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A v A n t - p r o p o s

AvAnt-propos
Lorsqu’un conflit éclate ou qu’une catastrophe survient, nous nous mobilisons. Notre travail, en tant que pro-
fessionnels de l’humanitaire, consiste à apporter assistance et protection aux populations dans ces moments 
qui sont les plus traumatisants de leur vie, quand elles ont peur, quand elles se sentent perdues, quand l’avenir 
leur est incertain et quand elles ne possèdent pratiquement plus rien. Que ce soit en Indonésie après le tsunami 
ou en République démocratique du Congo au milieu des combats, la vie des femmes, des filles, des garçons et 
des hommes est boulversée, changée à jamais. Notre rôle est d’alléger leur fardeau en pourvoyant aux besoins 
fondamentaux de la vie. Nous avons pour devoir de les respecter, les aider à retrouver la confiance en eux-mê-
mes et leur dignité, si souvent mises en mal par la crise. Nous ne devons surtout pas aggraver leur situation, 
augmenter leur anxiété ou les exposer à de nouveaux dangers.

Dans notre précipitation pour mobiliser les ressources, résoudre les problèmes logistiques, coordonner nos ac-
tions avec celles de nos collègues, répondre aux demandes et aux questions provenant du Siège, nous perdons 
parfois de vue ceux que nous sommes censés aider. Nous leur offrons la protection et l’assistance, mais il peut 
nous arriver d’oublier que les femmes, les filles, les garçons et les hommes ont des besoins différents, qu’ils ne 
courent pas les mêmes dangers, qu’ils n’ont pas les mêmes compétences ni les mêmes aspirations. Si nous n’en 
tenons pas compte, notre assistance sera mal ciblée, ce qui peut être préjudiciable et entraîner du gaspillage.

Ce guide contient de bons conseils pratiques sur la manière de reconnaître et d’aborder les situations et les 
besoins différents des femmes, des filles, des garçons et des hommes; autrement dit, il nous sensibilise sur les 
questions de relations entre les sexes lors des crises humanitaires. Il ne s’agit pas d’ajouter des tâches et des 
responsabilités supplémentaires à des missions déjà difficiles. Il s’agit simplement d’en planifier les actions avec 
bon sens. 

En prenant conscience des différences et des inégalités entre les sexes et de leurs capacités respectives, notre 
action humanitaire n’en sera que plus efficace. Nous devons travailler ensemble pour promouvoir l’égalité des 
sexes, qui constitue une responsabilité commune pour tous les acteurs de l’humanitaire.

Jan Egeland

Coordonnatrice des secours d’urgence 
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remerciements
Le présent Guide a été élaboré par des acteurs de l’humanitaire issus d’horizons très différents. Conçu à l’initiative 
de l’IASC, il a bénéficié des apports techniques des groupes sectoriels (« cluster leadership system ») de l’IASC et de 
nombreux spécialistes des questions sexospécifiques. Ce guide sera enrichi au fil du temps par les suggestions de 
ceux qui travaillent sur le terrain, en vue de le rendre encore plus pratique et facile à utiliser. 

Les organisations citées ci-après ont contribué à l’élaboration du Guide de l’IASC relatif aux questions d’égalité entre 
les hommes et les femmes et sont convincues qu’il contribuera à améliorer la programmation en faveur de l’égalité 
des sexes dans l’action humanitaire :

African Humanitarian Action

Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA)

Bureau de la Conseillère spéciale pour l’égalité des sexes et la promotion des femmes (OSAGI) 

Bureau du Représentant du Secrétaire général pour les personnes déplacées

CARE

Centers for Disease Control and Prevention

Comité international de la Croix-Rouge (CICR)

Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies (DESA)

Division de la promotion des femmes des Nations Unies (DAW)

Fédération internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR)

Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM)

Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF)

Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP)

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH)

International Medical Corps (IMC)

International Rescue Committee (IRC)

Merlin

Norwegian Refugee Council (NRC) [Conseil norvégien pour les réfugiés]

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 

Organisation internationale pour les migrations (OIM)

Organisation mondiale de la Santé (OMS)

OXFAM

Programme alimentaire mondial (PAM)

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)

Réseau interinstitutionnel pour l’éducation dans les situations d’urgence (INEE) [Inter-Agency Network for Education 
in Emergencies (INEE)]

Service de lutte antimines des Nations Unies (SLAM)

Women’s Commission for Refugee Women and Children
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CAT Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (en 
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CEDAW  Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 

CESCR Comité des droits économiques, sociaux et culturels 
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Lorsque survient une catastrophe ou que se déclare un 
conflit, les acteurs de l’humanitaire réagissent rapide-
ment pour sauver des vies, pourvoir aux besoins fon-
damentaux et protéger les survivants. En réagissant de 
cette manière hâtive pour apporter une aide humani-
taire, l’appel consistant à « faire attention aux questions 
de sexospécificité » n’est souvent pas entendu et peut 
paraître sans rapport avec la situation. Il n’en est rien. 
« Faire attention aux questions de sexospécificité », ou 
examiner les faits sous cet angle, demande simplement 
de reconnaître que les femmes, les filles, les garçons et 
les hommes ont des besoins et des capacités différents 
et qu’ils contribuent aussi de façon différente. Ne pas 
voir ces différences entre les besoins ou ne pas en tenir 
compte peut avoir des conséquences sérieuses pour 
la protection et la survie des personnes prises dans les 
tourmentes des crises humanitaires. 

Ce guide établit des normes pour l’intégration de la di-
mension sexospécifique dès le début d’une catastrophe 
ou d’une situation d’urgence complexe, afin que les ser-
vices humanitaires fournis n’aggravent pas la situation 
ou n’augmentent pas les risques par inadvertance, mais 
qu’ils atteignent les personnes ciblées et que leur im-
pact soit aussi positif que possible. 

Objectif

Le Guide, préparé par les membres du Comité perma-
nent interorganisations (IASC), vise à conseiller les ac-
teurs sur le terrain en matière d’analyse comparative 
entre les sexes, de planification et de prise de décisions 
pour que les différences entre les sexes soient prises en 
compte dans tous les aspects de l’action humanitaire afin 
de tenir compte des besoins, des apports et des capaci-
tés des femmes, des filles, des garçons et des hommes. 
Il propose aussi des outils pour assurer un bon suivi de 
la planification axée sur l’approche sexospécifique. Les 
principes directeurs privilégient les aspects transversaux 
et les secteurs des activités à mettre en branle en pre-
mière urgence. Le Guide est également utile pour faire en 
sorte que les problèmes sexospécifiques soient pris en 
compte dans l’évaluation des besoins, la planification et 
l’évaluation des situations d’urgence. Il peut servir d’outil 
pour faire de ce problème de différences entre les sexes 
une question transversale d’ordre général à intégrer 
dans les groupes sectoriels. Bien utilisé, il atteindra son 
but ultime qui est de protéger et promouvoir les droits 
de la personne humaine pour les femmes, les filles, les 
hommes et les garçons lors des actions humanitaires et 
de les faire progresser vers l’égalité des sexes.

Public

Le public visé par ce guide est celui de personnes qui 
agissent sur le terrain face à des situations d’urgence 
humanitaire consécutives à des conflits ou à des ca-
tastrophes naturelles. Ce guide s’adresse en particulier 
aux acteurs des groupes sectoriels. Les coordinateurs 
d’actions humanitaires et d’autres responsables tire-
ront aussi profit de ce guide qui fournit des conseils sur 
la manière d’analyser la situation du point de vue des 
différences entre les hommes et les femmes, de mettre 
en œuvre des actions de sensibilisation et d’en mesurer 
l’efficacité. Ce guide aidera également les bailleurs de 
fonds à confier aux acteurs de l’humanitaire la respon-
sabilité de prendre en compte les différences entre les 
hommes et les femmes et de promouvoir l’égalité des 
sexes dans tous les aspects de leur travail.

Structure 

Le Guide est divisé en deux sections :

Section A : Les principes fondamentaux

Cette section comprend quatre chapitres qui traitent 
des principes fondamentaux, des mandats, des défini-
tions et du cadre concernant l’égalité des sexes.

Le chapitre « Éléments fondamentaux concernant  
l’égalité des sexes dans les situations d’urgence » pré-
sente un cadre global de planification axée sur l’égalité 
entre les hommes et les femmes dans l’action huma-
nitaire. Ce chapitre définit les conditions de l’égalité 
des sexes dans les situations de crise et en explique la 
pertinence.

Le chapitre « Le cadre juridique international pour la 
protection » fournit des informations sur les mandats 
issus des droits de l’homme, du droit humanitaire et des 
législations pour les réfugiés.

Le chapitre « Égalité des sexes et coordination dans les 
situations d’urgence » décrit les éléments de coordina-
tion effective et l’établissement de réseaux pour l’égalité 

la section a doit être lue et utilisée par tous en corrélation 
avec les chapitres sur les secteurs spécifiques de la  sec-
tion B.

la section a doit être lue et utilisée par tous en corrélation 
avec les chapitres sur les secteurs spécifiques de la  sec-
tion B.

Dans ce guide, la phrase « les femmes, les filles, les garçons 
et les hommes » est utilisée pour se reférer aux jeunes et 
aux adultes tout au long de leur cycle de vie. 

Dans ce guide, la phrase « les femmes, les filles, les garçons 
et les hommes » est utilisée pour se reférer aux jeunes et 
aux adultes tout au long de leur cycle de vie. 

introduction Au guide
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entre les hommes les femmes dans les situations d’ur-
gence.

Le chapitre « Égalité des sexes et participation dans 
l’action humanitaire » montre qu’il est important d’ins-
taurer la participation égale des femmes, des filles, des 
hommes et des garçons à tous les aspects de l’action 
humanitaire; il fournit des normes de participation et 
donne des exemples sur la manière de les appliquer en 
cas de crise. 

Section B : Domaines de travail 

Cette section donne des conseils précis pour les sec-
teurs et les groupes de gestion des actions. Les groupes 
sectoriels du siège de l’IASC ont préparé ces chapitres 
pour en faire un outil pratique destiné à assurer la mise 
en application et le suivi de la planification axée sur l’ap-
proche  sexospécifique, dans chaque secteur. 

Chaque chapitre se compose des parties suivantes : 

Introduction Un bref aperçu des questions concernant la problématique de l’égalité des sexes liée 
au secteur d’intervention.

Analyse de la situation  
basée sur l’égalité des 
sexes

Une série de questions sur ce qu’il faut rechercher ou demander afin que les pro-
grammes soient conçus et mis en œuvre pour respecter les besoins qui sont diffé-
rents chez les femmes, les filles, les garçons et les hommes.

Interventions Des actions précises pour assurer la planification axée sur l’approche sexospé-
cifique.

Liste des indicateurs Une liste des indicateurs servant à effectuer le suivi de la planification axée sur l’éga-
lité des sexes. Cette liste d’indicateurs constitue un moyen utile pour rappeler aux 
acteurs du secteur les éléments clés à prendre en compte pour garantir la planifi-
cation axée sur le l’égalité des sexes. En plus, cette liste associée aux indicateurs 
de réalisation sectorielle permet aux responsables des projets de développer les 
indicateurs d’impact destinés à mesurer les progrès réalisés dans l’intégration des 
questions de sexospécificité dans l’action humanitaire. 

Ressources Une liste de ressources à consulter éventuellement termine chaque chapitre.
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L’ÉGALITÉ DES SExES 
Le terme « gender » en anglais s’applique aux différen-
ces sociales existantes entre les hommes et les femmes, 
différences acquises tout au long de la vie et enraci-
nées dans chaque culture, qui peuvent évoluer dans 
le temps et subir de grandes variations au sein d’une 
même culture ainsi que d’une culture à une autre. L’éga-
lité des sexes détermine les rôles sociaux, les pouvoirs 
et les ressources des femmes et des hommes au sein 
d’une culture. L’attention portée aux relations entre les 
hommes et les femmes a été guidée dans le passé par la 
nécessité de répondre aux besoins et à la situation des 
femmes, généralement plus défavorisées que les hom-
mes. Toutefois, les organismes humanitaires reconnais-
sent de plus en plus la nécessité d’être mieux informés 
sur les difficultés auxquelles les hommes et les garçons 
sont confrontés dans les situations de crise. 

À QUI REVIENT LA RESPONSABILITÉ DE RÉGLER  
LES PROBLÈMES D’ÉGALITÉ DES SEXES ?

À nous tous. en tant qu’intervenants sur le terrain, chefs 
d’équipe et décideurs, nous devons garantir que l’assis-
tance et la protection que nous assurons répondent  équi-
tablement aux besoins de toute la population, que ses 
droits soient protégés et que les personnes les plus tou-
chées par une crise reçoivent l’aide dont elles ont besoin. 
nous sommes tous responsables. 

Erreurs courantes concernant l’égalité des sexes : pour 
bon nombre de personnes, le terme anglais « gender » 
évoque des problèmes particuliers. Certains pensent 
que ces problèmes concernent exclusivement les fem-
mes. D’autres pensent qu’ils font référence aux problè-
mes liés à la santé de la reproduction ou à la violence 
sexiste. Une certaine confusion sur la terminologie 

et le poids de la culture chez certaines personnes ont 
entraîné des analyses et actions spécialisées. Certains 
analystes prétendent que, si l’on prend en compte le 
problème des inégalités entre les sexes dans la plani-
fication des programmes, on fait du « génie social », ce 
qui voudrait dire qu’on essaie de manipuler le mode de 
production et de reproduction de la société, ce qui est 
contraire aux normes culturelles de certaines sociétés. 
Les analystes de la problématique hommes-femmes 
soulignent toutefois que ce que l’on considère comme 
la « norme culturelle » pourrait en réalité cacher la vo-
lonté de conserver les privilèges masculins et le fait que 
les femmes elles-mêmes pourraient avoir une opinion 
différente de celles des hommes quant à leurs propres 
besoins et droits.

L’égalité des sexes fait référence à l’égalité des hom-
mes et des femmes, quels que soient leur âge et leur 
orientation sexuelle, dans la jouissance des droits, des 
biens à valeur sociale, des chances offertes, des res-
sources et des récompenses. L’égalité ne signifie pas 
que les femmes et les hommes sont identiques, mais 
que leurs droits, les chances et les opportunités de vie 
qui sont offerts ne sont ni régis ni limités par leur sta-
tut de femme ou d’homme. Défendre les droits de la 
personne et encourager l’égalité des sexes doit être au 
cœur des responsabilités des organismes humanitaires 
afin de pouvoir protéger et aider toutes les personnes 
en situation d’urgence. 

Deux stratégies principales sont nécessaires pour attein-
dre l’objectif recherché par l’égalité des sexes, à savoir 
l’intégration de l’égalité des sexes et des actions ciblées 
en réponse à une analyse de la problématique hommes-
femmes, et un certain nombre de programmes qui, pris 
dans leur ensemble, forment un programme pour la 
promotion de l’égalité entre les hommes et les fem-
mes. (Voir le schéma, à la page 4, sur la mise en place d’un 
programme pour l’intégration de l’égalité des sexes).
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SCHÉMA DE MISE EN PLACE D’UN PROGRAMME 
POUR L’INTÉGRATION DE L’ÉGALITÉ DES SExES

LES DROITS hUMAINS DES fEMMES, DES fILLES, DES GARçONS  
ET DES hOMMES SONT ENcOURAGÉS ET PROTÉGÉS ÉQUITABLEMENT  

ET L’ÉGALITÉ DES SEXES EST UNE RÉALITÉ

Analyse des rapports hommes-femmes avant la planification d’un 
programme, sa mise en place et son évaluation
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Programmes 
pour l’émancipation 

des femmes et des filles

Planification  
basée sur les droits  

de la personne

Planification de la lutte 
contre les violences sexistes

Planification  
de la lutte contre la violence 

sexuelle

Égalité des sexes  
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Intégration de l’égalité 
des sexes

B
a

s
e

Actions ciblées 
en fonction de l’analyse 

des rapports hommes-femmes

Intégration 
de l’égalité des sexes

En 1997, le système des 
Nations Unies a adopté 
l’intégration d’une vision 
sexospécifique (« gender 

mainstreaming » en anglais) en vue d’aboutir à l’égalité 
des sexes. Ce qui signifie qu’il faudrait prendre en compte 
l’impact des politiques et programmes sur les femmes et 
les hommes à tous les niveaux, depuis la planification à 
la mise en œuvre et à l’évaluation. Dans des situations de 
crise, intégrer l’égalité des sexes dès le départ devrait :

Permettre une meilleure compréhension de la si-
tuation; 

•

Permettre de répondre aux besoins et priorités de la 
population de manière plus ciblée, en fonction de 
l’impact de la crise sur les femmes, filles, garçons et 
hommes;

Permettre de s’assurer que toutes les personnes tou-
chées par la crise sont identifiées et que tous leurs 
besoins et leurs vulnérabilités sont pris en compte; 
et

Faciliter la mise en place de programmes plus perti-
nents et efficaces. 

•

•

•
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Actions ciblées  
en fonction de l’analyse des 
rapports hommes-femmes

Une analyse de la problé-
matique hommes-fem-
mes devrait informer les 
organismes de protection 

et d’aide humanitaire sur les besoins spécifiques des per-
sonnes ou groupes de personnes de la population tou-
chée nécessitant l’action visée. Dans de nombreux cas, 
ces actions ciblent les femmes et les filles (mais les gar-
çons ou les hommes font aussi objet d’action ciblée dans 
certains cas, tels que quand les garçons sont menacés 
par les recrutements pendant les conflits armés ou s’ils 
sont incapables de se nourrir parce qu’ils ne savent pas 
faire la cuisine). Dans certains cas, une action ciblée per-
met de traiter au mieux les besoins spécifiques des fem-
mes et des filles. En effet, les femmes et les filles peuvent 
avoir besoin de traitements différents ou de mesures dis-
criminatoires afin de bénéficier d’une réelle égalité. Ce 
principe explique les mesures d’allocations spéciales 
pour encourager les familles à envoyer les filles à l’école, 
par exemple, ou pour assurer une protection spéciale 

aux femmes et aux filles contre la violence sexiste. Les 
actions ciblées ne doivent ni stigmatiser ni marginaliser 
les femmes et les filles; elles doivent plutôt apporter 
compensation aux conséquences de l’inégalité des 
sexes, telles que la privation à long terme des droits à 
l’éducation ou aux soins de santé. Cette notion est im-
portante car, dans de nombreuses situations, les femmes 
et les filles sont encore plus défavorisées que les hom-
mes et les garçons; elles sont exclues lors des prises de 
décisions publiques et n’ont qu’un accès limité aux servi-
ces d’assistance. Les actions ciblées devraient renforcer 
l’autonomie des femmes et leur capacité à être sur un 
même pied d’égalité avec les hommes dans la résolution 
des conflits, face aux problèmes entraînés par les dépla-
cements, dans l’aide à la reconstruction et au retour, et 
dans l’instauration d‘une paix et d’une sécurité durables. 
Chaque secteur devrait identifier des actions précises qui 
pourraient promouvoir l’égalité des sexes et soutenir les 
capacités des femmes à jouir de leurs droits en tant que 
personnes.

Programmes 
d’émancipation des femmes 

et des filles

Quelle que soit la straté-
gie employée pour que 
les femmes, filles, garçons 
et hommes aient les mê-

mes droits humains, elle devrait promouvoir l’émancipa-
tion des femmes et des filles. L’expression « émancipa-
tion » est très utilisée, mais son sens reste ambigu pour 
beaucoup. L’« émancipation » implique un changement 
dans les relations de pouvoir conférant un statut social 
inférieur ou occasionnant des injustices systématiques 
pour un groupe social particulier. Il implique aussi que 
les personnes en bas de l’échelle aient les ressources et 
les moyens de revendiquer leurs droits et de modifier 
leur situation d’opprimés. Il n’est pas possible de donner 
ni de distribuer l’« émancipation » comme on le fait avec 

les vivres ou les abris d’urgence. Il faut une stratégie de 
changement social qui implique intimement le groupe 
concerné. Par exemple, dans le cas des femmes qui ont 
perdu leur autonomie en raison de la distribution iné-
gale des ressources et des droits entre le sexe, l’émanci-
pation pourrait impliquer des efforts orientés vers l’auto-
nomie et le contrôle des ressources. Pour les acteurs de 
l’aide humanitaire qui sont souvent impliqués dans des 
interventions d’urgence à court terme, il est difficile de 
concevoir comment contribuer au processus à long 
terme d’émancipation. Toutefois, nombreuses sont les 
interventions à court terme, qui peuvent encourager 
l’émancipation à long terme et il est utile de faire la dis-
tinction entre les besoins pratiques et les besoins straté-
giques des femmes et des filles pour le comprendre.

Planification basée  
sur les droits de la personne

Les programmes d’aide 
humanitaire sont basés 
sur les droits de la per-
sonne dans toutes les dif-

férentes phases (examen, analyse, planification, mise en 
œuvre, contrôle, évaluation et rapport) ainsi que les dif-
férents domaines qu’ils abordent (éducation, alimenta-
tion, santé, moyens de subsistance, etc.). Une telle ap-
proche utilise les droits internationaux de la personne 
pour analyser les inégalités et les injustices et pour dé-
velopper globalement les politiques, les programmes et 
les activités permettant d’éliminer les obstacles aux 

droits de la personne. Elle identifie les détenteurs de 
ces droits et la nature de leurs droits mais aussi les per-
sonnes responsables et leurs obligations. Elle essaie de 
renforcer les capacités des détenteurs à revendiquer 
leurs droits et celles des personnes responsables à ré-
pondre de manière satisfaisante à ces revendications. 
Une approche basée sur les droits de la personne met 
également l’accent sur les principes de participation et 
de renforcement des capacités d’action des femmes 
ainsi que sur les principes de responsabilisation face aux 
violations desdits droits.
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Planification  
de la lutte  

contre la violence sexiste

La violence sexiste est un 
obstacle sérieux dans 
l’exercice des droits de la 
personne et dans la re-

cherche de l’égalité des sexes et de protection; elle met 
la vie des personnes en danger. Elle pose des difficultés 
particulières dans le contexte de l’action humanitaire. 
On voit une recrudescence de la violence sexiste contre 
les femmes, les filles, les garçons et les hommes dans 
des situations de conflit. Ces violations minent les droits 
de la personne et l’égalité des sexes et y font obstacles. 
L’IASC a publié les Directives en vue d’interventions hu-

manitaires contre la violence basée sur le sexe : Centrage 
sur la prévention et la réponse à la violence sexuelle. Ce 
document aide les acteurs sur le terrain à planifier, éta-
blir et coordonner un ensemble d’interventions multi-
sectorielles minimales pour prévenir toute violence 
sexuelle et réagir dès le début d’une situation d’urgence. 
Le présent Guide ne répète pas les instructions de la di-
rective mais renforce le fait que tous les programmes 
d’égalité des sexes doivent s’efforcer de résoudre le pro-
blème de la violence sexiste. Se rapporter à l’annexe 2 
sur les directives relatives à l’égalité des sexes.

BESOINS PRATIQUES ET STRATÉGIQUES

les femmes, les filles, les garçons et les hommes ont des besoins de survie immédiats « pratiques » qui sont particulièrement 
sensibles dans des situations de crise humanitaire. ils ont aussi des besoins « stratégiques » à long terme liés au changement 
de vie et au respect de leurs droits en tant que personnes. les besoins pratiques des femmes peuvent inclure des besoins 
associés à leurs rôles de pourvoyeuses de soin, ainsi que des besoins en produits alimentaires, abri, eau et sécurité. les 
besoins stratégiques, quant à eux, regroupent la nécessité de contrôler leur vie, les droits de propriété, la participation 
politique pour aider dans la prise de décisions publiques et un espace sûr en dehors du foyer (des abris pour les femmes, 
par exemple, qui offrent une protection contre la violence familiale). les besoins pratiques se concentrent sur la condition 
immédiate des femmes et des hommes. les besoins stratégiques touchent la position relative des uns par rapport aux 
autres; en effet, les besoins stratégiques visent à résoudre les inégalités entre les sexes. le besoin pratique d’éducation d’une 
fille peut être résolu de manière stratégique si l’éducation comprend un cursus basé sur les droits de la personne, qui élargit 
son horizon et lui permet de penser sa vie différemment de celle prédéterminée par son sexe. le besoin pratique en soins 
de santé d’une femme peut être résolu de manière stratégique s’il inclut un accès à des services lui donnant un plus grand 
contrôle au niveau des décisions en matière de reproduction, par exemple. Dans le contexte des changements radicaux 
touchant la vie des personnes, tels que la perte des moyens de subsistance et le changement des rôles sociaux (quand, par 
exemple, les femmes deviennent le seul chef de famille), les interventions humanitaires peuvent répondre aux besoins des 
personnes en confirmant les rôles traditionnels des sexes, ou contribuer à une plus grande égalité en abordant les besoins 
stratégiques de changements dans les relations hommes-femmes, dès que possible. 

Planification  
de la lutte contre l’exploitation  

et les violences sexuelles

L’exploitation et les vio-
lences sexuelles (EVS) 
sont des formes de vio-
lence sexiste qui ont été 

largement rapportées dans les situations de crise huma-
nitaire. Bien que l’exploitation et les violences sexuelles 
puissent être perpétrées par n’importe qui, le terme a 
été utilisé en référence à l’exploitation et aux violences 
sexuelles perpétrées par le personnel de nos organisa-
tions, y compris le personnel des opérations de main-
tien de la paix civil et en uniforme. L’IASC a adopté les six 

principes fondamentaux associés à l’exploitation et aux 
violences sexuelles en 2002. Elles sont incluses dans le 
Bulletin du Secrétaire général des Nations Unies : Mesures 
spéciales destinées à protéger les victimes de l’exploitation 
sexuelle et des sévices sexuels (ST/SGB/2003/13). Ces prin-
cipes ont force exécutoire sur notre personnel. Les orga-
nisations internes et externes aux Nations Unies ont 
entrepris des actions face aux EVS, qui ne constituent 
donc pas le sujet du Guide sur l’égalité des sexes de 
l’IASC.

Égalité des sexes 
dans les organismes  

humanitaires

La représentation équili-
brée des sexes est un pro-
blème de ressources hu-
maines faisant référence 

au nombre de femmes par rapport au nombre d’hom-

mes employés par des agences (personnel international 
et national) et aux programmes lancés ou soutenus par 
ces agences, par exemple les programmes de distribu-
tion alimentaire. 
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L’équilibre du nombre de femmes et d’hommes ne si-
gnifie pas que les personnes (femmes ou hommes) sont 
conscientes des implications sexistes des programmes 
et politiques. En d’autres termes, le simple fait d’avoir 
plus de femmes impliquées ne signifie pas forcément 
que le programme tient plus compte de l’égalité des 
sexes, ni ne sous-entend que tous les hommes sont in-
sensibles aux problèmes d’égalité des sexes. 

Toutefois, il ne fait aucun doute qu’un équilibre homme-
femme sur les lieux de travail crée de plus grandes pos-
sibilités de dialogue et de sensibilisation aux différents 
impacts qu’ont les politiques et programmes sur les 
femmes et les hommes. 

Sur le terrain, la présence équitable dans l’équipe de 
femmes et d’hommes recrutés au niveau international 
et local est essentielle. Ils peuvent apporter de la valeur 
ajoutée à leur travail à travers la différence dans leurs 
croyances, leurs systèmes de valeurs, leurs réflexions et 
autres facteurs sociaux et culturels. Ils peuvent égale-
ment avoir la possibilité d’approcher les femmes et les 

hommes et dialoguer avec eux de manière différente, 
selon qu’ils appartiennent à des populations déplacées, 
des dirigeants locaux ou des autorités nationales. Par 
exemple, dans certaines situations, un homme bien pré-
paré peut être mieux placé pour discuter avec un chef 
de guerre, alors qu’une femme bien formée convient 
mieux pour parler avec une femme victime de violence 
sexuelle. 

En outre, une équipe hommes/femmes équilibrée est 
plus efficace pour toucher davantage de secteurs de 
la population recevant l’aide humanitaire. Par exem-
ple, en Afghanistan où il est impossible à un étranger 
ou quelqu’un qui n’est pas un proche de s’adresser aux 
femmes sur place, par contre les femmes travaillant dans 
des organismes humanitaires ont pu dialoguer avec les 
femmes comme avec les dirigeants afghans. La repré-
sentation équilibrée des sexes est non seulement un 
pas en avant vers l’égalité, mais c’est aussi une stratégie 
importante pour créer des programmes efficaces. 

MOyENS PRATIQUES D’ÉQUILIBRER LE NOMBRE D’hOMMES ET DE fEMMES DANS UNE ÉQUIPE

Distribuer largement les annonces des postes à pourvoir pour susciter des candidatures variées. 

Vérifier que l’expérience et le niveau d’études exigés ne sont pas très limitatifs. 

pour les postes où les femmes ou les hommes sont sous-représentés, l’annonce de poste à pourvoir pourrait inclure un 
message tel que « nous encourageons les femmes/hommes qualifié(e)s à postuler ». 

inclure des femmes et des hommes dans les panels d’entretien. 

évaluer tous les candidats sur la base des mêmes critères.

ne pas présumer que certains postes sont trop difficiles ou dangereux pour les femmes. 

prendre en compte les conditions de travail adaptées pour dépasser les limites culturelles au travail des femmes, par 
exemple avec l’emploi d’équipes frère/sœur.

Former tout le personnel à la diversité sexuelle et culturelle.

offrir des installations différentes (sanitaires, lieux d’hébergement) pour les femmes et les hommes; assurer la garde des 
enfants du personnel si cela est possible. 

conserver toutes les données sur le personnel en les ventilant par sexe pour un suivi plus facile.

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

L’IMPORTANCE DE L’APPLICATION 
DU PRINCIPE DE L’ÉGALITÉ DES SExES 
DANS LES SITUATIONS DE CRISE
Les guerres, les catastrophes naturelles et les situations 
de crise qui en découlent ont des impacts profondé-
ment différents sur les femmes, les filles, les garçons et 
les hommes, qui ne sont pas confrontés aux mêmes dan-
gers et se retrouvent victimes de manières différentes. 
Par exemple, lors du Tsunami de 2005, jusqu’à 80 % des 
personnes décédées étaient des femmes dans certaines 
parties de l’Indonésie et de Sri Lanka. Par contre dans 

des situations de combats armés, les jeunes hommes 
sont plus souvent les principales victimes.

Voici quelques exemples permettant de comprendre les 
différences entre les sexes en situations de crise :

1. Les femmes et les hommes ne réagissent pas de 
la même manière : Les femmes et les hommes agissent 
différemment quand il s’agit de résister à la violence, de 
survivre et de prendre en charge ceux qui dépendent 
d’eux. Cela peut sembler évident mais l’expérience à ce 
jour indique que les aspects sexospécifiques des crises 
sont souvent ignorés et invisibles lors de la planification 
des interventions. 
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2. Les rôles de chaque sexe changent en fonction 
de l’âge et du contexte : Des hypothèses sont souvent 
émises en fonction de perceptions stéréotypées des 
rôles des femmes et des hommes. Les hommes sont 
souvent perçus comme les auteurs de violence et les 
femmes comme des victimes passives. Toutefois, de 
nombreux jeunes hommes sont des victimes quand 
ils sont engagés contre leur gré dans les forces armées. 
Dans certains contextes, les femmes peuvent se trouver 
parmi les instigateurs de conflit et peuvent s’engager 
en tant que combattantes. Dans les situations de crise, 
les hommes ont souvent beaucoup de difficultés à ac-
cepter leur nouvelle identité et la perte de leur rôle so-
cial en tant que principal pilier de la famille. Ils peuvent 
ainsi réagir par des actes de violence sexiste accrus. Par 
contre, les femmes qui sont le plus souvent des victimes 
intentionnellement choisies, physiquement et sexuelle-
ment agressées, luttent pour retrouver leur dignité en 
continuant à prodiguer les soins et les services ou en 
assumant de nouvelles responsabilités. Ces change-
ments dans les rôles sociaux joués par les hommes et 
les femmes peuvent créer de graves tensions entre les 
deux sexes même après l’apaisement de la crise ou avec 
l’installation de la routine dans un camp. 

3. Le changement de la dynamique du pouvoir : 
Les opérations humanitaires efficaces doivent non 
seulement prendre en compte les différents besoins 
et capacités des femmes et des hommes, mais aussi at-
tacher autant d’importance aux rapports de force qui 
affectent leur capacité respective à accéder à l’aide et 
à l’assistance. Les femmes jouent souvent de nouveaux 
rôles ou prennent les places laissées par les hommes. 
Les hommes ne sont pas toujours capables de jouer 
leur rôle traditionnel de pilier de famille. Ils peuvent se 
sentir humiliés de ne pas pouvoir protéger leur famille. 
Les acteurs de l’humanitaire doivent tenir compte de 
ces problèmes et adapter les interventions afin de ne 
causer du tort ni aux femmes ni aux hommes et de ne 
pas envenimer la situation. Il est essentiel d’adopter une 
approche participative demandant aux femmes et aux 
hommes de faire face à ces difficultés, de formuler et de 
mettre en place les interventions permettant d’aborder 
de manière culturellement acceptable les changements 

requis dans la dynamique du pouvoir. Bien que les nor-
mes culturelles et les croyances religieuses doivent être 
traitées avec respect, nous devons aussi garder à l’es-
prit que certaines normes et croyances pourraient être 
dommageables et éviter que la sensibilité culturelle ne 
l’emporte sur le mandat et l’obligation légale qu’ont les 
humanitaires envers tous les membres d’une popula-
tion touchée.

4. Les femmes et les hommes peuvent présenter les 
problèmes de manière différente par rapport à une 
situation : Lors de l’analyse d’une situation, les person-
nes qui sont consultées peuvent avoir une influence 
non seulement sur la perception et la compréhension 
de la situation, mais également sur les possibilités de ré-
ponse. Les femmes et les hommes ont souvent des pré-
occupations différentes et apportent différents points 
de vue, différentes expériences et différentes solutions 
face aux problèmes. Ils ont également des perceptions 
et des soucis qui varient en ce qui concerne les pratiques 
acceptées par les normes. Il est difficile d’avoir une idée 
claire et précise de la situation si 50 % ou plus de la po-
pulation n’ont pas été consultés, et si cela signifie que 
50 % des renseignements nécessaires sont manquants. 

Tenir compte de l’égalité des sexes est-il utile  
dans les opérations humanitaires ? 

Dans les situations de chaos total, la question d’égalité 
des sexes n’apparaît-elle pas comme un luxe ? C’est ce 
que pensent beaucoup de personnes. Mais en réalité, 

chANGEMENT DES RôLES SELON LE SEXE

les femmes chefs de ménage n’ont pas souvent accès 
aux services parce qu’elles n’ont personne pour s’occuper 
des enfants ni pour aller chercher de l’eau ou du bois de 
chauffe. les hommes, en tant que responsables de foyer, 
ont souvent des besoins spécifiques car ils ne savent peut-
être pas faire la cuisine, prendre soin des enfants ou faire 
les travaux ménagers. 

DIffÉRENcES AU SEIN DES GROUPES

les femmes et les hommes ne sont pas tous les mêmes. 
il existe des différences par âge et statut socio-économi-
que. le mariage, la caste, l’origine ethnique et le niveau 
d’éducation peuvent influencer les besoins et les chances 
offertes et doivent être pris en compte lors de la planifica-
tion d’un programme. 

LES fEMMES SONT DES MEMBRES ESSENTIELS  
DE L’ÉQUIPE

en afghanistan, les ong qui avaient mis en place une en-
quête antimines nationale n’ont pas pu recruter d’équipes 
mixtes car les restrictions culturelles empêchaient les fem-
mes de voyager avec les hommes. pour cette raison, des 
équipes uniquement masculines ont été embauchées et 
l’accès aux femmes qui connaissaient des lopins de terre 
différents était très limité. les enquêtes de suivi essaient 
maintenant d’avoir un meilleur accès aux femmes.
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l’égalité n’est ni un luxe ni une question de privilèges 
accordés aux femmes par rapport aux hommes, ou vice 
versa. L’égalité des sexes vise à garantir que la protection 
et l’aide fournies dans les situations d’urgence sont pla-
nifiées et mises en œuvre afin qu’elles profitent autant 
aux femmes qu’aux hommes, prenant en compte leurs 
besoins et leurs potentialités. 

Dans de nombreux cas, assurer l’intégration des princi-
pes d’égalité entre les sexes dans les programmes exige 
l’implication et le soutien actifs des hommes, sinon les 
conséquences risquent d’être négatives. Par exemple :

Les femmes peuvent être obligées d’assumer des res-
ponsabilités supplémentaires et peut-être au risque 
des représailles de la part des hommes.

Les problèmes sensibles liés à la survie et à la santé 
sont marginalisés et relégués dans la catégorie des 
« problèmes des femmes » (la sensibilisation au 
VIH/sida et l’utilisation de préservatifs devraient être 
encouragées pour les hommes autant que pour les 
femmes).

Il est possible que les hommes ne prennent pas au 
sérieux la participation des femmes, ce qui pourrait 
avoir des effets négatifs sur la situation des femmes.

Les menaces ou les risques auxquels les hommes doi-
vent faire face ne sont peut-être pas compris ou pris 
en compte comme il le faudrait.

Les hommes peuvent perdre une partie de leur statut et 
de leur autorité car les situations d’urgence détruisent 
les structures familiales et claniques traditionnelles. Les 
hommes, qui traditionnellement sont les dirigeants et 
les représentants de l’autorité, peuvent ne pas accepter 
l’ingérence des femmes dans les domaines considérés 
comme réservés aux hommes garantissant la sécurité 
et la nourriture pour la famille, ou dans des les activités 
économiques. Pour la réussite et la durabilité de l’inter-
vention humanitaire, il est important de comprendre les 
nuances de la masculinité dans le contexte de chaque 
situation et de gagner le soutien des hommes pour faire 
participer les femmes et les jeunes aux activités généra-
lement réservées aux hommes.

Enfin, l’égalité des sexes est une avancée importante vers 
le développement durable. Les situations de crise affec-
tent radicalement les structures sociales et culturelles, 
en bouleversant le statut des femmes et des hommes. 
Elles provoquent souvent de nouvelles occasions de lut-
ter contre les discriminations sexistes et les violations 
des droits humains. Si les interventions humanitaires 
ne sont pas conçues en prenant en compte l’égalité des 
sexes, les risques de difficultés plus importantes aug-
mentent et les possibilités de soutenir et promouvoir 
l’égalité des moyens de subsistance entre les femmes 
et les hommes risquent d’être perdues. 

•

•

•

•

L’ANALySE DES RAPPORTS 
HOMMES-fEMMES
L’analyse des rapports hommes-femmes examine les 
relations entre les femmes et les hommes. Elle examine 
les rôles, l’accès aux ressources et leur contrôle et les 
contraintes respectives à surmonter. Une analyse des 
rapports hommes-femmes doit faire partie de l’évalua-
tion des besoins humanitaires dans toutes les évalua-
tions sectorielles ou analyses situationnelles.

Poser les questions qu’il faut : Il est nécessaire de tou-
jours poser des questions dans le but de comprendre les 
différences possibles entre les perceptions possibles des 
femmes, filles, garçons et hommes lors de l’évaluation. 
Mettre les femmes, filles, garçons et hommes au centre 
de l’évaluation : L’analyse des rapports hommes-femmes 
prend sa source dans les plus petites unités sociales (les 
familles) pour comprendre la participation de chacun 
des membres de la famille, le rôle qu’ils jouent et ce dont 
ils ont besoin pour améliorer leur bien-être, leur sécurité 
et leur dignité. Par exemple, quels sont les facteurs qui 
influencent l’accès aux services ? Y a-t-il une différence 
entre l’alimentation des femmes et celle des hommes au 
sein de la famille ? Qui détient les ressources ? Qui décide 
de l’utilisation des ressources ? Une bonne compréhen-
sion de cette dynamique peut aider à garantir que l’aide 
est octroyée le plus efficacement possible. 

Comprendre le contexte culturel : L’analyse des rap-
ports hommes-femmes donne également un aperçu 
des rôles culturels. Par exemple, la notion de « chef de 
famille » peut varier. Le fait d’être veuve ou mère seule 
a d’importantes implications au niveau de l’accès aux 
biens et aux services. Dans certains cas, les hommes de 
la famille peuvent vouloir affirmer leur contrôle. L’ana-
lyse des relations et des rôles peut aider à l’identification 
des vulnérabilités, des risques de représailles et des so-
lutions aux problèmes graves. 

Coordonner et coopérer : Une analyse efficace des 
rapports hommes-femmes dans le contexte d’une crise 
exige que les acteurs sur le terrain, pour chaque secteur 
ou zone d’activités, se posent la question de savoir si la 
situation touche les femmes et les hommes différem-

LE MESSAGE PRINcIPAL

l’analyse de la problématique hommes-femmes permet de 
comprendre quelles sont les personnes dans la population 
qui sont touchées par la crise, ce dont elles ont besoin et 
ce qu’elles peuvent faire pour elles-mêmes. en prenant en 
compte les différences hommes-femmes dans votre tra-
vail, vous améliorez votre action et ses résultats.

il s’agit simplement d’une bonne planification.
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ment et à quel niveau. En outre, les acteurs sur le terrain 
doivent déterminer comment leurs programmes abor-
deront les besoins pratiques immédiats et les besoins 
stratégiques à plus long terme des hommes et des fem-
mes. Il est également essentiel que les différents orga-
nismes humanitaires communiquent et partagent entre 
eux les informations sexospécifiques, afin de garantir 
que les programmes sont bien coordonnés.

Ne rien présupposer : L’analyse des rapports hommes-
femmes permet d’expliquer en partie les différentes ma-
nières dont les femmes, filles, garçons et hommes sont 
affectés par les décisions politiques, économiques, socia-
les et culturelles d’une société, ou y participent. Le fait de 
connaître les personnes qui prennent les décisions per-
met de mieux comprendre la situation et les différents 
besoins des différents groupes touchés par la crise. 

Ne pas réinventer la roue : De nombreuses ressources 
sont disponibles (que ce soit dans les organismes huma-
nitaires ou en dehors de ceux-ci) pour aider à compren-
dre la dimension sexospécifique de toute situation. Li-
sez-les ! Assurez-vous d’avoir les documents pertinents. 
Contactez les spécialistes. Assurez-vous de ne pas pla-
nifier votre programme en fonction d’une analyse des 
rapports hommes-femmes incorrecte ou incomplète. 

Consulter toute la population touchée : Un dialogue 
systématique avec les femmes, filles, garçons et hom-
mes (séparément et en groupe mixte) est fondamental 
à la réussite d’un programme humanitaire. Dans certai-
nes cultures les hommes ne parleront pas de certains 
problèmes devant les femmes et vice versa. Les femmes 
peuvent laisser les hommes définir les priorités. Dans les 
groupes de femmes uniquement, elles peuvent parler 
plus volontiers de la meilleure manière d’agir avec les 
hommes pour qu’elles ne soient pas punies pour leur ac-
tivisme. Les adolescents, filles et garçons, peuvent avoir 
différentes idées et besoins qui ne seront pas perçus si 
l’on ne consulte que les adultes.

De l’analyse à l’action : Utilisez les renseignements ras-
semblés pour documenter vos programmes. Cela peut 
parfois entraîner des changements ou une nouvelle ré-
partition des ressources, ce qui est acceptable tant que 

votre programme cible mieux les besoins des femmes, 
filles, garçons et hommes touchés par la crise. Nous es-
sayons très souvent de résoudre les difficultés en nous 
référant aux projets qui ont donné satisfaction. En géné-
ral, vous aurez besoin d’intégrer l’égalité des sexes dans 
vos principaux programmes et d’organiser des initiati-
ves précises ciblant des populations particulières, les 
veuves et les jeunes hommes, par exemple. 

Évaluation et adaptation : La situation sur le terrain 
change constamment, les risques et les besoins des per-
sonnes aussi. Grâce à des consultations régulières par 
le biais des approches participatives avec les personnes 
touchées par la crise, vous saurez si votre programme 
fonctionne bien. Adaptez-le pour répondre au mieux 
aux besoins des personnes. 

L’IMPORTANCE DES DONNÉES 
DÉSAGRÉGÉES PAR SExE  
DANS LES SITUATIONS DE CRISE
À moins de savoir qui est affecté (femmes ou hommes, 
filles ou garçons) et quelle population a le plus de risque, 
les services que nous rendons peuvent être mal orien-
tés. Il faut toujours répartir les données sur la population 
affectée par la crise en fonction de l’âge, du sexe et de 
tout autre facteur pertinent tel que l’origine ethnique 
ou la religion. 

LE MESSAGE PRINcIPAL

Des données ventilées par sexe et âge doivent être col-
lectées et analysées régulièrement pour comprendre 
l’impact de la réponse humanitaire sur l’ensemble de la 
population.

Les données indiquant la distribution par âge et par sexe 
de la population touchée, y compris les foyers monopa-
rentaux (par âge et par sexe), doivent être collectées ré-
gulièrement. En outre, les données subdivisées par sexe 

PRINcIPAUX POINTS DE L’ANALySE DES RAPPORTS 
hOMMES-fEMMES

1. toujours observer les différences entre les expériences 
des femmes et des hommes. 

2. effectuer des évaluations participatives avec les fem-
mes, filles, garçons et hommes ensemble et séparé-
ment.

3. Utiliser les renseignements acquis pour formuler les 
programmes.

QUI SONT LES DIRIGEANTS REPRÉSENTATIfS ?

au Darfour, les organismes humanitaires ont consulté les 
dirigeants locaux pour la distribution des produits alimen-
taires et non alimentaires. on supposait qu’ils tenaient leur 
autorité d’une base politique et économique. pourtant le 
manque d’analyse des rapports hommes-femmes a conduit 
à ne pas tenir compte du rôle dirigeant de certaines fem-
mes. au fil du temps le système de distribution a été dé-
tourné par certains dirigeants masculins à leur profit et a 
contribué à écarter davantage encore les femmes de la 
prise de décisions. 
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pour les populations à risques tels que les personnes 
handicapées, les orphelins et les victimes de violence 
doivent être recueillies pour veiller à satisfaire les be-
soins en fonction du sexe. 

Les données sur les personnes qui bénéficient de l’aide 
pendant la situation d’urgence doivent également être 
rapportées par sexe et par âge. Par exemple, si vous 
faites un rapport sur les personnes qui participent à la 
formation ou aux activités « nourriture contre travail », 
inscrivez toujours le sexe et l’âge des participants. Sans 
ces détails, il est impossible de déterminer qui bénéficie 

de l’aide ou si l’aide atteint la population équitablement. 
Par exemple, si 100 % des participants aux activités 
« nourriture contre travail » sont des femmes, vous de-
vez vous demander pourquoi les hommes ne sont pas 
représentés. De bonnes données et une bonne analyse 
sont importantes pour l’identification des groupes mar-
ginalisés et pour en déterminer la raison. De telles don-
nées sont non seulement essentielles à l’examen des 
besoins humanitaires, mais elles envoient également un 
message fort, selon lequel chaque personne comptée 
est reconnue et incluse et peut exercer ses droits.

cADRE DE TRAVAIL POUR LA PLANIfIcATION AXÉE SUR L’ÉGALITÉ DES SEXES À L’USAGE DES AcTEURS  
DU SEcTEUR

 A nalyser les différences entre les sexes.

 D éployer des services conçus pour répondre aux besoins de tous.

 A ssurer l’accès des femmes, des filles, des garçons et des hommes.

 P romouvoir une participation équitable.

 T ransmettre équitablement connaissances et savoir-faire aux hommes et aux femmes.

et

 A gir contre la violence à l’égard des femmes dans les programmes sectoriels.

 G érer la collecte et l’analyse des données désagrégées par sexe et par âge et en rendre 

compte.

 I nstaurer des mesures ciblées en fonction d’une analyse comparative entre les sexes.

 R ésolument cordonner les actions avec tous les partenaires.

ADAPTer les mesures et AGIR collectivement pour garantir l’égalité des sexes.

CADRE DE TRAVAIL POUR LA PLANIfICATION AxÉE SUR L’ÉGALITÉ DES SExES

Le cadre de travail pour la planification axée sur l’égalité des sexes est un outil à utiliser avec le personnel du projet 
qui travaille au niveau sectoriel. Il permet de revoir les projets ou programmes à travers le prisme de l’égalité des 
sexes. L’ordre des étapes du cadre de travail peut varier d’une situation à l’autre. Il est important toutefois, que les 
neuf étapes soient prises en compte par les personnes assurant la protection et l’aide humanitaire afin de vérifier que 
les services qu’elles fournissent et l’aide qu’elles apportent dans les situations d’urgence répondent équitablement 
aux besoins et préoccupations des femmes, filles, garçons et hommes. 

Vous trouverez ci-dessous une description des éléments du cadre de travail ainsi que quelques exemples d’activités 
et d’indicateurs qui pourraient être utilisés pour évaluer le degré d’intégration des problèmes sexospécifiques dans 
un secteur particulier. Les acteurs qui travaillent dans des situations humanitaires précises devraient élaborer un 
plan d’action basé sur les éléments du cadre de travail avec des indicateurs précis et mesurables. Se reporter à la 
liste de contrôle à la fin de chaque chapitre pour créer des indicateurs spécifiques au site qui doivent régulièrement 
être suivis et faire l’objet de rapports.
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Analyser : Analyser l’impact de la crise humanitaire sur les femmes, filles, garçons et hommes. Assurez-vous, par 
exemple, que toutes les évaluations des besoins incluent les problèmes sexospécifiques pour la collecte des ren-
seignements et les phases d’analyse, et que les femmes, les filles, les garçons et les hommes sont consultés lors des 
processus d’examen, de suivi et d’évaluation.

EXEMPLE D’AcTIVITÉS EXEMPLE D’INDIcATEURS

Une analyse des rapports hommes-femmes est faite 
pour documenter le programme.

L’analyse des rapports hommes-femmes pour le dis-
trict d’Ituri réalisée en février 2007.

Les consultations sont menées auprès du même nom-
bre de femmes et d’hommes afin de connaître les be-
soins et les capacités des deux groupes.

50 % des personnes consultées pour l’établissement 
d’un dispensaire à Bunia sont des femmes.

Orienter les services : Orienter les services afin de répondre équitablement aux besoins des femmes et des 
hommes. Chaque secteur devrait revoir la manière dont il travaille et s’assurer que les femmes et les hommes 
peuvent bénéficier équitablement des services. Par exemple toilettes séparées pour les femmes et les hommes; 
choisir les heures de formation et de distribution de produits (alimentaires ou non) pour que tout le monde 
puisse y participer, etc.

EXEMPLE D’AcTIVITÉS EXEMPLE D’INDIcATEURS

Les sacs de 50 kg de riz sont remballés dans des sacs 
de 25 kg pour qu’ils soient plus faciles à transporter 
jusqu’à domicile.

100 % des sacs de riz distribués dans la province de 
Badghis en janvier 2007 ont été remballés dans des 
sacs de 25 kg.

Les heures du centre de santé sont modifiées pour 
que les hommes qui travaillent tard puissent y aller. 

100 % des centres de santé du district d’Ampara ont 
prolongé leurs heures d’ouverture de 2 heures en 
août 2007.

Assurer l’accès : S’assurer que les femmes et les hommes ont un accès équitable aux services. Les secteurs 
devraient constamment surveiller les utilisateurs des services et consulter les communautés pour s’assurer que 
tout le monde a accès au service. 

EXEMPLE D’AcTIVITÉS EXEMPLE D’INDIcATEURS

Des vérifications ponctuelles sont menées pour exa-
miner l’accès aux services des femmes, filles, garçons 
et hommes.

Six vérifications ponctuelles ont été effectuées à 
l’école maternelle Butterfly Garden de Gulu en 2006.

Des groupes de discussion sont organisés pour exa-
miner l’accès aux services des femmes, filles, garçons 
et hommes.

Trois groupes de discussion se sont réunis avec des 
garçons de Kitgum âgés entre 12 et 18 ans au cours 
du premier trimestre de 2008.

Assurer la participation : S’assurer que les femmes, les filles, les garçons et les hommes participent équita-
blement à l’élaboration, la mise en place, le suivi et l’évaluation de la réponse humanitaire, et que les femmes 
occupent des postes décisionnels. Si la présence des femmes dans des comités pose problème, mettre des 
mécanismes en place pour s’assurer que leurs voix sont entendues dans les comités.

EXEMPLE D’AcTIVITÉS EXEMPLE D’INDIcATEURS

Le comité du foyer d’accueil local est composé d’un 
nombre égal de femmes et d’hommes.

50 % des membres du comité du foyer d’accueil local 
du camp B IDP d’Akkaraipattu sont des femmes.

Les réunions ont lieu au camp IDP pour que les fem-
mes puissent y participer sans quitter leurs enfants.

Pourcentage des réunions du comité du foyer me-
nées au camp B IDP d’Akkaraipattu en 2007.
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former : S’assurer que les femmes et les hommes bénéficient équitablement de la formation ou d’autres initia-
tives de renforcement des capacités offertes par les acteurs du secteur. S’assurer que les femmes et les hommes 
ont les mêmes possibilités de renforcement de leurs capacités et de formation, dont les possibilités de travail 
ou d’emploi. 

EXEMPLE D’AcTIVITÉS EXEMPLE D’INDIcATEURS

Une formation en premiers soins est offerte à un nom-
bre égal de femmes et d’hommes.

50 % des personnes invitées à la formation de pre-
miers soins en octobre 2008 sont des femmes.

Un nombre égal de femmes et d’hommes est employé 
dans le programme de distribution alimentaire.

50 % des personnes employées dans le programme 
de distribution alimentaire à Thauoa en 2005 sont des 
femmes.

Aborder le problème de la violence sexiste : S’assurer que tous les secteurs prennent des actions spécifiques 
pour empêcher et/ou répondre à la violence sexiste. Les Directives en vue d’interventions humanitaires contre 
la violence basée sur le sexe de l’IASC devraient être utilisées par tous comme outil de planification et de coor-
dination.

EXEMPLE D’AcTIVITÉS EXEMPLE D’INDIcATEURS

La distribution des articles non alimentaires a lieu tôt 
dans la journée pour permettre aux gens de rentrer 
chez eux en toute sécurité le jour.

100 % des distributions d’articles non alimentaires 
dans le district de Kilinochchi étaient terminées avant 
14 h 00 en janvier 2006.

L’éclairage est installé autour des sanitaires pour assu-
rer un passage sécurisé.

En janvier 2007, 100 % des sanitaires du camp de 
Kalma ont un éclairage extérieur.

Désagréger les données par âge et sexe : Recueillir et analyser toutes les données concernant la réponse de 
l’aide humanitaire en les désagrégeant par âge et par sexe. Analyser les différences et les utiliser pour dévelop-
per un profil des populations à risque et pour déterminer la manière dont le secteur pourrait répondre à leurs 
besoins.

EXEMPLE D’AcTIVITÉS EXEMPLE D’INDIcATEURS

Les données désagrégées par sexe et par âge sur la 
couverture du programme sont collectées régulière-
ment.

100 % des rapports trimestriels du programme pour 
les moyens de subsistance en 2004 étaient basés sur 
des données désagrégées par sexe et par âge.

Actions ciblées : S’assurer que les femmes, filles, garçons et hommes font l’objet d’actions spécifiques, basées 
sur l’analyse des rapports hommes-femmes, si besoin est. Si un groupe court plus de risque que les autres, des 
mesures spéciales devraient être prises pour protéger ce groupe. Avec des espaces sûrs pour les femmes et des 
mesures visant à protéger les garçons contre un recrutement forcé, par exemple.

EXEMPLE D’AcTIVITÉS EXEMPLE D’INDIcATEURS

Des mesures discriminatoires positives sont adoptées 
pour éliminer les inégalités au niveau de la distribu-
tion des ressources alimentaires.

100 % des mères allaitant leur enfant au camp A 
d’Hartisheik ont reçu une alimentation d’appoint en 
août 2006.

Fournir des vêtements et des produits hygiéniques 
adéquats aux filles afin qu’elles puissent aller à l’école 
et participer pleinement en classe.

Des produits hygiéniques ont été distribués à 100 % 
des filles entre 6 et 18 ans d’Adré en mars 2007.
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Coordonner : Mettre en place des réseaux de soutien pour assurer la coordination et l’intégration de l’égalité 
des sexes dans tous les domaines de l’humanitaire. Les acteurs des secteurs doivent s’occuper des mécanismes 
de coordination.

EXEMPLE D’AcTIVITÉS EXEMPLE D’INDIcATEURS

Les acteurs des groupes sectoriels participent régu-
lièrement à des réunions du réseau de soutien inter-
organisations sur l’égalité des sexes.

En 2007, 100 % des acteurs du groupe sectoriel sur les 
moyens de subsistance au Libéria ont participé aux 
réunions du réseau interorganisations sur l’égalité 
des sexes.

Le groupe sectoriel mesure régulièrement les indica-
teurs spécifiques d’un projet en fonction de la liste de 
contrôle fournie dans le Guide sur l’égalité des sexes 
de l’IASC.

100 % des acteurs sectoriels des moyens de sub-
sistance au Libéria signalent des progrès pour les 
indicateurs d’égalité des sexes dans leurs rapports 
annuels.

DÉfINITIONS cLÉS

Analyse des rapports hommes-femmes — Examine les relations entre les femmes et les hommes, l’accès 
qu’ils ont aux ressources et le contrôle qu’ils en ont, ainsi que les rôles et les obstacles auxquels ils doivent 
faire face entre eux. Une analyse des rapports hommes-femmes devrait être intégrée dans l’examen des be-
soins d’aide humanitaire et dans tous les examens sectoriels ou analyses situationnelles permettant d’assurer 
que les injustices et les inégalités entre les sexes ne sont pas exacerbées par les interventions humanitaires 
et qu’une plus grande égalité et justice au niveau des relations entre les sexes sont promues partout où cela 
est possible.

Intégration d’une vision sexospécifique — Une stratégie reconnue dans le monde entier permettant d’at-
teindre l’égalité des sexes. Le Conseil économique et social des Nations Unies a défini l’intégration de l’égalité 
des sexes comme le processus d’évaluation des implications pour les femmes et les hommes dans toute 
action planifiée, y compris la législation, les politiques ou les programmes, dans tous les domaines et à tous 
les niveaux. Il s’agit d’une stratégie visant à intégrer les préoccupations et expériences des femmes et des 
hommes à l’élaboration, la mise en place, au suivi et à l’évaluation des politiques et programmes (à tous les 
niveaux politique, économique et sociétal) afin que les femmes et les hommes en bénéficient équitablement 
et que reculent les inégalités.

Parité des sexes, ou parité de traitement entre les femmes et les hommes — Fait référence à la jouissance 
équitable des droits, des opportunités, des ressources et des récompenses. Qu’ils soient égaux pour les 
femmes, filles, garçons et hommes. La parité ne signifie pas que les femmes et les hommes sont identiques 
mais que leurs droits, chances et opportunités de vie ne doivent pas être régis ni limités par leur statut de 
femme ou d’homme. 

Protection — Regroupe toutes les activités visant à assurer le respect des droits de la personne (femmes, 
filles, garçons et hommes) conformément à l’esprit et la lettre des droits de la personne, du droit humanitaire 
et du droit des réfugiés. Les activités de protection visent à créer un environnement dans lequel la dignité 
humaine est respectée, des schémas d’abus spécifiques sont évités ou leurs effets immédiats sont atténués, 
et des conditions de vie digne sont restaurées par le biais de réparation, restitution et réhabilitation.

Rapports sociaux entre les sexes (« gender », en anglais) — Ce terme s’applique aux différences sociales en-
tre les hommes et les femmes acquises tout au long de la vie et enracinées dans chaque culture, qui peuvent 
évoluer dans le temps et subir de grandes variations au sein même d’une culture et d’une culture à une autre. 
Les rapports sociaux entre les sexes déterminent les rôles, pouvoirs et ressources des femmes et des hommes 
dans une culture. L’attention portée aux relations hommes/femmes a été guidée dans le passé par la néces-
sité de répondre aux besoins et à la situation des femmes, généralement plus défavorisées que les hommes. 
Toutefois, les organismes humanitaires reconnaissent de plus en plus le besoin d’être mieux informés sur les 
difficultés auxquelles les hommes et les garçons sont confrontés dans les situations de crise. 
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LISTE DES INDICATEURS DE SUIVI POUR ÉVALUER LA PLANIfICATION AxÉE  
SUR L’ÉGALITÉ DES SExES

La liste des indicateurs ci-dessous présentée constitue un outil utile pour rappeler aux acteurs du secteur les pro-
blèmes clés à résoudre pour la planification axée sur l’égalité des sexes. Tous les acteurs doivent utiliser les listes des 
indicateurs « Éléments de base », « Protection » et « Participation » en plus des listes des indicateurs spécifiques à leur 
secteur. En fonction de ces listes des indicateurs, le personnel du projet devrait développer les indicateurs spécifiques 
au contexte, indicateurs d’impact, pour mesurer les progrès des programmes d’égalité des sexes.

ANALySE DES RAPPORTS hOMMES-fEMMES

1. tous les examens des besoins comprennent les problèmes hommes-femmes dans les phases de collecte et d’analyse des 
informations. 

2. les femmes, filles, garçons et hommes sont consultés (ensemble et séparément) afin de connaître leurs préoccupations, 
risques de protection, opinions et solutions aux problèmes clés.

3. les mécanismes d’échanges réguliers des informations avec la population touchée par la crise sont mis en place et fonc-
tionnent.

REPRÉSENTATION ÉQUILIBRÉE DES SEXES

4. Des données désagrégées par sexe pour le personnel local et international travaillant dans des situations humanitaires par 
secteur sont régulièrement collectées et analysées.

5. les données désagrégées par sexe des personnes aux postes de décision font l’objet d’un suivi.

6. Des équipes d’évaluation des besoins étudient un nombre égal de femmes et d’hommes.

DONNÉES DÉSAGRÉGÉES PAR âGE ET PAR SEXE

7. les données sont collectées et analysées par âge et par sexe.

8. les données désagrégées par sexe sont incluses régulièrement dans des rapports et leurs implications au niveau de la 
planification du programme sont abordées.

Représentation équilibrée des sexes — Un problème de ressource humaine. Il s’agit de l’égale participation 
des femmes et des hommes dans tous les domaines de travail (personnel international et national à tous les 
niveaux, y compris aux postes de décision) et dans les programmes lancés ou soutenus par les agences (par 
exemple, les programmes de distribution alimentaire). Un équilibre au niveau du personnel et de la création 
d’un environnement de travail qui est propice à une force de travail variée améliore l’efficacité globale de nos 
politiques et programmes et améliorera la capacité des agences à mieux servir toute la population.

Violence sexiste — Un terme classique s’appliquant à tout acte préjudiciable perpétré contre la volonté d’une 
personne et basé sur des différences socialement attribuées (selon le sexe) entre les femmes et les hommes. 
La nature et l’étendue des types particuliers de violence sexiste varient en fonction des cultures, pays et 
régions : violence sexuelle, y compris l’exploitation, les violences et la prostitution forcée; violence familiale; 
traite des personnes; mariage forcé/précoce; pratiques traditionnelles dangereuses telles que la mutilation 
génitale des femmes; crimes d’honneur; et héritage des veuves.
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La protection englobe toutes les actions qui visent 
à faire respecter pleinement les droits des indi-
vidus selon l’esprit et la lettre des législations en 

vigueur (droits de l’homme, droit humanitaire et droit 
des réfugiés), sans discrimination aucune.

La protection est avant tout du ressort de l’État. Ce-
pendant, les acteurs de l’humanitaire et des droits de 
l’homme ont aussi des responsabilités concernant la 
protection; et nos politiques, nos programmes et nos 
opérations doivent promouvoir l’instauration de l’éga-
lité des droits pour les femmes et pour les filles confor-
mément aux législations en vigueur. L’égalité entre les 
sexes est avant tout un droit humain, et l’intégration sys-
tématique de la dimension sexospécifique dans nos po-
litiques, nos programmes et nos opérations, en vue de 
réaliser cette égalité, constitue un volet très important 
de nos responsabilités dans le cadre de la protection. 

Les mesures de protection sont classées en trois gran-
des catégories :

Action réactive — Ce sont les mesures qui sont pri-
ses lors de l’apparition ou de la répétition de mau-
vais comportements, en vue d’empêcher qu’ils ne se 
reproduisent, de les faire cesser ou d’atténuer leurs 
effets immédiats.

Action corrective — Ce sont les mesures visant à res-
taurer la dignité des femmes, des filles, des garçons 
et des hommes et à leur assurer des conditions de 
vie normales en remédiant effectivement à la situa-
tion, ce qui peut inclure des poursuites judiciaires 
pour rendre justice aux victimes et lutter contre 
l’impunité.

Renforcement de l’environnement — Ce sont les 
mesures destinées à créer ou à renforcer un en-
vironnement favorable au respect des droits des 
personnes.

•

•

•

Les mesures de protection varient en fonction des man-
dats et des capacités particulières des institutions. Le 
personnel humanitaire, par exemple, peut protéger les 
femmes et les filles en faisant le suivi et en menant des 
investigations par rapport aux abus, et en collaborant 
avec les autorités nationales pour ouvrir des enquêtes 
judiciaires et poursuivre les auteurs en justice. Le per-
sonnel humanitaire peut protéger les femmes, les filles, 
les garçons et les hommes en assurant, par exemple, 
la fourniture de matériel de secours indispensable ou 
en améliorant la sécurité physique des personnes tou-
chées par les catastrophes. La complémentarité dans le 
travail que font les organisations des droits de l’homme 
et les organisations humanitaires est particulièrement 
importante car les deux organisations visent à protéger 
les personnes contre les violations de leurs droits et à 
assurer la sécurité et la dignité de leur existence.

L’objectif recherché par la protection suscite parfois des 
tensions. En cas de crise ou de catastrophe, par exem-
ple, les violations des droits de l’homme peuvent être 
nombreuses. Certaines peuvent relever des agents de 
l’État qui sont habilités à autoriser l’accès des opérations 
de secours à certains endroits. Les acteurs de l’humani-
taire peuvent donc se trouver devant un dilemme, en 
essayant de lutter contre les violations tout en préser-
vant leur capacité à fournir de l’assistance. Empêcher 
les violations des droits des personnes en cherchant à 
faire punir leurs auteurs et fournir de la nourriture et 
du matériel médical de première nécessité sont des 
actions qui visent à assurer la protection. Il peut cepen-
dant être difficile à la même personne de mener les 
deux actions en même temps. Les acteurs humanitaires 
peuvent décider d’établir des priorités dans leurs inter-
ventions en fonction de leur mandat institutionnel et 
de leurs capacités. Toutefois, le devoir des acteurs de 
l’humanitaire est toujours de protéger les personnes et 
les groupes contre les violations des droits de l’homme 

le cAdre juridique 
internAtionAl 

pour lA protection 



1�

G U I D E  P O U R  L ’ I N T É G R A T I O N  D E  L ’ É G A L I T É  D E S  S E X E S  D A N S  L ’ A C T I O N  H U M A N I T A I R E

Ca
dr

e 
ju

ri
di

qu
e

l e  c A d r e  j u r i d i q u e  i n t e r n At i o n A l  p o u r  l A  p r o t e c t i o n

et ils ne doivent pas se taire. Dans une telle situation, 
la meilleure façon de s’assurer que les agents de l’État, 
dont les forces armées, s’acquittent de leurs obligations 
dans ce domaine serait que les défenseurs des droits de 
l’homme et le personnel humanitaire se partagent les 
informations quand ils soupçonnent ou constatent les 
cas de violation des droits humains. Les informations 
doivent être transmises par les voies appropriées au 
personnel ou à la structure compétents pour qu’ils puis-
sent en faire le suivi, en se souvenant que la protection 
des victimes et des témoins, y compris leur identité et 
les renseignements susceptibles de compromettre leur 
sécurité, doit être leur souci majeur. Les acteurs huma-
nitaires peuvent faciliter l’accès du personnel des droits 
de l’homme et autres agents chargés de la protection 
aux zones de crise et aux populations. Ils peuvent aussi 
œuvrer pour influencer les autorités chargées de faire 
respecter les normes, les droits et les devoirs énoncés 
dans le droit international, en alertant des organismes 
politiques comme le Conseil de sécurité sur les problè-
mes de protection. 

Les pratiques culturelles, traditionnelles ou religieuses, 
en usage dans une communauté, peuvent violer les 
droits des femmes et des filles et constituer des obsta-
cles à l’égalité entre les sexes. Dans de telles situations, 
il est bon de remarquer que les lois internationales sont 
négociées par les États, qui acceptent ensuite de s’y 
soumettre de leur plein gré. Les traités internationaux 
des droits de l’homme, dont le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques (ICCPR), le Pacte internatio-
nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
(ICESCR), la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) 
et la Convention relative aux droits de l’enfant (CRC), 
comprennent les normes minimales acceptables. Tout 
en tenant compte des facteurs culturels et sociaux, les 
acteurs humanitaires doivent toujours observer et faire 
observer ces normes et collaborer avec toutes les par-
ties concernées, y compris l’État et les collectivités, pour 
veiller à respecter, promouvoir et appliquer les droits des 
femmes et des filles. Le personnel humanitaire ne doit 
jamais admettre de violations aux droits de l’homme, y 
consentir ou y contribuer. 

Il est cependant important que les acteurs de l’humani-
taires et des droits de l’homme entretiennent des rela-
tions étroites avec certains individus et certains groupes 
au sein de la communauté pour détecter et résoudre les 
problèmes auxquels les femmes, les filles, les garçons et 
les hommes sont confrontés. Dans le cas contraire, des 
surprises pourraient se produire, ce qui poserait d’autres 
problèmes de protection. 

Le cadre juridique international

Le cadre juridique international pour la protection est 
principalement constitué de trois ensembles de droit 
conventionnel étroitement liés entre eux et qui se ren-
forcent mutuellement : le droit international public, le 
droit international humanitaire et le droit des réfugiés. 
Le droit international coutumier, qui dérive d’une prati-
que constante de la part des États plutôt que d’un texte 
de loi, comporte également de nombreux droits impor-
tants et il interdit, par exemple, la détention arbitraire, 
les exécutions extrajudiciaires, l’esclavage et la torture. 

LES DROITS DE L’HOMME 
INTERNATIONAUx 

En quoi consistent les droits de l’homme ?

L’article 1 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme (UDHR) stipule : « Tous les êtres humains nais-
sent libres et égaux en dignité et en droits. » Les droits 
de l’homme, tel le droit à la vie, sont inhérents à l’être 
humain et inaliénables, du seul fait qu’ils sont humains. 
Les personnes et les groupes ne peuvent pas renoncer 
volontairement à leurs droits de l’homme et ne peuvent 
pas en être privés par autrui.

Les droits de l’homme sont protégés par la loi parce 
qu’ils sont codifiés dans sept traités fondamentaux. 
Certains sont complétés par des protocoles facultatifs 
traitant de questions précises. De nombreux traités ré-
gionaux protègent et encouragent également les droits 
de l’homme. Pris dans leur ensemble, ces instruments 
et le droit national fournissent des garanties contre les 
actions et les omissions qui interfèrent avec la dignité 
humaine, les libertés et les droits fondamentaux.

Les États consentent à être légalement tenus par un 
traité et à appliquer ses clauses au plan national par le 
biais d’une ratification ou d’une adhésion. Par exemple, 
156 États ont, à ce jour, ratifié l’ICCPR, ce qui les engage 
à garantir à toutes les personnes se trouvant sur leur 
territoire et soumises à leur juridiction (même si elle ne 
se situe pas à l’intérieur du territoire de l’État) les droits 
énoncés dans le Pacte. L’ICCPR interdit les distinctions 
basées sur le sexe, et, plus particulièrement, il oblige les 
États à assurer aux femmes et aux hommes l’égalité pour 
tous les droits garantis par le Pacte, parmi lesquels : 

Le droit à la vie; 

La protection contre la torture ou les traitements ou 
punitions cruels, dégradants ou inhumains; 

La protection contre l’esclavage, la servitude ou le 
travail forcé; 

Le droit d’être libre et en sécurité et de ne pas être 
arrêté ou détenu arbitrairement; 

•

•

•

•
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Le droit pour les détenus d’être traités avec humanité 
et dignité; 

L’égalité devant la loi et la protection égale de la 
justice; 

Le droit de bénéficier d’un procès juste et équitable; 

La liberté de religion, d’expression, de réunion et 
d’association.

L’ICESCR protège les droits qui suivent et correspondant 
aux domaines de l’assistance humanitaire :

Le droit à l’éducation;

Le droit à un niveau de vie correct, comprenant l’ha-
billement, la nourriture et le logement; 

Le droit d’obtenir le niveau de santé physique et 
mentale le plus élevé possible;

Le droit de travailler dans des conditions de travail 
favorables.

En vertu du droit international des droits de l’homme, 
les États ont l’obligation de respecter et de protéger 
les droits de l’homme et de les mettre en pratique. 
Respecter ces droits exige qu’un État, principalement, 
s’abstienne d’entraver directement ou indirectement 
leur jouissance; les protéger implique d’empêcher des 
tiers de faire obstacle à la jouissance de ces droits; et 
les mettre en pratique signifie prendre des mesures pour 
les concrétiser progressivement lorsqu’il s’agit de droits 
économiques, sociaux et culturels. Pour satisfaire à ces 
obligations, les États doivent, entre autres mesures, 
mettre en place des politiques appropriées; examiner 
la législation nationale pour garantir (en amendant, en 
promulguant ou en abrogeant des lois) sa conformité 
aux normes internationales; s’assurer de l’existence d’un 
cadre institutionnel effectif (par exemple, la police, le 
système judiciaire, les prisons, etc.) destiné à protéger 
et revendiquer les droits et offrir aux personnes et aux 
groupes la possibilité de demander réparation quand 
leurs droits ont été violés; mettre en œuvre des pro-
grammes pour que ces droits prennent effet; et deman-
der l’aide et la coopération internationales en cas de 
besoin. 

Les droits humains des femmes

Bien que le droit international garantisse aux femmes et 
aux hommes les mêmes droits concernant la jouissance 
des droits de l’homme, les femmes et les filles conti-
nuent de subir des inégalités de droit et de fait dans pra-
tiquement toutes les sociétés. De plus, les conflits armés 
et les catastrophes naturelles exacerbent souvent la dis-
crimination et les inégalités à l’égard des femmes, ce qui 
entrave la progression vers l’instauration de l’égalité des 
sexes et la pleine jouissance de leurs droits humains à 

•

•

•

•

•

•

•

•

ces dernières. L’assistance et la protection humanitaires 
au cours des conflits armés et des catastrophes naturel-
les doivent contribuer à faire respecter l’égalité et les 
droits des femmes. La participation des hommes et des 
garçons en tant que partenaires de l’émancipation des 
femmes et des filles et de l’instauration de l’égalité entre 
les sexes revêt une importance capitale.

La Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) a 
été adoptée en 1979 pour renforcer les dispositions des 
instruments internationaux existants visant à éliminer la 
discrimination à l’égard des femmes et à obtenir l’égalité 
des sexes. Elle a été ratifiée par 183 États à ce jour. Même 
si cette convention a fait l’objet de beaucoup plus de 
réserves que n’importe quel autre traité des droits de 
l’homme, le nombre substantiel de ratifications reflète 
les vues de la communauté internationale selon lesquel-
les la discrimination envers la moitié de la population 
mondiale est inacceptable et doit être supprimée. L’ONU 
et les autres acteurs doivent tirer parti de ce consensus 
sur le droit international et le promouvoir lors de leurs 
actions au cours des conflits et des catastrophes.

La CEDAW définit ainsi la discrimination à l’égard des 
femmes : « Toute distinction, exclusion ou restriction 
fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de com-
promettre ou de détruire la reconnaissance, la jouis-
sance ou l’exercice par les femmes, quel que soit leur 
état matrimonial, sur la base de l’égalité de l’homme 
et de la femme, des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dans les domaines politique, économi-
que, social, culturel et civil ou dans tout autre domaine. » 
Elle impose aux États des obligations dans le but, entre 
autres, de formuler les principes de l’égalité des hom-
mes et des femmes dans leur constitution nationale; 
d’adopter des mesures législatives et autres interdisant 
la discrimination à l’égard des femmes; de protéger ef-
fectivement les femmes contre tout acte discriminatoire 
et leur offrir des occasions de recours; de prendre des 
mesures pour modifier les habitudes sociales et culturel-
les qui favorisent la discrimination; d’éliminer la prostitu-
tion et la traite des femmes; et de garantir l’égalité dans 
la vie publique et politique, la législation sur la natio-
nalité, l’éducation, l’emploi et le droit du travail, l’accès 
aux soins, aux finances, à la sécurité sociale, aux affaires 
civiles et juridiques et au droit de la famille. Elle autorise 
les États à adopter des mesures temporaires spéciales 
pour atteindre l’égalité.

Bien que la CEDAW ne traite pas des violences contre 
les femmes, faits courants dans les situations de crise, le 
Comité qui suit sa mise en application a abordé le pro-
blème dans sa recommandation générale n° 19 et dans 
la jurisprudence, exprimant l’opinion que « la définition 
de la discrimination comprend la violence contre les 
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femmes, c’est-à-dire des violences dirigées contre une 
femme, du fait qu’elle est une femme, ou qui touchent 
les femmes de manière disproportionnée. Elle inclut des 
actes qui infligent des maux ou des souffrances physi-
ques, mentales ou sexuelles, des menaces d’exécuter 
ces actes, la coercition et autres privations de liberté… » 
Les Cours pénales internationales de justice pour l’ex- 
Yougoslavie et le Rwanda ont jugé des crimes de vio-
lence sexuelle, fournissant ainsi des précédents judiciai-
res pour protéger les femmes et combattre l’impunité 
en cas de violations de leurs droits. Le Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale (CPI) reconnaît expli-
citement que, sous certaines circonstances précises, la 
violence sexuelle constitue un crime international.

Outre les traités sur les droits de l’homme, plusieurs ré-
solutions de l’ONU et conférences mondiales ont cher-
ché à renforcer la protection et la promotion des droits 
des femmes. Elles incluent la Conférence mondiale sur 
les droits de l’homme de 1993, qui a affirmé l’universa-
lité des droits des femmes comme droits de l’homme, 
souligné l’importance d’éliminer la violence à l’égard 
des femmes et reconnu la violence exercée envers les 
femmes dans les conflits armés comme une violation de 
droits de l’homme et du droit humanitaire. La Déclara-
tion de 1993 sur l’élimination de la violence à l’égard 
des femmes a souligné également que la violence 
contre les femmes et les filles ne constitue pas unique-
ment une grave violation des droits de l’homme en elle-
même, mais aussi un sérieux obstacle à l’application de 
beaucoup d’autres droits les concernant. La Conférence 
mondiale sur les femmes de Beijing de 1995 compre-
nait des objectifs stratégiques pour traiter de l’impact 
des conflits armés sur les femmes.

La résolution 1325 du Conseil de sécurité (2000) a aussi 
réaffirmé que les civils, particulièrement les femmes et 
les enfants, constituent la vaste majorité des personnes 
touchées de manière négative par les conflits et a de-
mandé des mesures pour assurer une représentation 
plus équitable des femmes à tous les stades des pro-
cessus de paix. Elle a en outre appelé toutes les parties 
d’un conflit armé à respecter pleinement le droit inter-
national en vigueur concernant les droits et la protec-
tion des femmes et des filles dans la population civile, en 
particulier les quatre Conventions de Genève de 1949 et 
les deux Protocoles additionnels de 1977, la Convention 
des réfugiés de 1951 et le Protocole de 1967, les instru-
ments des droits de l’homme, y compris la CEDAW et 
son Protocole facultatif de 1999 ainsi que la CRC et ses 
deux Protocoles facultatifs de 2000. Le Conseil a recom-
mandé à toutes les parties en présence dans un conflit 
armé de se souvenir des dispositions du Statut de Rome 
les concernant. Le crime de génocide, les crimes contre 
l’humanité et les crimes de guerre tombent sous la juri-

diction de la CPI qui peut établir la responsabilité pénale 
des personnes et les punir d’avoir commis des actes as-
similables à ces délits.

Les droits des enfants

La Convention relative aux droits de l’enfant (CRC 
ou CDE) propose un cadre complet pour les droits des 
enfants, ainsi que des mécanismes de responsabilité. La 
Convention reconnaît aux enfants le droit de ne pas être 
maltraités, abandonnés, exploités sexuellement, de ne 
pas faire l’objet de traite, d’enlèvement, de torture, de 
ne pas être privés de liberté ni de subir à aucun moment 
aucune forme de maltraitance et prévoit des protections 
spéciales pendant les périodes de conflit.

Le Statut de Rome de la CPI définit les « crimes de por-
tée internationale les plus graves » du ressort de la CPI 
et range le viol et d’autres formes de violence sexuelle, 
le recrutement et l’utilisation d’enfants de moins de 
15 ans dans des groupes armés, ainsi que les attaques 
contre des écoles, comme des crimes de guerre. En 
outre, la Convention internationale 182 de l’Organisa-
tion internationale du Travail déclare que les enfants 
soldats constituent une des pires formes de travail des 
enfants et interdit le recrutement forcé ou obligatoire 
des enfants de moins de 18 ans dans les conflits armés. 
Le Protocole facultatif à la CRC sur la participation des 
enfants dans les conflits armés fixe à 18 ans l’âge limite 
pour le recrutement obligatoire et l’engagement dans 
les hostilités. Le Protocole facultatif exige également 
que les États parties fournissent aux enfants une aide 
appropriée pour soins psychologiques et leur réinser-
tion sociale.

Ces instruments, ajoutés aux dispositions applicables 
des Conventions de Genève, de la Convention sur le 
génocide, du traité d’interdiction des mines de 1997, 
de la Convention des réfugiés de 1951, du Protocole de 
1967 protégeant les enfants réfugiés et à plusieurs ré-
solutions du Conseil de sécurité (1261, 1314, 1379, 1412, 
1460, 1539, 1612) forment un ensemble complet et so-
lide d’instruments juridiques fournissant des normes sur 
la protection des enfants touchés par les conflits armés. 
Par ailleurs, la résolution 1612 du Conseil de sécurité met 
en place un mécanisme de suivi de l’ONU sur l’utilisation 
des enfants soldats et d’autres violations à l’égard des 
enfants affectés par les conflits armés.

Save the Children a distingué sept grands types de pro-
tections nécessaires aux enfants dans les zones frappées 
par une catastrophe ou la guerre :

Protection contre les atteintes physiques;

Protection contre l’exploitation et la violence sexuelle 
à l’égard des femmes;

Protection contre la détresse psychosociale;

•

•

•
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Protection contre le recrutement dans les groupes 
armés;

Protection contre les séparations familiales;

Protection contre les mauvais traitements liés aux 
déplacements forcés;

Protection contre le refus de faire accéder les enfants 
à une éducation de qualité.

Les besoins de protection et les méthodes employées 
pour les satisfaire peuvent différer pour les filles et les 
garçons. Il est donc essentiel d’effectuer une analyse des 
rapports hommes-femmes pour concevoir et mettre en 
œuvre des programmes appropriés de protection de 
l’enfance.

Il faut, par exemple, prendre en compte des mesures 
spéciale pour les filles lors de la conception de program-
mes de libération et de réinsertion pour les enfants utili-
sés ou recrutés autrefois par des armées ou des groupes 
armés. Dans de nombreux conflits, la violence à l’égard 
des femmes et fillettes est endémique. Les filles qui ont 
été recrutées et utilisées par les armées et groupes armés 
sont susceptibles d’avoir été victimes de telles violences 
à plusieurs reprises. Elles peuvent avoir été forcées de 
fournir des services sexuels, problème moins connu par 
les garçons. Les filles peuvent aussi jouer d’autres rôles 
dans les armées ou groupes armés en tant que combat-
tantes, cuisinières, porteuses ou espionnes, par exemple. 
Les Principes du Cap et meilleures pratiques concernant 
la prévention du recrutement d’enfants dans les forces 
armées incluent les filles recrutées à des fins sexuelles 
et pour des mariages forcés dans leur définition des 
enfants soldats, établissant que la démobilisation et la 
réinsertion sociale doivent intégrer les enfants qui ont 
fait partie des forces armées sans porter les armes. 

Les filles, comme cela a été prouvé au Népal, peuvent 
également assumer des rôles de décideuses et des po-
sitions de premier plan qui ne sont pas pris en compte 
ou sous-évalués quand elles retournent dans leur com-
munauté respective. Les filles ont plus de chances d’être 
exclues ou laissées de côté lors des campagnes de dé-
fense et autres initiatives en vue de garantir la réinsertion 
des enfants à la vie civile. Il faut par conséquent prendre 
des mesures proactives pour veiller à la participation et 
à l’inclusion complètes des filles dans tous les aspects 
de la prévention, de la libération et de la réinsertion; les 
services fournis doivent répondre à leurs besoins par-
ticuliers de protection et d’assistance, y compris ceux 
des filles enceintes, des mères célibataires, ainsi que les 
besoins de leurs enfants.

Pour faire face à ces problèmes de protection de 
l’enfance, l’UNICEF utilise, entre autres, le concept 
d’environnement protecteur comme cadre pour la 
compréhension de la protection et l’assistance à la pro-

•

•

•

•

grammation. Un environnement est protecteur lorsque 
tout le monde, depuis les gouvernements en passant 
par les enfants, les familles, le personnel de santé et le 
secteur privé, assume ses responsabilités concernant la 
protection des enfants contre la maltraitance, les vio-
lences et l’exploitation. Il porte sur huit secteurs fonda-
mentaux :

Les attitudes, les traditions, les us et coutumes; 

L’engagement de la part de l’État à remplir sa mission 
de protection;

Un débat ouvert et un engagement ferme sur les 
problèmes de protection des enfants; 

Des lois de protection mises en application;

La capacité de protection dans l’entourage des en-
fants;

Les compétences de base, les connaissances et la 
participation des enfants; 

Le suivi et les rapports relatifs aux problèmes de pro-
tection des enfants; 

Les services techniques pour les soins et la réinser-
tion.

Les enfants sont au centre de l’environnement de la 
protection car ils sont à la fois acteurs de leur propre 
protection et défenseurs de la protection des autres. La 
création d’un environnement protecteur tenant compte 
du sexe implique des actions de prévention ou de limi-
tation des effets immédiats de la maltraitance, la restau-
ration de conditions de vie convenables et la promotion 
des droits des enfants.

LE DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE
Le droit international humanitaire (DIH) est la législation 
internationale protégeant les personnes qui ne partici-
pent pas, ou qui n’ont pas pris part pendant longtemps 
aux hostilités, à savoir les civils, les blessés, les malades, 
les combattants naufragés ou faits prisonniers, et il ré-
glemente les moyens et les méthodes utilisés pendant 
la guerre. Il s’applique pendant les conflits armés, inter-
nationaux ou pas, et il régit les États, les groupes d’op-
position armés et les troupes participant aux opérations 
multilatérales de maintien et d’imposition de la paix 
s’ils prennent part aux hostilités. Aujourd’hui, les princi-
paux instruments du DIH sont constitués par les quatre 
Conventions de Genève de 1949 et les deux Protocoles 
additionnels de 1977, auxquels s’ajoutent de nombreu-
ses conventions limitant ou interdisant l’usage de cer-
taines armes. La DIH établit des mécanismes destinés 
à faire respecter les règles, pourvoit à la responsabilité 
pénale individuelle de ceux qui ont commis ou ordonné 
des violations et demande aux États de poursuivre les 
personnes suspectées de violations graves.
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Le DIH offre un régime de protection à deux volets pour 
les femmes, à savoir une protection générale appliquée 
aux femmes comme aux hommes, combattants ou ci-
vils, et des protections supplémentaires qui tentent de 
répondre aux besoins particuliers des femmes.

La protection générale

Principe de non-discrimination : L’un des fonde-
ments du DIH tient à ce que la protection et les ga-
ranties qu’il stipule doivent être accordées à tous 
sans discrimination.

Principe de traitement humain : Le DIH exige des 
belligérants qu’ils traitent les civils, les prisonniers et 
autres personnes hors de combat « avec humanité ». 
Ces règles, semblables aux clauses des droits de 
l’homme, précisent les normes minimales de traite-
ment, les conditions de privation de liberté et les ga-
ranties fondamentales que les parties engagées dans 
un conflit doivent accorder à quiconque se trouvant 
sous leur autorité.

Principe de distinction et de protection des popu-
lations civiles contre les effets des hostilités : Le 
DIH demande aux parties engagées dans un conflit 
armé de faire la différence à tout moment entre les 
civils et les combattants et de diriger leurs attaques 
uniquement contre les combattants et les objectifs 
militaires. Le DIH interdit en outre les attaques dé-
mesurées qui, même si elles ne visent pas les civils, 
peuvent frapper des objectifs militaires et civils, ou 
des éléments civils, sans distinction. De nombreuses 
règles édictées par le DIH partent du principe gé-
néral que les civils doivent être protégés contre les 
effets des hostilités.

Restrictions et interdictions de l’usage de certai-
nes armes : Le principe de distinction exposé plus 
haut interdit aux parties en présence dans un conflit 
d’utiliser des armes qui ne permettent pas de faire 
la distinction entre les combattants et les civils. Les 
effets durables des armes sur les civils sont un des 
éléments à retenir qui peut aboutir à la restriction ou 
à l’interdiction de l’usage de certaines armes comme 
les mines antipersonnel. Le DIH interdit également 
l’usage d’armes ou de méthodes de combat de na-
ture à entraîner des blessures ou des souffrances 
inutiles.

La protection spéciale

Le régime de protection spéciale pour les femmes selon 
les termes du DIH concerne particulièrement les besoins 
spécifiques des femmes en matière de santé, d’hygiène, 
de besoins physiologiques et par rapport à leur rôle de 
mère. Ces dispositions spéciales visent à fournir une pro-
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tection supplémentaire aux femmes en raison de leurs 
besoins médicaux et physiologiques particuliers et à 
respecter leur intimité. 

Protection contre la violence sexuelle : Le DIH pro-
tège expressément les femmes contre le viol en vertu 
de l’article 27(2) de la IV e Convention de Genève qui 
stipule : « Les femmes seront spécialement proté-
gées contre toute atteinte à leur honneur, et notam-
ment contre le viol, la contrainte à la prostitution et 
tout attentat à leur pudeur. » Étant donné que le mot 
« honneur » ne traduisait pas pleinement la brutalité 
de la violence sexuelle, qui ne porte pas seulement 
atteinte à la pudeur ou la chasteté d’une femme, mais 
aussi à son bien-être physique et psychologique, les 
Protocoles additionnels l’ont remplacé par le terme 
« dignité ». Il est de plus bien établi que la violence 
sexuelle fait partie des traitements cruels ou tortures 
interdits par les Conventions de Genève.

femmes privées de leur liberté : Le DIH comprend 
des protections spéciales pour les femmes privées de 
leur liberté, demandant des logements et des instal-
lations sanitaires séparés pour les femmes (à moins 
que les femmes et les hommes ne soient sous le 
même toit comme membres de la même famille) et 
stipulant que les femmes doivent être placées sous la 
surveillance immédiate de gardes féminins. On doit 
aussi tenir compte du sexe en décidant des mesures 
disciplinaires et du travail affecté aux prisonniers de 
guerre.

femmes enceintes et accouchements : Une série de 
dispositions traite des femmes enceintes, des accou-
chements et des mères d’enfants âgés de moins de 
7 ans. Les femmes enceintes internées et les mères 
qui allaitent doivent recevoir un supplément de nour-
riture en fonction de leurs besoins physiologiques; 
les femmes qui vont accoucher ont le droit d’être ad-
mises dans des institutions où elles peuvent recevoir 
un traitement médical approprié. Du point de vue 
de la sécurité physique, les parties en présence dans 
un conflit armé sont encouragées à adopter des pra-
tiques destinées à assurer la sécurité physique des 
femmes enceintes en mettant en place pour elles et 
les mères des petits enfants des zones de sécurité ou 
en signant des accords pour l’évacuation des femmes 
devant accoucher. 

Préservation des liens familiaux : Ce sont générale-
ment les femmes qui introduisent des requêtes pour 
obtenir des nouvelles des membres de leur famille, 
supportant seules les chocs affectifs et économiques 
provoqués par la perte des êtres chers. Ces femmes 
manquent souvent de statuts juridiques clairs dans le 
cadre du droit national, n’étant pas reconnues léga-
lement comme épouses ou veuves, et elles peuvent 
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être privées d’une pension ou de certains droits. Pour 
tenter de résoudre ce problème parmi tant d’autres, 
le DIH essaie de préserver et de restaurer l’unité de la 
famille en empêchant que ses membres soient sépa-
rés contre leur gré, demandant l’adoption de mesu-
res pour faciliter la réunification familiale et énonçant 
des mesures visant à faciliter le rétablissement des 
liens familiaux par le biais de la correspondance et 
de la communication des renseignements. 

LE DROIT INTERNATIONAL DES REfUGIÉS

Le droit international des réfugiés est une législation 
qui traite des droits et de la protection des réfugiés. 
Ses principes les plus importants sont exposés dans la 
Convention de 1951 se rapportant au Statut des réfugiés 
et dans son Protocole de 1967 qui donne la définition 
générale du terme et garantit aux réfugiés un certain 
nombre de droits propres à leur statut. D’autres textes 
importants comprennent des instruments régionaux 
pour les réfugiés, le Statut du Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et les conclusions 
de son Comité exécutif (ExCom).

Bien que la condition féminine ne soit pas précisément 
mentionnée dans les législations sur les réfugiés, il est 
largement reconnu que la définition d’un réfugié, cor-
rectement interprétée, couvre les réclamations liées au 
sexe. La Convention de 1951 définit un réfugié comme 
quelqu’un qui se trouve en dehors de son pays d’origine 
ou de sa résidence habituelle, qui ne peut ou ne veut 
pas y retourner parce qu’il craint, à juste titre, d’être per-
sécuté en raison de sa race, de sa religion, de sa nationa-
lité, de son appartenance à un groupe social particulier 
ou de ses opinions politiques. Une définition plus large 
est utilisée par le HCR dans le cadre de son mandat et 
dans certains traités régionaux, laquelle inclut des per-
sonnes qui ont fui leur pays parce que leur vie, leur sé-
curité ou leur liberté était menacées par un conflit, la 
violence généralisée ou des événements troublant sé-
rieusement l’ordre public. La condition féminine peut 
à la fois influencer et imposer le type de souffrances 
infligées. Tandis que les femmes, les filles, les garçons 
et les hommes endureront les mêmes souffrances, les 
femmes et les filles seront souvent les cibles principales 
de la violence et des mauvais traitements en raison de 
leur sexe. Par exemple, les femmes et les filles ont plus 
de chances d’être violées et de subir d’autres formes 
de violence liées à leur sexe, telle que la violence liée à 
la dot, le planning familial forcé, la mutilation génitale 
féminine, la violence domestique et la traite des êtres 
humains. De tels actes, qu’ils soient ou non perpétrés 
par un agent de l’État, peuvent justifier une demande 
du statut de réfugié.

Les demandes d’asile peuvent aussi reposer sur des 
actes discriminatoires équivalant à la persécution, per-
sécution pour motifs d’orientation sexuelle et traite de 
personnes humaines dans le but de les soumettre à la 
prostitution ou à l’exploitation sexuelle. Dans d’autres 
cas, une personne qui refuse d’adhérer aux rôles et 
mœurs définis par la société ou la culture est susceptible 
de connaître la persécution. 

La Convention de 1951 garantit aux femmes, aux filles, 
aux garçons et aux hommes une série de droits et de 
libertés et elle précise le traitement qu’ils sont en droit 
d’attendre de la part du pays d’asile. Ces droits compor-
tent : 

Le droit de demander asile;

Le droit de ne pas être renvoyé dans un pays où la 
vie ou la liberté du réfugié serait en danger (non-re-
foulement);

Le droit de ne pas subir de discrimination;

Le droit d’avoir des papiers et d’accéder à un emploi 
et à la formation;

Le droit à la liberté de mouvement, d’avoir accès aux 
tribunaux et de pratiquer sa religion.

En outre, les conclusions adoptées par le Comité exé-
cutif du HCR énoncent un certain nombre de principes 
à suivre et de mesures à prendre par les États membres 
du Conseil exécutif, ainsi que par le HCR, pour renfor-
cer la protection des femmes et des filles déplacées et 
rentrées dans leur pays. Certaines conclusions portent 
notamment sur la protection des femmes et des filles 
alors que d’autres s’attachent à des sujets précis comme 
la prévention de la violence sexuelle et sexiste et la ma-
nière d’y faire face. 

Le personnel des droits de l’homme et de l’humanitaire 
qui travaille avec des réfugiés et de demandeurs d’asile 
joue un rôle important dans l’identification et la préven-
tion des risques courus par les femmes et la manière d’y 
répondre. Cela signifie : s’assurer que les procédures de 
droit d’asile tiennent compte des différences entre les 
sexes; garantir que les victimes de ces violences ont ac-
cès aux autorités compétentes, qu’il s’agisse d’organis-
mes d’État, d’organisations internationales, comme le 
HCR, ou de partenaires non gouvernementaux; faire en 
sorte de fournir des soins psychologiques ou médicaux 
selon le cas; préserver les preuves et le caractère confi-
dentiel des informations et faire assurer le suivi appro-
prié du cas par les autorités, organismes, représentants 
et garants juridiques compétents. Dans des cas particu-
lièrement graves, les femmes et les filles peuvent avoir 
besoin d’aide pour déménager à l’intérieur du pays ou 
s’installer dans un pays tiers pour assurer leur sécurité. 
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LES PRINCIPES DIRECTEURS  
SUR LES PERSONNES DÉPLACÉES  
DANS LEUR PROPRE PAyS 
Les Principes directeurs concernant les personnes dé-
placées dans leur propre pays proposent aux États, 
aux Nations Unies et aux autres acteurs des droits de 
l’homme et de l’humanitaire des conseils importants 
pour la protection des personnes déplacées dans leur 
propre pays. Bien que les Principes directeurs ne soient 
pas à proprement parler contraignants, ils se fondent 
sur la protection offerte par les droits de l’homme, le 
droit humanitaire et, par analogie, le droit des réfugiés 
et en sont le reflet. En outre, de nombreux pays les ont 
intégrés dans leur législation nationale. 

Les Principes directeurs protègent contre les déplace-
ments arbitraires, offrent une base de protection et d’as-
sistance pendant la migration et établissent les garanties 
d’un retour, d’une réinstallation et d’une réinsertion sans 
danger. Ils s’appliquent à toute personne déplacée dans 
son propre pays sans discrimination aucune, y compris 
celle basée sur le sexe ou le statut social. Les Principes 
directeurs s’attachent particulièrement aux problèmes 
sexospécifiques, problèmes courants dans les situations 
des personnes déplacées dans leur propre pays, et ga-
rantissent, par exemple : 

La protection contre la violence faite aux femmes, 
notamment le viol, la prostitution forcée et les atten-
tats à la pudeur, l’esclavage, le mariage forcé, l’exploi-
tation sexuelle et le travail forcé des enfants; 

Le droit à l’égalité et à la non-discrimination, y compris 
pour les activités économiques et liées à l’emploi;

Le droit pour les femmes déplacées à participer 
pleinement et en toute égalité avec les hommes à 
la planification et la distribution de produits de pre-
mière nécessité, aux programmes d’éducation et de 
formation professionnelle; 

Le droit de faire l’objet d’attentions particulières aux 
besoins féminins liés à la santé de la reproduction et 
aux soins psychologiques;

Le droit au respect de la vie de famille et le regrou-
pement familial;

Le droit des femmes et des filles à posséder des pa-
piers d’identité et autres documents.
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COMPLÉMENTARITÉ DU DROIT 
INTERNATIONAL DES DROITS 
DE L’HOMME, DU DROIT INTERNATIONAL 
HUMANITAIRE ET DU DROIT 
INTERNATIONAL DES RÉfUGIÉS
Le droit international des droits de l’homme, le droit 
international humanitaire et le droit international des 
réfugiés ont pour objectif commun d’empêcher et de 
soulager la souffrance et aussi de protéger les droits et 
les libertés des femmes, des filles, des garçons et des 
hommes. À ce titre, ils se complètent et se renforcent 
mutuellement, offrant ainsi un cadre complet pour la 
protection des femmes, des filles, des garçons et des 
hommes.

Ces trois législations sont malgré tout différentes par leur 
portée et leur champ d’application. Le droit humanitaire 
s’applique spécifiquement aux conflits armés, alors que 
le droit des réfugiés s’applique uniquement aux réfugiés 
et demandeurs d’asile. La portée du droit international 
public est plus large et couvre tous les êtres humains en 
temps de guerre, comme en temps de paix.

Le droit international des droits de l’homme et le droit 
international humanitaire comportent des restrictions 
internes qui influencent leur applicabilité et leur inter-
prétation. L’article 4 de l’ICCPR, par exemple, autorise 
les États à déroger à certaines obligations, en période 
exceptionnelle de danger public menaçant la vie de la 
nation, dans les conditions suivantes : l’état d’urgence 
doit être officiellement proclamé; les mesures doivent 
être strictement limitées aux exigences de la situation 
et elles doivent être cohérentes par rapport à d’autres 
obligations conformes au droit international et ne pas 
être discriminatoires. Il est important de remarquer que 
l’article 4 ne permet pas aux États de déroger par rap-
port aux droits suivants :

Le droit à la vie;

La protection contre la torture ou les traitements ou 
punitions cruels, dégradants ou inhumains;

La protection contre l’esclavage, la traite des esclaves 
et la servitude;

La protection contre l’emprisonnement en raison 
de l’incapacité à exécuter une obligation contrac-
tuelle;

L’interdiction de lois pénales rétroactives;

La reconnaissance de chaque individu comme une 
personne humaine au regard de la loi; 

La liberté de pensée, de conscience et de religion. 

Les garanties que proposent les différentes législations 
se renforcent mutuellement, ce qui permet aux acteurs 
des droits de l’homme et de l’humanitaire d’offrir aux 

•

•

•

•

•

•

•



2�

G U I D E  P O U R  L ’ I N T É G R A T I O N  D E  L ’ É G A L I T É  D E S  S E X E S  D A N S  L ’ A C T I O N  H U M A N I T A I R E 

Cadre juridique

l e  c A d r e  j u r i d i q u e  i n t e r n At i o n A l  p o u r  l A  p r o t e c t i o n

personnes une protection maximale. Dans certaines 
situations, elles se chevauchent et il faut décider de la 
manière de les appliquer pour apporter la meilleure pro-
tection possible aux populations concernées. 

APPROCHES fONDÉES SUR LES DROITS 
ET LA PARTICIPATION COLLECTIVE 

Une approche fondée sur les droits se sert du droit in-
ternational pour analyser les inégalités et les injustices 
et élaborer des stratégies, des programmes et des ac-
tions dans tous les domaines d’activité en vue de faire 
disparaître les obstacles qui empêchent l’exercice des 
droits de l’homme. Elle porte à la fois sur la procédure 
et les résultats escomptés.

Une approche fondée sur les droits constitue un cadre 
comportant d’abord les droits civils, culturels, économi-
ques, politiques et sociaux des personnes et des grou-
pes, puis les obligations des États de respecter, protéger 
et mettre en pratique les droits de l’homme conformé-
ment au droit international. 

Elle désigne, d’une part, les détenteurs des droits (c’est-
à-dire les femmes, les filles, les garçons et les hommes) 
et leurs droits et, d’autre part, les entités responsables 
(c’est-à-dire les États et leurs agents, bien qu’il existe des 
entités responsables à tous les niveaux de la société, 
dans les familles et la collectivité comme aux niveaux 
national et international) et leurs obligations. Cette ap-
proche vise à renforcer les capacités des titulaires de 
droits à en faire état et celles des entités responsables 
à leur donner satisfaction. Elle insiste également sur la 
recherche des responsabilités pour les violations des 
droits de l’homme.

Un tel cadre peut s’appliquer au renforcement des pro-
grammes humanitaires et à la réalisation des actions de 
protection en donnant une base juridique à ces actions 
et objectifs et en veillant à ce que les stratégies et les 
programmes des acteurs de l’humanitaire, y compris les 
agences des Nations Unies, les organisations non gou-
vernementales (ONG) et autres, telles la Croix-Rouge et 
le Croissant-Rouge, contribuent directement à l’applica-
tion des droits de l’homme en aidant les titulaires des 
droits et les entités responsables. 

Pour utiliser une approche axée sur les droits, il faut que 
toutes les phases (estimation, analyse, planification, 
mise en œuvre, suivi, évaluation et rapports), tous les 
domaines de la planification humanitaire et toutes les 
recommandations des organismes des traités et instru-
ments législatifs soient inspirés et sous-tendus par les 
principes et les normes de ces droits. 

Une telle approche se plie aux principes de la participa-
tion et de l’émancipation des personnes et des collec-

tivités pour soutenir le changement et leur donner la 
possibilité d’exercer leurs droits. Du fait des inégalités 
et discriminations subies par les femmes et les filles, leur 
participation et leur émancipation sont indispensables 
pour que la situation s’améliore vraiment et durable-
ment. 

Pour adopter une approche axée sur les droits, il faut :

Comprendre les principes et les normes du droit 
international public (comme l’égalité et la non-dis-
crimination, la participation et l’inclusion, l’autono-
mie et la responsabilité) ainsi que les normes et le 
contenu des droits tel qu’il a été défini par les orga-
nismes législatifs des droits de l’homme;

Savoir à quelles obligations des droits de l’homme 
un État est soumis;

Évaluer et analyser les causes du non-exercice des 
droits y compris les obstacles sous-jacents et struc-
turels;

Travailler en partenariat avec tous les membres de 
la collectivité pour comprendre ses priorités, ses ca-
pacités et ses ressources et en tirer parti en vue de 
lui accorder davantage d’autonomie, et œuvrer à la 
réalisation de ses droits; 

Élaborer, en partenariat avec les détenteurs des droits 
et les entités responsables, des stratégies et des pro-
grammes pour que les premiers puissent faire état 
de leurs droits et que les seconds satisfassent à leurs 
obligations en prêtant une attention particulière aux 
groupes marginalisés et vulnérables;

Mesurer les progrès et les résultats par rapport aux 
indicateurs d’impact des droits de l’homme; et 

Veiller à ce que les stratégies et programmes ne vio-
lent pas involontairement les droits de l’homme des 
personnes et collectivités concernées.

Dans les situations de crise, une approche fondée sur 
les droits peut orienter et renforcer l’action humanitaire 
dans des domaines qui vont au-delà de la conduite 
des hostilités. À son tour, l’assistance humanitaire peut 
contribuer à mettre en pratique les droits à la vie et à la 
sécurité des personnes, à l’éducation, à la nourriture, au 
logement et à la santé mentale et physique. Voici quel-
ques réflexions sur les droits de l’homme par rapport à 
l’action humanitaire :

L’assistance humanitaire doit être fournie en partant 
de principes humanitaires tels que l’humanité, la neu-
tralité, l’impartialité, ainsi que des principes de droits 
humains, d’égalité et de non-discrimination basée 
sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, 
les opinions politiques ou autres, l’origine sociale ou 
nationale, les biens, la naissance ou autre statut.

•

•

•

•

•

•

•

•
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L’assistance humanitaire doit aller au-delà des besoins 
fondamentaux pour réaliser les droits de l’homme.

Les acteurs de l’humanitaire peuvent s’assurer que 
les programmes d’assistance qu’ils conçoivent et 
mettent en œuvre n’exposent pas involontairement 
les femmes et les filles à de plus grands dangers 
d’agression, de pillages, d’exploitation, de viol, d’iso-
lement, de déplacement permanent ou de corrup-
tion. Des réflexions sur les droits de l’homme issues 
du droit et de la pratique, doivent donc entrer en jeu 
dans la méthodologie et les structures de base des 
programmes d’assistance humanitaire.

Les acteurs de l’humanitaire doivent veiller à la 
contribution et à la participation de ceux qu’ils veu-
lent aider et doivent offrir des occasions d’émancipa-
tion aux femmes et aux filles. 

Les systèmes de distribution d’aide doivent établir 
des priorités en fonction des besoins, dont les be-
soins particuliers des femmes et des filles, inclure des 
mécanismes destinés à faire parvenir l’assistance aux 
enfants, aux femmes, aux personnes âgées et aux 
personnes déplacées dans leur propre pays, etc. Ils 
doivent prendre en compte les facteurs sociaux qui 
peuvent mettre en danger ceux qui reçoivent l’assis-
tance.

MESURES PERMETTANT D’INTÉGRER 
L’ÉGALITÉ ENTRE LES SExES PAR 
UNE APPROCHE AxÉE SUR LES DROITS

Retenir comme stratégie la réalisation de 
l’égalité des sexes et des droits de la personne 
pour les femmes par l’action humanitaire.

Déterminer les obligations de l’État en ce qui 
concerne les femmes et les filles.

Élaborer une politique dans laquelle l’assistance et la 
protection humanitaire accordées peuvent combler 
les lacunes laissées par l’État.

Évaluer et analyser les circonstances qui 
empêchent les femmes et les filles de profiter 
de leurs droits humains par des méthodes 
participatives.

Conduire une évaluation générale de la situation des 
droits de l’homme sous l’angle des droits civils, cultu-
rels, économiques, politiques et sociaux des femmes 
et des filles.

Recenser les législations, les institutions, les mécanis-
mes et les procédures servant à protéger les droits 
humains des femmes et des filles.

•

•

•

•

•

•

•

•

Déterminer les capacités des personnes et des collec-
tivités, des autorités locales, des ONG et de la société 
civile à prévenir et résoudre les risques et problèmes 
posés par la protection.

Repérer les failles dans la mise en œuvre.

Évaluer et analyser les circonstances qui 
empêchent les femmes et les filles de profiter 
de l’égalité des droits et d’être pleinement 
égales aux hommes et aux garçons.

Examiner les discriminations de droit et de fait.

Examiner les modèles et les préjugés culturels et so-
ciaux.

Examiner les pratiques coutumières, traditionnelles 
et autres. 

Animer des groupes de discussion avec différents 
groupes de femmes, filles, garçons et hommes. 

Élaborer et mettre en œuvre, avec le concours 
des femmes et des filles, des politiques et des 
opérations humanitaires tenant compte des 
disparités hommes-femmes qui correspondent 
à leurs besoins et renforcent leur capacité  
à faire état de leurs droits, tout en appelant  
le gouvernement et les autres parties prenantes  
à les mettre en pratique. 

Concevoir des stratégies et programmes qui tien-
nent compte des résultats de votre analyse de la 
situation.

Faire en sorte que toutes les personnes et groupes 
bénéficient des mêmes services (absence de discrimi-
nation dans l’assistance et les actions de protection).

Recenser les personnes et les groupes aux besoins 
spéciaux, les femmes et les filles marginalisées, par 
exemple, et ceux qui sont séparés de leur famille, les 
mères célibataires, les filles soldats et autres. 

Identifier les autorités locales et nationales en vue de 
nouer des partenariats dans la mise en œuvre des 
politiques et programmes.

Créer des réseaux et des partenariats avec les com-
munautés locales et les organisations de la société 
civile, notamment les organisations féminines loca-
les, pour assurer la protection des femmes, des filles 
et de leur famille.

Créer un environnement qui renforce et émancipe les 
femmes et les filles par le biais de mesures de discri-
mination positive ciblée, par l’éducation, le transfert 
des connaissances et des compétences et la diffusion 
d’informations sur les moyens de gagner leur vie. 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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faire en sorte que le point de vue des femmes soit 
toujours pris en compte dans la conception 
et la mise en œuvre des programmes et aussi dans 
le cadre des interventions ou des réactions de 
protection en cas de risques. 

Mettre en place un mécanisme de consultation régu-
lière avec les femmes et les filles.

Mettre en place une ou des structures d’écoute 
accessible(s) où les femmes peuvent venir parler de 
leurs problèmes.

Mettre en place un mécanisme de coordination et 
de réponse pour assurer l’acheminement effectif des 
plaintes au bon endroit et les réponses appropriées.

Fournir les informations sur les possibilités locales 
et nationales permettant de remédier aux violations 
des droits. 

Veiller à une coordination appropriée 
entre les divers acteurs.

Participer aux rencontres de coordination avec le 
personnel des organismes humanitaires et ceux des 
droits de l’homme.

Créer un partenariat agissant entre les représentants 
de l’État et des ministères impliqués et les organisa-
tions de la société civile, y compris celles qui four-
nissent des soins médicaux et psychosociaux, des 

•

•

•

•

•

•

services juridiques et des services de transfert de 
connaissances et de compétences.

Maintenir le contact avec les bailleurs de fonds et les 
autres acteurs de la communauté internationale.

Organiser des réunions périodiques pour assurer le 
contact permanent avec les populations touchées et 
les acteurs locaux. 

contribuer à établir les responsabilités 
dans l’application des droits de l’homme 
et de leurs violations 

Contribuer à renforcer les capacités des structures 
nationales pour situer les responsabilités et appor-
ter les réponses.

S’accorder avec le personnel des droits de l’homme 
pour lutter contre l’impunité.

Veiller à ce que l’ensemble du personnel et des par-
tenaires soient informés et qu’ils comprennent la 
politique des Nations Unies concernant la protection 
contre l’exploitation et les violences sexuelles (SEA).

Veiller à la responsabilisation de tout personnel en-
gagé dans les actions SEA dans le domaine huma-
nitaire.

Coopérer avec les organismes de surveillance des Na-
tions Unies par rapport aux enfants dans les conflits 
armés.

•

•

•

•

•

•

•
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LISTE DES INDICATEURS PERMETTANT D’ÉVALUER LA PROGRAMMATION DE L’ÉGALITÉ 
ENTRE LES SExES DANS LE CADRE DE LA PROTECTION
La liste des indicateurs qui suit, extrait de la section sur les mesures de ce chapitre, constitue un outil utile pour 
rappeler aux acteurs du secteur les éléments clés à prendre en compte pour garantir la programmation de l’égalité 
des sexes. Le personnel de projet doit en outre mettre en place des indicateurs spécifiques dans ce contexte pour 
mesurer les progrès réalisés dans la programmation basée sur l’égalité entre les sexes. Se reporter aux indicateurs 
types dans le chapitre « Éléments fondamentaux ».

LISTE DES INDICATEURS POUR L’ÉVALUATION DE LA PLANIfICATION DE L’ÉGALITÉ ENTRE LES SExES 
DANS LE CADRE DE LA PROTECTION

 1. Une évaluation complète des besoins en protection des femmes, des filles, des garçons et hommes a été effectuée.

 2. Une analyse des lois nationales concernant les disparités hommes-femmes a été menée pour repérer les lacunes et 
demander les réformes nécessaires. 

 �. les droits de l’homme, y compris ceux des femmes et des filles, constituent la base de la réponse humanitaire et sont 
intégrés dans tous les documents de stratégie de planification et de programmation, y compris le plan d’action huma-
nitaire commun (chap). 

 4. Un nombre égal de femmes et d’hommes parmi les populations affectées est autonomisé par une formation à leurs 
droits, y compris les droits particuliers des femmes et des filles, tels que la ceDaW et la résolution 1325 du conseil de 
sécurité, au moyen d’ateliers communautaires, par exemple. 

 �. les femmes et les filles participent directement aux évaluations, aux négociations et autres étapes de prises de déci-
sions et aux phases d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation des stratégies et des programmes. 

 6. Un mécanisme de suivi et de dénonciation des violations des droits de l’homme est mis en place.

 �. Un mécanisme permettant de signaler les violations des droits de l’homme, auquel la population concernée peut 
facilement accéder, a été mis en place et répond aux besoins spéciaux des femmes et des filles. 

 8. Une analyse de l’impact des programmes humanitaires sur l’application des droits de l’homme, notamment ceux des 
femmes et des filles est effectuée de manière régulière.

 �. les contacts avec les autorités locales et nationales sont établis et maintenus pendant la durée des actions de la ré-
ponse humanitaire pour corriger les inégalités, et des mesures de protection et de relèvement des femmes et des filles 
sont prises après les événements.

MESURES DE PROTEcTION POSSIBLES

1. Réaction

soulager immédiatement la souffrance des personnes affectées et celle de leur famille au moyen d’une aide matérielle 
adaptée, d’une aide médicale, de soins psychosociaux et de soutien sous forme d’assistance technique aux structures 
locales (publiques et privées).

Fournir des services directs aux personnes exposées aux violences du fait de leur présence dans les zones concernées, 
personnes déplacées/camps de réfugiés, lieux de détention, etc.; assurer les transferts/évacuations (y compris l’éloi-
gnement des réfugiés ou personnes déplacées des frontières ou des zones de conflit), l’inscription des personnes, le 
rétablissement ou le maintien des liens familiaux (retrouver la trace de parents disparus, organiser des visites de famille, 
échanger des messages ou des lettres), les informations et communications (par exemple : sur les conditions des droits 
de l’homme, les conditions pour le retour, les informations sur le travail de diverses organisations, l’emplacement des 
ressources, etc.).

intégrer la protection des droits de l’homme à l’évaluation des besoins humanitaires, la planification, le suivi et 
l’évaluation.

•

•

•
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surveiller et signaler, y compris donner des informations aux fonctionnaires du siège des nations Unies, aux mécanismes 
intergouvernementaux des droits de l’homme et autres organismes.

Faire pression sur les autorités concernées, par le biais de révélations publiques, pour que les mesures nécessaires soient 
prises pour faire cesser et prévenir les violences. 

convaincre, par le dialogue, les autorités concernées de prendre les mesures nécessaires pour faire cesser et prévenir 
les violences. 

contribuer à faire respecter les droits légaux de la personne en fournissant une assistance juridique aux personnes 
sous le coup d’une procédure judiciaire et à leur famille, à soutenir et protéger les institutions (gouvernement, ong 
locales, etc.) qui travaillent à faire respecter les droits, ainsi que ceux qui agissent en qualité de défenseurs des droits 
de l’homme.

2. Action corrective

Fournir des services directs aux personnes touchées par la violence par les moyens suivants : être présent dans les 
zones affectées, camps de personnes déplacées et de réfugiés, lieux de détention, etc.; aider les rapatriements/réins-
tallations/retour/restitution des biens, du logement, du terrain/insertion ou réinsertion/dispositions finales volontaires; 
maintenir les liens familiaux; contribuer à la mise en place de mécanismes pour éclaircir les sorts des disparus; et faciliter 
l’information et la communication. 

promouvoir ou soutenir l’application régulière de la loi et de la justice pour les auteurs de délits et leurs victimes. 

poursuivre, sur la base des « leçons tirées », des exercices visant à développer des actions du type « renforcement de 
l’environnement ».

3. Renforcement de l’environnement 

Diffuser, promouvoir et appliquer les normes internationales humanitaires et les droits de l’homme.

promouvoir la rédaction et l’adoption de traités et l’élaboration de lois coutumières.

promouvoir l’administration d’un système judiciaire équitable permettant de punir les violations du droit humanitaire 
international et des droits de l’homme et d’accorder des réparations. 

susciter des comportements publics en harmonie avec les droits de l’homme et les valeurs humanitaires.

promouvoir la connaissance et l’adhésion aux instruments et principes juridiques des droits de l’homme et du droit 
humanitaire parmi tous les groupes concernés.

contribuer à la création et au développement des organismes, tant gouvernementaux que non gouvernementaux, aux 
niveaux national et international, qui peuvent jouer un rôle pour mieux faire respecter les droits de l’homme et le droit 
humanitaire.

Faire le plaidoyer pour la promotion des droits de l’homme — signaler les violations aux personnes chargées de la pro-
tection des droits de l’homme et de leur surveillance pour qu’ils en informent les autorités compétentes.

renforcer les capacités locales et nationales en matière de protection des droits — les organismes nationaux des droits 
de l’homme, la société civile, le pouvoir judiciaire, etc. 

Donner des formations dans le domaine de la protection au personnel international, aux autorités nationales, aux acteurs 
non gouvernementaux, à la société civile, à la police, au personnel pénitentiaire, etc.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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 RÉfÉRENCES CLÉS
1. Traités et conventions des droits de l’homme internationaux

Les sept traités internationaux fondamentaux des droits de l’homme sont le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques (ICCPR), le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (ICESCR), la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (ICERD), la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), la Convention des Nations Unies contre la torture (CAT), la 
Convention relative aux droits de l’enfant (CRC) et la Convention sur les travailleurs migrants (MWC).

Tous les traités, les commentaires généraux des organes législatifs et les observations finales sur les rapports des 
États parties se trouvent à : http://www.ohchr.org/english/

2. Exemples de protocoles facultatifs

Deuxième Protocole facultatif à l’ICCPR sur l’abolition de la peine de mort.

Protocole facultatif à la Convention des droits de l’enfant (CRC) sur la participation des enfants dans les conflits 
armés.

Protocole facultatif au CRC sur la vente, la prostitution et la pornographie des enfants.

Protocole facultatif au CAT visant à établir un système de visites indépendantes et régulières dans les endroits 
où des personnes sont privées de liberté, afin d’empêcher la torture et autres traitements ou punitions cruels, 
inhumains ou dégradants.

3. Exemples de traités régionaux

La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples et son Protocole sur les droits de la femme en Afri-
que.

La Convention américaine sur les droits de l’homme et son Protocole sur les droits économiques, sociaux et 
culturels.

La Convention européenne sur les libertés et droits fondamentaux et ses Protocoles, ainsi que la Charte sociale 
de l’Union européenne.

La Convention de 1969 régissant les aspects propres du problème des réfugiés en Afrique.

La Déclaration de Carthagène sur les réfugiés de 1984.

Les Principes de Bangkok révisés en 2001 sur le statut et le traitement des réfugiés.

4. Documents de références sélectionnés 

Commentaire général n° 28 du Comité des droits de l’homme, « L’égalité des droits entre hommes et femmes », 
et le commentaire général n° 16 du Comité des droits économiques, sociaux et culturels sur « l’égalité des droits 
des hommes et des femmes à la jouissance de tous les droits économiques, sociaux et culturels ».

La recommandation générale n° 19 du Comité sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes sur « la 
violence à l’égard des femmes ».

Rapports du Rapporteur spécial sur la violence à l’égard des femmes.   
http://www.ohchr.org/english/issues/women/rapporteur/        

ICVA. Growing the Sheltering Tree: Protecting Rights through Humanitarian Action. 2002.  
http://www.icva.ch/doc00000717.html 

Réseau pour l’apprentissage actif sur la responsabilité et la performance au sein de l’action humanitaire 
(ALNAP).  Protection, an ALNAP guide for humanitarian agencies. 2005.  
http://www.reliefweb.int/rw/lib.nsf/db900SID/OCHA-6Q3J4T?OpenDocument 

ICRC. Strengthening Protection in War — A Search for Professional Standards. 2001.  
http://www.icrc.org/Web/Eng/siteeng0.nsf/html/p0783 

UNICEF. Principes du Cap et meilleures pratiques concernant le recrutement d’enfants soldats dans les force armées 
et la démobilisation et réinsertion sociale des enfants soldats en Afrique. 1997.  
http://www.unicef.org/emerg/files/Cape_Town_Principles(1).pdf 
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La coordination est essentielle pour une planifi-
cation et une réponse efficaces à toute situation. 
Pour la prise en compte des questions d’égalité 

des sexes dans les réponses humanitaires, une planifica-
tion concertée (échange de renseignements et collabo-
ration à tous les niveaux du système des Nations Unies 
et avec les acteurs internationaux, y compris les ONG et 
la société civile locale) est très importante.

La mise en place d’un réseau de soutien pour l’égalité 
des sexes (GenNet) est l’un des moyens qui permet 
de renforcer la coordination (voir l’encadré 1, page 33), 
plus particulièrement quand des conseillers en matière 
d’égalité des sexes et des organisations spécialisées sont 
recrutés. Le principal objectif du réseau est de faciliter 
le dialogue, en s’assurant que les acteurs sont informés 
des principaux points de vue et des tendances en ce 
qui concerne les rôles, les besoins et les situations des 
femmes, des filles, des garçons et des hommes dans la 
communauté touchée. Il garantit une meilleure inté-
gration de la dimension sexospécifique dans tous les 
programmes.

Un réseau GenNet comprend des représentants du 
gouvernement, de la société civile, des ONG et des 
organismes des Nations Unies aux niveaux national et 
local. Toutefois, un réseau n’est efficace que quand ses 
membres le sont, mais, si les acteurs n’ont pas un niveau 
suffisamment élevé ou de l’expérience dans le domaine 
de l’égalité des sexes, leur efficacité peut être limitée. 

Dans les situations d’urgence complexes ou de grande 
ampleur, un spécialiste des questions de sexospécifi-

cité ou un conseiller au coordonnateur de l’action hu-
manitaire interagences est également nécessaire pour 
fournir une certaine assistance technique et des conseils 
aux intéressés et pour aider à adapter le programme afin 
d’assurer une meilleure coordination ainsi que la prise 
en compte des questions de l’égalité des sexes. (Voir 
l’encadré 2, page 34, qui précise le mandat des experts 
en matière de sexospécificité.)

Pourquoi s’entourer de conseillers en matière d’éga-
lité des sexes ? Les conseillers en matière d’égalité des 
sexes peuvent prodiguer des conseils et guider les spé-
cialistes techniques des autres domaines. Ils peuvent 
aider à penser, planifier et élaborer les évaluations et 
les interventions afin de ne pas perdre de vue la dimen-
sion sexospécifique. Ils peuvent faire remarquer les fai-
blesses des informations et des données collectées. Ils 
connaissent le plus souvent les organisations féminines 
locales qui peuvent apporter d’autres informations et 
d’autres idées susceptibles d’aider à résoudre des pro-
blèmes considérés parfois comme difficiles. Ils peuvent 
assurer une communication entre les différents secteurs 
par l’intermédiaire du réseau GenNet. 

Le conseiller en matière d’égalité des sexes est-il res-
ponsable des problèmes sexospécifiques ? Non. Le 
plus souvent nous pensons que le conseiller en matière 
d’égalité des sexes est responsable de tout ce qui tou-
che aux problèmes de parité entre les sexes, mais c’est 
une erreur qui peut conduire à l’échec. Les conseillers 
en matière d’égalité des sexes facilitent un processus, ils 
sont là pour aider le personnel technique à analyser la si-
tuation sous l’angle de la spécificité des sexes, pour voir 
comment les activités sont mises en place pour satisfaire 
les besoins des femmes, filles, garçons et hommes. Leur 
rôle ne consiste pas à faire tout le travail relatif à l’égalité 
des sexes (ce qui compromettrait l’atteinte de l’objectif, 
même de l’intégration de l’égalité).

UN PROBLÈME DE PORTÉE GÉNÉRALE

l’égalité des sexes n’est pas un domaine à part. elle fait par-
tie de toutes les questions et de tous les aspects de travail. 
ce n’est pas un sujet isolé.

UN PROBLÈME DE PORTÉE GÉNÉRALE

l’égalité des sexes n’est pas un domaine à part. elle fait par-
tie de toutes les questions et de tous les aspects de travail. 
ce n’est pas un sujet isolé.

ÉgAlitÉ des sexes 
et coordinAtion 

dAns les situAtions 
d’urgence
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Outre le réseau GenNet et le conseiller de l’égalité des 
sexes, il est important que tous les acteurs se posent 
les questions fondamentales à chaque étape du travail, 
c’est-à-dire la coordination, l’analyse, l’établissement 
des priorités et la mise en place des programmes, pour 
savoir si les besoins différents des femmes, des filles, 
des garçons et des hommes sont pris en compte; si les 
femmes et les hommes sont impliqués dans la prise de 
décisions, en se basant et en profitant de leurs capaci-
tés respectives. Qu’elles se posent aux travailleurs de la 
santé, aux services de distribution alimentaire, aux ob-
servateurs des droits relatifs à la personne humaine, aux 
spécialistes en eau et services sanitaires ou au personnel 
de déminage, ces questions restent toujours importan-
tes pour garantir une réponse efficace. 

QUELS SONT LES ÉLÉMENTS 
D’UNE COORDINATION EffICACE 
DES PROBLÈMES DE SExOSPÉCIfICITÉ ?
Aucun acteur ni aucune intervention ou organisation ne 
peut à lui seul satisfaire efficacement les besoins diffé-
rents des femmes et des hommes, surtout si les autres 
entités sur le terrain ne sont pas sensibles à ces différen-
ces. Pour être efficace, il faut :

Examiner ensemble la situation et les besoins : 
Parce que la dimension sexospécifique est transver-
sale dans tous les secteurs d’activité, il est utile et 
important d’analyser la manière dont les environ-
nements sociaux, politiques, économiques et mili-
taires affectent de manière différente les femmes, 
filles, garçons et hommes et leurs besoins de survie 
immédiats. Cette méthode permet de mieux com-
prendre la dynamique et l’impact d’une situation 
d’urgence ou de crise et permet aux intervenants 
sur le terrain de déterminer les stratégies pour réel-
lement travailler ensemble. Veiller à la participation 
des acteurs locaux et prendre des mesures pour 
renforcer les capacités du personnel sur le terrain et 
celles des acteurs locaux dans l’analyse de la situa-
tion et la planification des actions dans le domaine 
de l’égalité des sexes.

Élaborer des stratégies communes : L’assistance est 
plus efficace quand les acteurs et les partenaires se 
partagent les objectifs et peuvent identifier des prio-
rités communes. Lorsqu’il s’agit d’analyser les diffé-
rences entre les sexes, l’absence de priorités commu-
nes peut amener à élaborer des projets à court terme 
sans voir comment ils seront adaptés pour répondre 
à des besoins à plus grande échelle. Outre l’élabo-
ration de stratégies communes, les acteurs doivent 
développer des outils d’analyse et d’évaluation du 
degré de la problématique hommes-femmes dans 
l’élaboration du programme.

Organiser des réunions de coordination : Il est 
nécessaire d’organiser des réunions avec tous les 
acteurs, y compris les bailleurs de fonds, les repré-
sentants locaux et gouvernementaux et les huma-
nitaires, pour arrêter les activités de réponse. Les 
réunions peuvent non seulement permettre de 
sensibiliser les intéressés aux besoins différents des 
femmes, filles, garçons et hommes mais elles assu-
rent également que ces différents points de vue 
contribuent à informer et façonner les interventions 
dans tous les secteurs. 

Prévoir les fonds nécessaires à la coordination : 
Pour cela, il est important de tenir compte des mé-
canismes de coordination lors de l’élaboration du 
budget pour une intervention.

•

•

•

•

LISTE DE cONSEILLERS POUR L’ÉGALITÉ DES SEXES

en collaboration avec le conseil norvégien pour les réfu-
giés (nrc), l’iasc a établi une liste de conseillers pour les 
questions d’égalité entre les sexes (gencap) composée de 
deux conseillers seniors à plein temps et de conseillers en 
réserve pour garantir qu’un programme d’égalité des sexes 
soit bien intégré dans toutes les actions humanitaires. les 
conseillers appuieront le coordonnateur des affaires hu-
manitaires, les équipes du pays assurant l’action humani-
taire et les réseaux de soutien pour l’égalité des sexes. 

les conseillers en matière d’égalité des sexes peuvent être 
orientés vers le bureau du coordonnateur des affaires hu-
manitaires ou une agence des nations Unies. pour de plus 
amples informations, consulter le site www.humanitaria-
ninfo.org/iasc/gender.

LISTE DE cONSEILLERS POUR L’ÉGALITÉ DES SEXES

en collaboration avec le conseil norvégien pour les réfu-
giés (nrc), l’iasc a établi une liste de conseillers pour les 
questions d’égalité entre les sexes (gencap) composée de 
deux conseillers seniors à plein temps et de conseillers en 
réserve pour garantir qu’un programme d’égalité des sexes 
soit bien intégré dans toutes les actions humanitaires. les 
conseillers appuieront le coordonnateur des affaires hu-
manitaires, les équipes du pays assurant l’action humani-
taire et les réseaux de soutien pour l’égalité des sexes. 

les conseillers en matière d’égalité des sexes peuvent être 
orientés vers le bureau du coordonnateur des affaires hu-
manitaires ou une agence des nations Unies. pour de plus 
amples informations, consulter le site www.humanitaria-
ninfo.org/iasc/gender.

LISTE DES INDICATEURS POUR L’ÉVALUATION DE LA PLANIfICATION DE L’ÉGALITÉ 
DES SExES PENDANT LA COORDINATION
La liste des indicateurs ci-dessous est un outil utile pour rappeler aux acteurs du secteur les problèmes clés permet-
tant d’assurer la planification du programme pour l’égalité entre les hommes et les femmes. En outre, le personnel 
du projet doit mettre au point des indicateurs adaptés au contexte pour mesurer les progrès du programme d’égalité 
entre les sexes. Se reporter aux exemples d’indicateurs dans le chapitre « Éléments fondamentaux ».
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LISTE DES INDIcATEURS POUR L’ÉVALUATION DE LA cOORDINATION DES AcTIONS POUR L’ÉGALITÉ DES SEXES 
DANS LES SITUATIONS D’URGENcE

 1. Un ou plusieurs spécialistes des questions de sexospécificité sont déployés en situation d’urgence.

 2. Des réseaux de soutien pour l’égalité entre les sexes sont établis aux niveaux national et local, avec une représenta-
tion de tous les modules/secteurs. ils se réunissent régulièrement pour examiner et rapporter systématiquement la 
dimension sexospécifique de chaque domaine de travail, ainsi que des lacunes et des progrès dans la réalisation de 
leur mandat.

 �. les données désagrégées sont collectées, analysées et utilisées pour la planification et la mise en place.

 4. l’analyse des rapports hommes-femmes et les données désagrégées par sexe font régulièrement partie des comptes 
rendus des organisations.

 �. chaque groupe sectoriel a un plan d’action pour l’égalité des sexes et rend régulièrement compte de la situation des 
indicateurs détaillés de l’égalité des sexes dans le Guide de l’iasc pour la parité des sexes.

 6. la dimension sexospécifique est intégrée aux formations offertes aux acteurs sur le terrain dans tous les groupes 
sectoriels et pour toutes les questions de portée générale.

ENcADRÉ 1. MANDAT POUR UN RÉSEAU DE SOUTIEN POUR L’ÉGALITÉ DES SEXES DANS LES SITUATIONS 
hUMANITAIRES

Objectif :

le réseau de soutien pour l’égalité des sexes (gennet) appuie et entreprend des actions destinées à résoudre la question des 
différences entre les sexes dans tous les groupes sectoriels des situations d’urgence.

Présidence : 

Une organisation possédant une solide expertise sur l’égalité des sexes ou une présidence conjointe semble être un bon 
choix.

composition :

tous les chefs de groupe sectoriel doivent envoyer des représentants seniors au réseau gennet. 

les membres doivent inclure les groupements féminins locaux, les ong et les représentants de l’état de divers minis-
tères.

Actions :

s’assurer qu’une analyse sexospécifique de la situation a été menée et documentée pour pouvoir être utilisée par tous 
les acteurs.

promouvoir l’instauration de réseaux et le partage des informations sur les aspects sexospécifiques de toute l’aide et de 
la protection apportées aux zones d’activité.

Utiliser le Guide de l’iasc pour la parité des sexes comme outil d’intégration de la problématique hommes-femmes dans 
les différents modules/secteurs. 

sensibiliser davantage le grand public et faire le plaidoyer sur les problèmes liés à la parité des sexes.

s’assurer que les données désagrégées par sexe soient disponibles et utilisées. aider à rassembler et analyser les données 
désagrégées par sexe et former les acteurs selon les besoins. 

soutenir le partenariat entre les organisations de la société civile, le gouvernement et la communauté des ong et celle 
des nations Unies. 

aider à préparer des plans d’action tenant compte de la parité des sexes pour chaque groupe sectoriel.

Fournir la formation nécessaire sur les questions relatives aux différences entre les sexes dans les situations d’urgence.

rencontrer régulièrement le coordonnateur humanitaire et lui présenter un rapport.

surveiller régulièrement la progression de l’intégration de la dimension sexospécifique à l’aide de la liste des indicateurs 
du Guide de l’iasc.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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ENcADRÉ 2. MANDAT D’UN cONSEILLER EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ DES SEXES DANS LES SITUATIONS 
hUMANITAIRES

l’objectif global du conseiller de l’égalité des sexes dans les situations de crise humanitaire est d’appuyer le travail du coordi-
nateur des actions humanitaires en vue de promouvoir l’égalité des sexes et la non-discrimination dans toutes les opérations 
humanitaires. cela devrait conduire à un renforcement de la planification et de la mise en place de programmes prenant en 
compte l’égalité des sexes dès les premières phases de l’aide d’urgence sur la base de données et d’analyse améliorées.

Principales tâches :

Leadership technique/soutien pour l’intégration des sexes

mène (et /ou renforce) une analyse rapide de la situation sur les rapports hommes-femmes, en portant une attention 
particulière à la situation des femmes et des filles, et utilise ces informations pour élaborer des plans d’action axés sur 
l’égalité des sexes dans différents secteurs et en concertation avec ses partenaires. 

Fournit l’assistance technique nécessaire à la collecte et à l’analyse des données désagrégées par sexe dans tous les 
programmes humanitaires, en partenariat avec le centre d’information humanitaire et autres.

encourage et facilite la prise en compte de la dimension sexospécifique dans le cadre de l’examen des besoins et aide les 
acteurs à intégrer l’égalité entre les sexes dans les documents et procédures d’appel d’urgence ou cap.

Facilite et soutient l’intégration de la dimension sexospécifique dans les divers groupes sectoriels en fournissant la stra-
tégie technique directe et l’appui programmatique aux différents acteurs des secteurs afin d’améliorer l’exécution des 
services.

encourage l’utilisation du Guide pour l’intégration de l’égalité des sexes dans l’action humanitaire de l’iasc et celle des 
Directives en vue d’interventions humanitaires contre la violence basée sur le sexe, également de l’iasc, par tous les 
groupes sectoriels et surveille les progrès de l’intégration des sexospécificités en utilisant le cadre de travail et les listes 
des indicateurs fournies dans le Guide et les Directives sur l’égalité entre les sexes et en adaptant les listes des indicateurs 
au contexte socioculturel et au groupe ciblé.

remet régulièrement au coordinateur humanitaire les analyses de la situation actualisées et les informations essentielles 
pour son/leur plaidoyer auprès des autorités nationales pour assurer que les mesures juridiques internationales et natio-
nales accordent la priorité à la mise en œuvre.

Donne les conseils et aide à mettre au point des documents de formation sur l’égalité des sexes, adapte les ressources 
existantes au contexte local et prend en charge leur intégration dans les actions de formation internes et externes dans 
les langues locales.

Réseaux et partenariats

Facilite la coordination d’un réseau interagences de soutien pour l’égalité entre les sexes.

Fait la liaison entre les conseillers et les centres de liaison pour la parité entre les sexes dans d’autres organisations (y 
compris les gouvernements, les ong internationales et nationales et les organisations féminines) et dans les missions de 
maintien de la paix dans le pays.

aide les responsables des secteurs à respecter les engagements de parité tels qu’énoncés dans les mandats des dirigeants 
des groupes sectoriels.

met en place des alliances stratégiques avec d’autres acteurs clés au niveau interne ou externe pour défendre la planifi-
cation basée sur la parité des sexes.

Défense des diverses causes

Donne des informations aux acteurs impliqués pour des actions de sensibilisation et de défense de la cause. 

plaide pour une répartition adéquate des ressources humaines et financières pour intégrer et généraliser efficacement 
la parité des sexes ainsi que des programmes ciblés sur l’égalité et les droits des femmes et des filles dans les budgets 
des organismes.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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L’action humanitaire a pour but de s’occuper des 
besoins et des droits des personnes affectées 
par un conflit armé ou une catastrophe naturelle. 

Pour cela, il faut assurer leur sécurité et leur bien-être, 
renforcer leurs forces et leurs capacités et les prévenir 
d’autres dangers. Pour être efficaces, les programmes 
doivent donc être axés sur les besoins des personnes 
et des communautés. Le meilleur moyen de connaître 
ces besoins et de trouver des solutions, de concevoir et 
d’évaluer les programmes est de dialoguer directement 
avec les personnes visées par l’action humanitaire, fem-
mes, filles, garçons et hommes et de les faire participer 
à la conception, à la mise en œuvre, au suivi et à l’éva-
luation du programme.

La question de décider de qui participe, comment se fait 
la participation et quel en est l’objectif détermine aussi 
l’impact de l’action humanitaire. Quand ces décisions 
ont été mûrement réfléchies, la participation devient 
un outil extrêmement efficace pour :

Diminuer le risque d’exclusion de certains groupes 
pendant la conception et la fourniture des biens et 
des services;

Reconnaître les dynamiques de pouvoir (politiques, 
sociales, économiques, sexospécifiques, etc.) parmi 
les groupes qui contrôlent les ressources et ceux qui 
n’ont aucun pouvoir; 

Permettre une compréhension plus globale amenant 
par conséquent une réponse plus efficace;

Accroître la précision des données pour l’évaluation 
des besoins;

Aider les personnes et les communautés à identifier 
les mesure à prendre en leur faveur;

Poser les bases d’une autonomie, d’une sécurité et 
d’une protection plus étendues parmi les personnes 
et les communautés, ainsi que de programmes aux 
résultats plus durables à long terme;

Faire en sorte que la participation soit utile et efficace 
pour la personne et l’acteur humanitaire.

Qui doit participer ? 

Toute approche doit tenir compte des catégories de par-
ticipants et de l’importance de leur engagement dans 
l’action humanitaire, en considérant entre autres :

Les personnes : femmes, filles, garçons et hommes, 
en utilisant, entre autres, des groupes de discussion, 
des enquêtes menées au hasard, des bains de foule 
dans les camps, des exercices d’inscription; 

L’ensemble de la communauté : par exemple en 
faisant appel aux collectifs « représentatifs », tels 
que les anciens, les décideurs traditionnels, les en-
seignants, le personnel de la santé, les autorités na-
tionales, etc.;

•

•

•

•

•

•

•

•

•

POURQUOI LA PARTIcIPATION EST-ELLE IMPORTANTE ?

Faire participer activement les personnes affectées par les 
crises à l’identification des besoins, à l’élaboration et à la 
mise en œuvre des programmes de secours pour les satis-
faire, améliore considérablement l’efficacité et la viabilité 
du programme.

POURQUOI LA PARTIcIPATION EST-ELLE IMPORTANTE ?

Faire participer activement les personnes affectées par les 
crises à l’identification des besoins, à l’élaboration et à la 
mise en œuvre des programmes de secours pour les satis-
faire, améliore considérablement l’efficacité et la viabilité 
du programme.

L’IMPORTANcE DE LA PARTIcIPATION

Voici ce que ressentent ceux qui ne participent pas :

la perte de leur dignité;

le sentiment de n’avoir aucune valeur;

Un sentiment d’impuissance;

Des troubles mentaux et psychologiques accrus.

•

•

•

•

L’IMPORTANcE DE LA PARTIcIPATION

Voici ce que ressentent ceux qui ne participent pas :

la perte de leur dignité;

le sentiment de n’avoir aucune valeur;

Un sentiment d’impuissance;

Des troubles mentaux et psychologiques accrus.
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•

•
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Les réseaux/organisations de la place : par exemple 
les organisations non gouvernementales locales, les 
réseaux informels de jeunes ou de femmes. Ces or-
ganismes peuvent être engagés comme prestataires 
de services pour effectuer le suivi relatif au respect 
des droits de l’homme, sensibiliser la collectivité ou 
partager des problèmes d’intérêt commun.

Quelle est la politique relative à l’égalité  
des sexes et à la participation ?

La Déclaration de principe de l’IASC sur l’intégration 
de l’égalité des sexes dans les opérations humanitai-
res (Déclaration de principe) traite comme une priorité 
« la participation des femmes dans la planification, la 
conception et le suivi de tous les aspects des program-
mes d’urgence ». La Déclaration distingue les femmes 
en reconnaissant leurs contributions et leurs besoins 
particuliers dans les crises humanitaires et cherche à 
les faire accéder de manière plus égale aux instances 
de décision des programmes et des stratégies. Généra-
lement les femmes ont moins d’accès aux instances de 
prise de décisions — cela est due à certains facteurs tels 
que l’analphabétisme ou la non-maîtrise des langues (ce 
qui peut affecter leur capacité à communiquer avec les 
prestataires de service), à la direction de la communauté 

• (les instances de prise de décisions sont généralement 
incarnées par les hommes), à la mobilité et au temps (les 
femmes et les filles s’occupent des enfants ou des tâches 
ménagères). Si ces obstacles ne sont pas reconnus et ré-
solus de manière appropriée, ils peuvent aussi limiter la 
participation effective des femmes à tous les aspects de 
l’action humanitaire. 

Depuis la publication de la Déclaration de principe et 
la mise en valeur de la participation des femmes, on 
comprend également mieux l’importance de la création 
d’approches intégrées, ce qui est dans l’intérêt général et 
inclut la participation des diverses personnes touchées 
par l’intervention : les femmes, les filles, les garçons et 
les hommes, y compris les personnes âgées. Promouvoir 
la participation des jeunes dans des activités organisées, 
par exemple, procurera aux adolescents, garçons et 
filles, une activité intéressante et une façon d’apporter 
quelque chose à la communauté.

La Déclaration de principe s’engage également à « inté-
grer le renforcement des capacités des organisations fé-
minines dans les réponses humanitaires et dans la phase 
de réhabilitation et de dédommagement ». Comme dé-
crit ci-dessous, la participation peut être utilisée de dif-
férentes façons comme moyen de renforcer la capacité 
des organisations locales dans la réponse humanitaire. 

LE DROIT DE PARTIcIPER ET LE DROIT À L’INfORMATION

le cadre international pour les droits de l’homme inclut le droit de participer aux processus de prise de décisions pour ceux 
qui sont touchés par des décisions capitales les concernant. le droit de participer est inscrit dans de nombreux documents 
internationaux, y compris le pacte international relatif aux droits économiques sociaux et culturels et la Déclaration sur le 
droit au développement qui affirme qu’« une politique ou un programme formulé sans la participation active et informée des 
personnes concernées a peu de chances d’être efficace », tout comme le conseil économique et social de l’onU : la pauvreté 
et le pacte international relatif aux droits économiques sociaux et culturels (10 mai 2001). la participation à l’action humani-
taire est également liée aux droits de la personne et à l’utilisation des informations et à leur accès. ce droit est garanti dans 
les documents internationaux, par exemple :

La Déclaration universelle des droits de l’homme (1948) déclare : « tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’ex-
pression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, 
sans considérations de frontières, les informations et les idées par quelque moyen d’expression que ce soit. »

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966) déclare : « toute personne a droit à la liberté d’ex-
pression; ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute 
espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de 
son choix. »

La Convention sur l’élimination de toutes les formes de violence à l’égard des femmes (1979) déclare : « les états 
parties doivent prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans la vie 
publique et politique du pays et, en particulier, doivent assurer aux femmes, sur un même pied d’égalité avec les hommes, 
le droit :  . . .  c) de participer dans les organisations et associations non gouvernementales concernées par la vie publique 
et politique du pays. »

La Convention relative aux droits de l’enfant (1989) énonce : « l’enfant a droit à la liberté d’expression; ce droit com-
prend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération 
de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen au choix de l’enfant. »
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La Déclaration des Nations Unies sur le droit au développement (1986) déclare : « le droit au développement est un 
droit inaliénable de l’homme en vertu duquel toute personne humaine et tous les peuples ont le droit de participer et de 
contribuer à un développement économique, social, culturel et politique dans lequel tous les droits de l’homme et toutes 
les libertés fondamentales puissent être pleinement réalisés. »

Les Principes directeurs des Nations Unies relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre 
pays (1998) déclarent : « au minimum, quelles que soient les circonstances et sans discrimination aucune, les autorités com-
pétentes assureront aux personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays les services suivants et leur permettront d’y 
accéder en toute sécurité : a) aliments de base et eau potable; b) abri et logement; c) vêtements appropriés; et d) services 
médicaux et installations sanitaires essentiels. » Des efforts particuliers seront faits pour assurer la pleine participation des 
femmes à la planification et à la distribution des fournitures de première nécessité. 

La résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations Unies (2000) réaffirme « le rôle important des femmes dans la 
prévention et la résolution des conflits et [insiste] sur l’importance de leur égale participation et leur pleine implication dans 
toutes les initiatives de maintien et de promotion de la paix et la sécurité, ainsi que la nécessité de leur donner un plus grand 
rôle dans les prises de décisions en matière de prévention et de résolution des conflits ».

La Charte humanitaire du projet Sphère et les Normes minimales pour les interventions lors de catastrophes 
contiennent une norme commune sur la participation pour garantir que « la population affectée par la catastrophe participe 
activement à la conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du programme d’assistance. »

À LA REchERchE DES OPINIONS : LES PRATIQUES PARTIcIPATIVES DU hcR EN SIERRA LEONE

en sierra leone, le hcr a institué un système de participation des réfugiés dans huit camps pour veiller à ce que tous les 
points de vue et les préoccupations des réfugiés soient exprimés auprès du hcr, du gouvernement et des partenaires de la 
mise en œuvre. le hcr a invité ses partenaires à demander aux réfugiés leur opinion sur la meilleure manière de participer 
à la gestion du camp. on s’est aperçu, à travers des conversations régulières, que certaines préoccupations importantes 
n’étaient pas résolues correctement par la direction du camp ou le personnel du hcr soit parce que les problèmes n’avaient 
pas été signalés, soit parce qu’ils ne pouvaient pas être résolus convenablement par la direction du camp. 

les femmes réfugiées ont déclaré que la plupart des décisions prises étaient principalement le fait des hommes et que les 
maris recevaient et conservaient ce qui était distribué au ménage, y compris les articles alimentaires et non alimentaires. Un 
nouveau système représentatif a été établi comprenant : 

Un comité exécutif de représentants des réfugiés dont les membres ont été élus au suffrage universel comportant des 
postes réservés pour les femmes et les jeunes; 

Un comité des anciens, à titre consultatif auprès du comité exécutif de réfugiés, représentant des groupes ethniques et 
dénominations religieuses; 

Un comité d’arbitrage pour rendre la justice et administrer les règlements; 

Une réorganisation du système existant par le biais de sous-comités (par exemple, sur la protection des enfants, la violence 
sexiste et sexuelle) pour surveiller la mise en œuvre des actions des partenaires et défendre le bien-être des réfugiés. 

le nouveau système facilitait également une participation accrue des réfugiés à la gestion du camp et encourageait la 
transparence et la responsabilisation dans la prestation des services. certains sous-comités de réfugiés travaillaient direc-
tement sur les réponses aux inquiétudes précises en matière de protection. les réfugiés ont été sensibilisés à leurs droits et 
encouragés ensuite à devenir autonomes et à régler leurs propres problèmes. même si les femmes étaient peu nombreuses 
dans le comité du camp, malgré la sensibilisation au sein de la collectivité pendant plus de deux ans, elles participaient 
effectivement aux sous-comités. la participation des femmes à l’administration des camps et dans d’autres secteurs d’acti-
vité a augmenté de 45 % dans la plupart des camps. le comité exécutif des réfugiés prend également part aux actions de 
planification du hcr et de ses partenaires par le biais de consultations dans chaque camp, examinant les programmes en 
cours et décidant des futures priorités.

•

•

•

•
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Comment obtenir une participation effective ?

Établir les bases

Les participants donnent des informations et des solu-
tions, mais ils doivent aussi être suffisamment informés 
et soutenus pour que leur participation soit utile. Cela 
se rapporte à l’éthique de la participation et implique de 
prendre en compte les points suivants :

La manière de transmettre une requête — Il faut 
être clair sur les raisons et l’objet de la demande. 
Dans quelle mesure se rapporte-t-elle à la personne 
ou au groupe ? Pour quelle raison s’adresse-t-on aux 
femmes (en tant que jeunes mères, ex-combattantes 
ou groupe perçu comme marginalisé) ?

Émancipation et leadership — Quelles sont les in-
formations nécessaires au groupe ciblé (sur les pro-
blèmes actuels, ses droits, les obligations ou objectifs 
de l’acteur humanitaire, le rôle des autorités nationa-
les) pour l’aider à participer de manière autonome 
et accroître au maximum sa pertinence et ses effets 
tant pour les participants que pour l’acteur humani-
taire ? Les femmes et les hommes peuvent requérir 
des informations différentes; les filles et les garçons, 
les adolescents et les personnes âgées, également. 
De quelle aide spéciale ont-elles besoin pour par-
ticiper (par exemple, être prévenues à l’avance des 
réunions, assurer le transport, s’occuper des enfants, 
mécanismes de compensation) ? Qui décide des in-
formations et de l’aide nécessaires, mettant l’accent 
sur l’importance des connaissances locales ?

Inspirer confiance en retournant l’information aux 
participants et à l’ensemble de la collectivité. Cela 
montre comment les informations ont été interpré-
tées et appliquées par l’acteur humanitaire, comment 
un mécanisme régulier de feedback sur les résultats 
et les attentes peut être créé et aussi que le rôle des 
participants a été utile et pris au sérieux. Il est éga-
lement important de vérifier avec l’ensemble de la 
collectivité si le type de participation et la sélection 
des participants ont été appropriés (par exemple, s’ils 
inspiraient confiance à la communauté, s’ils ont pris 
des mesures pour diffuser l’information ou poser les 
questions et apporter les solutions qu’il fallait). Bien 
effectué, le retour de l’information peut encourager 
la participation dans l’avenir.

Mettre en œuvre des normes de participation

Il est primordial d’assurer que la participation obéisse 
à des normes éthiques supérieures pour préserver les 
droits des participants. Pour y parvenir, il faut compren-
dre clairement que les participants :

•

•

•

N’ont pas besoin de participer à l’évaluation s’ils pré-
fèrent ne pas le faire; 

Ne sont pas incités à donner en public des informa-
tions embarrassantes, qui les mettent mal à l’aise, qui 
leur font revivre des expériences traumatisantes ou 
qui mettent leur vie en danger (c.-à-d. qu’il faut tenir 
compte du statut socio-économique, de la classe, de 
la race et de la répartition des sexes en organisant 
une consultation);

Sont informés de l’objectif et de la procédure d’éva-
luation ainsi que de ses limites, afin de ne pas susciter 
de faux espoirs;

Sont conscients des risques ou inconvénients po-
tentiels liés à leur participation à l’évaluation (par 
exemple, l’éloignement temporaire de leur famille 
ou de leur travail, l’évocation d’expériences trauma-
tisantes);

Sont informés des avantages potentiels que l’éva-
luation peut apporter. Les informations qu’ils four-
nissent peuvent permettre d’améliorer certaines 
situations pour les autres. Il est cependant possible 
qu’ils ne tirent aucun bénéfice direct, financier, per-
sonnel ou autre de leur participation (sauf en cas de 
remboursement éventuel de leurs frais de transport 
si la réunion se tient à une certaine distance de leur 
domicile habituel);

Sont assurés que la confidentialité des sources d’in-
formation sera respectée. La protection des per-
sonnes ne doit pas être mise en mal du fait de leur 

•

•

•

•

•

•

LES TROIS INDIcATEURS cLÉS DE LA PARTIcIPATION 

1. les femmes et les hommes de tous les âges issus des 
populations touchées par la catastrophe et d’autres po-
pulations locales plus étendues, y compris des groupes 
vulnérables, reçoivent des informations sur le programme 
d’assistance et ont l’occasion de faire des remarques sur 
l’organisme d’assistance à tous les stades du cycle du 
projet. 

2. les objectifs et plans écrits du programme d’assis-
tance doivent refléter les besoins, les préoccupations et 
les valeurs des personnes affectées par la catastrophe, 
particulièrement de ceux qui appartiennent à des groupes 
vulnérables, et contribuer à leur protection. 

3. la planification est conçue pour utiliser au mieux les 
compétences et capacités locales.

le chapitre fournit aussi des conseils importants sur la réa-
lisation des indicateurs par le biais de la représentation, de 
la communication et de la transparence, de la capacité 
locale et de la pérennité à long terme. 

le projet sphère (2004)
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participation (par exemple, les victimes/survivantes 
de violences sexistes ou sexuelles (SGBV) portées à 
la connaissance de la communauté, des garçons re-
crutés par des éléments armés exposés à des repré-
sailles pour avoir décrits leurs difficultés, les person-
nes déplacées dans leur propre pays souffrant des 
répercussions);

Sont autorisés à s’exprimer librement, sans interrup-
tion et sans être mis en difficulté après avoir donné 
une information (par exemple, si des parents disent 
qu’ils n’ont pas les moyens d’envoyer leurs enfants 
à l’école, on ne doit pas leur demander pourquoi ils 
ne sont jamais allés voir un assistant social). Les inte-
ractions avec les personnes concernées doivent être 
guidées par la compassion, facilitées par une repré-
sentation équilibrée de femmes et d’hommes dans le 
personnel humanitaire, permettant aux femmes, no-
tamment les victimes de violences sexistes et sexuel-
les, de s’entretenir avec du personnel féminin; 

Sont informés des noms des membres du personnel 
à contacter ou des partenaires de la mise en œuvre 
avec lesquels ils peuvent effectuer le suivi en cas de 
questions personnelles; 

Sont tenus au courant de l’utilisation faite des infor-
mations qu’ils fournissent et de toute action de suivi 
entreprise. Ils doivent continuer de participer au pro-
cessus pendant toute sa durée.

Quels sont les points de départ 
de la participation à l’action humanitaire ?

L’action humanitaire comporte plusieurs composantes. 
Chacune d’elles présente des opportunités différentes 
de participation aux personnes touchées par la crise 
et affectera la manière dont elles vont participer. Voici 
des points de départ pour participer à l’action huma-
nitaire : 

Faire des évaluations; 

Établir des priorités avec les communautés et les 
foyers;

Exécuter les actions de planification, de conception, 
de mise en œuvre, de surveillance et d’évaluation du 
programme; 

Mettre en place des structures de direction et de 
prise de décisions;

Démarrer des initiatives de défense, de sensibilisa-
tion et d’éducation dans les communautés;

Mettre en place des comités, des sous-groupes et 
autres structures pour la collecte des informations, 
la prise de décisions et la mise en œuvre.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Le personnel des organisations devrait inclure la par-
ticipation d’une grande diversité de membres de la 
communauté — femmes, filles, garçons et hommes — à 
l’aide des points de départ, car chaque population a des 
besoins particuliers et peut apporter une contribution 
en fonction de son âge et de son sexe.

faire des évaluations : La participation et les rencon-
tres avec la population doivent être entreprises au tout 
début de la crise. Les évaluations doivent tirer parti 
des éléments connus de la crise et anticiper, tenant 
autant compte des besoins que des risques. Les équi-
pes d’évaluation doivent être composées d’hommes et 
de femmes. Les membres de l’équipe doivent avoir les 
compétences techniques et linguistiques requises pour 
exécuter les objectifs de la mission. Dans l’idéal, ils de-
vraient bien connaître la localité et avoir de l’expérience 
du pays ou de la région de la catastrophe. Prendre en 
compte l’équilibre hommes-femmes et les difficultés 
de langue s’avère être d’une importance capitale dans 
les actions visant à rendre justice pour des personnes 
qui n’ont pas d’autre accès aux centres de décisions, à 
cause des barrières de la langue ou de l’analphabétisme 
(par exemple, les personnes âgées, celles qui ne savent 
pas lire ou ne connaissent pas l’anglais, les minorités), 
ou bien savoir que les femmes préfèrent parler avec des 
femmes avec qui elles se sentent plus à l’aise qu’avec 
des hommes.

Approches au niveau local : Les approches au niveau 
local cherchent à motiver les femmes, les filles, les gar-
çons et les hommes de la communauté ciblée pour 
qu’ils participent au processus leur permettant d’expri-
mer leurs besoins et de décider de leur propre avenir 
en pensant à leur émancipation, leur autonomie et leur 
bien-être durable. Ce qui sous-entend qu’ils participent 
activement aux prises de décisions. Cela demande aussi 
de comprendre les préoccupations et les priorités de la 
communauté, de mobiliser ses membres et de les enga-
ger dans la protection et la planification. Le but visé est 
d’aider les populations ciblées à s’organiser pour résou-
dre leurs propres problèmes. Le rôle de la communauté 
humanitaire est de construire, reconstruire ou renforcer 
les capacités de la communauté à réagir aux dangers 
liés à la protection et à les prévenir, ainsi que de décider 
de l’accès aux ressources et de leur utilisation. Ils doit 
inclure l’action d’informer les communautés sur leurs 
droits humains, les obligations des autorités nationales 
et internationales et les voies de recours appropriées en 
cas de violations de leurs droits. 

Identifier les groupes, les réseaux et les collectifs lo-
caux : Il y a beaucoup d’occasions perdues pour renfor-
cer les capacités des groupes. L’identification de réseaux 
de femmes ou de jeunes, même informels, au début de 
l’action humanitaire, constitue un élément important 
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du renforcement des capacités. En identifiant les grou-
pes locaux, les acteurs de l’humanitaire peuvent mieux 
comprendre leurs besoins immédiats et envisager des 
mesures pour permettre leur participation à l’exécution 
et au suivi du programme, ainsi qu’à la défense de la 
communauté. Par exemple, faire participer les représen-
tants à la formation et aux échanges d’informations (voir 
ci-dessous) peut constituer un moyen d’émancipation 
et de transfert des connaissances; accorder des petites 
subventions peut stimuler les actions en cours et sou-
tenir l’image des groupes locaux dans la communauté; 
encourager le développement du réseau vers d’autres 
camps ou communautés en fournissant le transport ou 
des forums de discussion occasionnels pour le partage 
des informations peut être une bonne façon d’élargir 
l’impact d’un projet. 

formation et échanges d’informations : Il faudrait 
inclure les représentants des groupes locaux et des 
réseaux dans les réseaux de formation et d’échanges 
d’informations pour leur permettre de renforcer leur 
capacité à participer pleinement et d’enrichir la forma-
tion reçue des acteurs de l’humanitaire. Une telle inclu-
sion doit tenir compte de l’expertise de chaque groupe 
dans les différents domaines (les groupes féminins s’oc-
cupent traditionnellement de santé et d’éducation, les 
jeunes peuvent se concentrer sur les sports ou l’éduca-
tion informelle), aussi bien que des questions plus géné-
rales comme les codes de conduite, les directives opé-
rationnelles et la mobilisation de la communauté. Des 
séances conjointes de ce type peuvent servir à instaurer 
la confiance, à fixer des objectifs et des responsabilités 
communes et à préparer le terrain pour soutenir les ré-
seaux locaux à long terme.

Réunions : La brochure du Programme alimentaire 
mondial (PAM) sur les techniques participatives suggère 
de veiller particulièrement aux points suivants concer-
nant les réunions :

Calendrier : Fixer l’heure de la réunion et la faire 
connaître aussi longtemps à l’avance que possible. 
Veiller à ce que l’heure convienne à ceux qui ont été 
invités. La connaissance de l’emploi du temps quo-
tidien de la communauté, notamment en terme de 
différences entre hommes et femmes, sera détermi-
nant sur le nombre de femmes, d’hommes et d’ado-
lescents qui viendront à la réunion. 

Lieu : L’endroit retenu pour la réunion doit pouvoir 
accueillir le nombre de personnes attendues, être fa-
cile d’accès pour ceux qui sont invités et disponible. 

Réunions communautaires : Elles doivent être bien 
planifiées et bien animées pour connaître une réus-
site. Les directives à suivre sont :

Suivre les règles locales relatives à la tenue des 
réunions, par exemple commencer par une prière 
ou demander à l’autorité locale d’ouvrir la séance;

Fixer un objectif clair à la réunion et l’expliquer en 
commençant et en terminant la réunion;

Faire connaître la tenue de la réunion bien à 
l’avance par le biais des autorités locales et envoyer 
par la suite des rappels quelques jours avant. 

Structures et mécanismes de coordination : Les grou-
pes locaux et les défenseurs des droits des personnes 
(jeunes, femmes, personnes âgées) doivent être impli-
qués et jouer un rôle dans la coordination. En fonction 
du contexte, ils peuvent être engagés comme acteurs 
dans la coordination (organiser des réunions avec leurs 
pairs pour discuter des problèmes du moment et les 
résoudre) ou invités aux réunions de coordination, du 
moment qu’ils possèdent suffisamment d’informations 
pour participer et, dans certains cas, surveiller les ques-
tions liées à la coordination, comme les systèmes de 
distribution. 

•

•

•

–

–

–
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cONcEPTION ET SUIVI DE L’ÉVALUATION ET DU PROGRAMME : L’OUTIL PARTIcIPATIf DU hcR

l’outil d’évaluation participatif du hcr donne des informations complètes sur les méthodes destinées à faire démarrer la 
participation communautaire et individuelle dans l’évaluation, et aussi comment le faire :

faire la monographie du milieu. mieux comprendre les communautés en les désagrégeant selon l’âge, le sexe, l’eth-
nie, la caste/le clan, la religion, la situation socio-économique, le niveau d’études, leur caractère urbain ou rural ou toute 
autre distinction sociale afin d’obtenir un échantillon représentatif des diverses personnes qui vivent dans le contexte 
opérationnel. ce processus aide à identifier lesquels des groupes ont pu avoir été oubliés ou n’ont pas encore participé. 
Utiliser, par exemple, les systèmes d’enregistrement et des données pour s’assurer que tout le monde est représenté.

S’assurer d’une large représentation en entreprenant des opérations de monographie telles que les réunions et 
discussions, en prenant, par exemple, des sous-groupes distincts de femmes et d’hommes, des réunions avec des per-
sonnes et des groupes aux besoins spéciaux ou courant des risques particuliers, en engageant les structures dirigeantes 
existantes et des groupes de discussion structurés ou semi-structurés tant au niveau de la communauté qu’à celui des 
ménages. 

Utiliser diverses méthodes d’investigation comme l’observation, les contrôles ponctuels et les conversations infor-
melles sur les terrains de jeu, dans les salles de classe, sur les lieux de collecte de bois de chauffage, dans les marchés, dans 
les gares, à l’entrée des bureaux de l’onU et dans les files d’attente pour les articles non alimentaires afin de vérifier les 
situations et mieux comprendre ce que les personnes pensent de leur propre situation, comment elles sont organisées 
et quelles solutions elles peuvent proposer pour trouver des solutions aux besoins et aux dangers. 

l’outil donne également des conseils sur la manière d’intégrer les informations recueillies dans la conception, l’exécution et 
l’analyse du programme, parmi lesquels : 

Sélectionner les thèmes à analyser en incorporant, par exemple, les informations recueillies dans des plans d’opéra-
tions par pays et des cycles de planification budgétaires, pour permettre de canaliser les efforts sur les causes profondes 
et de faire en sorte que les solutions soient orientées pour avoir des incidences généralisées, globales et complètes; 

Rapporter les informations recueillies et analysées à la conception du programme, à sa mise en œuvre et 
à la responsabilisation de la communauté et de l’organisme officiel. par exemple, mettre en place des équi-
pes « multisectorielles », combinant le programme, les services collectifs et la direction pour entreprendre l’évaluation, 
l’analyse et l’engagement d’agir sur les différences hommes-femmes, les femmes ou les enfants  plutôt que des « points 
focaux »; faire correspondre la date des évaluations à la mise en place du plan d’opérations par pays, assurer la restitution 
et l’analyse avec la communauté. 

•

•

•

•

•
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LISTE DES INDIcATEURS PERMETTANT D’ÉVALUER LES AcTIONS EN fAVEUR D’UNE PARTIcIPATION ÉGALE

 1. les femmes et les hommes de tous âges touchés par les situations d’urgence humanitaire reçoivent des informations 
sur le programme et ont l’occasion de faires des remarques tout au long du cycle du programme.

 2. Une représentation équilibrée des hommes et des femmes dans tous les groupes a été réalisée.  

 �. les programmes sont fondés sur la coopération volontaire des populations affectées.

 4. il existe des forums spéciaux pour la participation des femmes et des jeunes.

 �. les objectifs du programme correspondent aux besoins, aux préoccupations et aux valeurs de toutes les catégories de 
la population affectée par les urgences humanitaires.

 6. les résultats de l’évaluation sont communiqués à toutes les organisations et personnes concernées.

 �. Des mécanismes sont établis pour permettre à toutes les catégories de population concernées de donner leur avis et 
de faire des suggestions sur le programme.

 8. Des actions spéciales d’information en fonction de l’âge et du sexe ont été instaurées pour les personnes marginalisées, 
par exemple ceux qui rentraient chez eux, les handicapés ou d’autres qui pouvaient avoir des difficultés à accéder aux 
services.

 �. la planification est conçue pour utiliser au mieux les compétences et capacités locales, y compris celles des femmes 
et des jeunes.

 10. Des programmes tenant compte des différences hommes-femmes sont conçus pour renforcer les capacités locales et 
ne pas détériorer la manière dont les femmes, les filles, les garçons et les hommes s’adaptent à la situation ou autres 
stratégies.

 11. les programmes contribuent à ajouter et/ou à compléter la perception de l’égalité des sexes au niveau des services et 
structures institutionnelles locales existantes. 

 12. les organisations gouvernementales locales et nationales sont consultées pour l’élaboration des programmes à long 
terme prenant en compte les différences entre les sexes. 

 1�. Des formations et des ateliers sont organisés et impliquent les représentants de la communauté, des groupes et ré-
seaux locaux, des groupes de jeunes, des organisations féminines et autres associations. 

LISTE DES INDICATEURS PERMETTANT D’ÉVALUER LES ACTIONS EN fAVEUR 
D’UNE PARTICIPATION ÉGALE
La liste des indicateurs qui suit, dérivée des activités énoncées dans ce chapitre, constitue un outil important pour 
rappeler aux acteurs du secteur les éléments clés à prendre en compte pour pouvoir réaliser la planification basée 
sur l’égalité des sexes. En outre, le personnel du projet devrait mettre au point des indicateurs propres au contexte 
pour mesurer les progrès de la planification basée sur l’égalité des sexes. Se reporter aux exemples d’indicateurs dans 
le chapitre « Éléments fondamentaux ».



section b
domaines de travail

Gestion des camps

Éducation

Problèmes alimentaires : sécurité alimentaire, 
distribution alimentaire et nutrition

Santé

Moyens de subsistance 

Articles non alimentaires 

Inscriptions

Abris

Eau, assainissement et hygiène
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La prise en compte de perspectives sexospécifiques 
dans les processus de coordination et de gestion 
et dans les activités permet de mieux satisfaire 

les besoins élémentaires des femmes, filles, garçons et 
hommes et sert aussi de base à la planification des servi-
ces de protection et d’assistance. L’analyse de la problé-
matique et des différences hommes-femmes doit être 
abordée de manière culturellement acceptable tout en 
assurant l’application du principe d’égalité des femmes 
et des hommes. 

La coordination et la gestion des camps et des situations 
identiques pour les populations déplacées impliquent 
toute une série de procédures techniques, administra-
tives, communautaires et sociales. Toutefois, la coordi-
nation des camps se déroule à un niveau différent, elle 
est plus politique. La gestion des camps implique en 
premier lieu d’établir un partenariat et un lien avec les 
autorités gouvernementales, une pratique bien établie 
dans l’action humanitaire. L’administration et la supervi-
sion des camps incombent essentiellement aux gouver-
nements et autorités nationales; toutefois, leur rôle n’est 
pas développé ici.

La coordination des camps implique la coordination des 
rôles et des responsabilités directement liées à l’élabora-
tion et au soutien des plans nationaux/régionaux relatifs 
à l’établissement et à la gestion des camps (en incorpo-
rant des stratégies de sortie et des solutions) ainsi qu’à la 
coordination des rôles et responsabilités de la réponse 
humanitaire globale dans les camps. L’objectif principal 
de la fonction de Coordination des camps consiste à 
créer l’espace humanitaire nécessaire à la protection et 
à l’assistance en fonction du sexe et de l’âge. En outre, 
la fonction de coordination du camp garantit l’applica-
tion et le maintien des normes internationales au sein 
des camps; elle identifie et désigne les organismes et 
les partenaires de gestion des camps, en effectue le suivi 

et évalue la prestation des services; et elle traite effec-
tivement les problèmes de mauvais fonctionnement 
de la direction du camp ou des prestataires de services 
partenaires.

Chacun de ces domaines de travail doit être étudié du 
point vue des différences hommes-femmes car ils in-
fluencent toutes les stratégies adoptées et les systèmes 
institués pour protéger et aider les femmes, filles, gar-
çons et hommes dans les camps. 

Par exemple : il est important de choisir des parte-
naires de groupe sectoriel qui adoptent une approche 
basée sur les droits et la communauté et qui analy-
sent les sexospécificités pour s’assurer que leurs ac-
tivités prennent en compte la différence des besoins 
des femmes et des hommes de tous âge et de toutes 
conditions sociales. 

La surveillance du caractère civil des camps implique 
de collaborer étroitement non seulement avec les 
autorités gouvernementales et nationales, mais aussi 
avec les personnes de tous âges et de toutes condi-
tions sociales, en particulier les adolescents (filles et 
garçons), ainsi qu’avec les enseignants, les parents et 
les notables, pour suivre des faits inexpliqués comme 
les taux d’abandons scolaires très marqués dans les 
écoles secondaires, etc.

La fermeture d’un camp et les stratégies de sortie doi-
vent être élaborées en collaboration avec les auto-
rités nationales et la population touchée, afin de 
tenir compte des préoccupations de protection des 
femmes et des hommes et que tous les membres de 
la population comprennent et acceptent la stratégie 
de sortie.

La gestion du camp englobe les activités d’un seul camp, 
soit : la coordination des services (fournis par les ONG et 
autres); l’établissement de mécanismes de gouvernance 
et de participation/mobilisation de la communauté; des 

•

•

•

ÉgAlitÉ des sexes  
et coordinAtion  

et gestion des cAmps 
dAns les situAtions 

d’urgence

Avez-vous lu la section A ?
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mécanismes assurant la prévention; et des réponses 
coordonnées contre la violence sexuelle et sexiste et le 
suivi de leur mise en œuvre. La direction du camp est 
également responsable de l’entretien de l’infrastructure 
du camp, de la collecte et du partage des données, de 
l’organisation de services définis et du suivi de l’exécu-
tion de ces services par d’autres prestataires conformé-
ment aux normes convenues d’égalité entre les sexes. 
L’organisme de direction du camp collecte et tient à jour 
les données désagrégées par âge et par sexe pour iden-
tifier les lacunes dans les dispositions de protection et 
d’assistance et éviter la duplication de ces activités. 
L’agence chargée de la direction du camp crée des mé-
canismes permettant le dialogue systématique avec les 
femmes, filles, garçons et hommes afin d’élaborer une 
vision globale des rôles attribués à chacun, du partage 
des ressources, de la propriété et de la prise de déci-
sions, y compris des relations entre les femmes et les 
hommes de conditions sociales et d’âges différents, 
dans les foyers et dans la communauté. Cette analyse 
permettra l’établissement de structures qui n’exacerbe-
ront pas les discriminations et les inégalités. 
L’agence chargée de la gestion du camp assure le suivi 
des services de protection et d’assistance et travaille de 
manière participative avec les différents groupes et or-
ganismes de la communauté pour que tous les résidents 
du camp puissent accéder aux soins de santé, aux pro-
duits alimentaires et non alimentaires et autres services 
et les utiliser équitablement. En fonction des rapports 
de suivi des impacts, des actions ciblées et positives 
pourront s’avérer nécessaires pour résoudre les besoins 
particuliers des groupes marginalisés et victimes de dis-
criminations. 
Les agences chargées de la coordination et de la direc-
tion du camp sont responsables de superviser la mise en 
place des principes suivants, dont font partie la prise en 
compte des différences hommes-femmes dans chaque 
domaine, la promotion et l’intégration de l’égalité des 
sexes, la participation réelle des femmes, filles, garçons 
et hommes. 

QUE NOUS fAUT-IL APPRENDRE DE  
LA COMMUNAUTÉ POUR COORDONNER 
ET DIRIGER DES CAMPS fAVORISANT 
L’ÉGALITÉ DES SExES DANS  
DES SITUATIONS D’URGENCE ? 

Données démographiques sur la population

Nombre de foyers et taille moyenne des familles.

Nombre de résidentes et de résidents par âge.

Nombre de foyers à chef de famille unique ou non 
adulte par âge et par sexe.

•

•

•

Nombre de personnes par âge et par sexe ayant des 
besoins particuliers (enfants non accompagnés, per-
sonnes handicapées, malades chroniques ou person-
nes âgées).

Nombre de femmes enceintes ou allaitantes.

Rôles et responsabilités des femmes 
et des hommes

Quels sont les rôles traditionnels assignés à chaque 
sexe dans la communauté déplacée ? 

Qui prend les décisions et qui contrôle les ressources 
dans la communauté ?

Qui s’occupe des enfants, qui accomplit les différen-
tes tâches ménagères/la collecte d’eau et de bois, qui 
s’occupe des cultures de subsistance ?

Qui parcourt de grandes distances pour obtenir des 
revenus en ressources et en argent ?

Quels sont les biens familiaux contrôlés par les hom-
mes ? Par les femmes ? 

Structures de l’organisation sociale et pratiques 
culturelles

Quelles sont les structures sociales et culturelles de 
prise de décisions dans la communauté ? Comment 
les femmes et les hommes participent-ils à ces struc-
tures ? 

Les femmes et les hommes peuvent-ils s’exprimer 
également lors des prises de décisions et ont-ils la 
même influence sur la décision finale ?

Faut-il mettre en place des actions positives ciblées 
pour que les femmes puissent réellement participer 
aux structures de prise de décisions ?

Comment se traduit la participation des adolescents, 
des filles et des garçons ?

Quel est le rôle des institutions religieuses et de leurs 
dirigeants dans la communauté et en quoi les pra-
tiques religieuses renforcent-elles les rôles assignés 
aux femmes et aux hommes ?

Quels sont les rôles et la nature des loisirs culturels 
des femmes, filles, garçons et hommes ?

Structures de justice locale et de gouvernance 
dans la communauté

Comment la législation nationale protège-t-elle les 
droits des femmes, filles, garçons et hommes ? 

Des mécanismes traditionnels de justice sont-ils en 
place dans la communauté et sont-ils influencés 
par les systèmes culturels, qui, dans certains cas, 
peuvent exercer une discrimination contre certains 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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groupes de personnes, et notamment les femmes et 
les filles ? 

Quels sont les mécanismes de sécurité et de secours 
utilisés par la communauté ? Sont-ils contraires aux 
principes des droits de la personne ?

MESURES VISANT LA PRISE EN COMPTE 
DE LA PLANIfICATION AxÉE SUR L’ÉGALITÉ 
DES SExES DANS LA COORDINATION  
ET LA GESTION DES CAMPS

Principes des camps

Entreprendre des consultations et dialoguer avec le 
gouvernement national et les autorités locales ou, 
s’ils sont absents, avec l’acteur non étatique exerçant 
un contrôle réel, afin d’élaborer des principes natio-
naux pour les camps. 

Entreprendre un examen participatif et une analyse 
par sexe et par âge des risques et des besoins de pro-
tection de la population déplacée et collaborer avec 

•

•

•

les autorités nationales pour tenir compte des résul-
tats dans l’élaboration des principes et des stratégies 
régissant le camp. 

S’assurer que les principes directeurs du camp recom-
mandent des stratégies qui encouragent la participa-
tion des femmes et des hommes concernés, de diffé-
rents groupes d’âge et de diverses origines sociales 
aux phases d’évaluation des besoins, de fourniture 
de protection et d’assistance et enfin à l’élaboration 
et mise en place de solutions durables.

Établir des voies de communication claires pour faire 
connaître les principes des camps aux acteurs non 
humanitaires tels que les médias, la société civile, les 
bailleurs de fonds et la communauté diplomatique, 
ainsi que les communautés locales/d’accueil afin de 
défendre la cause des femmes, filles, garçons et hom-
mes déplacés.

Élaborer et maintenir des systèmes de partage des 
informations, de planification et de révision avec les 
autres partenaires d’opérations humanitaires et de 
développement, dans le groupe sectoriel de coordi-
nation et de direction des camps (agences de ges-

•

•

•

PRISE EN cOMPTE DE LA DIMENSION SEXOSPÉcIfIQUE DANS LA MISE EN ŒUVRE DES PRINcIPES DE cOORDINATION 
ET DE GESTION DU cAMP

Accès et proximité : rédiger un accord avec les autorités nationales pour pouvoir accéder au camp et assurer une présence 
constante sur le terrain et à proximité des personnes touchées. établir et maintenir des relations effectives avec les personnes 
déplacées, les communautés et les autorités locales. il est nécessaire que les agences de gestion et de coordination ainsi 
que le personnel associé disposent d’équipes féminines et masculines équilibrées pour pouvoir s’occuper des femmes et 
des hommes dans les communautés d’accueil concernées. la liberté d’accès et la proximité permettent d’assurer le suivi des 
risques de protection et la mise en œuvre des solutions. 

Participation de la communauté : prendre des mesures spéciales comme assurer une représentation égale des femmes 
et des hommes dans les structures décisionnelles de la communauté et organiser en leur intention des sessions de formation 
pour le renforcement de leurs capacités sur les connaissances et compétences nécessaires pour jouer un rôle moteur au sein 
de la communauté. coopérer avec les femmes, filles, garçons et hommes déplacés pour identifier et renforcer leurs compé-
tences et les faire participer à tous les aspects de la vie du camp. offrir des opportunités et instituer des systèmes visant à 
accroître la participation de la communauté à la gestion quotidienne et aux prises de décisions dans le camp. 

Approche axée sur les droits et la communauté : promouvoir le respect des droits et leur protection pour toutes les 
femmes, filles, garçons et hommes concernés, en tenant particulièrement compte de la protection des droits des femmes et 
des jeunes filles dans tous les secteurs de tâches. 

Solutions durables par des méthodes axées sur la communauté : identifier des mécanismes permettant de s’adapter 
positivement à la situation, les compétences et ressources des femmes, filles, garçons et hommes et favoriser une démarche 
axée sur la communauté pour mettre en place des solutions durables à leurs problèmes. 

Renforcement des compétences des partenaires locaux : aider les partenaires locaux à adopter une démarche axée 
sur la communauté pour la coordination et la gestion du camp et renforcer leurs compétences et leur compréhension des 
aspects concernant les droits de la personne et l’égalité des sexes.

Principe humanitaire, comportement moral et code de conduite : respecter les principes humanitaires et adhérer au 
code de conduite de l’iasc. les organismes de gestion du camp doivent respecter les principes humanitaires et les normes 
éthiques fondamentales et se conformer au Bulletin du Secrétaire général sur les mesures spéciales de protection contre 
l’exploitation et la violence sexuelles.

•

•

•

•

•

•
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tion du camp, par exemple) et dans d’autres groupes 
sectoriels partenaires (équipe de l’IASC pour le pays, 
etc.). 

Identification du site et négociation

Dialoguer avec les autorités nationales et d’autres 
acteurs pour s’entendre sur l’attribution de terres 
convenant à l’usage prévu et sur celle des droits d’oc-
cupation des lieux d’aménagement temporaire d’un 
camp ainsi que pour résoudre toutes les disputes dé-
coulant de l’appropriation du terrain.

Veiller à la représentation des besoins des femmes et 
des hommes au niveau de l’emplacement des camps 
et des accords en ce qui concerne l’accès aux terres 
agricoles de subsistance et l’utilisation des ressour-
ces locales, y compris les marchés locaux, l’eau et les 
produits forestiers. 

Identification et direction des agences 
et partenaires chargés de la gestion des camps

S’assurer que tous les partenaires potentiels et agen-
ces de gestion des camps sont déterminés à inté-
grer l’égalité des sexes, ont formé leur personnel en 
conséquence et comprennent leurs responsabilités 
à ce niveau.

S’assurer que toutes les agences de gestion des 
camps ont une approche basée sur les droits et sur la 
communauté, sur l’intégration de l’égalité des sexes 
et du respect des droits de la personne.

S’assurer que tous les partenaires et agences de di-
rection des camps ont des équipes hommes-femmes 
équilibrées dans les camps.

Établir des mécanismes de signalement pour appli-
quer le Bulletin du Secrétaire général sur les mesures 
spéciales de protection contre l’exploitation et la vio-
lence sexuelles. 

Identifier, avec la communauté, les compétences 
et les capacités des femmes et des hommes et des 
membres de la communauté déplacée qualifiés, afin 
de garantir une représentation équilibrée des sexes.

Gouvernance des camps

Collaborer avec les femmes et les hommes pour 
identifier les structures traditionnelles de gestion 
de la communauté et pour identifier et résoudre les 
obstacles à l’égalité des chances en matière de repré-
sentation et de participation.

Élaborer avec la communauté des règles de camp qui 
favorisent l’égalité des sexes et la protection des fem-
mes, des filles, des garçons et des hommes.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Collaborer avec les dirigeants femmes et hommes, 
pour assurer la représentation à 50 % des femmes 
et des hommes dans les structures de gouvernance 
des camps et de prise de décisions pour la commu-
nauté.

Soutenir les femmes et les adolescents, filles et gar-
çons, pour qu’ils renforcent leurs capacités de lea-
dership et faciliter leur véritable participation.

Surveiller les systèmes de justice traditionnels pour 
garantir le respect des droits de la personne, et en 
particulier de ceux des femmes et des filles. 

Surveiller de manière systématique la fréquentation 
scolaire et faire de temps en temps un suivi des aban-
dons scolaires.

Établissement de normes dans les camps

S’assurer que les normes de protection et d’assis-
tance dans les camps respectent les lois sur les droits 
de l’homme. Promouvoir l’égalité des sexes de ma-
nière culturellement acceptable par la communauté 
déplacée.

S’assurer que toutes les agences de gestion des 
camps et les autres partenaires sectoriels adoptent 
une politique « à travail égal, salaire égal » pour les 
femmes et pour les hommes.

Assurer la mise en place des mécanismes de signa-
lisation et de surveillance pour la prévention et les 
réponses par rapport aux violences sexuelles et 
sexistes.

Principes humanitaires et codes de conduite

Encourager le respect des principes humanitaires et 
des codes de conduite et à en faire le suivi.

Mettre en place des mécanismes de veille pour la 
mise en œuvre du Bulletin du Secrétaire général sur les 
mesures spéciales de protection contre l’exploitation et 
la violence sexuelles et en assurer le suivi. 

Sécurité dans les camps

Assurer la sécurité par une vision globale des facteurs 
de risques particuliers auxquels sont confrontés les 
femmes, filles, garçons et hommes dans le contexte 
des camps et intégrer cette analyse aux dispositions 
de sécurité des camps (par exemple, éclairage adé-
quat des zones souvent utilisées par les femmes et 
les filles, patrouilles sur les trajets de collecte de bois, 
surveillance des chemins menant à l’école).

Garantir la sécurité des camps par des patrouilles de 
policiers (femmes et hommes).

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Prendre les mesures nécessaires pour que les fem-
mes participent directement à la prise de décisions 
concernant l’organisation de la sécurité locale pour 
la communauté du camp.

Effectuer des visites d’observation régulières des 
points de distribution des aliments, des postes de 
contrôle de sécurité, des produits non alimentaires, 
de l’eau, des sanitaires, du bois de chauffe et des ser-
vices tels que les écoles et les centres de santé, afin 
de savoir qui bénéficie de l’assistance et de surveiller 
la prestation des services.

Surveiller régulièrement les zones de sécurité à haut 
risque à différentes heures de la journée, notamment 
les chemins menant à l’école pour les filles, les clubs 
vidéo la nuit, les bars, etc.

Enregistrement et établissement de profils 
(documentation et gestion des informations 
comprises) 

Collecter et analyser toutes les données sur la popu-
lation en désagrégeant clairement les données par 
âge et par sexe et en identifiant les groupes qui ont 
des besoins particuliers, notamment les ménages 
monoparentaux , les filles et les garçons non accom-
pagnés et dispersés. 

Analyser les informations pour en étudier les effets 
sur les femmes, filles, garçons et hommes et prévoir 
des méthodes pour combler les lacunes.

Veiller à ce que les données et renseignements ana-
lysés soient diffusés de différentes manières aux 
différents partenaires et aux membres de la commu-
nauté.

Établir une carte du camp permettant à l’agence de 
gestion du camp de savoir où se trouvent les person-
nes qui ont des besoins particuliers pour mieux cibler 
les ressources et les services. Veiller au respect de la 
confidentialité de ces renseignements.

S’assurer que les autorités gouvernementales/natio-
nales distribuent de manière individuelle des pièces 
d’identité aux femmes et aux hommes et fournissent 
une assistance technique aux notables quand cela 
s’avère nécessaire.

Collaborer avec les partenaires pour assurer une at-
titude respectueuse envers les personnes déplacées, 
particulièrement les femmes, les enfants et les per-
sonnes âgées et pour surmonter les pratiques discri-
minatoires et les préjugés.

Renforcement des capacités

Former un nombre égal de femmes et d’hommes 
aux problèmes de gestion d’un camp, y compris au 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

niveau des évaluations participatives auprès de la 
population touchée.

Former et renforcer les capacités du personnel des 
partenaires, autorités gouvernementales comprises, 
sur leurs rôles et obligations de respecter les princi-
pes humanitaires et le code de conduite.

Former tout le personnel par rapport au Bulletin du 
Secrétaire général sur les mesures spéciales de protec-
tion contre l’exploitation et la violence sexuelles.

Développer un partenariat avec les ONG locales pour 
renforcer leurs capacités en matière de gestion des 
camps et s’assurer que tous les programmes intè-
grent l’égalité des sexes. Expliquer ce que cela signi-
fie dans le contexte de la gestion des camps.

Promouvoir l’importance de la prise en compte de 
l’égalité des sexes auprès de l’agence de gestion du 
camp et des partenaires. S’assurer que les femmes 
sont incluses dans toutes les formations à la gestion 
des camps.

Promouvoir les organisations à assise communau-
taire et encourager le renforcement de leurs capa-
cités de participation au niveau des structures de 
gestion.

Plaidoyer 

Faire le plaidoyer pour la prise en compte des be-
soins particuliers en ce qui concerne les droits des 
femmes et des filles déplacées et quand cela s’avère 
nécessaire, pour assurer les changements au niveau 
de la législation nationale afin d’améliorer leur pro-
tection.

Faire le plaidoyer pour la prise en compte des besoins 
particuliers des jeunes femmes et des jeunes hom-
mes, surtout s’ils courent le risque d’être recrutés. 

Relations entre le camp et la communauté d’accueil

Mettre en place un comité mixte équilibré en hom-
mes et en femmes entre la communauté d’accueil et 
le camp afin d’établir des liens de coopération, ré-
soudre les problèmes individuels et encourager les 
relations entre le camp et la communauté d’accueil.

Mécanismes de distribution

Veiller à ce que toutes les différentes catégories de la 
population soient représentées dans la procédure de 
prise de décisions, la gestion et le suivi des différen-
tes distributions dans les camps et que les femmes et 
les hommes soient représentés équitablement. 

S’assurer que les systèmes de distribution de cartes 
de rationnement sont basés sur des dialogues avec 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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les femmes et les hommes pour se mettre d’accord 
sur les mécanismes les plus aptes à garantir la protec-
tion des droits des femmes.

Suivi des prestations des services [dont les soins 
de santé et psychosociaux, l’éducation, la sécurité, 
l’eau et l’assainissement (watsan), les moyens de 
subsistance, la protection et les préoccupations 
environnementales]

Veiller à l’efficacité des prestations et à ce que les 
services et l’assistance fournis reflètent les besoins 
spécifiques des différentes catégories de la popula-
tion du camp.

S’assurer que les femmes et les hommes ont, sans ex-
ception aucune, un accès et un contrôle des ressour-
ces et peuvent gérer les services communautaires de 
manière équitable (puits, stockage communautaire, 
jardins communs, par exemple).

Consulter les femmes et les hommes pour élaborer 
des méthodes d’assistance équitables tout en obser-
vant les normes culturelles pratiquées par les com-
munautés déplacées.

Veiller à ce que toutes les installations du camp 
prennent en compte tous les impératifs de sécurité 
et soient séparées pour les femmes et les hommes 
lorsque cela est nécessaire (sanitaires). 

Développer les connaissances et les compétences 
des femmes et des hommes afin de leur permettre 

•

•

•

•

•

de préserver et de développer l’environnement et de 
gagner leur vie durablement.

fermeture des camps

Pendant l’élaboration des directives de fermeture 
du camp, entreprendre un examen participatif avec 
les femmes, filles, garçons et hommes de divers 
milieux sociaux pour s’assurer que les règles pren-
nent en compte la différence des besoins des divers 
groupes.

S’assurer que les femmes et les hommes participent 
à la planification de la fermeture du camp.

Mettre en place des mesures de diffusion des infor-
mations qui garantissent un accès à l’information 
dans le camp de toutes les femmes, filles, garçons et 
hommes.

Au cours de discussion avec les femmes et les hom-
mes de la communauté, mettre en place des mesu-
res qui garantissent la satisfaction des besoins par-
ticuliers, tels que ceux des filles et des garçons non 
accompagnés et séparés des leurs, des personnes 
âgées, etc.

S’assurer que les femmes, filles, garçons et hommes 
disposent des papiers et des pièces d’identité néces-
saires avant la fermeture des camps.

Évaluer le site de retour/réinstallation, y compris le 
terrain et la restitution de la propriété. Organiser des 
visites exploratoires pour les femmes et les hommes.

•

•

•

•

•

•

LISTE DES INDICATEURS POUR L’ÉVALUATION DE LA PLANIfICATION DE L’ÉGALITÉ 
DES SExES DANS LA COORDINATION ET LA GESTION DES CAMPS

La liste de contrôle ci-dessous, tirée de la section sur les interventions étudiées dans ce chapitre, constitue un outil 
important pour rappeler aux acteurs du secteur les éléments clés à prendre en compte pour garantir la planification 
d’un programme axé sur l’egalité des sexes. Cette liste, ainsi que les échantillons d’indicateurs du chapitre « Élé-
ments fondamentaux », peut servir de base aux personnes qui travaillent pour le projet, pour établir des indicateurs 
contextuels précis, destinés à mesurer les progrès réalisés dans l’intégration des questions d’égalité des sexes dans 
l’action humanitaire.

cOORDINATION ET GESTION DES cAMPS — LISTE DES INDIcATEURS cONcERNANT L’ÉGALITÉ DES SEXES

Analyse des différences entre les sexes

 1. les informations sont recueillies auprès des femmes, filles, garçons et hommes et comprennent les éléments suivants : 

composition des foyers par sexe et par âge;

Division du travail et distribution du pouvoir en fonction du sexe;

structures sociales et pratiques culturelles, y compris les obstacles possibles à la participation des femmes, des filles, des 
garçons ou des hommes dans la prise de décisions et la gestion des camps;

•

•

•
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structures de justice locale et de gouvernance communautaire et leur effet différent sur les femmes, filles, garçons 
et hommes; et 

compétences, capacités et besoins des femmes, filles, garçons et hommes.

 2. l’analyse des rapports hommes-femmes est reflétée dans les documents de planification et les rapports de situation.

•

•

conception

 1. les femmes, filles, garçons et hommes participent effectivement à la planification des camps. 

 2. les femmes, filles, garçons et hommes sont consultés et participent à l’élaboration des principes du camp.

 �. les représentants des femmes et des hommes font part de leurs points de vue et opinions à l’organisme de gestion du 
camp lorsqu’il négocie des sites pour le nouveau camp avec les autorités nationales et les gouvernements d’accueil.

 4. la conception du camp tient compte des opinions et des connaissances des femmes, filles, garçons et hommes 
consultés.

Accès

 1. les informations et la conscientisation relatives à la gestion du camp et à la sécurité sont fournies équitablement aux 
femmes, filles, garçons et hommes.

 2. les informations sur la fermeture du camp sont communiquées de manière appropriée pour atteindre tous les groupes 
de la communauté.

 �. les femmes, filles, garçons et hommes ont, de manière équitable, accès aux services et à l’assistance dans le camp.

 4. les obstacles à l’égalité d’accès sont rapidement levés.

Participation

 1. les femmes sont représentées à 50 % dans les structures de gouvernance de camp.

 2. les femmes et les hommes participent pleinement à la gestion des installations du camp.

 �. les femmes et les hommes participent pleinement à la prise de décisions pour les fermetures des camps.

formation/renforcement des capacités

 1. Un nombre égal de femmes et d’hommes reçoit une formation sur les problèmes de gestion du camp, y compris pour 
les évaluations participatives avec la population touchée.

 2. 50 % des membres du personnel de la direction du camp sont des femmes.

Mesures prises pour mettre fin à la violence sexiste

 1. il existe une vision globale des facteurs de risques particuliers affectant les femmes, filles, garçons et hommes dans le 
contexte des camps, et cette analyse est intégrée aux dispositions de sécurité au sein des camps (par exemple, l’éclai-
rage adéquat des zones souvent utilisées par les femmes et les filles, les patrouilles sur les trajets de collecte de bois, 
la surveillance des chemins menant à l’école).

 2. Des policiers (femmes et hommes) patrouillent les camps.

 �. les femmes participent directement à la prise de décisions sur l’organisation de la sécurité locale pour la communauté 
du camp.

 4. Des visites de surveillance régulières sont effectuées au niveau des points de distribution des aliments, des postes de 
contrôle de sécurité, des produits non alimentaires, des points d’eau, des sanitaires, des bois de chauffe et des services 
(écoles et les centres de santé).

 �. les zones de sécurité à haut risque sont surveillées régulièrement à différentes heures de la journée, notamment le 
chemin de l’école pour les filles, les clubs vidéo la nuit, les bars, etc.

Actions ciblées en fonction de la problématique hommes-femmes

 1. Des mesures adéquates sont mises en place pour résoudre les besoins des groupes, y compris ceux des femmes, filles, 
garçons et hommes vivant avec le Vih/sida ou souffrant de handicaps, des ménages monoparentaux, des enfants isolés 
et non accompagnés, des personnes âgées, etc.

 2. les femmes et les adolescents, filles et garçons, bénéficient d’un soutien visant à renforcer leurs capacités de leadership 
et à faciliter une véritable participation, selon les besoins.
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kit. Comité norvégien des réfugiés, 2004. 
http://www.flyktninghjelpen.no/?did=9072071

 2. ICRC. Répondre aux besoins des femmes affectées par les conflits armés. Genève, mars 2006.  
http://www.icrc.org/web/eng/siteeng0.nsf/html/p0840
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revu en 2004.  
http://www.sphereproject.org/ 

 4. UNHCR. Practical Guide to the Systematic Use of Standards and Indicators in UNHCR Operations. Genève, février 
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 8. UNHCR. The UNHCR Tool for Participatory Assessment in Operations. Genève, mai 2006. 
http://www.unhcr.org/statistics/STATISTICS/40eaa9804.pdf 

Suivi et évaluation basés sur des données désagrégées par sexe et par âge

 1. Des structures et des mécanismes durables sont établis pour ouvrir un véritable dialogue avec les femmes, filles, gar-
çons et hommes.

 2. les directeurs de camp collectent, analysent les données et rendent régulièrement compte de données désagrégées 
par âge et par sexe pour vérifier que les femmes et les hommes utilisent les installations du camp en fonction de leurs 
besoins.

 �. Des plans sont élaborés et mis en œuvre pour résoudre toute lacune ou inégalité.

coordination des actions avec tous les partenaires

 1. les acteurs de votre secteur communiquent avec ceux d’autres secteurs pour collaborer sur les problèmes liés à l’égalité 
des sexes, y compris en participant régulièrement à des réunions du réseau gennet.

 2. le groupe sectoriel est doté d’un plan d’action en faveur de l’égalité des sexes, développe et évalue régulièrement les 
indicateurs spécifiques au projet en suivant la liste des indicateurs fournie dans le guide de l’iasc.
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Éducation

LLes crises ont un retentissement profond et diffé-
rent sur la vie des femmes, des filles, des garçons et 
des hommes. Les besoins éducatifs changent, de 

même que la possibilité pour les filles et les garçons de 
fréquenter un établissement scolaire. Les enseignants 
hommes et femmes ont des expériences et des priorités 
différentes dont il faut tenir compte. Pour faire en sorte 
que les filles et les garçons profitent équitablement de 
l’éducation dans les situations d’urgence, il est crucial 
de comprendre les dynamiques sociales et sexospéci-
fiques qui peuvent influer sur eux ou leur imposer des 
contraintes. 

La différence entre les contraintes auxquelles sont 
confrontés les filles et les garçons est visible du côté de 
l’offre comme de la demande éducative. Les filles sont 
habituellement plus désavantagées.

Du côté de l’offre, les écoles sont souvent très éloi-
gnées et les filles n’y ont pas accès, notamment les 
handicapées. Il arrive que les femmes et les filles 
puissent se déplacer seulement sur de courtes dis-

•

tances sans être accompagnées par des hommes. Si 
bien que, même s’il existe des écoles de filles, elles 
peuvent être trop éloignées pour qu’il soit possible 
de les fréquenter. 

 Les écoles n’ont souvent que des enseignants hom-
mes. Des installations sanitaires minimales ou inexis-
tantes peuvent aussi entraîner une faible fréquenta-
tion et un fort taux d’abandon de la scolarité parmi 
les filles qui ont leurs règles. Dans certains cas, la 
présence à l’école ou les chemins pour s’y rendre et 
revenir font courir aux filles un risque considérable 
de violence sexuelle, de maltraitance et d’exploita-
tion. Ces facteurs jouent sur les inscriptions et la fré-
quentation des filles. Aller à l’école peut faire courir 
des risques différents aux garçons, entre autres celui 
d’être recrutés de force. 

Du côté de la demande, les familles pauvres peuvent 
donner la priorité à l’éducation des garçons et ne pas 
avoir d’argent pour payer la scolarité des filles, les 
uniformes et autres fournitures. Les familles peuvent 
aussi compter sur les filles pour faire les travaux mé-
nagers, s’occuper de leurs frères et sœurs et gagner 
de l’argent pour la famille. Le mariage précoce et la 
grossesse constituent des barrières supplémentaires 
pour les filles qui entreprennent ou continuent des 
études. Même quand les filles sont inscrites en grand 
nombre, les taux d’abandon vers la fin de l’école pri-
maire sont généralement élevés.

 Dans les situations de crise, le droit à une éduca-
tion tenant compte des différences entre les sexes 
est capital et il doit être respecté sans discrimina-
tion aucune. Dans les situations d’urgence, la mise à 
disposition des installations et des opportunités de 
scolarisation contribue largement à solutionner une 
série de problèmes à court et à long terme, d’une im-
portance capitale pour les filles et les garçons, dont 
voici quelques exemples :

Procure la sécurité : Les installations scolaires peu-
vent fournir un espace physique sûr pour les enfants 

•

•

L’ÉDUcATION EST UN DES DROITS hUMAINS 
fONDAMENTAUX POUR TOUS

le droit à l’éducation est protégé par l’article 26 de 
l’UDhr, les articles 13 et 14 de l’icescr, les articles 28 
et 29 de la crc, l’article 10 de la ceDaW et l’article 5, e, 
de l’icerD. il implique le droit de recevoir et de choisir 
une éducation conforme à ses convictions.

l’éducation est à la fois un droit de l’homme et un 
moyen indispensable de prendre conscience d’autres 
droits de l’homme. elle joue un rôle vital dans l’émanci-
pation des femmes et des filles et peut faire sortir de la 
pauvreté des adultes et des enfants marginalisés socia-
lement et économiquement et leur fournir les moyens 
de participer pleinement à la vie de leur communauté. 
les personnes touchées par une urgence humanitaire, 
surtout les filles et les jeunes femmes, ont été depuis 
trop longtemps privées d’éducation. 

•

•

L’ÉDUcATION EST UN DES DROITS hUMAINS 
fONDAMENTAUX POUR TOUS

le droit à l’éducation est protégé par l’article 26 de 
l’UDhr, les articles 13 et 14 de l’icescr, les articles 28 
et 29 de la crc, l’article 10 de la ceDaW et l’article 5, e, 
de l’icerD. il implique le droit de recevoir et de choisir 
une éducation conforme à ses convictions.

l’éducation est à la fois un droit de l’homme et un 
moyen indispensable de prendre conscience d’autres 
droits de l’homme. elle joue un rôle vital dans l’émanci-
pation des femmes et des filles et peut faire sortir de la 
pauvreté des adultes et des enfants marginalisés socia-
lement et économiquement et leur fournir les moyens 
de participer pleinement à la vie de leur communauté. 
les personnes touchées par une urgence humanitaire, 
surtout les filles et les jeunes femmes, ont été depuis 
trop longtemps privées d’éducation. 

•

•

ÉgAlitÉ des sexes 
et ÉducAtion 

dAns les situAtions 
d’urgence 

Avez-vous lu la section A ?
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et les jeunes, les mettant à l’abri de la violence, y 
compris — notamment pour les filles — la violence 
sexiste et sexuelle.

favorise le bien-être et la normalité : La scolarisa-
tion permet de promouvoir et de maintenir le bien-
être physique, social et affectif de tous les élèves. Il 
est particulièrement important de fournir une struc-
ture et de la stabilité aux enfants et aux jeunes qui 
peuvent avoir été traumatisés par le déplacement. 
Les filles et les garçons vivent différemment la situa-
tion d’urgence et la manière d’y faire face; ils peuvent 
aussi s’y adapter avec des stratégies différentes, ce 
qui doit être reconnu et mis à profit par les écoles. 

Véhicule des messages de santé et de survie : La sco-
larisation en situations d’urgence fournit un moyen 
de transmettre des messages de survie et de santé; 
d’enseigner de nouvelles compétences et valeurs, 
telles la paix, la tolérance, le règlement des conflits, 
la démocratie, les droits de l’homme et la conserva-
tion de l’environnement. Toute situation d’urgence 
peut être l’occasion d’illustrer et d’enseigner la valeur 
consistant à respecter les femmes, filles, garçons et 
hommes de manière égale dans la société. 

Construire l’avenir : Au-delà des autres avantages, 
l’accès des enfants et les jeunes à l’éducation pen-
dant des périodes d’urgence humanitaire leur donne 
les bases essentielles pour assurer le succès des sys-
tèmes économiques, sociaux et politiques une fois 
qu’ils sont rentrés chez eux. C’est un élément vital à la 
reconstruction des bases économiques de la famille, 
de la vie locale et nationale, d’un développement 
durable et de l’instauration de la paix. Assurer l’accès 
des filles à l’éducation les prépare à assumer des rôles 
importants dans les efforts de reconstruction de leur 
communauté et au-delà.

Renforce les capacités de la communauté : La par-
ticipation de la communauté est importante et elle 
peut être développée par des activités de renforce-
ment des capacités avec les animateurs de groupes de 
jeunes et les comités de gestion scolaires. La forma-
tion des enseignants et le soutien du renforcement 
des capacités des fonctionnaires de l’éducation ont 
aussi de l’importance, surtout dans des contextes de 
crises chroniques et de reconstruction. Les femmes, 
les filles, les garçons et les hommes doivent prendre 
part à ces actions qui doivent tenir compte des diffé-
rents points de vue et approches qu’ils peuvent avoir. 
Les programmes de renforcement des capacités et 
de formation constituent également des occasions 
de mettre en lumière les questions d’inégalité entre 
les sexes dans l’éducation pour que les apprenants y 
soient mieux sensibilisés et reçoivent de l’aide pour 
les surmonter. 

•

•

•

•

Là où cette occasion favorable de dispenser un enseigne-
ment en fonction des sexes est saisie lors de situations 
d’urgence, elle peut aussi entraîner des changements à 
long terme pour les systèmes éducatifs, les relations et 
le pouvoir, ainsi que dans le partage des opportunités 
entre les femmes, les filles, les garçons et les hommes. 

Utiliser l’approche sexospécifique 
pour la planification du secteur de l’éducation :  
comment y parvenir

Des informations de base sur le nombre de filles et de 
garçons, l’endroit où ils se trouvent et le contexte cultu-
rel dans lequel vous opérez peuvent vous aider à mieux 
planifier. Il est également important de savoir ce qu’ils 
ont vécu. Par exemple, combien d’entre eux ont fait par-
tie des forces combattantes ? Combien y a-t-il de jeunes 
mères célibataires ? Quelles sont les responsabilités qui 
leur incombent ? Les jeunes filles (en particulier celles 
qui sont mères) ne peuvent pas fréquenter l’école si elles 
sont les seules responsables de leur famille. Pour que 
ces jeunes filles puissent aller à l’école, il faut leur pro-
curer des structures de garde d’enfants, de la nourriture 
et des logis.

L’emplacement des écoles et les horaires des cours peu-
vent avoir une incidence différente selon les groupes. Si 
les filles et jeunes femmes ne peuvent pas se déplacer à 
pied seules, il faudra peut-être les faire accompagner ou 
leur fournir une protection sur les chemins de l’école. En 
ce qui concerne les enseignants, il est important de tenir 
compte de l’égalité des sexes dans leur recrutement et 
leur formation.

QUE fAUT-IL SAVOIR POUR CONCEVOIR 
ET METTRE EN ŒUVRE UN SECTEUR 
ÉDUCATIf PRENANT EN COMPTE 
L’ÉGALITÉ DES SExES DANS  
DES SITUATIONS D’URGENCE ?
Remarque : Cette section se fonde sur, et doit être utili-
sée avec, la liste des indicateurs tirée de INEE Minimum 
Standards for Education in Emergencies, Chronic Crises 
and Early Reconstruction (Normes minimales de l’INEE en 
matière d’éducation dans les situations d’urgence, les 
crises chroniques et la reconstruction rapide), page 33 
de la version anglaise.

QUALIfIcATIONS DES ENSEIGNANTS

souvent, comme dans le cas du timor-leste, les qualifica-
tions formelles exigées pour les enseignants ont entraîné 
l’exclusion de nombreuses femmes, enseignantes expéri-
mentées qui n’avaient pas de formation formelle.

QUALIfIcATIONS DES ENSEIGNANTS

souvent, comme dans le cas du timor-leste, les qualifica-
tions formelles exigées pour les enseignants ont entraîné 
l’exclusion de nombreuses femmes, enseignantes expéri-
mentées qui n’avaient pas de formation formelle.
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Quelle est la nature de la crise et ses effets  
sur l’éducation ?

Quel est l’impact de la crise sur la vie des filles et des 
garçons (par exemple le recrutement, les enlève-
ments, les corvées ménagères plus importantes) par 
rapport à l’accès à l’éducation?

Comment la crise a-t-elle touché les femmes et les 
hommes, y compris les enseignants ?

Quel a été l’impact sur l’éducation dans la commu-
nauté d’accueil ? 

Quels sont les éléments démographiques liés  
à l’éducation ? 

Nombre de filles et garçons déplacés. Où sont-ils ? Se 
trouvent-ils ou non dans des camps ? Depuis com-
bien de temps y sont-ils ?

Nombre de filles et de garçons dans les communau-
tés d’accueil et leur accès à l’éducation.

Désagréger par sexe et par âge et, le cas échéant, par 
groupe ethnique pour tous les niveaux (préscolaire, 
primaire, secondaire). 

Quelle est la situation économique des familles et 
quel en est l’impact sur les filles et les garçons ?

Nombre de filles ou de garçons chefs de famille. 
Nombre de filles-mères.

Nombre de filles et de garçons séparés de leur fa-
mille. Où habitent-ils ? S’occupent-ils d’autres per-
sonnes ou sont-ils pris en charge ? 

Nombre d’adolescents, filles et garçons non scola-
risés.

Taux d’alphabétisation des femmes et des hommes.

Qu’est-ce qui a changé ? 

Expliquer les différences entre la situation actuelle et 
celle précédant l’urgence du point de vue de l’égalité 
des sexes en ce qui concerne l’éducation.

L’accent sera-t-il mis sur la réinscription et le maintien 
ou sur de nouvelles inscriptions et le maintien ? 

Quelles sont les langues utilisées par les enfants ?

Quelle est la langue maternelle ou les autres langues 
parlées ? Ou écrites ? 

Est-ce que les filles et les femmes s’expriment avec 
autant d’aisance dans la langue « officielle » que les 
garçons et les hommes ? 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Quels sont les problèmes de sécurité et d’accès 
rencontrés dans le cadre de l’environnement 
éducatif ?

Les femmes et les hommes participent-ils aux déci-
sions sur l’emplacement des locaux de l’école ?

Les éventuels endroits d’emplacement des locaux de 
l’école sont-ils aussi bien accessibles aux filles qu’aux 
garçons (par exemple, dans une mosquée) et le sont-
ils à tous les niveaux d’enseignement (c’est-à-dire pas 
seulement pour les classes élémentaires) ?

Les filles et les garçons se sentent-ils stigmatisés en 
raison de ce qu’ils ont vécu en temps de guerre (par 
exemple, avoir survécu à un viol, avoir été un enfant 
soldat) ? Les stigmates les empêchent-ils d’avoir ac-
cès à l’éducation ? 

Quels sont les coûts directs et indirects liés à la sco-
larisation de filles et de garçons ?

La longueur du trajet pour aller à l’école est-elle ac-
ceptable pour les parents des filles ? Des garçons ? 
Le chemin de l’école est-il sûr pour les filles et les 
garçons ?

Quelles mesures de sécurité les parents des filles at-
tendent-ils ?

Les environnements éducatifs sont-ils sûrs et favori-
sent-ils la protection et le bien-être mental et affectif 
des élèves ?

Existe-t-il des toilettes accessibles, placées dans un 
endroit sûr et en nombre suffisant ? Existe-t-il des 
toilettes séparées pour les filles et les garçons ? Dis-
posent-ils d’eau ? 

Est-il possible, en cas de nécessité, de mettre des ser-
viettes hygiéniques à la disposition des élèves dans 
les écoles ?

Un code de conduite a-t-il été élaboré de manière 
concertée, signé et respecté par les enseignants et 
autres membres du personnel éducatif pour traiter 
du harcèlement sexuel, des mauvais traitements et 
de l’exploitation ? Des mesures appropriées sont-
elles adoptées et appliquées en cas de fautes pro-
fessionnelles ou d’infractions à ce code ?

comment sont répartis les travaux ménagers  
et les autres tâches ? 

Quel genre de travail les filles et les garçons font-ils 
habituellement ?

Combien d’heures par jour ? À quel moment de la 
journée ?

Où ces travaux sont-ils effectués ? (À la maison ? Aux 
champs ?)

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Ces travaux comportent-ils des risques sérieux pour 
les filles et les garçons ?

Affectent-ils les jours de classe et le travail scolaire ? 

Quel est le matériel éducatif existant ?

Comprend-il des renseignements essentiels sur des 
questions telles que l’autoprotection, les mines ter-
restres, etc. ?

Le matériel éducatif est-il complet et adapté aux 
filles ? Est-ce qu’il perpétue les stéréotypes sur les 
sexes ? 

Quelle est la situation concernant les enseignants,  
la formation, le soutien et le matériel ?

Y a-t-il des enseignants hommes et femmes ? Pour 
des classes de tous les niveaux ? Quel est leur niveau 
de qualification et leur expérience ? 

Y a-t-il des auxiliaires ? Des femmes de la commu-
nauté pouvant aider les filles à l’école et prendre part 
à l’enseignement et/ou à l’encadrement ?

Existe-t-il du matériel pédagogique et des forma-
tions pour aider les enseignants à traiter de sujets 
spécialisés dont les filles et les garçons ont besoin 
(par exemple, sur la santé de la reproduction) ?

Y a-t-il des femmes parmi les formateurs et le person-
nel d’assistance ? 

Quelle est la situation concernant l’engagement 
des parents/de la collectivité dans l’éducation ? 

Existe-t-il des associations de parents d’élèves ? Dans 
quelle mesure les femmes et les hommes y pren-
nent-ils part ? Existe-t-il des obstacles culturels à la 
participation des femmes ? 

L’association de parents d’élèves a-t-elle reçu une for-
mation ? Si oui, les questions de l’égalité des sexes 
ont-elles été traitées ?

Existe-t-il, dans la communauté, des précédents où 
des obstacles liés aux différences entre les hommes 
et les femmes ont été surmontés ? Quels membres 
de la communauté y ont participé et de quelle ma-
nière ?

Quelles sont les vulnérabilités et les besoins de 
protection sexospécifiques ? 

Certains groupes de filles (par exemple, les handica-
pées, les jeunes mères, les anciennes filles-soldats) 
sont-ils doublement désavantagés ? 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Les messages portant sur des sujets tels que le VIH-
sida et les MST, les grossesses précoces et l’accouche-
ment, les soins aux nourrissons et aux enfants, les 
soins adaptés aux menstruations et les violences en-
vers les femmes sont-ils exprimés en tenant compte 
des différences entre les sexes ? 

Des informations sur les mécanismes mis en place 
pour signaler et suivre le harcèlement et la violence 
sexuelle sont-elles recueillies ? Existe-t-il des docu-
ments et services établis en fonction du sexe et de 
l’âge pour aider les femmes qui ont subi des violen-
ces sexuelles et sont-ils rattachés à l’établissement 
scolaire ? 

ACTIONS VISANT À GARANTIR  
LA PLANIfICATION BASÉE SUR L’ÉGALITÉ 
DES SExES DANS LE SECTEUR 
DE L’ÉDUCATION

Participation de la communauté 

Sensibiliser les communautés à l’importance de l’ac-
cès des filles et des femmes à l’éducation, notam-
ment dans les situations d’urgence. 

Élaborer des stratégies pour faire en sorte que les 
femmes, les filles, les garçons et les hommes partici-
pent activement aux réunions et formations relatives 
à l’éducation (par exemple, faire attention à ce que 
les réunions aient lieu au bon moment et au bon en-
droit, fournir des gardes d’enfants et envisager des 
réunions séparées pour les femmes et les hommes).

Inclure les femmes et les hommes dans les réunions 
communautaires relatives à l’éducation et dispenser, 
si nécessaire, une formation sur l’égalité des sexes 
pour que leurs voix soient entendues et prises au 
sérieux.

Faire participer les femmes et les hommes dans des 
actions parascolaires, par exemple l’alimentation à 
l’école, organiser des accompagnements pour aller 
à l’école, mobiliser les parents.

Faire participer la collectivité locale, surtout les fem-
mes et les filles, à la conception et à l’emplacement 
des installations sanitaires scolaires.

Analyse

Inclure l’aspect sexospécifique dans l’analyse initiale 
et dans le suivi et l’évaluation de l’éducation en cours 
dans les situations d’urgence. 

Recueillir et analyser en fonction du sexe et de l’âge 
toutes les données concernant l’éducation. 

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Consulter régulièrement les femmes, les filles, les 
garçons et les hommes dans le cadre du suivi et de 
l’évaluation des actions.

Accès et environnement éducatif

Dans le contexte des camps de réfugiés et de person-
nes déplacées, donner accès à l’éducation à toutes 
les filles et à tous les garçons. 

Donner à tous la possibilité de recevoir un enseigne-
ment de qualité et adapté; veiller particulièrement 
aux filles et garçons marginalisés (par exemple, les 
mères célibataires, les garçons qui ont un emploi et 
les filles qui ont été des enfants-soldats) et fournir 
des programmes flexibles et « ouverts », incluant, si 
nécessaire, l’éducation de la petite enfance.

Faire en sorte que les horaires des cours conviennent 
aux enfants qui participent aux travaux ménagers et 
agricoles. 

Faire participer les jeunes, filles et garçons, au déve-
loppement et à la mise en œuvre d’activités spor-
tives et de loisirs et veiller à ce que leurs initiatives 
constructives soient soutenues par les parties pre-
nantes concernées.

Fournir d’autres activités extrascolaires qui favorisent 
l’apaisement et la récupération chez les filles et les 
garçons dans les situations d’urgence.

Assurer la sécurité des environnements éducatifs et 
favoriser la protection et le bien-être physique, men-
tal et affectif des élèves. Veiller tout particulièrement 
aux effets disproportionnés de l’insécurité sur les 
filles et les femmes et à leur vulnérabilité vis-à-vis de 
la violence envers les femmes (c.-à-d. faire accompa-
gner les filles sur les chemins de l’école, employer des 
auxiliaires scolaires, fournir aux filles des directives 
sur les procédures de dénonciation et de suivi, établir 
des codes de conduite pour les enseignants).

Surveiller le harcèlement sexuel; mettre en place des 
mécanismes pour assurer la confidentialité pour les 
plaintes et en effectuer le suivi par des procédures 
légales.

Là où il est préférable de ne pas avoir de classes 
mixtes, faire en sorte que les salles de classe/lieux et 
emplois du temps soient séparés pour les filles et les 
garçons. 

Fournir des toilettes séparées pour les filles et les gar-
çons, dans des endroits sûrs. 

Fournir des vêtements et des produits hygiéniques 
adéquats aux filles afin qu’elles puissent aller à l’école 
et participer pleinement en classe.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Enseignement et apprentissage

Promouvoir un enseignement axé sur l’apprenant, 
participatif et complet, qui s’étende aux filles et les 
fasse participer à la classe.

Élaborer des programmes scolaires sexospécifiques 
qui abordent les besoins, les points de vue et le vécu 
spécifique des filles et des garçons, sans oublier d’in-
clure le VIH/sida et la santé génésique. 

Veiller à ce que le matériel éducatif, par exemple 
School in a Box (l’école dans une boîte) et autres kits 
d’urgence, tienne compte des différences et des be-
soins des filles et des garçons. 

Inclure des stratégies pédagogiques sur l’égalité des 
sexes et leurs différences dans la formation des en-
seignants pour permettre aux enseignants de créer 
un environnement éducatif ajusté aux disparités en-
tre les sexes. 

Établir des processus d’évaluation et d’examens éthi-
ques qui protègent les femmes et les filles (par exem-
ple, assurer que les enseignants ne puissent pas se 
servir de la notation pour exploiter les filles). 

Enseignants et autres personnels éducatifs

Collaborer avec la communauté pour élaborer et 
mettre en place un code de conduite pour les en-
seignants et autres personnels éducatifs qui tienne 
compte du harcèlement, de la maltraitance et de 
l’exploitation sexuelle. Veiller à ce qu’il soit appliqué 
de manière cohérente et que des mesures consen-
suelles appropriées soient décrites et appliquées en 
cas de faute professionnelle ou de violation du code 
de conduite.

Utiliser des stratégies créatives pour recruter et re-
tenir de manière proactive des enseignantes (par 
exemple, en leur proposant de commencer comme 
assistantes pédagogiques, de travailler à temps par-
tiel).

Faire en sorte que les enseignantes aient les mêmes 
possibilités de participer aux réunions scolaires et au 
développement professionnel (par exemple, bien 
choisir les horaires et fournir des gardes d’enfants).

Veiller, si possible, à ce que les enseignantes occu-
pent des postes importants (pas seulement dans les 
petites classes et dans les matières « secondaires »).

Inclure l’égalité des sexes et des stratégies favora-
bles aux filles dans les critères d’évaluation des en-
seignants.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Mesures éducatives et coordination

Faire le plaidoyer pour la prise de décisions straté-
giques visant à diminuer le coût de la scolarité, sur-
tout pour les familles des filles (par exemple, par des 
programmes alimentaires, des rations et articles à 
rapporter à la maison).

Réfléchir à la manière de coordonner les ressources 
(interorganisations) pour développer la planification 
en prenant en compte les filles difficiles à contacter 
(c.-à-d. les personnes déplacées, les jeunes mères, les 
réfugiées des villes).

Inclure un engagement précis en faveur de l’égalité 
des sexes dans les déclarations/accords entre les par-

•

•

•

tenaires (par exemple, UNHCR, les ONG et les gou-
vernements).

Situer explicitement l’éducation dans les situations 
d’urgence dans le cadre de la CRC, de l’éducation 
pour tous et des objectifs de développement pour 
le Millénaire (MDG).

Soutenir et promouvoir des politiques et législations 
sur l’éducation qui luttent contre la discrimination 
sexuelle dans l’éducation.

S’assurer dès le départ de l’engagement des parte-
naires éducatifs en faveur de normes communes res-
pectant les différences culturelles et sexospécifiques 
pour la mise en place et la gestion du projet.

•

•

•

ÉDUcATION — LISTE DES INDIcATEURS POUR LA  PLANIfIcATION PRENANT EN cOMPTE L’ÉGALITÉ DES SEXES

Participation de la communauté

 1. nombre de femmes et d’hommes participant régulièrement aux réunions des comités œuvrant dans le domaine de 
l’éducation dans la communauté.

 2. nombre de femmes et d’hommes impliqués dans l’exécution des plans éducatifs de la communauté. 

 �. nombre et type de problèmes liés à l’égalité des sexes dans les plans éducatifs. 

 4. pourcentage de filles participant aux activités destinées aux enfants et aux jeunes.

 �. nombre de membres de la communauté ayant reçu une formation sur l’égalité des sexes. 

Analyse

 1. pourcentage de données applicables, désagrégées selon le sexe et l’âge, recueillies et disponibles. 

 2. nombre et type de références aux questions liées à l’égalité des sexes dans la planification de l’évaluation, la concep-
tion des outils et l’analyse des données. 

 �. nombre de femmes, de filles, de garçons et d’hommes consultés dans les procédures d’estimation de suivi et d’éva-
luation.

Accès à l’éducation et environnement

 1. ratio filles/garçons à l’école. 

 2. taux d’inscriptions désagrégé par sexe selon le niveau scolaire.

 �. taux de fréquentation scolaire désagrégé par sexe.

 4. taux d’abandons désagrégé par sexe et par niveau scolaire.

 �. nombre d’incidents de maltraitance et d’exploitation sexuelles signalés. 

 6. existence d’une stratégie de « sécurité scolaire » accompagnée d’actions de mise en œuvre bien définies. 

LISTE DES INDICATEURS PERMETTANT D’ANALySER LA PLANIfICATION  
AxÉE SUR L’ÉGALITÉ DES SExES DANS LE SECTEUR ÉDUCATIf
Les éducateurs doivent examiner la liste de contrôle ci-dessous et sélectionner les points applicables à leur contexte 
pour élaborer des indicateurs mesurables. Les « Minimum Standards for Education in Emergencies, Chronic Crises and 
Early Reconstruction » (Normes minimales en matière d’éducation dans les situations d’urgence, les crises chroniques 
et la reconstruction rapide) de l’INEE, que vous pouvez également consulter,  fournissent un plus grand éventail 
d’indicateurs.



��

G U I D E  P O U R  L ’ I N T É G R A T I O N  D E  L ’ É G A L I T É  D E S  S E X E S  D A N S  L ’ A C T I O N  H U M A N I T A I R E 

Éducation

É g A l i t É  d e s  s e x e s  e t  É d u c At i o n  d A n s  l e s  s i t u At i o n s  d ' u r g e n c e

Enseignement et apprentissage

 1. ratio filles/garçons à l’école. 

 2. taux d’inscriptions désagrégé par sexe selon le niveau scolaire.

 �. taux de fréquentation scolaire désagrégé par sexe.

 4. taux d’abandons désagrégé par sexe et par niveau scolaire.

 �. nombre d’incidents de maltraitance et d’exploitation sexuelles signalés. 

 6. existence d’une stratégie de « sécurité scolaire » accompagnée d’actions de mise en œuvre bien définies. 

Enseignants et autres personnels éducatifs

 1. nombre d’enseignants hommes et femmes, chefs d’établissement, formateurs/supérieurs hiérarchiques des ensei-
gnants et autres personnels éducatifs (désagrégé par groupes ethniques/castes).

 2. pourcentage d’enseignantes qui se sentent en sécurité, sont respectées à l’école et dans la communauté et qui parti-
cipent pleinement à la prise de décisions en matière d’éducation.

 4. pourcentage d’enseignants (femmes/hommes) formés, signataires du code de conduite.

Mesures éducatives et coordination 

 1. nombre et type de références aux problèmes liés à l’égalité des sexes dans les réunions de coordination.

 2. nombre et type de références aux problèmes liés à l’égalité des sexes dans les déclarations/accords de coordination.

 �. élaboration de documents portant sur les stéréotypes sexistes, les mettant en cause et reflétant la réalité nouvelle de 
la société.
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La sécurité alimentaire existe lorsque tout le monde 
peut, à tout moment, disposer physiquement et 
économiquement d’aliments sains et nutritifs ré-

pondant aux besoins et préférences alimentaires en vue 
de mener une vie active et saine. La sécurité alimentaire 
d’un foyer signifie que ce concept s’applique à tous ceux 
qui vivent sous le même toit. Les activités visant à amé-
liorer la sécurité alimentaire au niveau national peuvent 
être très différentes de celles qui se pratiquent dans les 
foyers. Ces deux sécurités alimentaires ont des consé-
quences sur l’égalité des sexes.

La sécurité alimentaire est multidimensionnelle et multi-
sectorielle et pose de nombreux problèmes passant par 
la production des aliments, la distribution et le marke-
ting, la préparation, la transformation et le stockage pour 
toucher aussi la population, la santé, l’éducation, l’emploi 
et les revenus, la nutrition, le commerce, les services et 
les infrastructures. Elle présente quatre aspects princi-
paux : disponibilité, accès, utilisation et stabilité/vulnéra-
bilité. Les femmes, filles, garçons et hommes ont chacun 
un rôle à jouer pour assurer la sécurité alimentaire.

Une insécurité alimentaire aiguë en situation d’ur-
gence est différente d’une insécurité alimentaire chro-
nique. La plupart des situations d’urgence surviennent 
lors des périodes d’insécurité alimentaire chronique. 
C’est pourquoi il est important de distinguer les diffé-
rents types de situations d’urgence, par exemple celles 
qui surviennent soudainement et qui sont dues à des 
catastrophes naturelles, celles qui sont chroniques, cel-
les qui sont complexes et celles qui se déclarent lente-
ment, car les réactions peuvent être différentes de ma-
nière significative. L’insécurité alimentaire chronique et 
transitoire, associée à l’incapacité des foyers à maintenir 
leurs niveaux de consommation face aux perturbations, 
peut avoir des répercussions différentes sur les femmes, 
filles, garçons et hommes, au niveau de la communauté 
et du foyer. 

Quelles sont les implications de l’égalité des sexes 
dans la sécurité alimentaire ?

Les femmes et les hommes ont des rôles et des respon-
sabilités différents et complémentaires en assurant le 
bien-être alimentaire de tous les membres du foyer et 
de la communauté. L’âge est un autre élément impor-
tant à prendre en considération. Les femmes ont sou-
vent un plus grand rôle pour assurer la nourriture, la sé-
curité et la qualité de l’alimentation et elles sont souvent 
responsables de la transformation et de la préparation 
des aliments dans leur foyer. Les femmes ont tendance 
à dépenser une très grande partie de leurs revenus pour 
répondre aux besoins alimentaires du foyer. Après une 
crise, les stratégies de subsistances des femmes et des 
hommes peuvent changer et il est nécessaire d’évaluer 
la nouvelle répartition des tâches assurant la sécurité 
alimentaire et le bien-être nutritionnel du foyer afin 
d’élaborer des programmes de réhabilitation efficaces. 
Il est important de savoir combien de femmes et d’hom-
mes peuvent être aidés et pendant combien de temps. 
Il faut également apprendre aux femmes, filles, garçons 
et hommes la valeur nutritionnelle des aliments et 
comment les préparer afin de les aider dans le nouveau 
contexte s’ils doivent assumer de nouveaux rôles. 

Il est essentiel de reconnaître le rôle distinct des fem-
mes et des hommes dans l’alimentation de la famille afin 
d’améliorer la sécurité alimentaire au niveau du foyer. 
Les causes sous-jacentes de la malnutrition auxquelles 
il faut s’attaquer comprennent la charge de travail, l’ap-
port et la diversité alimentaires, la santé et les maladies 
et les soins maternels et pédiatriques. 

Le présent chapitre aborde les trois aspects suivants : la 
sécurité alimentaire, la distribution alimentaire et la nutri-
tion. Chacun de ces aspects fait également l’objet d’un 
chapitre détaillant les informations à connaître et les 
mesures à prendre au moment de la planification et la 

ÉgAlitÉ des sexes et 
sÉcuritÉ AlimentAire, 

distribution 
AlimentAire et 

nutrition dAns les 
situAtions d’urgence

Avez-vous lu la section A ?
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mise en place des programmes et des projets d’urgence 
et de réhabilitation prenant en compte les besoins diffé-
renciés des hommes et des femmes. 

Les problèmes généraux de sécurité alimentaire impli-
quent de nombreux acteurs importants, principalement 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (FAO) et le Programme alimentaire mondial 
(PAM) en raison de leurs multiples aspects. La nutrition 
est un groupe sectoriel dirigé par l’UNICEF dans la ré-
forme humanitaire en cours. La distribution de nourri-
ture reste un élément important du secteur alimentaire 
et elle dépend du PAM. 
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Sécurité alim
entaire

Au lendemain de catastrophes, les communautés 
touchées ont besoin d’aide pour reprendre les 
activités agricoles le plus rapidement possible 

pour répondre aux besoins de sécurité alimentaire fa-
miliale et se remettre d’une certaine manière. Comme 
les situations d’urgence ont tendance à exacerber les 
vulnérabilités existantes, les rôles et les responsabilités 
respectifs des femmes et des hommes, ainsi que leurs 
limites, leurs besoins et leurs capacités, doivent être 
analysés et compris pour que l’assistance soit efficace. 
Il s’agit, en fin de compte, de les aider à se rétablir plus 
vite et plus durablement, surtout pour les groupes les 
plus défavorisés et vulnérables. 
La sécurité alimentaire des foyers n’est pas forcément 
l’autosuffisance alimentaire, qui s’applique à une pro-
duction nationale suffisante pour répondre aux besoins 
de la population. Elle fait référence à la disponibilité et 
à la stabilité de la nourriture et au pouvoir d’achat du 
foyer, qui ne produit pas d’aliments. La sécurité alimen-
taire est également fonction de ce qui convient aux 
consommateurs et de ce qu’ils acceptent, ainsi que de 
la disponibilité de l’eau potable et du bois. Ce sont sou-
vent les femmes et les filles qui vont chercher de l’eau et 
du bois, et leur tâche peut être compromise dans les si-
tuations d’urgence, ne permettant pas la transformation 
des rations et aliments en repas appropriés. La transfor-
mation, la conservation et le stockage des aliments ont 
aussi leur importance pour la planification des interven-
tions de sécurité alimentaire.

La sécurité alimentaire est un problème pour les per-
sonnes, au sein des foyers, pour l’ensemble des foyers, 
pour les nations et pour la communauté internationale. 
Certains membres d’un foyer peuvent souffrir de mal-
nutrition alors que d’autres peuvent être suffisamment 
nourris. Dans certaines sociétés, les femmes ou les en-
fants sont victimes de discrimination alimentaire. Il est 

nécessaire d’évaluer comment les femmes et les hom-
mes ont accès à la nourriture et la différence d’apport 
calorique selon le sexe dans la population concernée. 
L’approvisionnement en nourriture peut être suffisant 
au niveau national, mais des foyers ou des régions d’in-
sécurité alimentaire peuvent exister en raison de pénu-
ries de production ou de déficit d’approvisionnement, 
de revenus trop faibles et d’un manque de ravitaille-
ment général. Au niveau international, les niveaux de 
production alimentaire sont plus que suffisants pour 
nourrir tout le monde, mais les aliments ne sont pas 
équitablement disponibles ou accessibles. Garantir 
l’amélioration de la sécurité alimentaire implique d’as-
surer aux foyers les moyens de produire de la nourriture 
de qualité acceptable et en quantité suffisante pour leur 
propre consommation ou des revenus réguliers pour 
permettre d’acheter et d’avoir accès au marché, tout 
en veillant à ce que tous les membres du foyer aient de 
quoi se nourrir. 

Qu’il s’agisse de la main-d’œuvre, de la prise de déci-
sions, de l’accès aux ressources de production ou de leur 
contrôle, les questions d’égalité hommes-femmes doi-
vent être intégrées à la sécurité alimentaire, en prenant 
en compte les quatre aspects mentionnés plus haut : 
disponibilité, accès, utilisation et stabilité. La diffé-
rence entre les sexes est liée à la plupart de ces problè-
mes car les femmes et les hommes ressentent généra-
lement la situation d’urgence et les déplacements de 
population de manière différente et ils n’accèdent aux 
finances et aux ressources et ne les contrôlent pas de la 
même façon. Les femmes sont actives dans les secteurs 
agricoles et de subsistance, et leur travail de production 
de nourriture pour la consommation du foyer et de la 
communauté n’est souvent pas valorisé.

Les programmes et stratégies de sécurité alimentaire 
ont connu de nombreux échecs dus à l’hypothèse selon 

ÉgAlitÉ des sexes 
et sÉcuritÉ 

AlimentAire 
dAns les situAtions 

d’urgence

Avez-vous lu la section A ?
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laquelle les grands groupes humains sont homogènes, 
alors qu’ils sont composés de groupes socio-économi-
ques aux besoins et intérêts différents. Il est impossible 
d’atteindre les objectifs fixés sans une compréhension 
claire du groupe cible. Il est essentiel de savoir qui fait 
quoi et qui joue quel rôle pour la planification des me-
sures en vue d’assurer la sécurité alimentaire des foyers. 
Si les femmes sont responsables d’un aspect particulier 
de la stratégie alimentaire, elles doivent être spéciale-
ment visées, sans supposer qu’elles seront automati-
quement touchées (ce qui est également vrai pour les 
hommes). Les femmes et les hommes ne doivent pas 
être traités de la même manière, et un groupe socio-
économique particulier peut être ciblé par une straté-
gie et des programmes particuliers. Il faut tenir compte 
des effets de l’aide alimentaire, des subventions et des 
programmes de réhabilitation sur les femmes, princi-
pales responsables de l’alimentation du foyer, au lieu 
de tenir compte du foyer en tant qu’unité. Il est possi-
ble qu’il n’y ait aucun homme dans le foyer, et, même 
quand il y en a un, c’est peut-être la femme qui procure 
toujours la nourriture par quelque moyen que ce soit. Il 
faut connaître les problèmes socio-économiques asso-
ciés à la sécurité alimentaire et comprendre comment 
les femmes et les hommes font des choix et commu-
niquent.

CE QU’IL fAUT SAVOIR AVANT 
DE PLANIfIER ET METTRE EN PLACE 
DES PROGRAMMES DE SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE TENANT COMPTE 
DES DISPARITÉS ENTRE LES SExES 
DANS LES SITUATIONS D’URGENCE

facteurs démographiques

Nombre de pauvres sans terre (désagrégé par sexe).

Nombre de pasteurs sans troupeau (désagrégé par 
sexe).

Nombre de personnes les plus pauvres dans les 
groupes par caste (désagrégé par sexe).

Communautés les plus marginalisées (composition 
et taille).

Nombre de migrants temporaires et à long terme.

Données désagrégées par âge, fortune et situation 
de famille. 

Évolution des facteurs sociaux depuis la crise

Quels sont les différents types de foyers après la crise 
(par exemple, foyer dont le chef de famille est une 
femme ou un enfant) ? 

Quelle est la composition des foyers nécessitant une 
aide particulière (par exemple, enfants non accom-
pagnés, veuves sans famille, personnes handicapées 
ou les femmes, filles, garçons et hommes touchés par 
le VIH/sida) ?

Le rôle des femmes et des hommes subvenant aux 
besoins d’une famille élargie et de personnes à 
charge a-t-il été reconnu ?

Les besoins spécifiques des femmes, des enfants, 
des hommes et des personnes handicapées sont-ils 
reconnus ?

La connaissance du milieu par les femmes et les 
hommes est-elle reconnue et utilisée pour prévoir 
les interventions de sécurité alimentaire ?

Quel est le degré d’organisation des femmes, des 
jeunes, des hommes et des personnes handicapées 
au niveau local, dans les communautés rurales ? Les 
réseaux informels ou associations officielles peuvent-
ils être aidés et de quelle manière ?

La communauté apporte-t-elle un soutien aux fem-
mes et aux hommes pour la production, le transport 
et la livraison de la nourriture ?

Quelle est l’organisation du pouvoir mis en place 
au niveau de la communauté et du foyer en ce qui 
concerne l’utilisation des produits alimentaires, des 
terres et autres ressources de production ?

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

ÉVALUATION DE LA SÉcURITÉ ALIMENTAIRE  
EN cISjORDANIE ET À GAzA

en 2003, la Fao et le pam ont entrepris une évaluation 
complète de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
tous les districts de cisjordanie et de gaza. Un des objec-
tifs clés de cet examen visait à comprendre les facteurs 
et les conditions influençant la sécurité alimentaire et la 
subsistance, ainsi que la vulnérabilité nutritionnelle des 
femmes, des filles, des garçons et des hommes. outre un 
examen des données secondaires, la mission a réalisé un 
exercice de collecte et d’analyse des données primaires en 
milieu urbain, dans les camps et dans les régions rurales 
éloignées. cet exercice a impliqué des visites sur le ter-
rain, des discussions avec des groupes de consultation, un 
classement hiérarchique des comparaisons par paire, des 
observations des foyers et des entretiens axés sur l’égalité 
des sexes. 
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Sécurité alim
entaire

Dans quelle proportion les produits de base pro-
posés sont-ils acceptables par la population, en 
fonction des besoins respectifs des hommes et des 
femmes ?

Qui contrôle les ressources (outils de production, 
aliments, etc.) au niveau de la communauté et du 
foyer ?

Qui est responsable de la sécurité alimentaire et de 
l’hygiène dans le foyer pour assurer la sécurité de la 
nourriture ? 

Qui est responsable de la transformation, de la 
conservation et du stockage des produits alimen-
taires dans le foyer ? 

Évolution des facteurs économiques  
depuis la crise

Quel est le niveau de pauvreté des femmes, des filles, 
des garçons et des hommes ?

Les femmes et les hommes ont-ils un accès égal au 
marché local ? 

Quelle est la procédure d’approvisionnement ali-
mentaire pour les femmes et les hommes au niveau 
local ?

Les femmes et les hommes ont-ils accès à l’argent et 
aux activités de nourriture contre travail, au crédit et 
à la production agricole ? 

Les femmes et les hommes ont-ils de l’argent pour 
couvrir les besoins non alimentaires ? 

Les femmes et les hommes ont-ils tous accès aux ser-
vices et aux programmes d’aide alimentaire ?

Quel est leur niveau d’autosuffisance avec certaines 
récoltes ?

L’accès aux ressources alimentaires est-il stable et 
adapté aux besoins (quantité, qualité et aspects nu-
tritionnels) des femmes et des hommes ?

Évolution des facteurs politiques à la suite  
de la crise

Un groupe est-il l’objet de discrimination ? 

Existe-t-il des pratiques et des lois nationales ou cou-
tumières limitant l’accès des femmes à la terre et à 
d’autres biens de production ? 

Les femmes et les hommes ont-ils accès aux services 
agricoles?

La loi nationale assure-t-elle l’égalité des droits (à la 
terre, par exemple) aux femmes et aux hommes ? 

Quelles sont les procédures de consultation pour 
l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies ?

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Des mécanismes de participation aux prises de déci-
sions et à l’élaboration des stratégies existent-ils pour 
les femmes et les groupes les plus vulnérables ? 

Existe-t-il des subventions sur les produits et quels 
sont leur impact sur les récoltes et sur les revenus des 
pauvres, des femmes et des hommes ?

Évolution des facteurs institutionnels et de sécurité 
depuis la crise

Des dispositifs et des mécanismes institutionnels ont-
ils été instaurés pour que les opinions et les préoccu-
pations des femmes et des groupes vulnérables au ni-
veau du village, de la région et du pays soient connues 
des responsables des décideurs politiques ?

Par quels moyens l’information et la communication 
sont-elles assurées et est-ce que des mesures spé-
ciales ont-elles été prises pour que les femmes et les 
groupes les plus vulnérables puissent y accéder ?

La présence d’armes et de mines empêche-t-elle les 
femmes et les hommes de se rendre au marché local 
pour acheter leur nourriture ou pour aller cultiver 
leurs champs ?

Les femmes, les filles, les garçons et les hommes ont-
ils des problèmes de sécurité physique pour accéder 
à l’assistance alimentaire ?

MESURES DE PLANIfICATION DES 
PROGRAMMES DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
EN VUE D’ASSURER L’ÉGALITÉ DES SExES 

Accès aux aliments et à la nourriture pour les foyers

Évaluer l’insécurité alimentaire liée à la différence 
entre les sexes en situation d’urgence. Est-elle due : 
i) à la perte de sa propre production ou stock; ii) à la 
perte de revenus ou de biens négociables; iii) aux dif-
ficultés économiques pour obtenir de la nourriture 
(augmentation des prix, par exemple); et iv) à l’effon-
drement des systèmes d’assistance traditionnelle ou 
toute autre cause ?

Assurer l’égalité d’accès aux aliments et autres moyens 
de production pour les femmes et les hommes.

Évaluation des besoins selon les sexes

Évaluer les besoins prioritaires et les contraintes des 
femmes et des hommes en vue d’améliorer la sécu-
rité alimentaire des foyers à court et long terme.

Collecter les perceptions de la population cible pour 
fournir aux décideurs des données nécessaires dans 
la conception, l’identification des objectifs et dans 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



l’exécution des stratégies et des interventions visant 
à protéger et promouvoir la sécurité alimentaire. 

Faire une analyse pour savoir si des problèmes pro-
viennent de la division du travail ou de l’inégal accès 
aux ressources des femmes et des hommes.

cartes de vulnérabilité

Identifier les zones et les secteurs d’habitation des 
populations (femmes, filles, garçons et hommes) les 
plus exposés aux risques d’insécurité alimentaire.

Identifier les types et les niveaux de dangers en fonc-
tion des tendances passées, présentes et projetées 
pour analyser les besoins des zones et groupes de 
personnes (désagrégées par sexe) les plus exposés.

Formuler des programmes d’alimentation complé-
mentaire pour les catégories vulnérables de la popu-
lation, avec la participation active des femmes, filles, 
garçons et hommes. 

Données désagrégées et indicateurs prenant 
compte de la différence entre les hommes 
et les femmes

Désagréger par sexe les données sur les différents 
groupes socio-économiques dans les communautés 
souffrant d’insécurité alimentaire. 

Réaliser des enquêtes et des études opérationnelles 
pour disposer des informations venant directement 
des femmes et des hommes, représentant de ma-
nière adéquate les différents groupes socio-écono-
miques.

Analyser les données en prenant en compte le sexe, 
la division des tâches, l’accès aux moyens de produc-
tion et leur contrôle, les schémas de prise de déci-
sions entre les femmes et les hommes au niveau du 
foyer et de la communauté.

Disséminer les informations désagrégées par sexe 
pour sensibiliser les décideurs de la pertinence des 
problèmes d’égalité des sexes dans les programmes 
et stratégies de sécurité alimentaire. 

Formuler des indicateurs de progrès par sexe pour 
surveiller et évaluer l’impact des programmes et des 
politiques de sécurité alimentaire sur les femmes, les 
filles, les garçons et les hommes.

Analyse des moyens de subsistance en situations 
d’urgence

Évaluer les limites, la capacité de production et les 
capacités de ceux qui fournissent la nourriture dans 
les différents groupes socio-économiques, y compris 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

les foyers dirigés par des femmes ou des enfants et 
les familles avec des personnes handicapées et at-
teintes du VIH/sida.

Identifier les stratégies de subsistance des femmes et 
des hommes pour surmonter l’insécurité et la vulné-
rabilité de l’insécurité alimentaire (transitoire). 

Faire des recommandations pour faciliter l’accès des 
femmes à la terre et aux autres ressources de produc-
tion (crédit et technologie, par exemple).

Estimer si les rations doivent être données sous 
forme de grains ou de semoule/farine, car cela pour-
rait alourdir les tâches des femmes.

Analyser les pratiques culturelles locales des fem-
mes et des hommes dans la planification des pro-
grammes d’aide alimentaire pour savoir comment 
les marchandises proposées sont acceptées par les 
différentes catégories de la communauté. 

Promouvoir de nouvelles activités diversifiées et gé-
nératrices de revenu pour les femmes, filles, garçons 
et hommes.

Analyse des parties prenantes

Identifier les principales parties prenantes du pro-
gramme de sécurité alimentaire dans des situations 
d’urgence et de réhabilitation.

Veiller à la participation active des femmes et des 
hommes à l’élaboration, la mise en place, le suivi et 
l’évaluation des programmes et des stratégies de sé-
curité alimentaire.

Faire participer les femmes aux organes de décision, 
aux groupes d’intervention clés et aux groupes de 
pression.

Consulter les femmes, filles, garçons et hommes pour 
la détermination du choix des mécanismes d’appro-
priation des objectifs.

Identifier les éventuels risques et conséquences liés 
à la création des avantages directs durables pour 
les bénéficiaires de l’aide et pour la gouvernance 
locale.

Effectuer des visites sur le terrain, organiser des dis-
cussions et réflexions de groupes, effectuer des clas-
sements après des analyses comparatives, faire des 
observations dans les foyers et s’entretenir avec des 
groupes mixtes ou séparés de femmes, de filles, de 
garçons et d’hommes.

Identifier les problèmes prioritaires et les opportuni-
tés de développement pour chaque catégorie socio-
économique de la population.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Objectifs choisis en fonction des sexes

Mettre en place des mécanismes pour atteindre les 
groupes cibles précis de femmes, des filles, des gar-
çons et des hommes.

Évaluer la participation des femmes dans la défini-
tion des objectifs des groupes.

S’assurer de la souplesse des programmes suscep-
tibles d’être modifiés en cas d’effets négatifs sur 
un groupe cible de femmes, de filles, de garçons et 
d’hommes en utilisant une approche participative.

Renforcement des capacités

Sensibiliser les décideurs et les travailleurs sociaux 
sur l’importance des questions d’égalité des sexes 
dans les programmes d’urgence.

•

•

•

•

Évaluer l’assistance nécessaire aux femmes et aux 
hommes pour améliorer leurs capacités et leurs com-
pétences et si, ensemble, ils profiteraient des nou-
velles compétences introduites par le programme de 
sécurité alimentaire.

Promouvoir l’égalité d’accès à la formation, à l’aide 
sociale et à l’information pour les femmes et les grou-
pes les plus vulnérables.

Organiser des formations dans le domaine du déve-
loppement des techniques commerciales (formation 
mixte ou séparée en fonction du contexte sociocul-
turel) pour les femmes, les filles, les garçons et les 
hommes.

•

•

•

LISTE DES INDICATEURS POUR LA PLANIfICATION DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
PRENANT EN COMPTE L’ÉGALITÉ DES SExES
La liste de contrôle ci-dessous, tirée de la section sur lrs mesures de ce chapitre, constitue un outil important pour 
rappeler aux acteurs du secteur les éléments clés d’égalité des sexes à prendre en compte dans la planification.

En outre, cette liste d’indicateurs, associée aux échantillons d’indicateurs du chapitre « Éléments fondamentaux », 
permet au personnel du projet d’élaborer des indicateurs d’impacts précis pour mesurer les progrès réalisés dans 
l’intégration des questions relatives à l’égalité des sexes dans l’action humanitaire.

SÉcURITÉ ALIMENTAIRE — LISTE DES INDIcATEURS POUR LA PLANIfIcATION PRENANT EN cOMPTE L’ÉGALITÉ DES 
SEXES

Analyse des rapports hommes-femmes

 1. Une évaluation participative des besoins est réalisée en consultant un nombre égal de femmes et d’hommes, afin de 
recueillir des informations sur :

les pertes à court et à long terme des biens de subsistance des femmes et des hommes (par exemple, la récolte 
d’une saison ou la perte de terres);
les changements survenus au niveau de l’accès ou du contrôle de la terre ou d’autres moyens de production pour 
les femmes et les hommes;
le niveau d’alphabétisation et le niveau d’emploi occupé par les chefs de foyer, femme ou homme;
les stratégies d’adaptation des femmes et des hommes en situation de crise;
les taux de malnutrition pour les filles et les garçons exprimés en arrêt de croissance prématuré, de dénutrition et 
d’insuffisance pondérale; et 
De carence en oligoéléments.

 2. les données sont analysées pour la planification afin que les actions profitent directement et indirectement aux fem-
mes, aux filles, aux garçons et aux hommes.

•

•

•
•
•

•

Élaboration

 1. l’opération est conçue pour réparer les différents effets de la catastrophe sur les femmes et les hommes et pour tirer 
parti des capacités existantes et utilisables des femmes, des filles, des garçons et des hommes de la communauté.

Accès et contrôle

 1. l’accès aux services par les femmes, les filles, les garçons et les hommes et le contrôle exercé sur les moyens de pro-
duction sont régulièrement surveillés par des vérifications ponctuelles, des discussions avec les communautés, etc.

 2. les obstacles à l’égalité d’accès sont rapidement réglés.
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Participation

 1. les femmes et les hommes sont systématiquement consultés et participent aux interventions de sécurité alimentaire.
 2. les femmes et les hommes participent activement et de manière égale à la prise de décisions et à la gestion des biens 

de subsistance.

 �. les femmes et les hommes participent activement et de manière égale aux comités d’inscription et de distribution.

formation/renforcement des capacités

 1. Des formations et le développement des compétences sont à la disposition d’un nombre égal de femmes, d’hommes 
et d’adolescents, filles et garçons, en fonction de l’évaluation des besoins.

 2. Des actions de formation et de développement des compétences sont organisées à une heure et dans un lieu qui 
convient aux femmes et aux hommes.

 �. la formation et les documents d’informations sont établis en fonction du niveau scolaire et des connaissances des 
différents groupes socioéconomiques.

Actions destinées à luter contre la violence sexiste

 1. la formation aux problèmes de violence sexiste et aux facteurs de risque éventuels est offerte à un nombre égal de 
travailleurs humanitaires, femmes et hommes, pour qu’ils puissent aider à soutenir les personnes concernées et les 
orienter vers des informations et des centres psychologiques adaptés.

 2. Des programmes sont en place pour assurer des activités génératrices de revenu et proposer des options économiques 
aux femmes et filles afin qu’elles ne se livrent pas à des activités sexuelles à risque contre de l’argent, un toit, de la 
nourriture ou pour faire des études — ou qu’elles ne soient pas exposées à d’autres types de violence sexiste à cause 
de leur dépendance économique.

 �. les femmes et les hommes de la communauté, y compris les chefs du village et les groupes d’hommes, sont sensibilisés 
sur la violence à l’égard des femmes et des filles, sans oublier la violence familiale.

Actions ciblées en fonction de l’analyse de la problématique hommes-femmes 

 1. Des campagnes publiques de sensibilisation sur les droits des femmes et des enfants (le droit à l’alimentation par 
exemple) sont organisées.

 2. les groupes vulnérables reçoivent une formation sur leurs droits à la propriété (à la terre, par exemple) afin d’améliorer 
leur pouvoir de négociation et de minimiser les risques des relations abusives.

 �. la mobilisation sociale est encouragée pour une sensibilisation sur les principaux besoins (pratiques et stratégiques) 
des groupes les plus vulnérables dans le cadre du renforcement de leurs moyens d’action. 

 4. les disparités entre les sexes sont prises en compte dans des infrastructures de base et de production afin de garantir 
la sécurité alimentaire aux communautés les plus vulnérables.

Suivi et évaluation basés sur des données désagrégées par sexe et par âge

 1. les perceptions des femmes et des hommes des changements (positifs et négatifs) survenus dans leur vie à la suite 
des interventions de sécurité alimentaire sont enregistrés et les conséquences prises en compte dans la planification 
du programme.

 2. les changements particuliers intervenus dans les systèmes de subsistance profitant aux foyers dirigés par des femmes, 
des hommes et des enfants font l’objet d’évaluations.

 �. la manière dont les différents besoins des femmes et des hommes peuvent être mieux satisfaits fait l’objet d’une 
analyse qui donne des informations pour la planification du programme à venir.

coordination des actions avec tous les partenaires

 1. les acteurs de votre secteur sont en relation avec les acteurs des autres secteurs pour coordonner dans le domaine de 
la sexospécificité.

 2. le groupe sectoriel est doté d’un plan d’action pour l’égalité des sexes; il élabore et utilise régulièrement des indica-
teurs spécifiques au projet en fonction de la liste de contrôle fournie dans le Guide de l’iasc pour l’égalité des sexes.
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Dans une situation d’urgence, on se focalise sur 
les principaux besoins et sur leur satisfaction 
par le biais d’un apport d’aide le plus rapide 

et le plus équitable possible. Les situations d’urgence 
complexes ont différents impacts sur les femmes et les 
hommes et changent le fonctionnement du foyer. Nous 
devons être sensibles à la différence entre les besoins 
et les intérêts des femmes et des hommes concernant 
la distribution alimentaire. En d’autres termes, les pers-
pectives sexospécifiques doivent être prises en compte 
dès le début dans l’élaboration du projet, la collecte de 
données, l’évaluation des besoins et l’analyse des vulné-
rabilités, la détermination des objectifs, la planification 
et la gestion du programme et son suivi et évaluation. 
Pour cela nous devons :

Comprendre le contexte socioculturel des rôles res-
pectifs des femmes et des hommes tels qu’ils se pré-
sentent dans les différents aspects des interventions 
de l’aide alimentaire;

•

Comprendre comment les sexospécificités influent 
sur l’accès et le contrôle de l’aide alimentaire;

Comprendre la variabilité de la consommation ali-
mentaire, de la santé et de la nutrition entre les fem-
mes, les filles, les garçons et les hommes et comment 
ces facteurs influent sur leur utilisation des produits 
alimentaires;

Analyser comment les avantages des interventions 
alimentaires peuvent cibler efficacement les femmes 
et les hommes et servir à promouvoir l’égalité entre 
les sexes; 

Anticiper sur tout impact négatif que pourrait avoir 
l’aide alimentaire sur les femmes ou sur les hommes 
(la protection des femmes, par exemple), compren-
dre la dynamique du pouvoir dans la communauté 
et s’assurer que les structures de leadership des fem-
mes sont comprises.

•

•

•

•

LE DROIT DE chAcUN À UN NIVEAU DE VIE ADÉQUAT, 
ALIMENTATION cOMPRISE 

l’article 25 de l’UDhr et l’article 11 de l’icescr garantis-
sent le droit à l’alimentation. le principe de non-discri-
mination, protégé par ces deux documents, s’applique 
également au droit à l’alimentation. 

le droit à l’alimentation est respecté quand chaque 
femme, fille, garçon et homme, seul ou avec les autres 
personnes de la communauté, a un accès physique et 
économique constant à une alimentation de qualité, en 
quantité suffisante et culturellement acceptable ou a 
les moyens de se la procurer. Un tel accès doit être ga-
ranti par l’état. le droit à une alimentation adéquate ne 
peut pas être interprété dans un sens obtus ni restrictif 
qui l’assimilerait à un nombre minimum de calories, de 
protéines et autres éléments nutritifs.

•

•

LE MANQUE DE TRANSPARENcE  
ET DE cOMMUNIcATION AUGMENTE LE RISQUE  
POUR LES INTÉRESSÉS

nous devons informer les communautés (hôtes, réfugiés, 
iDp, etc.) sur l’éligibilité à l’aide alimentaire, les critères de 
sélection, l’objectif recherché et les dispositions concer-
nant la distribution (horaires, composition et dimensions 
des rations alimentaires), l’admissibilité, etc., afin que 
l’intervention n’exacerbe pas les risques et l’insécurité de 
personne. la consultation avec les différentes catégories 
de la population peut aider à l’identification des éventuel-
les sources de risques et les possibles points d’entrée pour 
résoudre les tensions dès le départ. lors d’une discussion 
de groupe en colombie, par exemple les femmes ont si-
gnalé des tensions entre les personnes qui recevaient l’aide 
alimentaire et les autres membres de la communauté qui 
n’en recevaient pas et qui contestaient leur exclusion des 
activités d’aide alimentaire.

ÉgAlitÉ des sexes 
et distribution 

AlimentAire 
dAns les situAtions 

d’urgence

Avez-vous lu la section A ?
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QUE fAUT-IL SAVOIR AVANT 
D’ÉLABORER ET DE METTRE EN PLACE 
DES PROGRAMMES DE DISTRIBUTION 
ALIMENTAIRE QUI PRENNENT EN COMPTE 
LES DIffÉRENCES ENTRE LES SExES  
DANS DES SITUATIONS D’URGENCE ?

Quels sont les facteurs démographiques ?

Nombre total de foyers/de membres de la famille dé-
sagrégé par sexe et par âge. 

Nombre de foyers dirigés par une femme ou un 
homme et nombre de foyers dirigés par un enfant 
(filles et garçons).

Nombre d’enfants non accompagnés, de personnes 
âgées, de personnes handicapées, de femmes en-
ceintes ou allaitantes.

Quel est le contexte social, politique, culturel  
et sécuritaire ? Qu’est-ce qui a changé à la suite  
de la situation d’urgence ?

Quelles sont les structures du pouvoir en place (for-
melles et informelles) dans la communauté ?

Y a-t-il des différences entre les positions/rôles res-
pectifs des femmes et des hommes et entre les res-
ponsabilités en fonction de l’origine ethnique ou des 
croyances religieuses ? 

Les membres de la communauté sont-ils touchés 
de la même manière par la situation d’urgence ? Les 
femmes, les filles, les garçons et les hommes sont-ils 
touchés différemment ?

Combien de personnes étaient très vulnérables 
auparavant ? Qu’est-ce qui a changé ?

Quelles sont les coutumes, cultures et traditions qui 
limitent l’accès et le contrôle de l’alimentation de cer-
tains membres du foyer, de la communauté ou de la 
population en général ?

Si des armes sont en circulation, qui les contrôle et 
qui court les plus grands risques ? En quoi cela tou-
che-t-il l’accès à la nourriture ?

Quelles sont les restrictions/préférences alimentaires 
dues à la religion pour les femmes et les hommes de 
la communauté ?

Quelles sont les restrictions/préférences alimentaires 
dues au contexte culturel pour les femmes et les 
hommes de la communauté ?

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Quels sont les besoins en matière de sécurité 
alimentaire et de nutrition ? 

La nourriture est-elle disponible, accessible et utili-
sable par tous les membres du foyer, de la commu-
nauté et de la population ? 

En quoi les disparités entre les sexes influencent-elles 
l’insécurité alimentaire ?

Comment la nourriture est-elle partagée dans les 
foyers ? (Distribution et consommation alimentaire 
dans les foyers : qui mange d’abord ?)

Quel est l’état nutritionnel de la population touchée 
(désagrégé par sexe/âge) ?

Y a-t-il des tabous ou des restrictions alimentaires 
pour les femmes, les hommes, les enfants de moins 
de 5 ans et les femmes enceintes et allaitantes ? Quel-
les sont les habitudes alimentaires de la population 
dans son ensemble ?

Qui reçoit l’aide alimentaire au nom du foyer ? Qui 
décide de son utilisation ?

MESURES À PRENDRE POUR ASSURER 
L’ÉGALITÉ DES SExES DANS  
LA DISTRIBUTION ALIMENTAIRE

Assurer l’égalité lors du ciblage et de l’inscription

Recueillir des données désagrégées par sexe pour la 
planification, la mise en place et l’évaluation de l’aide 
alimentaire.

Impliquer les femmes et les hommes équitablement 
dans l’élaboration et le ciblage du programme.

Analyser et comprendre l’impact de l’intervention 
alimentaire des femmes, des filles, des garçons et 
des hommes.

Consulter les femmes et les hommes séparément et 
remédier à tout impact négatif que les interventions 
d’aide alimentaire pourraient avoir sur les femmes, 
les filles, les garçons ou les hommes.

S’assurer que toutes les cartes de rationnement de 
distribution alimentaire gratuite pour les foyers sont 
émises au nom d’une femme.

Inscrire les foyers recevant l’aide alimentaire pour 
faciliter la distribution équitable.

S’assurer que les foyers dirigés par une femme ou un 
adolescent et les autres groupes vulnérables sont in-
clus dans les listes de distribution alimentaire.

Si la polygamie est une pratique courante, s’assurer 
que les femmes reçoivent l’aide alimentaire pour 
elles-mêmes et pour leurs enfants. 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Assurer la participation équitable des femmes, des 
filles, des garçons et des hommes dans la prise de 
décisions et le développement des ressources

Évaluer les rôles différents que jouent les femmes et 
les hommes dans la gestion et la consommation ali-
mentaires, au niveau de la communauté et du foyer.

Veiller à ce que les femmes et les hommes participent 
équitablement à la gestion de la nourriture et à l’as-
semblée de création des biens, y compris aux postes 
de direction.

Fournir des opportunités de formation aux femmes 
et aux hommes concernant le leadership et la négo-
ciation.

Déterminer les facteurs qui pourraient empêcher la 
participation régulière des femmes ou des hommes 
dans les rencontres, les formations ou les autres acti-
vités et y remédier (en fournissant, par exemple, des 
centres de garde d’enfants; et en planifiant les réu-
nions afin qu’elles ne coïncident pas avec les heures 
traditionnelles des repas/de prière).

Distribuer l’aide alimentaire de manière équitable

S’assurer que les points de distribution sont le plus 
près et les plus accessibles possibles pour les person-
nes visées (la distance ne doit pas dépasser 10 km, 
selon les normes du projet Sphère).

Faire en sorte que l’organisation de la distribution 
(heure, lieu, calendrier, taille et poids, etc.) ne consti-
tue pas un facteur de discrimination envers des grou-
pes vulnérables ou marginalisés.

Organiser la distribution alimentaire de sorte à ne 
pas augmenter la pénibilité des tâches des femmes.

Adopter des mesures positives pour remédier à 
toute discrimination dans la dotation des ressources 
alimentaires (s’assurer, par exemple, que la priorité 
est donnée aux enfants de moins de 5 ans, aux per-
sonnes malades ou souffrant de malnutrition, aux 
femmes enceintes et allaitantes, etc., en matière 
d’alimentation).

Intégrer des stratégies visant à empêcher, surveiller 
et répondre à la violence, et notamment à la violence 
sexiste, à l’exploitation et la violence sexuelles, à tous 
les stades du cycle du projet, avec une distribution 
tôt dans la journée, par exemple, pour permettre aux 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

personnes recevant de l’aide de rentrer chez elles 
avant la nuit.

Veiller à ce que toutes les personnes visées soient 
informées de manière suffisante et équitable sur 
les interventions d’aide alimentaire, par exemple 
sur la taille et la composition des rations, les critères 
de sélection des bénéficiaires, sur l’heure et le lieu 
de la distribution, sur le fait qu’aucun service n’est 
demandé en échange des rations et sur les voies de 
communication prévues pour signaler les abus. 

En consultation avec les femmes, anticiper et ré-
soudre tout impact négatif que pourraient avoir la 
distribution alimentaire aux femmes et l’émission de 
droits à l’aide alimentaire au nom des femmes sur les 
relations au sein de la communauté et au foyer.

Envisager, le plus possible, la distribution directe/fa-
cilement accessible aux groupes les plus vulnérables 
et/ou fournir des moyens de transport aux commu-
nautés ou groupes de bénéficiaires (des brouettes 
appartenant à la communauté, par exemple).

Recenser, avec les communautés et les partenaires, 
des lieux sûrs et facilement accessibles pour la dis-
tribution. 

S’assurer que les mécanismes de suivi  
et d’évaluation prennent en compte l’égalité  
des sexes

Assurer la participation équitable des femmes et des 
hommes dans le mécanisme de suivi, d’évaluation et 
d’analyse des progrès et des résultats.

En association avec les intéressés, élaborer des outils 
de suivi et d’évaluation qui analyseront, en parti-
culier, l’impact de la distribution alimentaire sur la 
vulnérabilité des femmes et des hommes, y compris 
dans l’élaboration de questionnaires qui examinent 
comment les besoins alimentaires des femmes et des 
hommes sont présentés.

Évaluer l’impact du programme de l’aide alimentaire 
sur les femmes et sur les hommes (les besoins, l’accès 
et le contrôle des ressources, le capital physique et 
humain, les possibilités de revenus et de subsistance, 
etc.).

Consulter les femmes, les filles, les garçons et les 
hommes pour identifier ce qui reste à faire et ce qu’il 
faudrait améliorer.

•

•

•

•

•

•

•

•
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LISTE DES INDICATEURS PERMETTANT D’ÉVALUER LA PLANIfICATION AxÉE 
SUR L’ÉGALITÉ DES SExES DANS LE SECTEUR DE LA DISTRIBUTION ALIMENTAIRE
La liste de contrôle ci-dessous, tirée de la section sur les interventions figurant dans ce chapitre, constitue un outil im-
portant pour rappeler aux acteurs du secteur les éléments clés afin d’assurer la planification d’un programme basée 
sur l’égalité des sexes. En outre, cette liste de contrôle, associée aux échantillons d’indicateurs du chapitre « Éléments 
fondamentaux », permet au personnel du projet d’élaborer des indicateurs d’impact précis destinés à mesurer les 
progrès réalisés dans l’intégration des questions d’égalité des sexes dans l’action humanitaire. 

DISTRIBUTION ALIMENTAIRE — LISTE DES INDIcATEURS POUR LA PLANIfIcATION PRENANT EN cOMPTE 
L’ÉGALITÉ DES SEXES

Analyse des différences entre les sexes

 1. en concertation avec les femmes, les filles, les garçons et les hommes, des informations sont recueillies sur :

le rôle des femmes, des filles, des garçons et des hommes dans l’approvisionnement alimentaire; 

les restrictions/préférences culturelles et religieuses des femmes et des hommes;

les différences entre les femmes et les hommes concernant l’accès aux ressources alimentaires et leur contrôle; 

les obstacles culturels, pratiques et sécuritaires auxquels les femmes, les filles, les garçons et les hommes pourraient 
faire face en accédant aux services.

 2. les raisons des inégalités entre les femmes, les filles, les garçons et les hommes sont analysées et corrigées dans la 
planification du programme.

 �. l’analyse des sexospécificités est reflétée dans la planification des documents et des rapports sur la situation.

•

•

•

•

Élaboration des services

 1. les services sont élaborés pour réduire les pertes de temps causées par les allées et venues des femmes et des enfants 
entre leur lieu de résidence et les points de distribution alimentaire (distribution organisée à différentes plages horaires 
pour éviter les foules et les longues attentes; assurer la prompte distribution et éviter les longues attentes de livraison 
de la nourriture par les partenaires, par exemple). 

 2. les services sont élaborés de sorte à limiter le fardeau que pourrait apporter la dotation de l’aide alimentaire sur les 
femmes bénéficiaires : 

rapprocher les points de distribution alimentaire le plus possible des bénéficiaires; 

les paquets alimentaires doivent être transportables et pratiques pour les femmes (sacs de 25 kg au lieu de 50 kg, 
etc.).

•

•

Accès

 1. l’accès aux services des femmes, des filles, des garçons et des hommes est régulièrement surveillé par des contrôles 
ponctuels, des discussions avec les communautés, etc.

 2. les obstacles à l’accès équitable sont rapidement éliminés.

Participation

 1. les femmes et les hommes participent de manière équitable (en nombre et régularité) aux prises de décisions, à la 
planification, la mise en place et la gestion des programmes de l’aide alimentaire.

 2. les comités qui ont une représentation équitable de femmes et d’hommes sont formés pour cibler, surveiller et dis-
tribuer les produits alimentaires et pour déterminer les besoins des groupes vulnérables/marginalisés..

formation/renforcement des capacités

 1. Un nombre égal de femmes et d’hommes est employé dans les programmes de distribution alimentaire et l’accès aux 
formations est équitable.
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Mesures visant à remédier à la violence sexiste

 1. Femmes et hommes sont inclus dans la procédure d’identification d’un point de distribution sûr.

 2. la distribution alimentaire est effectuée par une équipe composée de manière équilibrée d’hommes et de femmes.

 �. Des « espaces sûrs » sont créés aux points de distribution et des horaires de « passage sûr » sont créés pour les femmes 
et les enfants responsables de famille.

 4. la distribution a lieu tôt dans la journée pour permettre aux bénéficiaires de rentrer chez eux en toute sécurité avant 
la nuit.

 �. la sécurité et les cas d’abus sont surveillés.

Actions ciblées en fonction de l’analyse des sexospécificités 

 1. les femmes sont désignées comme étant le premier point de contact pour la distribution alimentaire en situation 
d’urgence.

 2. les femmes sont les détentrices des droits pour les distributions alimentaires.

 �. Des mesures positives sont adoptées pour éliminer toute discrimination dans l’attribution des ressources alimentaires 
(faire en sorte, par exemple, que les enfants de moins de 5 ans, les personnes malades ou souffrant de malnutrition, 
les femmes enceintes et allaitantes, etc., soient prioritaires en ce qui concerne l’alimentation).

Suivi et évaluation basés sur des données désagrégées par sexe et par âge

 1. Des données désagrégées par sexe et par âge sur la couverture de la distribution alimentaire sont collectées, analysées 
et font l’objet de rapports. 

 2. Des outils de suivi et d’évaluation sont élaborés en concertation avec les femmes et les hommes de la population 
cible afin d’analyser en particulier l’impact de la distribution alimentaire sur la vulnérabilité des femmes et sur celle 
des hommes, y compris dans l’élaboration de questionnaires qui examinent comment les besoins alimentaires des 
femmes et des hommes sont présentés comme satisfaits.

 �. l’impact du programme d’aide alimentaire sur les femmes et sur les hommes (les besoins, l’accès aux ressources et à 
leur contrôle, le capital physique et humain, les possibilités de revenus et de subsistance, etc.) est évalué.

 4. les femmes, les filles, les garçons et les hommes sont consultés pour identifier les difficultés restantes et les situations 
à améliorer.

 �. Des plans sont élaborés et mis en place pour corriger les inégalités et assurer l’accès et la sécurité de toute la population 
cible.

coordination des actions avec tous les partenaires

 1. les acteurs de votre secteur communiquent avec ceux d’autres secteurs et collaborent sur les problèmes liés à l’éga-
lité entre les hommes et les femmes, en participant régulièrement, entre autres, à des réunions du réseau de soutien 
gennet.

 2. le secteur/groupe a un plan d’action concernant l’égalité des sexes et a élaboré et mesure régulièrement les indicateurs 
spécifiques à un projet en fonction de la liste des indicateurs fournie dans le Guide de l’iasc pour l’égalité des sexes.
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Les situations d’urgence se caractérisent souvent 
par une forte prévalence de cas de malnutrition 
aigüe et de maladies dues à des carences en oligo-

éléments, qui entraînent à leur tour de nombreux dé-
cès dans la population touchée, en particulier dans les 
groupes vulnérables. Les femmes, les filles, les garçons 
et les hommes doivent faire face à des risques différents 
concernant la détérioration de leur état nutritionnel 
dans des situations d’urgence. Ces différences de vul-
nérabilité tiennent à la fois aux différences en besoins 
nutritionnels et aux facteurs socioculturels des rapports 
hommes-femmes existants. La nutrition doit être pla-
nifiée de manière adéquate et prendre en compte les 
différences entre les hommes et les femmes à tous les 
stades du cycle du projet (de l’examen et de l’analyse 
participatifs à la surveillance et à la mise en place des 
interventions, sans oublier le suivi et l’évaluation).

En quoi les sexospécificités ont-elles une incidence 
sur les états nutritionnels ?

Dans les situations de crise et de pénurie de produits 
alimentaires, la stratégie en terme de réaction chez 
les femmes et chez les filles consistera probablement 
à réduire leur consommation alimentaire personnelle 
en faveur d’autres membres du foyer. Cette stratégie 
peut contribuer à la sous-alimentation des femmes 
et des filles.

Les pratiques sociales traditionnelles peuvent favori-
ser les hommes et les garçons qui sont mieux nourris 
que les femmes et les filles. 

Les femmes peuvent avoir un accès limité aux servi-
ces humanitaires, dont l’aide alimentaire, en raison 
de l’insécurité, de la discrimination culturelle et d’une 
mobilité réduite.

Les femmes, surtout celles qui sont enceintes ou qui 
allaitent, peuvent souffrir de manière disproportion-

•

•

•

•

née de la sous-alimentation du fait de l’augmenta-
tion de leurs besoins physiologiques. La grossesse 
chez les adolescentes peut entraîner une mauvaise 
santé et une mauvaise alimentation pour le bébé et 
la mère.

Tout en assurant presque exclusivement les soins aux 
enfants et autres personnes à charge dans le foyer, les 
femmes peuvent avoir d’autres activités pour assurer 
la sécurité alimentaire du foyer, surtout en l’absence 
d’hommes chefs de familles. Cela perturbe souvent 
l’alimentation des bébés et des jeunes enfants qui 
font l’objet de soins réduits.

Les hommes qui sont responsables de famille peu-
vent être sortis de leurs structures normales de sou-
tien, en situation d’urgence. S’ils ne savent pas faire la 
cuisine ou prendre soin des jeunes enfants, ils cour-
ront un grand risque de sous-alimentation.

Les hommes seuls et les garçons séparés de leurs fa-
milles risquent d’être sous-alimentés s’ils ne savent 
pas cuisiner ou n’ont pas accès à la distribution de 
nourriture.

•

•

•

DIffIcULTÉS RELATIVES À L’ALLAITEMENT DANS 
LES SITUATIONS DE TRANSITION ET D’URGENcE

après le tremblement de terre d’octobre 2005 dans la ré-
gion du cachemire au pakistan, les femmes partageaient 
souvent un abri avec des parents éloignés ou des hommes 
qui n’étaient pas de la famille. le manque d’espace privé 
et de soutien ont poussé de nombreuses femmes à arrê-
ter l’allaitement car l’idée d’exposer leurs seins devant les 
hommes les mettaient mal à l’aise. cette situation a mon-
tré que les femmes avaient un besoin pressant d’espaces 
d’allaitement dans les situations d’urgence pour continuer 
à allaiter leurs enfants.

ÉgAlitÉ des sexes 
et nutrition  

dAns les situAtions 
d’urgence 

Avez-vous lu la section A ?
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QUE fAUT-IL SAVOIR POUR CONCEVOIR 
ET APPLIQUER DES PROGRAMMES 
NUTRITIONNELS INTÉGRANT L’ÉGALITÉ 
DES SExES ? 

facteurs démographiques

Nombre de foyers.

Nombre de femmes, de filles, de garçons et d’hom-
mes. 

Nombre de foyers dirigés par des femmes, par des 
hommes et par des enfants.

Nombre de personnes, par âge et par sexe, ayant des 
besoins particuliers (enfants non accompagnés, per-
sonnes handicapées, malades ou âgées).

Nombre de femmes enceintes ou allaitantes.

•

•

•

•

•

contexte social, politique, culturel et sécuritaire 
et changements apportés par la situation d’urgence

Quelles sont les structures du pouvoir en place dans 
la communauté ? Les femmes ont-elles leurs propres 
structures ? 

Quelles sont les différences entre la situation ou le 
rôle des femmes et des hommes et leurs responsabi-
lités nutritionnelles ? 

Les femmes, les filles, les garçons et les hommes 
sont-ils affectés différemment par la situation d’ur-
gence ?

Quelles sont les personnes courant de grands risques 
nutritionnels ? Qu’est-ce que la crise a changé ?

Quels sont les facteurs (sociaux, économiques, poli-
tiques ou sécuritaires) qui limitent l’accès à la nourri-
ture et son contrôle pour certains membres du foyer, 
de la communauté ou de la population ? 

condition nutritionnelle et médicale, 
taux de mortalité en fonction du sexe

Les données désagrégées par sexe et par âge sur 
l’état nutritionnel (écart réduit poids/taille < -2) in-
diquent-elles un effet exagéré sur les filles et les gar-
çons ? Si c’est le cas, quelles sont les raisons de ces 
différences ? 

•

•

•

•

•

•

LES GARçONS SONT MAL NOURRIS PARcE QU’ILS NE 
SAVENT PAS fAIRE LA cUISINE

Dans un camp de réfugiés au nord du Kenya, des garçons 
du sud-soudan étaient séparés de leur famille. leur condi-
tion nutritionnelle s’est détériorée, ce qui n’est guère sur-
prenant, car ils ne savaient ni faire la cuisine, ni accéder à 
la distribution alimentaire.

LE NIGER ET LA SOUS-ALIMENTATION : IMPORTANcE DE L’ANALySE DE LA SITUATION SUR LE PLAN DE L’ÉGALITÉ 
DES SEXES

Contexte : pendant des dizaines d’années, le niger a connu des niveaux de sous-alimentation élevés en raison des pratiques 
carentielles d’alimentation des nourrissons et jeunes enfants, pratiques ancrées dans la croyance ancestrale de l’inégalité 
des sexes et du statut des femmes et des filles, ainsi que dans l’insécurité alimentaire et la pauvreté chronique. au cours des 
dernières années, une série de chocs environnementaux et économiques dans le pays ont exacerbé les faiblesses structu-
relles existantes et ont entraîné des taux élevés de malnutrition sévère chez les jeunes enfants. en 2005, une enquête sur la 
nutrition a montré que 22 % des enfants de moins de trois ans souffraient de sous-alimentation sévère, soit cinq fois plus 
que pour les enfants plus âgés (entre 3 et 5 ans) chez qui le taux de sous-alimentation n’était que de 4 %. la crise au niger 
concernait les nourrissons et les jeunes enfants.

Importance de la prise en compte des disparités entre les sexes dans les analyses et les interventions : Des 
examens et évaluations récents de l’intervention humanitaire en réponse à la crise de malnutrition au niger ont souligné la 
médiocrité de l’analyse des causes structurelles et immédiates de la malnutrition dans la région. en particulier, les mauvai-
ses pratiques alimentaires pour les enfants, le manque d’accès aux services de santé, les pratiques culturelles et l’inégalité 
entre les sexes dans le pays n’avaient pas été correctement intégrés dans l’analyse des vulnérabilités nationales ni dans la 
planification des programmes qui a suivi. Dans la société patriarcale du niger, les femmes n’ont souvent pas accès à l’ap-
provisionnement alimentaire et ne le contrôlent pas. les mouvements transfrontaliers saisonniers des hommes laissaient 
souvent les femmes sur place avec un accès limité aux greniers à céréales. 

Leçons apprises : les partenaires humanitaires et de développement de la région insistent davantage sur la compréhension 
des effets des inégalités entre les hommes et les femmes dans l’analyse des vulnérabilités et dans une planification adéquate, 
qui permettront aux femmes de continuer à prendre soin de leurs bébés et de leurs jeunes enfants, d’accéder aux services 
et de bénéficier des interventions d’urgence. 
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Quel est l’état nutritionnel des femmes en âge de 
procréation ? Quels sont les niveaux d’anémie ?

Les données sur la mortalité (taux brut de mortalité 
et taux de mortalité pour les enfants de moins de 
5 ans) désagrégées par sexe indiquent-elles un effet 
exagéré sur les femmes, les filles, les garçons ou les 
hommes ? Si c’est le cas, quelles sont les raisons ? 

facteurs déterminants de malnutrition liés au sexe 
et à la condition sociale

Y a-t-il des pratiques socioculturelles, des tabous, des 
croyances culturelles ou des pratiques de soins qui 
peuvent affecter différemment l’état nutritionnel des 
femmes, des filles, des garçons et des hommes ?

Comment la nourriture est-elle répartie au sein du 
foyer entre les femmes, les filles, les garçons et les 
hommes ?

Qui contrôle les ressources dans le foyer et quel en 
est l’impact sur l’accès à la nourriture et les habitudes 
alimentaires ?

Y a-t-il des différences dans l’allaitement des bébés 
filles ou garçons ? Existe-t-il un impact négatif ?

Quels sont les effets négatifs de la situation d’urgence 
sur les pratiques traditionnelles de soins ?

Accessibilité, sécurité et disponibilité des aliments

Les femmes, les filles, les garçons et les hommes ont-
ils différemment accès à la nourriture ?

Si les garçons et les hommes sont séparés de leurs fa-
milles sont-ils capables de faire la cuisine ? Peuvent-
ils préparer leurs propres repas ?

Les femmes qui dirigent des foyers/groupes fami-
liaux reçoivent-elles suffisamment de nourriture ? 
Les femmes et les hommes âgés ont-ils accès à la 
nourriture et les paniers alimentaires répondent-ils 
à leurs besoins particuliers ?

Comment les femmes, les filles, les garçons et les 
hommes handicapés se nourrissent-ils et les paniers 
alimentaires répondent-ils à leurs besoins parti-
culiers ?

Des changements dans les habitudes de travail (cau-
sés par une migration, un déplacement ou un conflit 
armé par exemple) modifient-ils les rôles et les res-
ponsabilités dans le foyer et empêchent-ils ou limi-
tent-ils l’accès à la nourriture de certaines femmes ou 
de certains hommes ? 

Quelles opérations d’aide alimentaire étaient en 
place avant l’urgence actuelle ? Comment étaient-
elles organisées et touchaient-elles les femmes, les 
filles, les garçons et les hommes différemment ?

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Comment les enfants scolarisés prennent-ils leur re-
pas à l’école ?

Les foyers ont-ils accès aux sources d’oligoéléments 
nécessaires ?

MESURES VISANT LA PRISE EN COMPTE 
DE L’ÉGALITÉ DES SExES DANS LA 
PLANIfICATION DE LA NUTRITION

Évaluation préliminaire rapide

Réaliser une évaluation participative auprès des fem-
mes, des filles, des garçons et des hommes de divers 
milieux sociaux pour veiller à intégrer l’analyse des 
rapports hommes-femmes dans l’analyse nutrition-
nelle de départ afin d’identifier les groupes les plus 
à risque.

Obtenir des informations sur l’incidence des mala-
dies, les indicateurs de nutrition et l’état de santé par 
âge et par sexe.

Répondre aux besoins nutritionnels et d’assistance 
des groupes à risque

Consulter les principaux groupes à risque (les fem-
mes enceintes et allaitantes par exemple) pour iden-
tifier les programmes d’alimentation complémentai-
res efficaces et accessibles.

Mettre en place des systèmes de surveillance pour 
faire profiter les différents groupes (par âge et par 
sexe) des programmes de nutrition.

Soutenir, protéger et promouvoir l’allaitement exclu-
sif et des pratiques alimentaires adaptées pour les 
jeunes enfants en formant les prestataires de services 
concernés, en lançant des campagnes d’information 
et en concevant et en appliquant les stratégies et le 
suivi nécessaires.

Remédier aux carences nutritionnelles  
et aux besoins en oligoéléments

Veiller à ce que les campagnes de vaccination et de 
suppléments en vitamine A bénéficient aux femmes, 
aux filles, et aux garçons de manière équitable.

Favoriser l’ajout de vitamines aux produits alimen-
taires distribués pour que tous aient équitablement 
accès à des aliments riches en oligoéléments. 

Faire participer les femmes, les filles, les garçons et 
les hommes à l’élaboration, la gestion et au suivi/éva-
luation des services nutritionnels et au contrôle de la 
répartition de la nourriture.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Mobilisation et participation de la communauté

Faire participer les femmes, les filles, les garçons et 
les hommes aux évaluations participatives qui défi-
nissent les priorités sanitaires et nutritionnelles, qui 
planifient les solutions, les stratégies et les interven-
tions et qui évaluent la situation au départ.

Identifier les capacités et les compétences dans la 
population affectée et collaborer avec elle pour ren-
forcer ses capacités et élaborer des programmes nu-
tritionnels durables et communautaires permettant 
d’éviter une dépendance à l’aide extérieure à moyen 
et long terme.

Élaborer des programmes communautaires pouvant 
assurer le contrôle de la répartition et de l’utilisation 
de la nourriture à la maison et la formation des dié-
téticiens dans la communauté pour répondre aux 
besoins médicaux et nutritionnels différents des 
femmes et des hommes.

Traitement de la malnutrition modérée et aiguë 

Créer des centres d’alimentation thérapeutique aux 
niveaux des installations et de la communauté et as-
surer l’équilibre entre les hommes et les femmes chez 
les personnels de santé gérant ces centres.

Mettre en place des programmes alimentaires com-
plémentaires ciblés pour réaliser la couverture maxi-
male de tous les besoins par une distribution décen-
tralisée.

•

•

•

•

•

Assistance technique et renforcement des capacités

Impliquer, le cas échéant, le plus grand nombre pos-
sible de femmes et d’hommes issus de la population 
touchée/déplacée dans les équipes.

Former le personnel de santé et les diététiciens lo-
caux aux services différents à rendre aux hommes et 
aux femmes.

Étudier les directives nationales sur les divers aspects 
nutritionnels pour assurer le respect des différences 
entre les sexes.

Fournir les compétences pour affronter les situations 
d’urgence en tenant compte de l’égalité des sexes et 
de la nutrition.

conduite d’une enquête approfondie  
sur la nutrition

Mettre en place des équipes composées d’hommes 
et de femmes équilibrées pour l’évaluation nutrition-
nelle, y compris des traductrices.

Analyser les données existantes sur la nutrition et la 
santé et veiller à ce qu’elles soient désagrégées par 
sexe et par âge, y compris le test de signification sta-
tistique.

Réaliser une enquête sur la nutrition et identifier les 
groupes de population difficilement accessibles et/
ou marginalisés et analyser les données en les désa-
grégeant par sexe et par âge. 

•

•

•

•

•

•

•

LISTE DES INDICATEURS POUR ÉVALUER LA PLANIfICATION DE LA NUTRITION 
EN PRENANT EN COMPTE L’ÉGALITÉ DES SExES
La liste de contrôle ci-dessous, tirée de la section sur les interventions figurant dans ce chapitre, constitue un outil 
important pour rappeler aux acteurs du secteur les éléments clés nécessaires à la planification basée sur l’égalité des 
sexes. En outre, cette liste d’indicateurs, associée aux échantillons d’indicateurs du chapitre « Principes fondamentaux 
» permet au personnel du projet d’élaborer des indicateurs d’impact précis pour mesurer les progrès réalisés dans 
l’intégration de l’égalité des sexes dans l’action humanitaire.

NUTRITION — LISTE DES INDIcATEURS POUR ÉVALUER L’ÉGALITÉ DES SEXES

Analyse des différences entre les sexes

 1. Des informations sur les besoins nutritionnels, les compétences culinaires et le contrôle sur les ressources des femmes, 
des filles, des garçons et des hommes sont collectées par le biais d’évaluations participatives. 

 2. les raisons des inégalités des taux de malnutrition constatés pour les femmes, les filles, les garçons et les hommes sont 
analysées et des corrections sont apportées dans la planification.

 �. les informations sont collectées sur les obstacles relevant de la culture, des pratiques et de la sécurité auxquels les 
femmes, les filles, les garçons et les hommes pourraient faire face en accédant à l’assistance nutritionnelle et sur les 
mesures mises en place pour les contourner.

 4. l’analyse du rapport hommes-femmes est reflétée dans la planification des documents et des rapports sur la situa-
tion.
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conception des services

 1. les programmes de soutien nutritionnel sont conçus en fonction des habitudes alimentaires culturelles et des besoins 
nutritionnels des femmes (y compris les femmes enceintes ou allaitantes), des filles, des garçons et des hommes de la 
population cible. 

Accès

 1. l’accès aux services par les femmes, les filles, les garçons et les hommes, est régulièrement surveillé par des contrôles 
ponctuels, des discussions avec les communautés, et les obstacles à l’égalité d’accès sont rapidement éliminés.

Participation

 1. les femmes et les hommes participent activement et de manière équitable à la prise de décision et à l’élaboration, la 
mise en place et le suivi du programme.

formation/Renforcement des capacités

 1. Des cours de formation sur les problèmes de nutrition et d’égalité des sexes sont proposés aux femmes, aux filles, aux 
garçons et aux hommes.

 2. Un nombre égal de femmes et d’hommes de la communauté est formé à la planification de la nutrition.

 �. Un nombre égal de femmes et d’hommes est employé dans les programmes de nutrition. 

Actions pour pallier à la violence sexiste

 1. les femmes et les hommes participent à la sélection d’un point de distribution sûr.

 2. la répartition de la nourriture est accomplie par une équipe composée de manière équilibrée d’hommes et de 
femmes.

 �. Des « espaces sûrs » sont créés aux points de distribution et des horaires de « passage sûr » sont aménagés pour les 
femmes et les enfants responsables de famille.

 4. Des arrangements spéciaux sont mis en place pour protéger les femmes au cours de leurs alleées et venues entre le 
point de distribution et leur lieu d’habitation (escorte armée si nécessaire, par exemple).

 �. la sécurité et les cas d’abus sont surveillés.

Actions ciblées en fonction des disparités hommes-femmes 

 1. l’inégalité de la répartition et des taux de nutrition dans le foyer trouve une solution dans l’aide nutritionnelle et dans 
les programmes qui visent à corriger les raisons sous-jacentes de la discrimination et à rendre plus autonomes ceux 
qui en sont victimes.

Suivi et évaluation basés sur des données désagrégées par sexe et par âge

 1. Des données désagrégées par sexe et par âge servent à analyser ce que recouvre le programme de nutrition : 

pourcentage de filles et de garçons âgés de 6 à 59 mois bénéficiant de la distribution de vitamine a; 

pourcentage de filles et de garçons de moins de 5 ans, de femmes enceintes ou allaitantes dans le groupe cible bé-
néficiant des programmes d’alimentation complémentaire et de traitement de malnutrition modérée ou aigüe;

pourcentage de garçons et de filles de moins de 5 ans qui font l’objet d’une surveillance nutritionnelle;

pourcentage de femmes, de filles, de garçons et d’hommes dont les besoins nutritionnels ne sont toujours pas 
satisfaits malgré les programmes nutritionnels en cours; et

taux d’allaitement exclusif pour les filles et les garçons.

 2. Des plans sont élaborés et mis en place pour réduire les inégalités et assurer l’accès et la sécurité de toute la population 
cible.

•

•

•

•

•

coordination des actions avec tous les partenaires

 1. les acteurs de votre secteur établissent des liens avec d’autres secteurs et collaborent pour les problèmes liés à l’éga-
lité entre les hommes et les femmes, notamment en participant régulièrement à des réunions du réseau de soutien 
gennet.

 2. le groupe sectoriel est doté d’un plan d’action basé sur l’égalité des sexes; il élabore et utilise régulièrement des indi-
cateurs spécifiques au projet en suivant la liste de contrôle fournie dans le guide de l’iasc pour l’égalité des sexes.
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Santé

Les crises ont des effets différents sur la santé des 
femmes, des filles, des garçons et des hommes. Les 
facteurs culturels et biologiques augmentent les 

risques courus par les femmes et surtout par les filles. 
Les données disponibles indiquent l’existence d’un mo-
dèle de différenciation par sexe portant sur l’exposition 
aux risques et leur perception, l’état de préparation, la 
réaction et les effets physiques et psychologiques, ainsi 
que des facultés de récupération. 

Les femmes et les filles sont souvent exposées à des 
risques de violence accrus et elles peuvent être inca-

pables d’obtenir de l’aide et de faire connaître leurs be-
soins. Elles ne sont généralement pas assez intégrées 
dans les processus de concertation et de prise de dé-
cision au niveau communautaire, si bien que, souvent, 
leurs besoins médicaux ne sont pas satisfaits. Les hom-
mes peuvent être désavantagés dans des circonstances 
différentes et pour des raisons qui ne sont pas les mê-
mes que pour les femmes en raison de leur rôle social. 
Par exemple, le rôle de protecteur attribué aux hommes 
peut les inciter à prendre davantage de risques pendant 
et après une catastrophe.

ÉgAlitÉ des sexes 
et sAntÉ  

dAns les situAtions 
d’urgence

Avez-vous lu la section A ?

POUVOIR BÉNÉfIcIER D’UN ÉTAT DE SANTÉ OPTIMAL EST UN DROIT UNIVERSEL DE L’hOMME 

le droit à la santé est un droit de l’homme fondamental, indispensable à l’exercice des autres droits de l’homme. 

l’article 25 de l’UDhr a établi les bases du droit à la santé. 

l’article 12 de l’icescr prévoit la protection du droit à la santé dans le droit international. il introduit des clauses ayant 
force de loi applicables à tous les états signataires. le droit supplémentaire à la protection médicale pour les groupes 
marginalisés se trouve dans les traités internationaux particuliers aux groupes.

le droit à la santé est un droit large, qui s’étend non seulement aux soins médicaux adaptés, dispensés en temps utile, 
mais aussi aux éléments sous-jacents à la santé, tels l’accès à de l’eau potable et sans danger et à des installations sani-
taires adéquates, des conditions de vie et d’environnement saines et l’accès à une formation et à des informations sur la 
santé, y compris la santé sexuelle et génésique (icescr).

la désagrégation des données médicales et socio-économiques selon le sexe est essentielle pour identifier les inégalités 
dans le domaine de la santé et y remédier (icescr).

le droit à la santé comprend le droit de rechercher, de recevoir et de transmettre des informations et des idées concer-
nant des questions médicales. la possibilité d’accéder aux informations ne devrait cependant pas affecter le droit au 
traitement confidentiel des données médicales. 

le droit à la santé exige que les établissements, les produits et les services médicaux soient disponibles, acceptables et 
de bonne qualité. 

D’autres normes concernant le droit à la santé de groupes particuliers sont énoncées dans d’autres documents, tels les 
principes pour la protection des personnes souffrant de maladie mentale et l’amélioration des soins psychiatriques et la 
déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes. 

plusieurs instruments régionaux incluent aussi le droit à la santé (se reporter au tableau à la page 90).

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Lorsqu’on prodigue des soins médicaux dans une situa-
tion d’urgence, il faut d’abord tenir compte de la diffé-
rence des besoins, puis identifier les éventuels obstacles 
qui peuvent se présenter et garantir ensuite aux femmes 
et aux hommes un accès égal aux services de santé. Les 
projets et les programmes médicaux doivent comporter 
des analyses des sexospécificités dès le début et à cha-
que stade du cycle du projet. Les hommes et les femmes, 
notamment parmi les groupes les plus vulnérables ou 
marginalisés, doivent participer à la planification, à la 
gestion et à la fourniture des services de santé dans les 
crises humanitaires sur un même pied d’égalité et les 
femmes doivent prendre part aux processus de prise de 
décisions et de mise en œuvre à tous les niveaux. Ne 
pas oublier de tenir compte de l’opinion des filles et des 
garçons. Collaborer avec les partenaires médicaux et 
autres pour éviter le chevauchement et la reproduction 
des actions menées. 

Sachant qu’il ne sera pas possible de recueillir des in-
formations sur tous les problèmes décrits ci-dessous, il 
est important de désagréger les données par âge et par 
sexe et d’appliquer une analyse des sexospécificités. 

QUE fAUT-IL SAVOIR POUR PLANIfIER  
ET METTRE EN ŒUVRE DES SERVICES  
DE SANTÉ PRENANT EN COMPTE 
L’ÉGALITÉ DES SExES ? 

Quels sont les facteurs démographiques ?

Nombre total de ménages/membres de la famille  
désagrégé par sexe et par âge.

Nombre de ménages ayant à leur tête une femme 
ou un homme seul et nombre de familles ayant un 
enfant à leur tête (filles et garçons).

Nombre d’enfants non accompagnés, de personnes 
âgées, d’handicapés, de femmes enceintes ou allai-
tantes. 

Quel est le contexte social, politique, culturel  
et sécuritaire ? Quels sont les changements 
entraînés par la situation d’urgence ?

Existe-t-il des différences entre les femmes et les 
hommes dans la communauté/les ménages en fonc-
tion de leurs rôles, de leurs responsabilités et de leur 
pouvoir de décision ? Quelles sont-elles ?

De quelle manière les femmes, les filles, les garçons 
et les hommes ressentent-ils différemment les effets 
de la crise. 

•

•

•

•

•

Quelle était la situation sanitaire avant la crise ? 

Quelles sont les données médicales de base et dans 
quelle mesure ont-elles changé depuis la crise ? 

Quelles maladies frappent différemment les femmes 
et les hommes dans le cadre de la crise ?

Quel est le taux de mortalité brut désagrégé par âge 
et par sexe ? Le nombre de décès est-il dispropor-
tionné chez les femmes, les filles, les garçons et les 
hommes ? Si c’est le cas, quelles en sont les raisons ?

Quels sont les aspects culturels et religieux liés  
à la délivrance de soins médicaux ? 

Qui délivre des soins médicaux et à quelles per-
sonnes ? Par exemple, quelles sont les croyances 
et les pratiques locales sur la possibilité de voir un 
prestataire de soins homme donner des soins à des 
femmes ?

Quelles sont les croyances et pratiques culturelles 
au sujet de la grossesse et de l’accouchement, de 
la manière de disposer des cadavres, des soins aux 
malades, de la toilette, de l’usage de l’eau, des soins 
aux animaux et de la menstruation ? Ont-elles des 
effets négatifs sur les femmes, les filles, les garçons 
et les hommes ?

Quels sont les facteurs linguistiques (l’illettrisme 
par exemple ou l’utilisation d’une langue étrangère 
minoritaire) qui peuvent entraver l’accès de certains 
groupes/communautés à l’information et aux soins 
médicaux (y compris les informations sur les élé-
ments sous-jacents à la santé, par exemple, l’accès à 
l’eau et à des installations sanitaires) ? Existe-t-il des 
différences entre les femmes et les hommes en ce qui 
concerne les moyens de communication et l’accès à 
l’information ?

MESURES PERMETTANT LA PLANIfICATION 
AxÉE SUR L’ÉGALITÉ DES SExES  
DANS LE SECTEUR DE LA SANTÉ

Évaluations conjointes des besoins

Les acteurs des groupes/secteurs doivent entreprendre 
conjointement des évaluations sanitaires en vue d’une 
utilisation efficace des ressources, d’une meilleure coor-
dination et d’une réduction des charges pesant sur la 
collectivité :

Veiller à la présence de traductrices et d’évaluateurs 
femmes dans les équipes d’évaluation.

Recueillir et désagréger toutes les données par sexe 
et par âge et pratiquer une analyse des sexospécifi-
cités.

•

•

•

•

•

•

•

•
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Santé

Identifier les groupes difficiles d’accès (accès physi-
que et social) ou marginalisés et les obstacles qui s’y 
opposent.

Identifier les mécanismes de réponse communautai-
res face aux problèmes psychosociaux et renforcer 
ceux qui peuvent soutenir les individus, en veillant 
au respect des normes des droits de l’homme. 

Identifier les croyances et pratiques locales sur les 
soins donnés aux membres de la communauté, y 
compris les malades soignés à la maison. Sont-ils sur-
tout à la charge des femmes, des filles, des garçons 
ou des hommes ? 

Établir la cartographie des installations et program-
mes de santé publique, leur emplacement, leur ca-
pacité et leur état fonctionnel, y compris les services 
spéciaux pour les femmes et les hommes (par exem-
ple, les services médicaux maternels et infantiles et 
les services médicaux de santé génésique pour les 
hommes).

Assurer le maximum de protection à ces installations 
[par exemple, éclairer le site et les chemins d’accès, 
fournir des transports ou des accompagnements là 
où cela est possible]. 

Identifier les professionnels de la santé déjà formés 
[médecins, infirmiers(res), sages-femmes et autres] 
présents dans la communauté (sachant qu’ils ne tra-
vaillent peut-être pas en raison de la destruction/fer-
meture des installations ou de responsabilités fami-
liales qui les retiennent à la maison) et leur permettre 
de retravailler, en leur fournissant, entre autres, des 
moyens de transport, des mesures de sécurité, des 
gardes d’enfants et des horaires de travail souples 
suivant les besoins. 

Faire l’inventaire de groupes locaux et des parties 
prenantes essentielles dans le secteur de la santé, 
y compris les groupes thématiques sur l’égalité des 
sexes, les guérisseurs traditionnels, les organisations 
féminines, etc., pour découvrir ce qui se fait, à quel 
endroit, qui le fait et pour qui. 

Évaluer la disponibilité de médicaments et d’équi-
pements médicaux, par exemple la disponibilité 
des trousses sanitaires d’urgence (New Emergency 
Health Kits, NEHK) pour fournir des soins médicaux 
de base aux femmes et aux hommes. 

Vérifier la disponibilité de protocoles standardisés, 
de directives et de manuels conformes aux conseils 
internationaux en vigueur et trouver s’ils comportent 
des dispositions sur l’égalité d’accès des femmes, 
des filles, des garçons et des hommes aux services et 
avantages. Dans le cas contraire, appliquer les nor-
mes internationales. 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Mener des évaluations qualitatives pour déterminer 
comment sont perçus les services de santé fournis 
à la communauté et établir des recommandations 
pour apaiser leurs inquiétudes. 

Mobilisation et participation de la communauté

Faire participer, dès le début, les femmes, les filles, 
les garçons et les hommes, y compris ceux qui font 
partie des groupes vulnérables, aux évaluations de 
santé, à l’établissement des priorités, à la conception 
du programme, aux interventions et à l’évaluation. 

Analyser ensemble l’impact de la crise humanitaire 
sur les femmes, les filles, les garçons et les hommes, 
au moyen d’évaluations participatives, pour identifier 
les besoins médicaux physiques et mentaux et assurer 
l’égalité d’accès aux services et avantages médicaux.

Fournir des gardes d’enfants pour que les femmes 
et les hommes, notamment les célibataires chefs de 
famille, puissent participer aux réunions.

Prestation de services de santé

Faire participer les femmes et les hommes de la com-
munauté et le personnel de la santé, en incluant ceux 
qui viennent des groupes vulnérables, de manière 
égale et à tous les niveaux, à la conception et la ges-
tion des prestations des services de santé, y compris 
la distribution de fournitures.

Veiller à la coordination des stratégies de prestation 
de services de santé en cours pour qu’elles apportent 
une solution aux besoins médicaux des femmes, des 
filles, des garçons et des hommes. Par exemple : 

Fournir des ensembles minimaux de services ini-
tiaux (MISP) pour que les femmes et les hommes, 
les adolescents et les adolescentes aient accès à 
des services de santé sexuelle et de reproduction 
dès les premiers jours ou semaines des nouvelles 
situations d’urgence, y compris les services liés 
aux violences sexuelles à l’égard des femmes, au 
fur et à mesure que la situation se stabilise.

Assurer la prévention et la réponse à la violence 
sexuelle contre les femmes en suivant les Directi-
ves en vue d’interventions contre la violence basée 
sur le sexe dans les situations de crise humanitaire : 
Centrage sur la prévention et la réponse à la violence 
sexuelle dans les situations d’urgence, de l’IASC, 
comprenant les mécanismes de traitement, 
d’orientation et de soutien des patients pour les 
femmes victimes de violence sexuelle. 

Mettre à la disposition des femmes, des filles, 
des garçons et des hommes un soutien social et 

•

•

•

•

•

•

–

–

–
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psychologique adapté à leur culture (conseils de 
l’IASC à venir).

Assurer la confidentialité des consultations, des 
soins et des examens médicaux.

Couvrir les méthodes de contrôle et de préven-
tion du VIH/sida, en étant particulièrement atten-
tif à bien répondre à la violence sexuelle et aux 
risques médicaux pour les femmes, comme les 
maladies sexuellement transmissibles (MST), y 
compris le VIH/sida. 

Distribuer de nouvelles trousses sanitaires d’ur-
gence pour la propreté et la sécurité des accou-
chements et des soins obstétriques d’urgence 
(trousse d’accouchement à domicile « propre » 
à l’UNFPA, les trousses de sages-femmes de 
l’UNICEF, les trousses d’obstétrique et de chirur-
gie de l’UNICEF), des serviettes hygiéniques pour 
les femmes, des préservatifs et des diaphragmes, 
des trousses prophylactiques après exposition au 
risque, si besoin est, des contraceptifs d’urgence 
et des tests de grossesse. 

Embaucher et mettre en place du personnel de 
santé, hommes et femmes 

Former et mobiliser les accoucheurs tradition-
nels.

Assurer l’égalité des salaires et des opportunités 
aux femmes et aux hommes dans le secteur de 
la santé.

Veiller à donner aux femmes et aux hommes les 
mêmes occasions de renforcer leurs capacités et 
de se former sur les questions de santé; procurer 
des gardes d’enfants ou des aides familiales pour 
leur permettre de participer. 

Diffuser des messages de prévention sur le VIH/
sida en visant particulièrement les hommes, les 
membres actifs et démobilisés des forces armées, 
les personnes déplacées dans leur propre pays et 
les réfugiés.

–

–

–

–

–

–

–

–

Recommandations, informations et éducation  
sur la santé

Préconiser une distribution et un accès aux ressour-
ces équitables, c’est-à-dire adaptés aux besoins (hu-
maines, financières et technologiques, fourniture 
logistiques et médicales) dans le secteur de la santé 
pour répondre aux besoins médicaux des femmes, 
des filles, des garçons et des hommes. 

Faire en sorte que le personnel de santé (femmes et 
hommes) soit représenté de manière adéquate dans 
les groupes thématiques sur l’égalité des sexes, les 
groupes de travail sur la violence sexuelle et les réu-
nions des groupes/secteurs sur la santé.

Élaborer et mettre en œuvre des stratégies de com-
munication pour mettre en lumière les risques mé-
dicaux spécifiques encourus par les femmes et les 
hommes, tout en ciblant les adolescents, filles et 
garçons. 

Fournir des informations, dans les langues locales, sur 
les services de santé physique et mentale à la dispo-
sition des femmes et des hommes et où les trouver. 
Veiller à ce que tous les membres de la communauté, 
vulnérables et difficiles d’accès, soient parfaitement 
informés des services existants et de la manière dont 
ils peuvent y accéder et en profiter. 

Collaborer avec les médias, la société civile et les or-
ganismes partenaires pour mieux sensibiliser sur la 
santé, en visant des événements médicaux spéciaux, 
comme l’ouverture d’un nouvel établissement médi-
cal, les points d’eau, etc., comme points de départ. 

Préconiser l’embauche et le déploiement des fem-
mes et des hommes à tous les niveaux.

Suivi, compte rendu et évaluation

Recueillir et désagréger les données par sexe et par 
âge et pratiquer une analyse des sexospécificités.

Faire participer les femmes et les hommes, y compris 
les membres des groupes vulnérables, au processus 
de suivi et d’évaluation. 

Communiquer les résultats aux parties prenantes, y 
compris les femmes, les filles, les garçons et les hom-
mes dans les populations cibles. 

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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LISTE DES INDICATEURS PERMETTANT D’ÉVALUER LA PLANIfICATION AxÉE SUR 
L’ÉGALITÉ DES SExES DANS LE SECTEUR DE LA SANTÉ
La liste de contrôle qui suit, dérivée de la section sur les mesures de ce chapitre, constitue un outil utile pour rappeler 
aux acteurs du secteur les éléments clés à prendre en compte pour garantir la programmation de l’égalité des sexes. 
En outre, cette liste de contrôle, associée aux échantillons d’indicateurs du chapitre « Éléments fondamentaux », 
permet au personnel du projet d’élaborer des indicateurs contextuels précis destinés à mesurer les progrès réalisés 
dans l’intégration des questions d’égalité des sexes dans l’action humanitaire.

SANTÉ — LISTE DES INDIcATEURS POUR ÉVALUER L’ÉGALITÉ DES SEXES

Analyse des différences entre les sexes

 1. rapport équilibré de femmes et d’hommes chargés de l’évaluation et de la traduction.

 2. nombre équilibré de femmes, de filles, de garçons et d’hommes qui participent à l’évaluation. 

 �. rapport équilibré de femmes et d’hommes consultés sur leurs besoins médicaux.

 4. les données suivantes sont disponibles et une analyse des sexospécificités a été effectuée : 

taux de mortalité désagrégé par cause, par sexe et par âge;

taux d’accidents mortels désagrégé par cause, par sexe et par âge;

Foyers dont le chef de famille est une femme, un homme ou un enfant;

structures sociales, y compris les positions d’autorité ou d’influence et les rôles des femmes et des hommes;

groupes ayant des besoins spéciaux (comprenant les handicapés physiques et mentaux) par âge et par sexe.

•

•

•

•

•

conception des services

 1. le calendrier, le personnel et l’emplacement des services de santé assurent aux femmes et aux hommes des chances 
égales d’y accéder. 

 2. les stratégies de prestation de soins de santé et les établissements médicaux satisfont équitablement aux besoins des 
femmes, des filles, des garçons et des hommes.

 �. le pourcentage d’établissements médicaux dotés d’infrastructures de base, d’équipements, de fournitures, de mé-
dicaments, de réserves, d’espace et de personnel qualifié en santé de la reproduction, y compris les services d’accou-
chement et obstétrique d’urgence (comme indiqué dans l’ensemble minimum de services initiaux).

 4. pourcentage d’établissements médicaux fournissant des soins aux victimes de violence sexuelle en respectant la confi-
dentialité, conformément aux directives de l’iasc sur la violence sexuelle. 

 �. rapport des prestataires de soins désagrégé par profession, par niveau et par sexe.

 6. rapport des soins psychosociaux communautaires désagrégé par sexe et par âge.

Accès

 1. proportion de femmes, de filles, de garçons et d’hommes ayant accès aux matériels sanitaires (y compris des installa-
tions sanitaires de destruction des déchets dans la maison pour les femmes).

 2. proportion de femmes, de filles, de garçons et d’hommes ayant accès à une alimentation en eau.

 �. proportion de femmes, de filles, de garçons et d’hommes ayant accès à une aide alimentaire.

 4. proportion de femmes, de filles, de garçons et d’hommes ayant accès aux services de santé. 

Participation

 1. rapport équilibré entre les femmes et les hommes participant à la conception, la mise en œuvre, au suivi et à l’évalua-
tion des réponses humanitaires médicales.

 2. rapport équilibré entre les femmes et les hommes chargés de prendre des décisions. 

 �. rapport équilibré entre les femmes et les hommes embauchés sur place et déployés dans le secteur de la santé.

 4. rapport équilibré entre les femmes et les hommes embauchés au niveau international et déployés dans le secteur de 
la santé.

 �. participation régulière des femmes et des hommes dans les réunions ou les activités de groupe.
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formation/renforcement des capacités

 1. nombre équilibré/proportionné de femmes et d’hommes issus de la communauté, formés à dispenser des soins mé-
dicaux. 

 2. nombre équilibré/proportionné de femmes et d’hommes issus de la communauté, ayant eu des offres d’emploi dans 
le secteur de la santé, après formation. 

Actions contre la violence sexuelle

 1. accès 24 heures sur 24 aux services de violence sexuelle.

 2. personnel sensibilisé au secret médical et s’y conformant.

 �. personnel formé à la gestion clinique du viol. 

 4. mécanisme de recommandation confidentiel aux services médicaux et psychosociaux pour les victimes de viol. 

 �. campagnes d’information destinées aux femmes et aux hommes sur les risques médicaux courus par la communauté 
à cause des violences sexuelles.

Actions ciblées en fonction de l’analyse des sexospécificités 

 1. les hommes, les membres actifs et récemment démobilisés des forces armées ou de sécurité, les personnes déplacées 
et les réfugiés sont visés par les messages sur le Vih/sida.

 2. Des stratégies de communication sont élaborées et mises en œuvre pour mettre en lumière les risques médicaux 
spécifiques courus par les femmes et les hommes, tout en ciblant les adolescents, filles et garçons.

Suivi et évaluation basés sur des données désagrégées par sexe et par âge

 1. les données démographiques sur la mortalité, la morbidité et les services de santé sont recueillies régulièrement, 
désagrégées et rapportées par âge et par sexe et une analyse des sexospécificités est appliquée.

 2. pourcentage de rapports d’évaluation participatifs répondant également aux besoins des femmes, des filles, des gar-
çons et des hommes. 

 �. mécanismes formels et participatifs de suivi et d’évaluation pour rendre compte de l’impact des crises humanitaires 
sur la santé des femmes, des filles, des garçons et des hommes.

coordination des actions avec tous les partenaires

 1. les acteurs de votre secteur communiquent avec ceux d’autres secteurs et collaborent au niveau des problèmes liés à 
l’égalité entre les hommes et les femmes, y compris en participant régulièrement à des réunions du réseau de soutien 
gennet.

 2. le secteur/groupe est doté d’un plan d’action basé sur l’égalité des sexes; il a élaboré et utilise régulièrement des in-
dicateurs spécifiques au projet en suivant la liste de contrôle fournie dans le Guide de l’iasc pour l’égalité des sexes.
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Informations supplémentaires sur le droit à la santé dans le cadre du droit international

TRAITÉS ARTIcLES

pacte international sur les droits économiques, sociaux et 
culturels (icescr)

article 12 : pierre angulaire de la protection du droit à la 
santé dans le droit international

convention internationale sur l’élimination de toutes for-
mes de discrimination raciale (cerD)

article 5 : protection des groupes raciaux et ethniques en 
rapport avec le « droit à la santé publique (et) aux soins 
médicaux ».

convention sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination à l’égard des femmes (ceDaW)

articles 11, 12 et 14 : protection du droit des femmes à la 
santé

convention relative aux droits de l’enfant (crc) articles 3, 17, 23, 25, 32 et 28 : protection des groupes d’en-
fants particulièrement vulnérables

INSTRUMENTS RÉGIONAUX cOMPRENANT LE DROIT À LA SANTÉ

charte sociale de l’Union européenne

charte africaine des droits de l’homme et des peuples et le protocole de la charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples sur les droits des femmes en afrique

protocole additionnel de la convention américaine des droits de l’homme (protocole de san salvador).

•

•

•
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Dans les crises humanitaires, il est possible de per-
mettre le prompt relèvement des populations 
affectées en établissant les bases de leur auto-

suffisance et des futures interventions de développe-
ment. En planifiant le plus tôt possible des interventions 
précoces de relèvement en situation d’urgence, vous 
pouvez éviter que les secours ne servent de solution de 
rechange au développement et le tissu social sera plus 
facilement préservé et reconstitué. Rétablir assez tôt la 
situation donne également l’occasion de promouvoir 
l’égalité entre les sexes, de mieux reconstruire en tirant 
parti des capacités de tous les secteurs de la société et 
en reformulant les rôles sociaux pour une plus grande 
égalité entre les sexes. La prise en charge des moyens 

de subsistance est un exemple d’intervention de relève-
ment précoce dans les situations humanitaires.

Les stratégies de subsistance visent à développer l’au-
tonomie. Les interventions de subsistance doivent être 
conçues et mises en œuvre afin de renforcer la capacité 
productive des hommes et des femmes dès le départ, 
quand cela compte le plus, et promouvoir l’autosuffi-
sance à long terme. 

Les moyens de subsistance désignent les capacités, les 
ressources et les stratégies que l’on utilise pour gagner 
sa vie, c’est-à-dire pour obtenir la sécurité alimentaire 
et économique par diverses activités économiques. Les 
programmes de subsistance couvrent de nombreux 

ÉgAlitÉ des sexes 
et moyens 

de subsistAnce 
dAns les situAtions 

d’urgence

Avez-vous lu la section A ?

DROITS DE LA PERSONNE RELATIfS À LA SUBSISTANcE (DÉfINIS cOMME LES « cAPAcITÉS, BIENS ET STRATÉGIES 
QUE L’ON UTILISE POUR GAGNER SA VIE »)

les droits de la personne ayant particulièrement trait à la garantie de moyens de subsistance adéquats représentent le 
droit à un niveau de vie convenable, y compris la sécurité en cas de chômage ou perte des moyens de subsistance (UDhr et 
icescr); le droit de travailler, y compris le droit de chacun de gagner sa vie par un travail librement choisi et accepté, le droit 
à des conditions de travail justes et favorables, comportant des conditions de travail sûres, un juste salaire, des emplois de 
même valeur rémunérés également et la garantie pour les femmes de conditions de travail qui ne soient pas inférieures à 
celles des hommes (UDhr, icescr, ceDaW).

outre ces normes sur les droits de la personne, il est important de connaître les principes suivants lors de la promotion des 
moyens de subsistance dans les situations humanitaires :

les stratégies visant à donner des moyens de subsistance à chacun doivent faire l’objet d’un processus participatif auquel 
sont conviées les personnes concernées.

chacun doit pouvoir accéder aux informations sur les moyens d’obtenir un emploi.

les femmes doivent être assurées de l’égalité des droits à la formation et à l’enseignement pour augmenter leurs com-
pétences techniques et doivent avoir accès au crédit et aux prêts. 

les activités génératrices de revenus doivent être culturellement adaptées et respecter la dignité de chacun.

personne ne peut être forcé de travailler ou de fournir des services sous la menace d’une punition quelconque. 

Des dispositifs de sécurité doivent empêcher les filles et les garçons d’avoir à accomplir un travail susceptible d’être dan-
gereux ou nocif pour la santé physique, spirituelle ou mentale de l’enfant ou pour son épanouissement social.

•

•

•

•

•

•
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domaines, y compris l’enseignement non formel, la for-
mation professionnelle et technique, les activités géné-
ratrices de revenus et les programmes « vivres contre 
travail », le placement en apprentissage, les mécanismes 
de microcrédit, les programmes agricoles, la création 
d’entreprises, les projets de semences et d’outils, de 
paiement en bétail et les programmes pour travailleurs 
indépendants et chercheurs d’emploi. 

Les quelques sujets suivants doivent être pris en compte 
lors de la conception et mise en œuvre des programmes 
de subsistance en fonction de l’égalité entre les sexes 
dans les situations d’urgence :

Les femmes et les hommes disposent de ressour-
ces différenciées dans les situations de crise et leurs 
stratégies de survie sont différentes. Il est essentiel 
de comprendre ces différences et d’en tenir compte 
en appuyant des stratégies de subsistance. Générale-
ment, ceux qui ont un meilleur accès aux ressources 
et qui se déplacent plus facilement ont davantage de 
choix. Les femmes auront souvent d’autres moyens 
d’accès — peut-être moins nombreux — aux biens de 
subsistance que les hommes et elles peuvent avoir 
à adopter des stratégies de subsistance auxquelles 
elles sont mal préparées et mal formées. Dans des 
situations de crise prolongées, des femmes qui se 
prostituent ou subissent des violences sexuelles en 
échange de moyens de subsistance constituent des 
exemples tragiques de ce genre de situation. 

Traditionnellement, les crises alourdissent le far-
deau de responsabilités des femmes. En même 
temps, la discrimination sexuelle peut diminuer leur 
accès aux ressources productives telles que le crédit, 
les secours de base, les semences, les outils et les ter-
res fertiles, qui deviennent de plus en plus rares. De 
plus, perdre des membres de leur famille, et particu-
lièrement un conjoint, peut entraîner une situation 
d’isolement et de discrimination pour les femmes et 
les foyers qu’elles dirigent.

Des programmes de subsistance adoptant une ap-
proche différenciée selon le sexe impliquent de 
comprendre la différence entre les besoins, les 
compétences, les vulnérabilités et les responsa-
bilités des femmes, des hommes, des adolescents 

•

•

•

et des adolescentes concernés. Une telle approche 
donne également l’occasion de remettre en cause les 
inégalités entre les sexes en ce qui concerne l’accès 
et le contrôle des ressources. Les programmes de 
formation professionnelle pour les femmes se ba-
sent sur leurs compétences traditionnelles existan-
tes sans tenir compte de l’éventualité d’une concur-
rence exacerbée et de la saturation du marché au 
sein des communautés. Des programmes équilibrés 
comprenant les emplois traditionnels des femmes 
et renforçant leurs compétences dans des secteurs 
non traditionnels mais très demandés en raison des 
besoins de reconstruction après la crise, par exemple 
la menuiserie et la plomberie, peuvent constituer des 
solutions plus valables. 

La division du travail selon le sexe, les responsabi-
lités et les stratégies d’adaptation au sein du foyer 
doivent faire l’objet d’une attention particulière. En 
envisageant des activités génératrices de revenu 
pour les femmes, il faut faire particulièrement atten-
tion aux responsabilités familiales et domestiques 
considérables qu’elles assument déjà. Des technolo-
gies pour alléger la pénibilité du travail et économi-
ser de l’énergie peuvent se révéler très efficaces pour 
améliorer la participation des femmes aux actions 
de formation et de subsistance. La mise en place de 
garderies d’enfants communautaires associées à des 
offres de formation professionnelle constitue aussi 
une stratégie utile.

Les programmes de subsistance dans les situations 
d’urgence constituent d’excellentes occasions pour 
promouvoir les grandes règles relatives à l’égalité 
des sexes dans la vie économique, en affirmant le rôle 
d’agent économique des femmes et en favorisant l’éga-
lité d’accès aux moyens de production et aux instances 
de prise de décisions.

•

Par exemple, la majorité des personnes disparues ou 
décédées à Banda aceh, après le tsunami, étaient des 
femmes. Dans les structures mises en place pour les survi-
vants, les hommes étaient plus nombreux et le travail que 
les femmes devaient fournir pesait donc plus lourdement 
sur elles après la crise.

Par exemple, une étude de la Banque mondiale en sierra 
leone indique que les mesures prises immédiatement 
après le conflit pour rétablir l’agriculture ont été ralenties 
parce qu’une approche par foyer, basée sur les besoins ex-
primés par leurs chefs, des hommes dans la plupart des 
cas, avait été choisie. Du fait que les hommes et les femmes 
pratiquent des cultures différentes, nécessitant donc des 
outils et des semences différents, care a offert des se-
mences à tous les adultes, au lieu de les donner aux chefs 
de famille. cette approche a permis aux femmes d’obtenir 
des graines d’arachides, une culture réservée aux femmes 
en sierra leone, un moyen pour elles de devenir autono-
mes, car l’arachide est couramment utilisée dans le petit 
commerce.
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QUE fAUT-IL SAVOIR POUR CONCEVOIR 
ET METTRE EN PLACE DES PROGRAMMES 
DE SUBSISTANCE PRENANT EN COMPTE 
LES DIffÉRENCES ENTRE LES SExES 
DANS LES SITUATIONS D’URGENCE ?

Données démographiques

Nombre total de foyers/membres de la famille désa-
grégé par sexe et par âge.

Nombre de foyers dirigés par une femme ou un 
homme seul et nombre de foyers dirigés par un en-
fant (filles et garçons).

Nombre d’enfants non accompagnés, de person-
nes âgées, handicapées, de femmes enceintes ou 
allaitant.

Types d’accès et de contrôle des moyens  
de subsistance accessibles aux femmes et  
aux hommes et incidence de la situation d’urgence

Quels sont les principaux biens (terres, semences, bé-
tail, matériel, accès aux marchés) nécessaires à une 
subsistance durable et dans quelle mesure ont-ils 
été affectés par la situation d’urgence ? En quoi l’im-
pact est-il différent sur les hommes et les femmes, en 
fonction de leur accès à ces ressources et du contrôle 
qu’ils exercent sur elles ?

Quel type d’agriculture, de pêche, de commerce 
et d’alimentation existaient avant la situation d’ur-
gence ? Quel rôle les femmes et les hommes jouaient-
ils dans ces secteurs ?

Quelles sont les pratiques en matière de répartition 
et de propriété des terres agricoles ? Quelles sont, en 
particulier, les pratiques pour les droits d’héritage et 
de propriété des femmes ?

Quels types de compétences trouve-t-on chez les 
femmes ? Chez les hommes ? Quels sont leurs be-
soins respectifs en formation ?

Pratiques et rôles socioculturels normaux 
des femmes et des hommes présents 
avant l’apparition de la situation d’urgence 

Quels rôles les femmes, filles, garçons et hommes 
jouent-ils dans l’agriculture et autres activités pro-
ductives ?

Qui prend les décisions au sujet des moyens de pro-
duction et des dépenses du foyer ?

Qui est responsable des activités agricoles, des récol-
tes, de la vente sur le marché, de l’entretien du bétail, 
de la cuisine ?

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Quels types d’activités, de tâches et de travaux sont 
interdits aux femmes ou aux hommes selon les cou-
tumes locales ?

Quel est le mode de répartition des ressources au 
sein des foyers ? Qui a le plus grand pouvoir de dé-
cision ? 

Existe-t-il des pratiques discriminatoires envers les 
femmes, les foyers dirigés par des femmes, les per-
sonnes âgées et handicapées ?

Évolution des charges de travail, responsabilités  
et rôles des deux sexes suite à la situation 
d’urgence ?

Combien de temps les femmes, les filles, les garçons 
et les hommes consacrent-ils à un travail non rému-
néré (corvée d’eau, cuisine, ramassage de bois, soins 
aux enfants, lessive) ?

Les femmes et les hommes pratiquent-ils encore 
leurs activités génératrices de revenus traditionnel-
les ? Si la réponse est non, quel a été l’impact de la 
crise sur les femmes et sur les hommes ? 

Les femmes et les hommes assument-ils davantage 
de responsabilités pour leurs foyers/familles à la 
suite du déplacement qu’ils ne le faisaient avant la 
crise ?

Les femmes ou les hommes ont-ils entrepris de tra-
vailler pour la communauté et la reconstruction après 
la crise ? Quel genre de tâches ont été attribuées aux 
femmes et aux hommes ?

En quoi des questions de sécurité empêchent-elles 
les femmes, les filles, les garçons et les hommes d’ac-
céder aux moyens de production ?

ACTIONS ENTREPRISES POUR L’ÉGALITÉ 
DES SExES DANS LES PROGRAMMES  
DE SUBSISTANCE

Participation égale des femmes, des filles, 
des garçons et des hommes dans les programmes 
de subsistance

Faire participer les femmes et les hommes à la plani-
fication et à la mise en place de tous les programmes 
de subsistance. 

Organiser, si nécessaire, des réunions séparées pour 
les femmes et les hommes afin de mieux saisir leurs 
points de vue et désigner des représentants pour les 
réunions de groupes mixtes.

Consulter les femmes pour connaître les éventuels 
obstacles à leur participation (par exemple, s’il faut 
une garde pour les enfants pendant les réunions, 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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l’heure et le lieu des réunions, les restrictions en 
temps et en mobilité, l’impact des facteurs sociocul-
turels, de leurs rôles et de leurs responsabilités sur 
leur participation, etc.).

Inclure les biens productifs des femmes et des hom-
mes dans les programmes de protection et de rem-
placement des biens, en espèces ou en nature.

Restaurer ou assurer des services financiers pour 
répondre aux différents besoins des femmes et des 
hommes, en fonction des problèmes d’illettrisme.

Inclure les populations marginalisées dans les activi-
tés des programmes (personnes handicapées, âgées, 
filles mariées précocement et victimes de violences 
sexuelles). Une bonne stratégie consiste, par exem-
ple, à établir des systèmes de recommandation mu-
tuelle interorganisations pour orienter les victimes 
de violences sexuelles là où elles pourront bénéficier 
de l’aide pour la subsistance.

Assurer la participation effective des femmes et des 
filles plutôt qu’une présence symbolique. Il serait, par 
exemple, utile de soutenir les groupements agrico-
les féminins ou d’appliquer des programmes d’infor-
mation rapides pour les femmes, avant d’offrir une 
formation.

Assurer la prise en compte des problèmes de sécu-
rité des femmes et des hommes pour augmenter leur 
participation aux prises de décisions, à la distribution, 
à la formation et à la planification. Assurer, par exem-
ple, des moyens de transports sécurisés, des espaces 
sûrs pour les enfants, et éviter de promouvoir des ac-
tivités de subsistance dangereuses pour les femmes 
(ramassage du bois sans être accompagnée) ou ris-
quant de les discréditer socialement.

Égalité d’accès aux programmes de subsistance 
et leurs avantages pour les femmes, les filles, 
les garçons et les hommes

Élaborer des programmes en fonction de l’évaluation 
des connaissances, des compétences et des besoins 
en subsistance des femmes et des hommes.

Assurer l’égalité d’accès aux programmes de forma-
tion professionnelle, aux activités génératrices de 
revenus, au microfinancement pour les femmes, les 
filles, les garçons et les hommes. Définir des objec-
tifs spécifiques selon les sexes pour les services de 
soutien aux programmes de subsistance. Des tech-
niques de gains de productivité et des technologies 
bon marché sont souvent utiles pour permettre aux 
femmes d’obtenir des activités génératrices de re-
venu.

•

•

•

•

•

•

•

Empêcher les programmes de formation profession-
nelle de perpétuer la discrimination sexuelle au tra-
vail et assurer l’égalité des chances, y compris dans 
les moyens de subsistance non traditionnels, pour 
les adolescents filles et garçons, les femmes et les 
hommes.

Évaluer les besoins en programmes de formation en 
leadership et à l’émancipation des femmes pour as-
surer leur participation effective. 

Évaluer les besoins d’enseignement non formel pour 
les femmes, les filles, les garçons et les hommes et 
envisager la mise en place de programmes de ce 
type (alphabétisation, apprentissage du calcul) pour 
ceux qui seraient illettrés ou n’auraient pas terminé 
leurs études.

Évaluer le bien-fondé des programmes « Vivres 
contre travail », « Vivres contre formation » et « Travail 
contre paiement » et assurer la participation égale 
des femmes.

Permettre aux femmes qui suivent une formation, 
qui jouent un rôle dans l’intervention ou qui se mo-
bilisent pour la communauté d’avoir accès à une 
garderie. 

Évaluer les compétences et l’expérience des femmes 
dans les activités non rémunérées (éducation des en-
fants, entretien du foyer, alimentation de la famille) 

•

•

•

•

•

•

Par exemple, les femmes des communautés traditionnel-
les du gujarat ont reçu une formation de dépanneur et de 
maçon après le tremblement de terre et ont été employées 
dans le cadre du programme gouvernemental de recons-
truction.

Par exemple, en république démocratique du congo, le 
programme de relèvement de la communauté du pnUD 
a eu systématiquement recours à l’analyse des différen-
ces entre les sexes pour que les hommes et les femmes 
en bénéficient de manière égale. c’est ainsi que de jeunes 
femmes traumatisées par ce qu’elles avaient vécu avec des 
groupes armés ont appris les rudiments de la lecture dans 
un pays où les femmes sont largement analphabètes.

Par exemple, à sri lanka, le pnUD a demandé à toutes 
les institutions fournissant du crédit pour la restauration 
des moyens de  subsistance d’attribuer au moins 40 % du 
montant aux femmes qui en faisaient la demande, à tou-
tes les sociétés de formation d’inscrire au moins 50 % de 
femmes et aux coopératives rurales d’avoir au moins 50 % 
de femmes parmi leurs membres.



��

É g A l i t É  d e s  s e x e s  e t  m o y e n s  d e  s u b s i s t A n c e  d A n s  l e s  s i t u At i o n s  d ' u r g e n c e

G U I D E  P O U R  L ’ I N T É G R A T I O N  D E  L ’ É G A L I T É  D E S  S E X E S  D A N S  L ’ A C T I O N  H U M A N I T A I R E 

M
oyens de subsistance

et le parti à en tirer dans les programmes de subsis-
tance lors de la planification des activités génératri-
ces de revenus.

Faire participer les femmes conseillers agricoles et les 
chefs des groupes féminins aux activités du projet.

Soutenir la participation des femmes dans les sec-
teurs de récolte marchande et de subsistance.

Évaluer les différentes technologies et les choisir en 
fonction de leur impact sur la charge de travail des 
femmes à l’intérieur et à l’extérieur du foyer. 

Évaluer l’effet des activités du projet sur les activi-
tés commerciales et productives traditionnelles des 
femmes et des hommes.

Identifier et utiliser les moyens de communication 
accessibles aux femmes et aux hommes.

Assurer l’égalité entre les hommes et les femmes au 
sein des équipes de formation et tenir compte des 
pratiques culturelles locales.

Sensibiliser aux droits à la terre et à la propriété, et 
aux droits des femmes en la matière. 

Consulter les femmes dès le début de la formation 
technique pour prendre en compte leurs pratiques 
culturelles. Des programmes différents pour les fem-
mes et les hommes pourraient en résulter, ainsi que 
des séances de formation séparées ou des méthodes 
de travail différentes. 

•

•

•

•

•

•

•

•

Sensibiliser les partenaires locaux pour la mise en 
place d’un programme axé sur l’égalité des sexes et 
renforcer leurs capacités. 

comprendre les différences culturelles et répondre 
aux besoins des populations vulnérables

Évaluer les moyens de subsistance en fonction des 
besoins, des capacités et des changements de rôles 
entre les femmes et les hommes, les groupes d’âge et 
les groupes particulièrement vulnérables. 

Identifier et respecter les besoins culturels de la popu-
lation en satisfaisant, par exemple, aux exigences 
vestimentaires traditionnelles pour les femmes ou 
les hommes et en reconnaissant différents niveaux 
dans leur liberté de mouvement.

Évaluer l’impact du projet sur les relations existantes 
entre les sexes.

Collaborer avec les femmes pour déterminer les 
moyens acceptables de surmonter ces obstacles (par 
exemple, faire escorter les femmes si elles sont limi-
tées dans leurs déplacements).

Fournir aux minorités ethniques et religieuses l’éga-
lité d’accès aux programmes de subsistance et envi-
sager des approches favorisant la collaboration entre 
populations minoritaires et majoritaires.

•

•

•

•

•

•

Par exemple, après le tsunami, en indonésie, la Fao et 
l’UnFpa ont assuré une formation pour les formateurs sur 
les évaluations et la planification en tenant compte des dif-
férences entre les sexes, au niveau des experts nationaux 
et localement.

Par exemple, les coopératives féminines appuyées par 
diverses organisations internationales au rwanda, après 
1994, étaient composées de membres de différents grou-
pes ethniques, fournissant ainsi un forum de réconciliation 
au niveau de la communauté.
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SUBSISTANcE — LISTE DES INDIcATEURS POUR L’ÉVALUATION DE LA PLANIfIcATION AXÉE SUR L’ÉGALITÉ 
DES SEXES

Analyse des différences entre les sexes

 1. Des informations sont recueillies auprès des femmes, des filles, des garçons et des hommes sur les points suivants : 

Différences des compétences, des besoins, des vulnérabilités et des responsabilités entre les femmes, les filles, les 
garçons et les hommes affectés, y compris dans les foyers dirigés par des femmes et des enfants;

Division du travail selon les sexes, les responsabilités et les stratégies d’adaptation dans le foyer;

inégalités d’accès aux ressources et au contrôle de celles-ci;

obstacles rencontrés par les femmes, les filles, les garçons et les hommes pour accéder à des activités génératrices 
de revenus ou s’y consacrer (garde des enfants et autres responsabilités domestiques, par exemple).

 2. l’analyse des rapports hommes-femmes se reflète dans la planification des documents et des rapports de situation.

•

•

•

•

conception

 1. les programmes de subsistance mis au point ne sont pas discriminatoires à l’encontre des femmes et des hommes; par 
exemple, les projets de construction traditionnellement réservés aux hommes doivent être revus pour que les femmes 
et les hommes y aient accès. 

 2. les femmes, les filles, les garçons et les hommes profitent des solutions de subsistance alternatives à l’égalité (par 
exemple, une rémunération égale pour le même travail).

Accès

 1. les femmes et les adolescentes ont accès aux programmes de subsistance et à leurs services de soutien au même titre 
que les hommes et les adolescents.

 2. l’accès des femmes, des filles, des garçons et des hommes aux programmes de subsistance fait l’objet de contrôles 
réguliers et ponctuels, de discussions avec les communautés, etc.

 �.  les obstacles à l’égalité d’accès sont rapidement éliminés.

Participation

 1. les femmes et les hommes participent aux réunions/discussions consultatives en nombre égal et à la même fré-
quence.

 2. Des services de garde d’enfants ou de soutien familial sont mis en place pour permettre aux femmes et aux filles 
d’accéder aux programmes, aux formations et aux réunions.

formation/renforcement des capacités

 1. les programmes de formation professionnelle et d’enseignement non formel se concentrent sur les besoins spécifi-
ques des adolescents et des adolescentes, en leur enseignant des compétences pratiques et utiles, même si elles ne 
sont pas traditionnelles.

 2. les offres d’emploi sont ouvertes et accessibles de la même manière aux femmes et aux hommes.

LISTE DES INDICATEURS POUR ÉVALUER LA PLANIfICATION 
AxÉE SUR L’ÉGALITÉ DES SExES DANS LES MOyENS DE SUBSISTANCE
La liste des indicateurs ci-dessous, tirée de la section sur les interventions de ce chapitre, constitue un outil important 
pour rappeler aux acteurs du secteur les problèmes essentiels de la planification basée sur l’égalité entre les sexes. 
Associée aux échantillons d’indicateurs du chapitre « Éléments fondamentaux », cette liste permet également au 
personnel du projet d’élaborer des indicateurs d’impact précis pour mesurer les progrès de l’intégration de l’égalité 
des sexes dans l’action humanitaire.
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Actions contre la violence sexiste

 1. les programmes sont surveillés pour déceler d’éventuels dérapages dus aux changements dans les rapports de force 
(par exemple, l’augmentation des cas de violence familiale en réaction à l’émancipation des femmes).

 2. les lieux de travail sont surveillés et les cas de discrimination ou de violence sexiste sont résolus.

Mesures ciblées en relation avec l’égalité des sexes 

 1. les programmes de subsistance sont spécialement adaptés aux besoins spécifiques des différentes catégories de la 
communauté touchée (par exemple, des femmes chefs de famille, des adolescents et adolescentes, des femmes et 
hommes déplacés, des personnes âgées, des victimes de violence sexiste, etc.).

Suivi et évaluation basés sur des données désagrégées par sexe et par âge

 1. Des données, désagrégées par sexe et par âge, sur la couverture et l’impact des programmes sont recueillies, analysées 
et font l’objet de rapports réguliers.

 2. les programmes de subsistance sont surveillés pour améliorer l’autonomie ainsi que la satisfaction des bénéficiaires 
hommes et femmes.

 �. Des plans sont élaborés et mis en place pour résoudre toute lacune ou inégalité.

coordination des actions avec tous les partenaires

 1. Des acteurs de votre secteur se mettent en rapport avec ceux d’autres secteurs pour coordonner les mesures relatives 
à l’égalité des sexes, comprenant la participation aux réunions régulières du réseau d’égalité des sexes.

 2. le groupe sectoriel est doté d’un plan d’action axé sur l’égalité des sexes; il a élaboré et utilise régulièrement des indi-
cateurs spécifiques au projet en suivant la liste de contrôle fournie dans le guide de l’iasc pour l’égalité des sexes..
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Les déplacements de personnes s’accompagnent 
toujours de la perte des biens personnels. Les gens 
s’enfuient très souvent en n’emportant rien que les 

vêtements qu’ils ont sur eux. Ceux qui sont affectés par 
les crises ont besoin pour leur survie d’articles de base 
non alimentaires (NfI) indispensables à la vie, com-
prenant, par exemple, des couvertures, des matelas de 
camping et des bâches en plastique pour les protéger 
de la pluie, du soleil, du vent, du froid et autres intem-
péries. Les ustensiles de cuisine, les casseroles, les assiet-
tes et les cuillers, par exemple, sont indispensables pour 
chaque famille. Il est nécessaire de disposer de savon 
et de poudre à laver pour l’hygiène personnelle et de 
jerricanes pour la conservation de l’eau potable. Il fau-
drait peut-être aussi des vêtements ou du tissu pour en 
fabriquer, et des chaussures. Les femmes et les filles ont 
également besoin de produits d’hygiène. Les enfants 
ont eux aussi des besoins spéciaux, notamment ceux 
qui ont perdu leurs parents, et ils ont besoin d’aliments 
pour enfants, de vêtements, de couches, etc. On dis-
cute actuellement de la faisabilité de la distribution de 
réchauds économiques, de bois de chauffe ou d’autres 
combustibles pour faire la cuisine.

Les articles non alimentaires (NFI) varient en fonction 
de la culture et de l’environnement et ils doivent se 
conformer aux besoins de la population et au climat. 
Les ensembles NFI sont différents d’un fournisseur à 
l’autre et leur gamme a changé au fil du temps et selon 
les organisations. Par exemple, dans les régions où le pa-
ludisme est dominant, des moustiquaires imprégnées 
ont été ajoutées à la liste des articles nécessaires. Des 
serviettes hygiéniques et des trousses d’hygiène fémi-
nine doivent faire partie de tous les ensembles NFI, mais 

les types d’articles qu’ils contiennent peuvent varier se-
lon les régions. Par conséquent, avant de constituer les 
colis, il est important d’identifier les besoins et les ty-
pes de produits d’hygiène féminine les plus appropriés. 
Consulter les femmes pour connaître leurs pratiques et 
leurs préférences actuelles.

Ne pas présumer de la taille ou de la structure de la 
famille. Les NFI sont souvent calculés par famille en 
supposant que la famille traditionnelle est composée de 
deux parents et de plusieurs enfants. La taille moyenne 
des familles et leur composition peuvent toutefois va-
rier, surtout pour les familles frappées par la crise. Les 
foyers sont souvent dirigés par un parent ou un grand- 
parent et comprennent des enfants et des cousins. Dans 
de nombreux cas, il est possible qu’ils n’aient pas vécu 
ensemble auparavant. Veiller à ce que la distribution de 
NFI n’exclut aucun membre de la nouvelle cellule fami-
liale et ne l’expose à aucun danger supplémentaire.

La participation égale des femmes dans la distribution 
est souvent plus efficace. La logistique de distribution 
des NFI peut également comporter de lourdes consé-
quences. Il est important de tenir compte des bénéfi-
ciaires des NFI ou du moment où ils sont distribués, pour 
que les femmes, les filles, les garçons et les hommes pro-
fitent également de ces produits. Dans les sociétés poly-
games, les NFI doivent être distribués de préférence aux 
femmes. Discuter avec les membres des communautés 
pour avoir leur avis sur les mécanismes de distribution 
et opérer des modifications partout où cela est possible, 
afin que les femmes, les filles, les garçons et les hommes 
aient tous accès aux points de distribution et reçoivent 
tous des NFI qui leur sont destinés. 

ÉgAlitÉ des sexes 
et Articles 

non AlimentAires 
dAns les situAtions 

d’urgence

Avez-vous lu la section A ?
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QUE fAUT-IL SAVOIR 
SUR LA COMMUNAUTÉ POUR  
PLANIfIER ET METTRE EN ŒUVRE 
DES DISTRIBUTIONS DES NfI EN TENANT 
COMPTE DE L’ÉGALITÉ DES SExES ?

Données démographiques

Nombre de foyers et taille moyenne des familles.

Nombre de femmes, de filles, de garçons et d’hom-
mes. 

Nombre de femmes et de filles appartenant à la 
classe d’âge 13 à 49 ans afin de leur distribuer des 
trousses sanitaires et d’hygiène. 

Nombre de foyers dirigés par une femme, un homme, 
un enfant ou une personne âgée.

Nombre de personnes par âge et par sexe ayant des 
besoins particuliers (enfants non accompagnés, per-
sonnes handicapées, gravement blessées, malades 
chroniques et personnes âgées).

Nombre de femmes enceintes ou allaitantes.

Pratiques communautaires, rôles et responsabilités 
culturelles et sociales

Quelle est la division du travail par sexe à l’intérieur 
et à l’extérieur du foyer et la durée approximative des 
différentes tâches ?

Qui est responsable de la corvée d’eau ? 

Quelles sont les pratiques culturelles en rapport avec 
les besoins sanitaires et hygiéniques des femmes, 
notamment au moment de leurs règles ?

Quelles sont les pratiques concernant le ramassage 
du bois de chauffe, quel type de réchaud est-il uti-
lisé et existe-t-il des pratiques locales d’économies 
d’énergie pendant la cuisson ?

Quelles sont les pratiques concernant le couchage 
et les dispositions prises pour la literie (y compris 
l’usage de matelas et de couvertures) ? 

Quels sont les différents besoins en NFI des femmes 
et des hommes en fonction de l’âge et des origines 
ethniques ?

Biens de la population avant la crise

Quels étaient les ustensiles (par exemple, pour faire 
la cuisine) et le combustible utilisés par la population 
avant qu’elle ne soit déplacée ? 

Quels types de vêtements portaient les femmes et 
les hommes ? Certains vêtements particuliers sont-ils 
essentiels à leurs besoins quotidiens ? 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

De quels produits d’hygiène ont-ils besoin ou utili-
sent-ils ? 

Quels mécanismes ont-ils été institués pour dis-
tribuer des articles indispensables à la vie avant la 
crise ?

De quelle manière les foyers dirigés par des femmes 
ou des indigentes survivaient-ils ou accédaient-ils 
aux ressources ?

INTERVENTIONS POUR ASSURER 
LA PLANIfICATION AxÉE SUR L’ÉGALITÉ 
DES SExES DANS LA DISTRIBUTION 
DES NfI

Participation égale

Faire en sorte que les femmes et les hommes partici-
pent de manière égale à la planification et à la mise 
en œuvre de la distribution des NFI. Les rencontrer 
séparément pour s’assurer que la dynamique du 
pouvoir n’étouffe pas la voix des femmes. 

Faire en sorte que les femmes et les hommes connais-
sent la quantité et la variété des articles qu’ils doivent 
recevoir et les modes de distribution, à l’aide des 
panneaux d’informations publics indiquant claire-
ment leurs droits aux NFI, les lieux, les dates et les 
heures de distribution. 

Veiller à ce que le système de distribution soit basé 
sur la structure sociale de la population affectée, 
et sur des informations concernant les groupes qui 
pourraient être marginalisés et négligés au moment 
de la distribution. 

S’entendre sur le système de distribution, notam-
ment par l’intermédiaire des leaders des commu-
nautés — les leaders hommes et les leaders femmes 
ou par les groupes de chefs de famille ou les chefs de 
famille individuels —, et faire en sorte que la popu-
lation concernée soit continuellement informée de 
tout changement de système.

Vérifier que les lieux de distribution soient facilement 
accessibles et sûrs et que les horaires soient prati-
ques pour les femmes et les hommes d’origines et 
de classes d’âge différentes.

Faire en sorte que les besoins spéciaux des personnes 
âgées, des handicapés et des malades chroniques 
soient satisfaits grâce au soutien de la communauté 
et des systèmes de distribution ciblés. 

Veiller à ce que les contrôleurs surveillent les files 
d’attente et organisent une file séparée pour les 
personnes et les groupes particuliers (par exemple, 
ceux qui ne peuvent pas rester debout pour diverses 
raisons, les personnes âgées, les personnes handica-

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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pées, les femmes enceintes et autres groupes ayant 
besoin d’assistance).

Faire en sorte que la surveillance de la distribution 
des NFI soit effectuée par le personnel de l’agence 
humanitaire et les représentants de la communauté 
des réfugiés.

Instaurer des mécanismes permettant aux femmes 
et aux hommes de pouvoir porter plainte s’ils ne 
reçoivent pas de NFI et si leurs besoins ne sont pas 
satisfaits.

Veiller à ce que les femmes et les hommes soient 
consultés pour savoir si les NFI sont culturellement 
adaptés et connus.

Observation des pratiques communautaires 
et des différences culturelles

Distribuer des fournitures sanitaires et hygiéniques 
appropriées aux femmes, aux filles, aux garçons et 
aux hommes.

Veiller à ce que les vêtements soient adaptés aux 
conditions climatiques et aux pratiques culturelles, 
qu’ils conviennent aux femmes, aux filles, aux gar-
çons et aux hommes et que les tailles correspondent 
à l’âge.

Faire en sorte que les articles de literie reflètent les 
pratiques culturelles et qu’il y en ait suffisamment 
pour que chacun puisse dormir séparément, comme 
il convient parmi les membres de chaque foyer.

Veiller à ce que les ustensiles de cuisine fournis soient 
culturellement adaptés et utilisables en toute sécu-
rité.

•

•

•

•

•

•

•

Veiller à faire prendre en compte les pratiques locales 
dans les caractéristiques techniques des réchauds et 
des combustibles.

Satisfaire les besoins des personnes et des groupes 
spéciaux 

Faire en sorte qu’il n’y ait pas de discrimination ou de 
restrictions d’accès aux NFI basées sur le sexe, l’âge 
ou les capacités.

Veiller à ce que les lieux de distribution se trouvent 
dans des endroits sûrs, accessibles aux femmes et 
aux hommes, aux filles et aux garçons non accom-
pagnés, aux personnes âgées, aux malades et aux 
handicapés.

Consulter régulièrement les femmes, les filles, les gar-
çons et les hommes, les personnes âgées, les mala-
des chroniques, les handicapés et les groupes ayant 
des besoins spéciaux au sujet des questions liées aux 
NFI pour résoudre les problèmes de protection. 

Veiller à consulter les femmes sur les endroits et les 
méthodes de collecte du combustible servant à la 
cuisine et au chauffage.

Résoudre les problèmes posés par la collecte des 
combustibles pour les groupes vulnérables, pour les 
foyers dirigés par des femmes et ceux qui soignent 
des personnes souffrant du VIH/sida, par exemple, et 
veiller à les faire bénéficier de dispositions spéciales 
(comme le choix de combustibles demandant moins 
de main-d’œuvre, l’utilisation de réchauds économi-
ques en énergie et des sources de combustible ac-
cessibles).

•

•

•

•

•

•
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LISTE DES INDICATEURS POUR ÉVALUER LA PLANIfICATION 
AxÉE SUR L’ÉGALITÉ DES SExES DANS LA DISTRIBUTION DES NfI
La liste des indicateurs qui suit, tirée de la section sur les mesures de ce chapitre, constitue un outil important pour 
rappeler aux acteurs du secteur les éléments clés à prendre en compte pour garantir la programmation axée sur 
l’égalité des sexes. En outre, cette liste des indicateurs, associée aux échantillons d’indicateurs du chapitre « Éléments 
fondamentaux », permet au personnel du projet d’élaborer des indicateurs d’impact précis destinés à mesurer les 
progrès réalisés dans l’intégration des questions de l’égalité des sexes dans l’action humanitaire.

DISTRIBUTION DES NfI — LISTE DES INDIcATEURS POUR LA PLANIfIcATION BASÉE SUR L’ÉGALITÉ DES SEXES

Analyse des différences entre les sexes

 1. les informations sur les structures familiales et les besoins en nFi en fonction de l’âge et du sexe sont recueillies auprès des 
femmes, des filles, des garçons et des hommes et déterminent le système de distribution.

conception

 1. les cartes d’admissibilité familiales et les tickets de rationnement sont délivrés au nom des principaux représentants 
femmes et hommes, des ménages.

 2. les femmes, les filles, les garçons et les hommes possèdent au moins deux jeux de vêtements à leur taille, adaptés à 
la culture, à la saison et au climat.

 �. les personnes ont accès à des couvertures et à de la literie destinées à les tenir au chaud et à leur permettre de dormir 
séparément selon les besoins. 

 4. les femmes et les filles possèdent des articles sanitaires et des trousses d’hygiène, y compris du savon et des sous-
vêtements.

 �. Une formation ou des conseils pour l’utilisation des nFi sont fournis si nécessaire.

Accès

 1. le programme est régulièrement suivi pour que les femmes et les hommes bénéficient équitablement d’une éven-
tuelle rétribution de nFi, y compris l’équilibre entre les sexes dans le domaine de l’emploi.

 2. les obstacles à l’égalité de l’accès et des avantages sont rapidement écartés.

Participation

 1. les femmes et les hommes participent à la planification et à la mise en œuvre du choix des nFi et de leur distri-
bution.

 2. les femmes et les hommes sont informés de leurs droits individuels et les connaissent; de la quantité et de la variété 
des articles qu’ils doivent recevoir; et de l’endroit, du jour et de l’heure de la distribution.

formation/renforcement des capacités

 1. Un nombre égal de femmes et d’hommes sont employés par les programmes de distribution des nFi et peuvent 
accéder de manière égale aux formations.

Mesures contre la violence sexuelle

 1. les femmes et les hommes participent à l’identification de lieux sûrs et accessibles pour la distribution.

 2. les points de distribution sont surveillés pour en assurer la sécurité et l’accessibilité.

Suivi et évaluation basés sur des données désagrégées par sexe et par âge

 1. les données désagrégées par sexe et par âge sur la couverture du programme sont collectées, analysées et rapportées 
régulièrement.

 2. Des plans sont élaborés et mis en œuvre pour lutter contre les inégalités et assurer l’accès et la sécurité pour l’ensemble 
de la population cible.
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coordination des actions avec tous les partenaires

 1. les acteurs de votre secteur communiquent avec ceux d’autres secteurs et collaborent au niveau des problèmes liés à 
l’égalité entre les hommes et les femmes, y compris en participant régulièrement à des réunions du réseau de soutien 
gennet.

 2. le secteur/groupe est doté d’un plan d’action basé sur l’égalité des sexes; il a élaboré et utilise régulièrement des in-
dicateurs spécifiques au projet en suivant la liste de contrôle fournie dans le Guide de l’iasc pour l’égalité des sexes.
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Inscriptions

Les registres d’inscription servent à la planification 
des programmes qui fournissent l’assistance et la 
protection nécessaires en périodes de crise. Les ca-

ractéristiques d’une population (y compris sa répartition 
par sexe et par âge, le nombre et le type des groupes 
ayant des besoins spécifiques) aident à déterminer les 
services de protection et d’assistance pour la population 
qui en a besoin. Le suivi et l’évaluation doivent se baser 
sur des données démographiques exactes, désagrégées 
par sexe et par âge, afin de tout mesurer, du taux de 
mortalité brut au type et au nombre de latrines requises, 
en passant par les abris adaptés pour les foyers dirigés 
par des filles ou des garçons et les personnes handica-
pées. 

Il est important de veiller à ne pas traiter différemment 
les hommes et les femmes. Il faut mettre en place les 
systèmes adaptés pendant les inscriptions pour assurer 
l’égalité d’accès des femmes et des hommes aux re-
gistres et aux informations. Il est également essentiel 
d’enregistrer chaque protection spéciale au niveau in-
dividuel. S’il n’est pas possible de faire une inscription 
individuelle au début, il faut assurer l’inscription indi-
viduelle des personnes aux besoins spécifiques. Outre 
les papiers d’identité, d’autres documents sont primor-
diaux pour garantir la protection. Par exemple, des ac-
tes de naissance, de mariage, de divorce et des actes de 
décès. 

Les femmes et les hommes doivent constituer des par-
tenaires égaux dans les organismes et processus de 
prise de décisions relatifs à la planification des regis-
tres. Il est également important d’être vigilant quant 
aux risques éventuels de sévices et de violence sexuelle 
contre les filles et les femmes lors des inscriptions. El-
les risquent d’être harcelées par certains groupes de la 
communauté, par ceux qui effectuent les inscriptions ou 
d’autres acteurs extérieurs. Les systèmes de surveillance 
ont donc toute leur importance.

QUE fAUT-IL SAVOIR POUR PLANIfIER 
ET METTRE EN PLACE DES PROCESSUS 
D’INSCRIPTION EN TENANT COMPTE 
DES DIffÉRENCES ENTRE LES SExES ?

conception du système d’enregistrement

Le processus d’inscription est-il conçu en concerta-
tion avec les femmes et les hommes qui doivent être 
enregistrés ? 

L’organisation matérielle du lieu d’inscription ga-
rantit-elle la confidentialité pour les femmes et les 
hommes ?

Le système d’enregistrement assure-t-il à chacun l’ab-
sence de danger sur le plan de la sécurité, des conflits 
familiaux ou des violations des droits de l’homme ?

Quel type de formation le personnel chargé de l’en-
registrement a-t-il suivi ? 

Existe-t-il un accord sur les catégories de besoins 
spécifiques à identifier au cours de l’inscription ?

Existe-t-il un mécanisme pour enregistrer les fem-
mes, les filles, les garçons et les hommes ayant des 
besoins spécifiques dans les foyers pour les orienter 
vers les services appropriés existants ?

Les enfants isolés et non accompagnés sont-ils inter-
rogés par un enquêteur qualifié et bien formé ?

Les enquêteurs ont-ils été informés et sensibilisés 
aux méthodes d’enregistrement de certaines struc-
tures familiales hors normes (par exemple, foyers 
monoparentaux, familles polygames) ?

Chaque membre du foyer a-t-il été au moins inscrit 
en fonction du sexe et du groupe d’âge ?

Dans les cas d’inscription par foyer, le nom des per-
sonnes chefs de famille, hommes et femmes, sont-ils 
vérifiés ?

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

ÉgAlitÉ des sexes  
et inscriptions 

dAns les situAtions 
d’urgence

Avez-vous lu la section A ?
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Quels sont les systèmes d’inscription mis en place 
pour enregistrer individuellement les femmes et 
les hommes dans chaque foyer et leurs liens de pa-
renté ? 

Certaines questions ne présument-elles pas une ré-
ponse de la part du représentant homme du foyer 
uniquement ?

Toutes les personnes inscrites, les femmes et les en-
fants compris, ont-elles reçu les papiers adéquats, 
tels que les actes de naissance, de décès, de mariage 
et de divorce et, dans le cas des réfugiés et deman-
deurs d’asile, les certificats attestant leur statut par 
l’organisme approprié ?

Accès au système d’enregistrement

Le motif de l’inscription a-t-il été clairement expliqué 
aux femmes et aux hommes et ont-ils accès aux infor-
mations écrites et illustrées ?

Chaque individu est-il assuré d’accéder directement 
au processus d’inscription sans que d’autres mem-
bres de la communauté ne s’y opposent ?

La population est-elle enregistrée sans discrimina-
tion sexuelle ?

Chaque membre du foyer, les femmes comprises, a-
t-il fait l’objet d’un entretien confidentiel mené par 
un enquêteur qualifié et bien formé lors de l’inscrip-
tion ? 

INTERVENTIONS POUR ASSURER 
L’ÉGALITÉ DES SExES ET DU DROIT  
À êTRE ENREGISTRÉ, À RECEVOIR 
DES PAPIERS ET À LA GESTION 
DES DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES

conception du système d’enregistrement

Recruter un nombre égal de femmes et d’hommes 
dans l’équipe d’enregistrement.

Former les enquêteurs à la compréhension des diffé-
rents besoins des femmes, des filles, des garçons et 
des hommes et de la manière de les interroger.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Former les femmes et les hommes à bien orienter les 
inscrits et à leur fournir des conseils adaptés et, en 
temps opportun, sur la sécurité et les besoins spé-
cifiques. 

S’assurer que les femmes ont la possibilité d’être in-
terrogées par une femme.

Faire participer les femmes et les hommes à l’examen 
et à la validation de la méthode d’enregistrement.

Veiller à mettre en place des systèmes permettant de 
tenir à jour et d’analyser les données démographi-
ques désagrégées par sexe et par âge.

Conserver les données dans des endroits sécurisés.

Assurer la confidentialité lors de l’inscription, surtout 
pour les personnes ayant des besoins spécifiques tels 
les foyers dirigés par une femme, les enfants séparés 
de leur famille et non accompagnés, les personnes 
présentant des risques de sécurité ou de protection 
spécifiques, les handicapés, les personnes atteintes 
du VIH/sida et autres personnes à risque.

Accès au système de registres

Organiser des réunions d’information sur le proces-
sus d’inscription avec les femmes et les hommes qui 
attendent d’être enregistrés pour leur permettre de 
clarifier leurs éventuelles questions et inquiétudes.

Mettre en place des mécanismes pour que les fem-
mes et les hommes informent la communauté sur 
les processus d’inscription et les inquiétudes qu’ils 
peuvent causer.

Assurer l’égalité d’accès aux lieux d’inscription pour 
les femmes et les hommes avec, le cas échéant, une 
file d’attente séparée pour les femmes et les en-
fants.

Instaurer des mécanismes de surveillance des systè-
mes d’enregistrement pour empêcher l’exploitation 
et les sévices.

Faire participer les femmes et les hommes à la sur-
veillance des accès aux lieux d’inscription.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Inscriptions

LISTE DES INDICATEURS POUR ÉVALUER L’APPROCHE ADOPTÉE POUR LA GESTION 
DES REGISTRES, DES PAPIERS ET DES DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES EN TENANT 
COMPTE DE L’ÉGALITÉ DES SExES 
La liste de contrôle qui suit, tirée de la section sur les mesures de ce chapitre, constitue un outil important pour 
rappeler aux acteurs du secteur les éléments clés à prendre en compte pour garantir la programmation axée sur 
l’égalité des sexes. En outre, cette liste des indicateurs, associée aux échantillons d’indicateurs du chapitre « Éléments 
fondamentaux », permet au personnel du projet d’élaborer des indicateurs d’impact précis destinés à mesurer les 
progrès réalisés dans l’intégration des questions liées à l’égalité des sexes dans l’action humanitaire.

INScRIPTION — LISTE DES INDIcATEURS POUR LA PLANIfIcATION BASÉE SUR L’ÉGALITÉ DES SEXES

Analyse des différences entre les sexes

 1. recueillir des informations sur les obstacles culturels, pratiques ou sécuritaires que peuvent rencontrer les femmes, 
les filles, les garçons et les hommes en accédant aux services d’inscription.

conception

 1. les procédures d’enregistrement sont conçues pour réduire au maximum la discrimination basée sur le sexe ou 
l’âge.

 2. les femmes et les hommes participent de manière égale à l’élaboration du processus d’inscription et aux réunions 
d’information.

 �. les registres sont tenus par une équipe comportant un nombre égal d’hommes et de femmes pour interroger des 
personnes du même sexe.

 4. le lieu d’inscription est arrangé pour garantir la protection des données personnelles et la confidentialité pour tous.

 �. les données sont entreposées dans des endroits sûrs pour garantir la confidentialité.

Accès

 1. l’accès aux registres des femmes, des filles, des garçons et des hommes est surveillé régulièrement par des contrôles 
ponctuels, des discussions avec les communautés, etc.

Participation

 1. les femmes et les hommes participent de manière égale à l’information de la communauté sur les processus d’inscrip-
tion et les inquiétudes qu’ils peuvent causer.

 2. les femmes et les hommes participent de manière égale à la surveillance des lieux d’inscription.

 �. les femmes et les hommes participent de manière égale à l’inscription.

formation/renforcement des capacités

 1. Former un nombre égal d’hommes et de femmes à bien orienter les inscrits et à leur fournir des conseils adaptés et, 
en temps opportun, sur la sécurité et les groupes ayant des besoins spécifiques.

Actions contre la violence sexiste

 1. Un mécanisme est mis en place pour surveiller la sécurité et les cas de violence.

 2. Un système de recommandations permettant de signaler les incidents de sécurité et les cas d’abus est opérationnel.

Actions ciblées en fonction de l’analyse des sexospécificités 

 1. les obstacles à l’accès équitable des femmes, des filles, des garçons et des hommes aux services d’inscription et à la 
documentation sont résolus.
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Suivi et évaluation basés sur des données désagrégées par sexe et par âge

 1. pourcentage des populations concernées dans le pays pour lesquelles des données ont été désagrégées par âge et 
par sexe.

 2. pourcentage de femmes et d’hommes pour lesquels des données d’inscription de base ont été collectées.

 �. pourcentage de femmes et d’hommes interrogés et enregistrés individuellement.

 4. informations disponibles par âge et par sexe des personnes et groupes ayant des besoins spécifiques nécessitant 
assistance et services de protection.

 �. pourcentage de population posant problème, par sexe et par âge, ayant reçu des papiers conformes aux normes. 

 6. Fréquence de mise à jour des données d’enregistrement des naissances, des nouveaux arrivés, des décès et des dé-
parts, des mariages et autres modifications.

 �. Fréquence d’utilisation du profil démographique de la population posant problème dans la planification et la mise en 
place des activités de protection et d’assistance et dans la distribution des produits non alimentaires.

coordination des actions avec tous les partenaires

 1. tous les acteurs participant aux inscriptions connaissent parfaitement le processus d’inscription agréé.

 2. tous les acteurs participant aux inscriptions connaissent parfaitement les catégories et les critères concernant les 
personnes aux besoins spécifiques. 

 �. les acteurs de votre secteur agissent en concertation avec ceux d’autres secteurs pour collaborer sur les problèmes 
liés à l’égalité des sexes.
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Au tout début d’une intervention d’urgence, 
quand des populations ont été déplacées, la 
sélection des abris et de leur site revêt une im-

portance particulière pour la sécurité, la protection et 
la dignité humaines, ainsi que pour le maintien de la vie 
familiale et communautaire. Les femmes, les filles, les 
garçons et les hommes ont des besoins, des rôles et 
des responsabilités différents en matière d’abris et de 
logements. Il faut tenir compte de l’égalité des sexes 
dans la planification des abris et des programmes afin 
de donner aux personnes affectées par la crise les mê-
mes droits à un abri sûr.

Prise en compte de l’égalité des sexes 
dans la sélection du site

Le site d’un abri ne doit pas constituer un facteur de ris-
que pour la protection de qui que ce soit. 

Des sites placés très près de la frontière peuvent ex-
poser les populations affectées aux raids des grou-
pes armés, mettant les femmes, les filles, les garçons 
et les hommes en danger d’être maltraités, enlevés 
ou recrutés de force. 

La planification du site doit généralement assurer 
l’accès facile aux services de base. Elle doit par consé-
quent désigner des endroits précis pour la prestation 
de services. Si les services de base ne sont pas faci-
lement accessibles, les femmes et les filles courent le 
risque d’être agressées sexuellement pendant qu’el-
les ramassent du bois, ou les enfants d’être harcelés 
sexuellement quand ils font de longs trajets à pied 
pour aller à l’école.

La désignation des sites pour les abris communaux 
ou individuels doit tenir compte de la proximité 
des services de base, car elle donne aux femmes, 
aux filles, aux garçons et aux hommes davantage 
de temps libre pour entreprendre d’autres activités 

•

•

•

utiles. Les filles et les garçons auront davantage de 
temps pour aller à l’école, les femmes et les hommes 
pour assister à des cours de formation et participer 
aux activités de la communauté.

ÉgAlitÉ des sexes  
et Abris  

dAns les situAtions 
d’urgence

Avez-vous lu la section A ?

LE LOGEMENT fAIT PARTIE D’UN NIVEAU DE VIE 
DÉcENT POUR chAcUN, cE QUI cONSTITUE 
UN DES DROITS DE L’hOMME

les articles 25 de l’UDhr et 11 de l’icescr garantissent 
à chacun le droit d’avoir un niveau de vie assurant sa 
santé et son bien-être, comprenant la nourriture, l’ha-
billement, le logement, les soins médicaux et les servi-
ces sociaux nécessaires. ce droit implique aussi l’amé-
lioration constante des conditions de vie.

il est nécessaire, en situation d’urgence, d’instaurer la 
planification participative pour respecter le droit de 
chacun à un niveau de vie adéquat. Bien que les abris 
d’urgence ne remplissent pas, par définition, les critères 
d’un « logement adéquat », ils doivent malgré tout tenir 
compte de certaines nécessités humaines minimales, 
c’est-à-dire que les abris doivent être conçus de ma-
nière à respecter le droit à l’intimité (art. 12 de l’UDhr, 
art. 17 iccpr), à la sécurité des personnes (art. 3 de 
l’UDhr, art. 19 de l’iccpr), à la santé (art. 25 de l’UDhr, 
art. 12 de l’icescr) et à la nourriture (art. 25 de l’UDhr, 
art. 11 de l’icescr), etc. 

la planification doit aussi évaluer les dispositifs envi-
sagés et veiller à ce que l’attribution et la distribution 
des abris aux familles et foyers se fassent sans aucune 
discrimination ni distinction, comme énoncé plus haut. 
les droits et les besoins des femmes, des filles, des gar-
çons et des hommes, des foyers dirigés par des fem-
mes, des veuves et d’autres groupes ayant des besoins 
spéciaux, doivent être satisfaits en adoptant s’il le faut 
des mesures de discrimination positive, par exemple 
des actions ciblées pour des groupes précis.

•

•

•
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Les camps créés de manière spontanée, et les abris 
communaux en particulier, ont l’inconvénient d’être 
rapidement surpeuplés. Le surpeuplement peut être 
source de violences accrues envers les femmes et 
augmenter la vulnérabilité des jeunes gens suscep-
tibles d’être recrutés par des gangs ou des groupes 
rebelles. 

Prise en compte de l’égalité des sexes 
dans la conception et la construction

conception des abris, installations et services 

Dans la plupart des communautés, les femmes sont 
principalement chargées des corvées ménagères et 
elles doivent donc participer à la conception des sites 
et des abris pour qu’ils reflètent leurs besoins.

Des installations séparées, telles toilettes et salles de 
bains, doivent être construites pour les femmes et 
les hommes. Elles ne doivent pas se trouver dans des 
endroits isolés ou sombres où les femmes et les filles 
peuvent être agressées sexuellement.

Les installations sanitaires et autres endroits à usage 
collectif doivent être suffisamment éclairés. 

Intimité

Il est particulièrement difficile d’avoir un peu d’inti-
mité dans les abris communaux et même les abris 
unifamiliaux ne s’y prêtent pas toujours. 

Il est essentiel de respecter l’intimité et la sécurité des 
familles et des personnes, surtout pendant la nuit, 
quand le risque d’agression et de sévices est élevé. 
Les filles non accompagnées et isolées sont particu-
lièrement en danger. 

Le manque d’intimité expose les enfants aux activi-
tés sexuelles des adultes, surtout dans les abris com-
munaux. 

Dans de nombreuses communautés et cultures, les 
femmes et les filles s’attendent à disposer d’espaces 
privés pour changer de vêtements, etc. 

Éclairage 

Les zones sombres sont propices aux violences. 
L’amélioration de l’éclairage est importante dans une 
bonne planification des sites et dans la conception 
des abris. Elle contribue à diminuer les risques et à 
augmenter la sécurité. 

fournitures de matériaux de construction 
et questions connexes

En situation d’urgence, certaines femmes et filles 
peuvent être incapables de construire leurs abris et 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

elles se trouvent sous la dépendance des hommes 
qui ne sont pas des membres de leur famille pour 
les aider à construire. Sans ressources pour engager 
quelqu’un, les femmes et les filles risquent d’être 
exploitées sexuellement. Les organismes d’aide doi-
vent le savoir et prendre des mesures pour éviter ou 
gérer ces situations. 

Il est possible que les femmes enceintes, les person-
nes âgées, les handicapés et autres personnes aux 
besoins spéciaux soient incapables de bâtir leurs 
propres abris et qu’une assistance soit nécessaire.

Quand la construction des abris génère des reve-
nus ou un salaire, les occasions d’en profiter doivent 
être identifiées pour les femmes et les filles. Dans 
certains cas, les jeunes femmes et les adolescentes 
peuvent avoir envie de se mettre à travailler dans la 
construction. Dans d’autres cas, lorsqu’un tel travail 
n’est pas socialement acceptable pour les femmes, 
elles peuvent trouver d’autres moyens de participer 
aux programmes pour s’attaquer aux tabous sociaux 
et aux changements dans les rôles des hommes et 
des femmes.

Prise en compte de l’égalité des sexes  
dans l’attribution des abris 

L’attribution d’un abri peut poser des problèmes en l’ab-
sence d’évaluations et d’analyses systématiques et par-
ticipatives effectuées dans la collectivité pour identifier 
et résoudre les inquiétudes et les besoins des femmes, 
des filles, des garçons et des hommes. Les risques liés 
à la protection viennent souvent d’une mauvaise com-
préhension des différents besoins des individus. Les 
besoins spécifiques des foyers dirigés par des enfants 
et des femmes seules, jeunes et âgées, doivent être sa-
tisfaits sans générer des angoisses ou des dangers sup-
plémentaires et sans les exposer à des situations qui 
portent atteinte à leur dignité. 

Les personnes âgées, les femmes enceintes, les en-
fants, les handicapés, etc., ne peuvent pas toujours se 
frayer un chemin en tête des files d’attente et doivent 
donc attendre pendant longtemps avant de recevoir 
l’abri/le logement ou les matériaux de construction 
qu’il leur faut. 

Parfois, les femmes et les filles sont forcées d’avoir 
des relations sexuelles en échange d’aide pour la 
construction de leurs abris ou l’accès aux matériaux 
de construction. 

Certains groupes de population peuvent être en dan-
ger si leurs abris se trouvent à la périphérie du camp. 
Les groupes qui courent plus de risque de violence 
doivent être placés là où la sécurité est la plus grande, 
ce qui peut parfois être près du centre du camp. 

•

•

•

•

•
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Prise en compte de l’égalité des sexes 
dans l’affectation des logements, 
des terres et des propriétés 

Au lendemain d’une crise, l’approche adoptée pour 
les abris dépend de l’utilisation et de la propriété des 
terrains. Le logement, les terres et la propriété doivent 
être intégrés dans les solutions d’abri, car leur accès et 
l’égalité des sexes joue un rôle critique dans la recons-
truction après une crise, la stabilité et le développement 
à long terme. En période de crise, les groupes ayant des 
besoins spéciaux, comme les femmes et les orphelins, 
sont particulièrement menacés de diverses manières. 
Les femmes veuves, par exemple, se trouvent plus me-
nacées pendant et après la crise, car souvent leurs droits 
de chef de famille ne sont pas protégés par la loi (que ce 
soit le droit officiel ou coutumier) ou ils sont totalement 
ignorés. La vie des femmes et des orphelins pendant 
la crise se complique dans beaucoup de cas, du fait de 
leur incapacité à accéder au logement, à la terre et à la 
propriété qui leur appartiennent légalement, dans les 
périodes après la crise. 

Promouvoir l’égalité d’accès des sexes au logement, à la 
terre et à la propriété peut avoir une influence positive 
sur les programmes de réhabilitation et de reconstruc-
tion après la crise. L’accès au logement et à la terre des 
femmes et des groupes ayant des besoins spéciaux peut 
servir de catalyseur et encourager les populations à reve-
nir dans leur région d’origine, facilitant ainsi le processus 
de retour lui-même. C’est pourquoi des mécanismes de 
soutien à l’égalité des sexes, avec des mesures immédia-
tes de restitution du logement, des terres et de la pro-
priété, d’administration et de résolution des conflits pour 
les personnes affectées et déplacées et les communau-
tés touchées par les conflits, doivent être mis en place. 

QUE fAUT-IL DEMANDER 
À LA COMMUNAUTÉ POUR ASSURER 
LA PRISE EN COMPTE DE L’ÉGALITÉ 
DES SExES DANS LA CONCEPTION, 
LA SÉLECTION DES SITES 
ET LA CONSTRUCTION DES ABRIS ?

Données démographiques

Nombre total de foyers/membres de la famille désa-
grégés par sexe et par âge.

Nombre de foyers dirigés par une femme ou un 
homme seul et nombre de foyers dirigés par des en-
fants (filles et garçons).

Nombre d’enfants non accompagnés, de personnes 
âgées, de personnes handicapées, de malades chro-
niques, de femmes enceintes ou allaitantes.

•

•

•

Quels types de matériaux ont été utilisés 
pour la construction des abris avant 
et après le déplacement ? Qui construit les abris ? 
Différents rôles des femmes, des filles, des garçons 
et des hommes 

Quels sont les divers rôles que jouaient les femmes 
et les hommes dans la construction avant la situation 
d’urgence ?

Si les femmes ne participent pas à la construction 
d’abris ou à la prise de décisions sur les sujets asso-
ciés, comment peut-on les aider à participer utile-
ment à de telles activités ?

De quelle manière les matériaux pour les abris sont-
ils distribués et répartis ? Quels sont les systèmes mis 
en place ? Quels sont les effets de ces systèmes sur les 
femmes et les filles ? Quels systèmes ont été instaurés 
pour aider les personnes ayant des besoins spéciaux 
à bâtir leurs abris ? Quel soutien la communauté leur 
apporte-t-elle ? Comment identifier les lacunes de 
l’aide pour la fourniture des abris ? Comment com-
bler ces lacunes et surveiller leurs effets positifs ou 
négatifs sur les personnes affectées ? 

Des accords ont-ils été signés avec les autorités lo-
cales et les communautés d’accueil sur l’utilisation 
des ressources forestières et naturelles pour les 
matériaux de construction des abris ? Des systèmes 
sont-ils mis en place pour éviter les représailles et les 
agressions physiques et sexuelles sur les femmes et 
les filles participant à la collecte des matériaux de 
construction des abris à partir des ressources fores-
tières et naturelles ? Les femmes, les filles, les garçons 
et les hommes de la communauté affectée prennent-
ils part aux divers accords et discussions avec la com-
munauté d’accueil ou les autorités locales ? Existe-t-il 
des accords sur ce que les personnes affectées sont 
autorisées à collecter ? 

Les types de matériaux de construction des abris uti-
lisés sont-ils adaptés aux conditions climatiques et 
respectent-ils l’écologie ?

Quelles sont les pratiques communautaires 
et les modèles culturels pour les dispositions prises 
pour les foyers et l’entretien ?

Quelles sont les pratiques pour la cuisine, la lessive 
et le nettoyage ménager ? Les endroits préférés pour 
s’y livrer sont-ils individuels ou communautaires ? Les 
endroits désignés sont-ils sûrs ? Sont-ils bien éclai-
rés ? Facilement accessibles ?

Les latrines et les installations de lavage, de cou-
chage et salles d’eau peuvent-elles être fermées par 
des verrous et des serrures ? Les pièces ont-elles des 

•

•

•

•

•

•

•
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cloisons pour que les femmes, les filles, les garçons et 
les hommes puissent se changer dans l’intimité ? 

Quelles sont la division du travail et les pratiques sa-
lariales de la communauté affectée par la crise ? Qui 
travaille à la maison, sur les terres et à l’extérieur dans 
les secteurs « informels » ? 

Quels sont les systèmes et qui est responsable d’as-
surer l’aide et les soins à apporter aux handicapés et 
personnes âgées ayant des besoins spéciaux ? Quel-
les mesures seront prises pour prévenir toutes les 
formes d’exploitation ? 

Qui peut avoir besoin d’actions ciblées 
et de discrimination positive pour recevoir 
de l’aide dans la construction des abris ?

Quels groupes (par sexe et par âge) peuvent ne pas 
être capables de construire leur propre abri ?

Des femmes et des hommes âgés voyagent-ils sans 
leur famille ou sont-ils accompagnés d’enfants, né-
cessitant une aide ciblée pour les abris ?

Ces besoins ont-ils été discutés avec la communauté 
et de quelle manière l’aide sera-t-elle suivie pour évi-
ter toute exploitation ?

comment les espaces de vie/les abris doivent-ils 
être attribués ? comment les matériaux 
de construction des abris doivent-ils être fournis/
distribués ? comment les abris doivent-ils être 
construits ? 

Comment les filles et les garçons non accompagnés 
ont-ils été logés ? Est-ce que la communauté s’occupe 
d’eux et les prend en charge ? Leurs conditions de vie 
sont-elles surveillées de manière satisfaisante par la 
communauté pour évaluer leur sécurité ? Leurs mai-
sons ou abris sont-ils bien situés, sans être isolés ? 

Des matériaux pour les cloisons ont-ils été attribués à 
chaque famille pour assurer leur intimité ? 

Des abris séparés et sûrs ont-ils été attribués aux fem-
mes seules ? Est-ce que culturellement il est accep-
table que les femmes seules soient accompagnées 
par un parent homme ? Des solutions pour ces grou-
pes ont-elles été soumises à des discussions avec les 
membres des groupes eux-mêmes et ont-elles fait 
l’objet d’un accord avec les femmes et les hommes 
de la communauté ?

Des changements notables sont-ils intervenus dans 
la structure familiale (par exemple, beaucoup de 
foyers dirigés par une femme ou un homme) ? Ont-
ils abouti à des modifications des rôles des hommes 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

et des femmes en ce qui concerne les tâches de 
construction des abris et les prises de décisions ?

Qui effectue le travail ménager et les travaux phy-
siques dans la communauté ? Où ces activités sont-
elles exécutées ? Font-elles courir des risques à la 
protection des femmes, des filles, des garçons et des 
hommes ? Comment la communauté pense-t-elle 
pouvoir éviter les risques en matière de protection ?

Quelles sont les pratiques culturelles  
et communautaires en ce qui concerne les abris  
ou les maisons ? faut-il des abris spéciaux  
pour les pratiques religieuses ? 

Quel est le locataire ou résident principal ? Les fem-
mes et les hommes sont-ils traités sur un pied d’éga-
lité ? 

Les normes culturelles permettent-elles la partici-
pation égale des femmes et des hommes aux prises 
de décisions sur la question des abris ? Dans le cas 
contraire, des actions ciblées et la discrimination po-
sitive sont-elles nécessaires pour aider les femmes à 
participer utilement ?

Existe-t-il des pratiques/politiques discriminatoires 
affectant les femmes ou les hommes (par exemple, 
dans l’attribution des parcelles, des sites pour les 
abris ou des chambres dans le logement collectif) ?

De quelle manière le travail est-il, de manière géné-
rale, divisé par sexe pour les responsabilités produc-
tives (par exemple, agriculture, activités génératrices 
de revenus) et reproductives (par exemple, corvées 
ménagères, gardes des enfants) et a-t-on alloué du 
temps pour chaque responsabilité ?

Dans quelle mesure les affiliations et les leaders 
religieux affectent-ils différemment les femmes et 
les hommes ? Favorisent-ils l’égalité ou la discrimi-
nation ? 

Qui possède les terres et les biens ? Quelles sont 
les lois régissant la propriété foncière 
et immobilière au cours du déplacement 
et du retour ?

À qui appartenaient les terrains et les biens (y com-
pris le logement) avant le déplacement, pendant 
le déplacement et lors du retour : des femmes, des 
filles, des garçons ou des hommes ?

Quels sont les mécanismes de protection du régime 
foncier ou les droits de propriété (juridiques, coutu-
miers, mécanismes de restitution, etc.) pour les fem-
mes, les filles, les garçons et les hommes. 

•

•

•

•

•

•

•

•
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MESURES VISANT À ASSURER 
L’INTÉGRATION DE LA PLANIfICATION 
AxÉE SUR L’ÉGALITÉ DES SExES 
DANS LA SÉLECTION, LA CONCEPTION, 
LA CONSTRUCTION DES SITES 
OU L’ATTRIBUTION DES ABRIS 

Participation égale 

Effectuer des évaluations participatives avec les fem-
mes, les filles, les garçons et les hommes pour définir 
les besoins en abris et la manière de régler au mieux 
les risques de protection et répondre à toutes les in-
quiétudes.

Établir des comités communautaires pour les abris 
avec participation égale des femmes et des hommes 
et mettre au point le mandat de ces comités pour 
les abris dont les responsabilités consistent, entre 
autres, à apaiser les inquiétudes causées par le sexe 
et l’âge en rapport avec les abris.

Surveiller la participation effective des femmes dans 
les prises de décision sur les abris et veiller à ce que 
leurs besoins soient discutés et satisfaits.

Prévoir des réunions pour évoquer les questions sur 
les abris avec les femmes et les hommes, ensemble 
et séparément, aux moments qui conviennent aux 
femmes et aux hommes en fonction de leurs travaux 
ou corvées journalières.

Faire en sorte que les femmes et les hommes ap-
prouvent le lieu de la réunion et qu’ils s’y sentent 
libres d’exprimer leur avis et leurs inquiétudes sans 
contrainte.

Parler des gardes d’enfants communautaires et pro-
poser d’en organiser pendant les réunions pour que 
les femmes et les hommes puissent participer.

Veiller à intégrer des femmes et des hommes de 
groupes d’âge et d’origines différentes dans les 
consultations.

Veiller à la participation égale des femmes et des 
hommes dans la fourniture, la distribution et le suivi 
de la distribution des matériaux pour les abris.

Repérer les personnes risquant d’être exploitées et 
élaborer avec elles, par des consultations, des mé-
canismes de réduction des risques pendant les pro-
grammes de construction d’abris. 

Assurer un salaire égal aux femmes et aux hommes 
si les primes/salaires sont inclus dans la planification 
des abris.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

formation et renforcement des capacités

Collaborer avec la communauté pour repérer les 
femmes, les hommes et les adolescents/adolescen-
tes qualifiés, issus de la communauté d’accueil et de 
la communauté affectée, pour prendre en charge la 
construction des abris. 

Si les hommes sont traditionnellement chargés 
de la construction et que les femmes souhaitent y 
participer, organiser des réunions communautaires 
pour savoir quelles sont ces femmes. Fournir une 
formation de base en matière de construction pour 
donner aux femmes des chances égales de partici-
per au processus. Les femmes peuvent s’intéresser à 
la fabrication de murs d’argile ou de briques, ce qui 
peut faire l’objet d’une formation. La même chose est 
vraie pour les hommes si les femmes sont tradition-
nellement chargées de la construction.

S’assurer que les femmes et les filles qui ont besoin 
d’être soutenues pour la construction en raison de 
leur situation particulière n’en viennent pas à deman-
der de l’aide et à devenir dépendantes des hommes 
pour la construction ou l’attribution des abris, car 
elles peuvent ainsi être exploitées sexuellement, au 
point qu’elles seront forcées d’échanger des relations 
sexuelles contre des abris.

S’efforcer de partager le travail et les responsabilités 
sur les chantiers de construction parmi les hommes 
et les femmes, en fonction de leurs propres préféren-
ces, et favoriser la coopération et le respect mutuel. 

Envisager, pour les femmes, des formations sur le tas 
pour développer leurs compétences techniques.

Reconnaître et résoudre les différences, y compris 
les différences culturelles

Fournir les matériaux appropriés pour bâtir des cloi-
sons entre les familles et au sein des abris unifami-
liaux.

Assurer l’intimité : une femme ou une fille ne doit 
pas être obligée de partager un logement avec des 
hommes qui ne sont pas des membres de sa proche 
famille.

Collaborer avec les membres de la communauté 
pour créer un espace de réunions, de conseils psy-
chologiques, de formation répondant aux besoins 
des femmes, des jeunes filles, des jeunes garçons et 
des hommes. Des types et des périodes d’activités 
séparés seront peut-être assignés à chaque groupe.

•

•

•

•

•

•

•

•
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Division du travail selon le sexe

Réfléchir à la charge de travail pouvant être affectée 
aux femmes et aux hommes.

S’assurer que la nouvelle infrastructure n’amène pas 
davantage d’heures de travail pour les femmes et les 
hommes.

Satisfaire les besoins des groupes ayant des besoins 
spécifiques 

Aider la communauté à identifier par âge et par sexe 
les femmes, les filles, les garçons et les hommes ayant 
des besoins spécifiques pour la construction d’abris 
et veiller à ce qu’ils soient satisfaits et classés par prio-
rités.

Encourager le développement d’un système de sou-
tien communautaire pour les personnes ayant des 
besoins spécifiques en ce qui concerne la construc-
tion des abris. Veiller à la participation des femmes et 
des adolescents/adolescentes. 

Dialoguer et discuter régulièrement avec les femmes, 
les filles et les groupes ayant des besoins spécifiques 
concernant des questions relatifs aux abris en vue 
d’apaiser toutes les inquiétudes sur la protection qui 
ont été soulignées. 

Veiller à ce que l’emplacement, le prix et autres res-
sources nécessaires à l’utilisation de l’abri ne consti-
tuent pas un obstacle pour les femmes ou les hom-
mes pauvres.

•

•

•

•

•

•

Veiller à ce que l’emplacement n’ait pas d’incidence 
sur la vente de marchandises ou autres activités géné-
ratrices de revenus pour les femmes et les hommes.

Veiller à ce qu’un nouvel abri ne contribue pas au 
chômage des femmes ou des hommes pauvres.

Veiller à ce que de nouvelles structures ne déplacent 
pas les femmes et les hommes de l’endroit où ils sont 
actuellement.

Diriger l’intervention sur des mesures de rattrapage 
pour les femmes ou les hommes qui seront désavan-
tagés à la suite de la construction d’abris.

Surveiller les mineurs non accompagnés pour que 
leur protection soit assurée dans des foyers adoptifs 
sûrs. S’assurer qu’ils ne sont pas exposés à la servitude 
ou à l’exploitation sexuelle dans leur nouveau foyer. 

Lors de la conception de l’abri, établir des espaces 
d’accueil pour les enfants pour qu’ils puissent se ren-
contrer et se raconter leurs expériences.

Prendre des dispositions pour l’éclairage des parties 
communes et l’usage individuel. 

Évaluation/suivi

Surveiller les abris communaux (comme les écoles et 
les centres communautaires) pour dépister les cas de 
violences sexuelles ou autres formes de discrimina-
tion ou de maltraitance, et prendre les mesures de 
prévention nécessaires.

•

•

•

•

•

•

•

•

LISTE DES INDICATEURS POUR ÉVALUER LA PLANIfICATION AxÉE SUR L’ÉGALITÉ 
DES SExES DANS LA SÉLECTION, LA CONCEPTION, LA CONSTRUCTION DES SITES 
OU L’ATTRIBUTION DES ABRIS 
La liste de contrôle ci-dessous, tirée de la section sur les interventions de ce chapitre, constitue un outil important 
pour rappeler aux acteurs du secteur les questions clés et assurer la planification d’un programme axé sur les ques-
tions d’égalité des sexes. En outre, les personnes qui travaillent pour le projet se baseront sur cette liste des indica-
teurs et sur les échantillons d’indicateurs associés pour établir des indicateurs d’impact précis, destinés à mesurer les 
progrès réalisés dans l’intégration des questions d’égalité des sexes dans l’action humanitaire.

ABRIS — LISTE DES INDICATEURS POUR LA PLANIFICATION BASÉE SUR L’ÉGALITÉ DES SEXES

Analyse des différences entre les sexes

 1. les discussions par groupe de travail sont menées avec les femmes, les filles, les garçons et les hommes d’origines 
diverses sur la construction, l’attribution et le conception des abris, et les résultats servent à la planification. 

conception

 1. les célibataires, jeunes et vieux, ont accès à un abri respectant leur dignité.

 2. Des espaces publics pour les besoins sociaux culturels et informationnels des femmes, des filles, des garçons et des 
hommes sont offerts et utilisés équitablement.
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Accès

 1. les chefs de famille femmes et hommes et les femmes et les hommes célibataires ont le même accès au logement et 
aux fournitures pour les abris.

 2. les obstacles à l’égalité d’accès sont résolus rapidement.

Participation

 1. les femmes et les hommes sont représentés de manière égale et participent à la conception, l’attribution et la construc-
tion d’abris et des installations du camp.

 2. les femmes et les hommes, les adolescents et les adolescentes ont des chances égales de participer à tous les aspects 
de la construction des abris, recevant un salaire égal pour un travail égal. 

formation/renforcement des capacités

 1. les femmes, les filles, les garçons et les hommes ont des chances égales de se former aux métiers de la construction.

 2. pourcentage de femmes et d’hommes formés au métier de construction d’abris.

 �. pourcentage de femmes et d’hommes participant à la construction d’abris.

Actions de lutte contre la violence sexiste

 1. Un mécanisme est mis en place pour surveiller la sécurité et les cas de violence.

 2. Un système de recommandations permettant de signaler les incidents de sécurité et les cas d’abus est opérationnel.

Actions ciblées en fonction de l’analyse des sexospécificités 

 1. les besoins spécifiques des foyers dirigés par des filles ou des garçons sont satisfaits.

 2. les foyers dirigés par des femmes ont directement accès aux matériaux et reçoivent une aide à la formation aux métiers 
de la construction.

Suivi et évaluation basés sur des données désagrégées par sexe et par âge

 1. les données désagrégées par sexe et par âge sur la couverture du programme sont collectées, analysées et rapportées 
régulièrement.

 2. Des plans sont élaborés et mis en place pour résoudre les inégalités et assurer l’accès et la sécurité de toute la popu-
lation ciblée.

coordination des actions avec tous les partenaires

 1. les acteurs de votre secteur communiquent avec les acteurs d’autres secteurs pour collaborer sur les problèmes liés à 
l’égalité des sexes, incluant la participation régulière aux réunions du réseau sur l’égalité des sexes.

 2. le groupe sectoriel est doté d’un plan d’action basé sur l’égalité des sexes; il a élaboré et utilise régulièrement des in-
dicateurs spécifiques au projet en suivant la liste de contrôle fournie dans le Guide de l’iasc pour l’égalité des sexes.
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NORMES POUR LES ABRIS D’URGENCE
(Modules des abris d’urgence — IASC) 

Indicateurs

Normes

hcR Sphère

surface moyenne de camp par personne ≥ 45 m1

surface moyenne d’abri au sol par personne,  
dans les camps

≥ 3,5 m²

dans les climats chauds (la cuisine se fait dehors) 

≥ 4,5 m

dans les climats froids

(ce chiffre comprend les zones de services internes, comme les salles de bains 
ou toilettes, selon les habitudes socioculturelles)

pourcentage de foyers doté de logement  
« adéquat » 100 %³

 1. il faut veiller à fournir à chaque personne suffisamment d’espace dans le camp. pour cela, il faut prévoir l’espace nécessaire à tous 
les services (eau, assainissement, etc.) en même temps qu’une superficie suffisante afin d’assurer de bonnes conditions de vie à 
chacun :

les normes recommandées en matière de superficie dans les camps de réfugiés sont de 45 mètres carrés par personne, y compris 
le jardin potager. la surface minimale est d’au moins 30 mètres carrés par personne, sans compter le jardin potager. 

Dans les camps, des espaces d’une superficie dépassant largement 45 mètres carrés par personne peuvent présenter l’inconvé-
nient d’allonger les distances séparant chaque espace des services d’approvisionnement en eau, des unités sanitaires de base et 
des services d’éducation, entre autres.

 2. en plus de fournir à chaque personne une protection matérielle contre les éléments, une certaine surface habitable par personne est 
également nécessaire pour assurer de bonnes conditions de vie à chacun :

afin de prévenir les violences sexistes, il est recommandé de prévoir la possibilité d’ériger des cloisons pour préserver la vie privée 
des habitants dans chaque abri. lorsque l’entrée de l’abri donne sur un espace commun (espace libre), cela permet également 
d’améliorer la visibilité en évitant les angles morts et, ce faisant, de renforcer la sécurité. 

 �. en raison des variations climatiques et de la diversité des modes de construction, des cultures et des préoccupations locales, il est 
difficile de créer un abri « universel ». toutefois, la qualité d’un abri peut être évaluée en fonction des facteurs ci-après. Un abri idéal 
doit :

comprendre une zone couverte fournissant une surface habitable préservant convenablement l’intimité de chacun;

Fournir un confort thermique satisfaisant et une ventilation permettant la circulation de l’air;

Fournir une protection contre les éléments et les risques naturels;

Veiller à ce que les habitants, surtout les femmes et les personnes faisant partie de groupes ayant des besoins particuliers, ne 
soient pas désavantagés par une mauvaise conception des logements; lors de la conception des abris, il faut tenir compte des 
coutumes, des valeurs culturelles et des préoccupations locales;

Faire de l’intégrité physique des réfugiés une préoccupation majeure lors de la planification et de la construction.

•

•

•

•

•

•

•

•
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Eau, assainissem
ent et hygiène

L’eau est primordiale pour la vie et la santé. Dans 
les situations d’urgence, quand on ne dispose pas  
d’approvisionnement en eau, d’assainissement et 

d’hygiène adéquats, de graves dangers sanitaires peu-
vent survenir. Il faut donc s’en occuper immédiatement. 
Il faut assurer l’approvisionnement et l’accès à l’eau, des 
installations sanitaires et hygiéniques dès le début de la 
situation d’urgence. Toutefois, l’approvisionnement en 
eau et un nombre suffisant d’installations sanitaires ne 
garantissent pas en soi leur utilisation optimale ou leur 
impact sur la santé publique. Il est absolument essentiel 
de comprendre les sexospécificités existantes, la culture 
et les relations sociales pour évaluer les besoins, élabo-
rer et mettre en place un programme d’approvisionne-
ment en eau, d’assainissement et d’hygiène efficace et 
sûr, qui restaure sa dignité à la population touchée.

Les femmes sont affectées de manière disproportion-
née par les situations d’urgence, en partie à cause des 
inégalités existantes entre les sexes. Il est important que 
tous les membres de la communauté, et en particulier 
les femmes et les filles, participent à tous les stades des 
programmes de gestion de la situation d’urgence car 
elles apportent un point de vue, des capacités et des 
contributions précieuses pour les interventions d’ur-
gence. L’implication active et équitable des femmes et 
des hommes dans les prises de décisions pour l’élabo-
ration d’un programme d’approvisionnement en eau, 
d’assainissement et d’hygiène est vitale afin qu’il soit 
adapté aux besoins particuliers et qu’il comporte les 
connaissances de l’ensemble de la communauté. 

Dans un grand nombre de culture, la responsabilité de 
l’approvisionnement en eau incombe aux femmes et 
aux enfants, et surtout aux filles. Nous devons recon-
naître ce rôle fondamental des femmes dans la gestion 
de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène. Les points 
d’eau et les installations sanitaires devraient être le plus 
près possible des abris afin de réduire les temps de 
collecte et d’attente et le risque de violence contre les 

femmes et les enfants. Il est essentiel de comprendre 
les besoins spéciaux des femmes et des filles avant de 
choisir et de concevoir les installations et programmes 
sanitaires qui jouent un rôle important pour respecter 
leur dignité. 

Réduction efficace des risques de santé publique : Les 
femmes ont une influence clé sur la santé publique dans 
les foyers. Elles sont également une immense source 

LE DROIT À L’EAU

l’icescr reconnaît le droit de chacun à un niveau de 
vie adéquat, dont fait partie le droit à l’eau. ce droit est 
aussi inextricablement lié au droit à une santé optimale 
(art. 12) et à un logement et une nourriture adéquats 
(art. 11).

l’article 14 du ceDaW stipule que les états parties doi-
vent assurer le droit des femmes à bénéficier de condi-
tions de vie convenables, et particulièrement au niveau 
de l’approvisionnement en eau. le crc exige que les 
états parties luttent contre la maladie et la malnutrition 
en fournissant des produits alimentaires nutritifs et de 
l’eau potable.

Dans son commentaire général nº 15, le comité de 
l’onU des droits économiques, sociaux et culturels a 
précisé le droit des personnes à l’eau afin que chacun 
ait droit à un approvisionnement en eau suffisante, 
saine, acceptable, physiquement accessible et bon 
marché pour son usage personnel et domestique. 

la convention de genève garantit ce droit dans les si-
tuations de conflit armé.

assurer l’accès de tous à des installations sanitaires adé-
quates est non seulement un principe fondamental de 
la dignité humaine et du respect de la vie privée, mais 
représente également l’un des principaux mécanismes 
de protection de la qualité de l’approvisionnement en 
eau et des ressources en eau potable.

•

•

•

•

•

ÉgAlitÉ des sexes  
et eAu, AssAinissement 

et hygiène  
dAns les situAtions 

d’urgence

Avez-vous lu la section A ?
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(souvent non exploitée) de connaissances communau-
taires et culturelles. Une mauvaise conception des pro-
grammes où les principales parties prenantes, comme 
les femmes et les enfants, n’ont pas été consultées peut 
aboutir à l’inutilisation ou à l’utilisation incorrecte des 
installations, mettant en danger des communautés en-
tières en cas d’épidémie.

Renforcement des capacités et réduction des inégali-
tés : La planification de l’approvisionnement en eau, de 
l’assainissement et de l’hygiène donne à des membres 
des communautés qui n’ont pas souvent droit à la pa-
role la possibilité de se faire entendre. Une participation 
plus grande de différents membres de la communauté, 
particulièrement les femmes, peut leur donner un senti-
ment de valeur personnelle et une certaine dignité, sur-
tout pour ceux qui les avaient perdus lors d’un conflit ou 
d’une catastrophe naturelle. 

Sécurité des communautés et conflit : La conception 
et l’emplacement des points d’eau et des installations 
sanitaires peuvent exposer les personnes vulnérables, 
comme les femmes et les enfants, à la violence. Des toi-
lettes situées loin des habitations sont souvent propices 
aux agressions. L’accès à l’eau est depuis longtemps une 
source de conflit dans les communautés. Si le partage 
de l’eau n’est pas adroitement réglé par toutes les par-
ties en présence, notamment la communauté d’accueil 
et les personnes déplacées, des violences peuvent sur-
venir dans une situation déjà tendue. L’engagement de 
tous les acteurs dans une approche participative peut 
aider à réduire les tensions et créer des liens entre les 
communautés.

QUE fAUT-IL SAVOIR AVANT DE 
PLANIfIER ET METTRE EN PLACE DES 
SERVICES D’APPROVISIONNEMENT EN 
EAU, D’ASSAINISSEMENT ET D’HyGIÈNE 
TENANT COMPTE DES SExOSPÉCIfICITÉS ?

facteurs démographiques

Nombre total de foyers désagrégé par sexe et par 
âge. 

Nombre de familles dirigées par une femme ou un 
homme seul et nombre de familles dirigées par un 
enfant (filles et garçons).

Nombre d’enfants non accompagnés, de person-
nes âgées et handicapées. Combien de femmes et 
d’hommes sont-ils affectés ou déplacés ? 

•

•

•

Quelles étaient les pratiques habituelles 
pour l’eau et l’assainissement de la population 
avant la situation d’urgence ?

Quel est le niveau des connaissances et compéten-
ces sur l’eau et l’assainissement, et leur rapport avec 
la santé chez les femmes, les filles, les garçons et les 
hommes ?

Quelles sont les habitudes pour l’accès à l’eau, le 
contrôle de la source et la collecte de l’eau ?

Quelle est la relation entre les tâches de collecte 
d’eau et la fréquentation scolaire ?

Quelles sont les différentes utilisations et respon-
sabilités des femmes, des filles, des garçons et des 
hommes au sujet de l’eau (par exemple la cuisine, 
l’assainissement, les jardins, le bétail) ? Quelles sont 
les habitudes de répartition de l’eau parmi les mem-
bres de la famille (partage, quantité, qualité) ? Qui 
décide de son utilisation ?

Quelle est la division des tâches de maintenance et 
de gestion de l’eau et des installations sanitaires, se-
lon le sexe ?

Quels sont les moyens habituels pour l’élimination 
des matières fécales et de l’urine, le nettoyage anal, 
l’élimination des excréments des enfants et qui en 
est chargé ?

Quels sont les moyens habituels de collecte, de ma-
nipulation, de stockage et de traitement de l’eau, les 
moyens et points d’accès pour le transport de l’eau, 
et qui en est chargé ?

Comment sont identifiés dans la communauté les 
groupes ayant des besoins spéciaux, nécessitant 
un soutien particulier en termes d’eau, d’assainisse-
ment et d’hygiène, tels que ceux qui vivent avec le 
VIH/sida ? 

Quels sont la représentation et le rôle des femmes 
dans les associations communautaires, les comités 
pour l’eau, etc. ? Les femmes, par exemple, ont-elles 
accès à la trésorerie ?

Comment ont été divisées les charges de l’entretien 
et de la gestion de l’eau et des installations sanitai-
res entre les femmes et les hommes de la commu-
nauté ?

Quels aspects culturels faut-il considérer ?

Les points d’eau, les toilettes et les installations de 
bain sont-ils conçus et situés de façon à respecter 
l’intimité et la sécurité ?

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Les points d’eau sont-ils sûrs ? Les utilisateurs (et sur-
tout les femmes et les enfants) peuvent-ils y accéder 
en toute sécurité ?

Quels types d’articles sanitaires peuvent être distri-
bués aux femmes et aux filles ?

Quels sont les croyances culturelles en ce qui 
concerne l’eau et les activités sanitaires, par exemple 
pendant les menstruations, etc. ?

Quelles sont les pratiques hygiéniques et la santé 
générale de la population ? Si les femmes sont res-
ponsables de leur état hygiénique et de celui de leur 
famille, quel est le niveau de leurs connaissances et 
compétences ?

Comment les femmes se perçoivent-elles dans leurs 
rôles traditionnels et la participation active ? Dans 
quelle mesure cette perception peut-elle être mo-
difiée ?

Que faut-il prendre en compte avant de construire 
des installations d’eau et de sanitaires ?

Qui entretient les toilettes et les points d’eau ? Qui 
paie les coûts associés à l’entretien ? Peuvent-ils et 
veulent-ils payer ?

La communauté a-t-elle besoin d’être formée pour 
les exploiter et les entretenir et aussi les gérer ?

Faut-il modifier les installations pour permettre leur 
usage aux femmes, enfants, personnes âgées et per-
sonnes handicapées, ou faut-il offrir des solutions 
de rechange comme des seaux hygiéniques ou des 
toilettes adaptées aux enfants ?

Des activités promotionnelles sont-elles nécessaires 
pour assurer l’utilisation saine des toilettes et des 
points d’eau ?

La conception physique des points d’eau et des toi-
lettes est-elle adéquate par rapport à la source d’eau, 
au nombre et aux besoins des utilisateurs (femmes, 
filles, garçons et hommes) ?

MESURES POUR ASSURER 
LA PLANIfICATION AxÉE SUR L’ÉGALITÉ 
DES SExES DANS L’APPROVISIONNEMENT  
EN EAU, L’ASSAINISSEMENT ET L’HyGIÈNE

Évaluation des besoins et début du programme

Faire en sorte que les équipes d’évaluation et de tra-
duction comportent des femmes.

Veiller au recrutement d’un nombre équilibré de 
femmes et d’hommes et d’un personnel qui reflète 
la diversité de la communauté touchée.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

S’assurer que le personnel comprenne l’importance 
des différences entre les sexes dans la planification 
d’un programme d’approvisionnement en eau, d’as-
sainissement et d’hygiène et fournir la formation et 
le soutien nécessaires.

Assurer l’égalité entre les sexes et une participation 
équilibrée

Phase I : Mesures immédiates

Identifier une personne (par exemple un enseignant, 
un représentant d’ONG, une traductrice ou un tra-
ducteur, selon le cas) qui pourrait coordonner les 
consultations avec les femmes, les filles, les garçons 
et les hommes directement touchés. 

Donner des conseils « d’encadrement » à l’équipe 
technique et au personnel sur la manière de travailler 
avec la communauté et de tirer parti des connaissan-
ces des femmes de la communauté et s’assurer que 
les femmes font partie de l’équipe technique si pos-
sible.

Consulter les femmes et les hommes quant au choix 
de celui qui sera chargé de protéger l’eau de sur-
face et souterraine, transporter l’eau, forer les puits, 
construire les toilettes, distribuer l’eau, exploiter et 
entretenir les systèmes.

Mettre en place les mécanismes (par exemple ate-
liers, groupes de consultation, etc.) pour que les 
opinions exprimées par les femmes et les hommes 
soient prises en compte lors des prises de déci-
sions sur l’emplacement immédiat, la technologie 
pertinente des systèmes d’eau et d’assainissement 
(conception, type, coût et moyens financiers), en 
utilisant des facilitateurs si nécessaire et en fixant 
des heures et des lieux pratiques. Être attentif aux 
tensions éventuelles qui pourraient provenir des ten-
tatives de changement des rôles des femmes et des 
enfants dans les communautés.

Faire participer les femmes, les filles, les garçons et 
les hommes dans les discussions sur l’eau et les struc-
tures sanitaires, en incluant les habitudes d’hygiène 
personnelle, la santé générale et les besoins et les 
peurs des enfants. 

Réaliser les consultations dans un environnement sûr 
où tous (y compris les femmes et les filles) se sentent 
libres de donner des informations et de participer 
aux discussions et aux décisions.

Travailler séparément avec les groupes de femmes 
et d’hommes, si nécessaire, pour éviter les exclusions 
et les préjugés touchant les pratiques liées à l’eau, 
l’assainissement et l’hygiène. 

•

•

•

•

•

•

•

•
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Veiller à l’accès équitable et digne aux distributions 
d’articles hygiéniques et s’assurer qu’ils conviennent 
à leurs utilisateurs. Consulter les femmes sur les ser-
viettes hygiéniques acceptables, la fourniture de ré-
cipients plus petits pour permettre aux enfants de 
collecter l’eau et les articles de rasage adéquats pour 
les hommes.

Faire participer les représentants des différentes par-
ties de la communauté à la surveillance des points 
d’eau, des installations sanitaires et d’hygiène (en 
surveillant la sécurité et en répondant aux besoins 
des différentes parties de la communauté, en modi-
fiant les interventions, quand cela est nécessaire, en 
temps opportun).

Prendre en compte les problèmes de dignité, en par-
ticulier pour les femmes et les filles, dans toutes les 
interventions du secteur de l’eau, l’assainissement et 
l’hygiène, et élaborer des stratégies culturellement 
acceptables pour renforcer la dignité. 

Faire participer toute la société civile (groupes de 
femmes compris) à la solution apportée. 

Phase II : Réhabilitation et préparation

Mener des ateliers de sensibilisation à la culture et à 
la parité entre les sexes pour faciliter la participation 
égale et efficace des femmes et des hommes dans 
les discussions sur :

La conception et la situation des points d’eau plus 
permanents; 

La conception et l’emplacement sûr des toilettes; 

L’approvisionnement en eau équitable pour les 
différentes tâches (nettoyage, bain, bétail, irriga-
tion, etc.). 

Faire participer également les femmes et les hommes 
aux groupes de gestion de l’eau, comités sur l’eau et 
autres organisations pour décider de la répartition 
de l’eau pendant les périodes de sécheresse. 

Déterminer en quoi la participation des femmes et 
des hommes et l’acquisition de compétences in-
fluencent les rapports de force au niveau des foyers 
et de la communauté.

Renforcement des capacités

Phase I : Conséquences immédiates

Assurer une formation théorique et sur le terrain 
aux femmes et aux hommes dans les domaines de 
la construction, de l’exploitation et de l’entretien de 
tous les types d’installations d’eau et de sanitaires, y 
compris les puits et les pompes, le stockage de l’eau, 
le traitement, la surveillance de la qualité de l’eau, 

•

•

•

•

•

–

–

–

•

•

•

les systèmes de distribution, les toilettes et les salles 
de bain.

Lors de la sélection pour la formation, et particulière-
ment pour les femmes, tenir compte de l’horaire, de 
la langue et du niveau d’instruction des stagiaires.

S’assurer que la sélection des personnes chargées 
de promouvoir la santé et l’hygiène est adaptée aux 
groupes ciblés.

Viser non seulement les femmes mais aussi les pères 
et toute personne s’occupant des enfants dans les 
programmes d’hygiène.

Sensibiliser les femmes, les filles, les garçons et les 
hommes aux méthodes de protection des eaux de 
surface et des eaux souterraines.

Phase II : Réhabilitation et préparation

Fournir aux femmes une formation sur la planifica-
tion et la gestion efficaces de l’eau et des sanitaires, 
surtout là où il existe de nombreux foyers dirigés 
par des femmes (la formation étant assurée par une 
femme).

Offrir aux hommes une formation sur la gestion de 
l’eau, surtout pour les foyers dirigés par un homme 
seul qui dépendaient précédemment des femmes 
pour collecter l’eau et s’occuper de la cuisine, de 
l’hygiène personnelle et des besoins domestiques du 
foyer (la formation étant assurée par un homme).

Travailler avec les groupes de la communauté au 
développement, à l’exploitation et à l’entretien des 
installations communes et à l’évacuation des déchets 
liquides et solides.

Tenir compte des différences culturelles

Garantir la confidentialité et intégrer les sensibilités 
culturelles dans des forums de discussion sur l’hygiène 
et l’assainissement avec les femmes et les filles.

Utiliser d’autres femmes pour diriger ces discus-
sions.

Inclure des questions sur les croyances culturelles et 
ethniques concernant l’usage de l’eau, les responsa-
bilités et les pratiques sanitaires.

Refléter les différences culturelles et ethniques de la 
communauté touchée dans les programmes d’appro-
visionnement en eau, d’assainissement et d’hygiène 
si nécessaire (par exemple les différentes pratiques 
de propreté anale).

Créer une conception participative, non discrimina-
toire (âge, sexe, capacités) pour permettre un accès 
illimité à l’eau et aux sanitaires.

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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LISTE DES INDICATEURS POUR ÉVALUER LA PLANIfICATION AxÉE SUR L’ÉGALITÉ  
DES SExES DANS L’APPROVISIONNEMENT EN EAU, L’ASSAINISSEMENT  
ET L’HyGIÈNE
La liste de contrôle ci-dessous, tirée de la section sur les interventions de ce chapitre, constitue un outil important 
pour rappeler aux acteurs du secteur les questions clés et assurer la planification d’un programme d’égalité des sexes. 
En outre, les personnes qui travaillent pour le projet se baseront sur cette liste des indicateurs et sur les échantillons 
d’indicateurs associés pour établir des indicateurs d’impact précis, destinés à mesurer les progrès réalisés dans l’in-
tégration des questions d’égalité des sexes dans l’action humanitaire.

APPROVISIONNEMENT EN EAU, ASSAINISSEMENT ET hyGIÈNE — LISTE DES INDIcATEURS 
POUR LA PLANIfIcATION AXÉE SUR L’ÉGALITÉ DES SEXES

Analyse des différences entre les sexes

 1. les informations sont recueillies auprès des femmes, des filles, des garçons et des hommes sur les points suivants :

croyances et pratiques culturelles concernant l’usage de l’eau et des sanitaires

habitudes d’hygiène

Besoins et rôles dans l’exploitation, l’entretien et la distribution

méthodes et durée de la collecte de l’eau 

 2. Données désagrégées par sexe et par âge utilisées pour élaborer un profil des populations à risque ayant des besoins 
spéciaux en eau.

•

•

•

•

conception

 1. sites d’approvisionnement en eau, mécanismes de distribution et procédures d’entretien accessibles par les femmes, 
y compris celles qui ont une mobilité réduite.

 2. latrines communes et cabines de bain pour les femmes, les filles, les garçons et les hommes placées dans des endroits 
sûrs, culturellement adaptées, respectant l’intimité, suffisamment éclairées et accessibles aux personnes handica-
pées.

Accès

 1. accès aux services et installations pour les femmes, les filles, les garçons et les hommes, régulièrement surveillé par 
des contrôles ponctuels, des discussions avec les communautés, etc.

 2.  élimination rapide des obstacles à l’égalité d’accès.

Participation

 1. participation égale et effective des femmes et des hommes à la prise de décisions, l’élaboration, la mise en place et la 
surveillance du programme.

 2. participation des femmes et des hommes à l’évacuation sans danger des déchets solides.

formation/Renforcement des capacités

 1. Formation à l’utilisation et l’entretien des installations pour les femmes et les hommes.

 2. sensibilisation des femmes et des hommes et formation à la protection de l’eau de surface et souterraine.

Mesures de lutte contre la violence sexiste

 1. participation des femmes et des hommes à l’identification de sites sûrs et accessibles pour l’implantation des pompes 
et des installations sanitaires.

 2. surveillance des installations et points de collecte d’eau pour garantir leur sûreté et leur accessibilité (verrous, éclai-
rage).
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Actions ciblées basées sur l’analyse de la problématique hommes-femmes 

 1. résolution de l’inégalité des connaissances en matière d’hygiène et de gestion de l’eau entre les différents groupes de 
la communauté grâce aux formations.

 2. surveillance de l’accès et du contrôle des femmes et des hommes sur les ressources pour la collecte et le transport de 
l’eau, les récipients et installations de stockage et solution apportée aux inégalités.

 �. résolution des pratiques discriminatoires entravant la participation des femmes aux groupes de gestion de l’eau par 
des programmes d’émancipation.

Suivi et évaluation basés sur des données ventilées par sexe et par âge

 1. Données désagrégées par sexe et par âge sur la couverture du programme collectées, analysées et rapportées régu-
lièrement.

 2. élaboration et mise en place de plans pour remédier aux inégalités et assurer l’accès et la sécurité de toute la population 
cible.

coordination des actions avec tous les partenaires

 1. les acteurs de votre secteur communiquent avec ceux d’autres secteurs et collaborent au niveau des problèmes liés 
à l’égalité hommes-femmes.

 2. le groupe sectoriel est doté d’un plan d’action basé sur l’égalité des sexes; il a élaboré et utilise régulièrement des in-
dicateurs spécifiques au projet en suivant la liste de contrôle fournie dans le guide de l’iasc pour l’égalité des sexes.
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en haut à gauche

femme de Djibouti : © IRIN

Sages-femmes, Sierra Leone : © Kate Burns/OCHA

Jeune fille, Sierra Leone : © IRIN

femme albanaise : © Marie Dorigny/UNFPA, Albanie

Hommes afghans : © David Swanson/IRIN
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FEMMES, FILLES, GARÇONS ET HOMMES
DES BESOINS DIFFÉRENTS, DES CHANCES ÉGALES

IASCIASC COMITÉ PERMANENT INTERORGANISATIONS
Guide pour l’intégration de l’égalité des sexes  
dans l’action humanitaire

 A nalyser les différences entre les sexes

 D éployer des services conçus pour répondre aux besoins de tous

 A ssurer l’accès des femmes, des filles, des garçons et des hommes

 P romouvoir une participation équitable

 T ransmettre équitablement connaissances et savoir-faire aux hommes 
et aux femmes

et

 A	gir contre la violence à l’égard des femmes dans les programmes 
sectoriels

 G érer la collecte et l’analyse des données désagrégées par sexe et par âge 
et en rendre compte

 I nstaurer des mesures ciblées en fonction d’une analyse comparative 
entre les sexes

 R ésolument coordonner les actions avec tous les partenaires

ADAPTer les mesures et AGIR 
Collectivement pour garantir l’égalité des sexes




